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PRÉFACE. 
Du mouvement législatif en Turquie. 

De l'utilité &’an Corpus Juris OTTOMANI en laugue 
française. 

# 
Le mouvement législatif de l'Empire Ottoman,— pendant ce 

dernier siècle, —peut se diviser en deux périodes principales: 
La première apour pointdedépart la promulgation du &’hatti 

Schérif, publié à Gul-Hané, le 3 novembre 1839 : 
La seconde date de la publication du K'hatti-Humayoun, 

octroyé, en 4856, par lé Sultan Abdal Medjid. 
Ces deux chartes ont inauguré une époque de rénovation dans 

l'Empire par la consécralion des principes politiques, par la 
garantie des droits personnels, de légalité civile, religieuse, po- 
litique et par tant d’autres concessions libérales. 

Le but spécial que se proposait le Réformateur dans la première 
période était l'application de ces principes dans la réglementation 
positive des diverses séries législatives. Ainsi on y voit différentes 
ordonnances organiques, déterminant le fonctionnement de 
certaines branches de l’Adminisiration,— le Code Pénal,— le 
Code de Commerce, —la composition des Conseils Provinciaurx, 
aujourd’hui abrogés par la loi sur les Vilayets, etg. On peut, 
par cet exposé sommaire, mesurer limportance et la va- 
riété de ces documents. Aussi bien, le nombre des prescri- 
Ptions édictées dans la première période reste bien inférieur à 
Celui des ordonnances de la seconde époque. Dans cette re- 
Prise, les principales parties de la matière législative sont codi-
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fiées sous forme de lois, firmans, règlements, ordommances vé- 
zirielles, etç. Dans la plupart de ces dispositions exécutives se 
précisent, avec une rigoureuse application, les principes sancli- 

onnés par le K’hatti-Humayoun de 1856. 
Une telle mulüplicité de formules effectives rendait indispen- 

sable la compilation d'un Recueil des lois Ottomanes.—Le gou- 
vernement Impérial, dans sa prévoyante sollicitude, a satisfait 
à celle nécessité, en publiant en langue turque le recueil connu 
sous le titre de DOUSTOUR, Collection des Lois, dont une nou- 
velle édition est sous presse. 

Le recueil qu'on a sous les yeux ne contient naturellement que 

la réglementation positive et autoritaire, c’est-à-dire celle qui 
émane immédiatement du pouvoir législatif du Sultan, auquel 
appartient, dans sa suprême expression, la souvaireneté äecet 
égard, conformément aux principes du Droit Public Musul- 
man (Religieux.) 

Toutefois, à une époque bien différente des temps actuels, 
lorsque le nombre des étrangers résidant dans l’Empire Ottoman 
était fort restreint, diverses concessions souveraincs Sous for- 

me de CAPITULATIONS qui revêlirent enfin la forme de Conven- 
tions internationales, furent établies en faveur des étrangers. 
Mais bien que les procès de ces étrangers avec des sujets olto- 
mans fussent jugés, en vertu des prérogatives octroyées, par les 
tribunaux ordinaires de l’Esapire, et, depuis quelques années, par 
des tribunaux mixtes, la législation Ottomane n'en restait pas moins 
la base essentielle de la décision des juges. Siàces considérations 
nous ajoulons la concession du droit de propriété ünmobilière 
aux étrangers, sous la condition expresse de leur soumission à 
la Législation Oltomane, par laquelle se trouve régie la pro- 
priété immobilière, nous trouvons que les étrangers, dont le 
nombre ‘ans ces dernières années a beaucoup augmenté, sont 
suborivunés, dans les relations légales, avec les sujets de l’Em- 
pire ou avec l'Administration gouvernementale du pays, d’une 
part à la Lrgislation Ottomane, d'autre part aux traités in- 
lernationaur. 

Pratiquement, lédition d’une collection des lois ottomanes,
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des conventions internationales, en langue française, à l'usage 

des chancelleries consulaires établies dans l'Empire, à l’usage 
des étrangers qui pour la plupart connaissent le français, était 
d'une nécessité absolue. 

Indépendamment de cette utilité impérieuse et pratique, l’idée 
de satisfaire à la raison scientifique ne parait pas tout à fait é- 
trangère à cette publication. L’étude de la législation compa- 
rée dans les temps modernes ne saurait étre appréciée comme 

inuti'e à la véritable formation doctrinaire et technique d’un lé- 
giste. Si nous prenons en considération la tendance manifestée 
dans ces dernières années vers la coñnaissance des législations 
étrangères en Europe et spécialement en France, la création, 
dans cette catégorie de recherches, de plusieurs Sociétés Scien- 
lifiques de légistes distingués, dans le genre de celle fondée à 
Pa%s en 1868, par des jurisconsulles. érudits, sous la déno- 
mination de Sociélé de Législation Comparée, ayant-pour objet 
la connaissance el la discussion des lois des différents pays, 
les recueils périodiques, spéciaux, publiés dans le même but, 

entr'autres : 
1°. La Revue de droit inlernational et de la législation 

comparée. 
2, Le Bulletin de la Société de législation comparée; l'An- 

nuare des législations étrangères, dans lesquels maintes lois 
des divers états de l’Europe se trouvent traduites en français 
à la diligence de cette société; 

3°. Zeuschrift fur auslandisches Recht (journal pour le 
droit étranger) publié en Allemagne par M."Mitermajer et Zacha- 
riae, — véritable Thesaurus des lois et de l’éloquence du barreau 
des diverses contrées; | 

Nous pouvons hautement affirmer que cette édition comblera 
bien des lacunes dans une partie spéculative de la philosophie 

. Sociale ét doit contribuer pour une part éminente à faire con- 
. Maître la législation Ottomane aux arbitres de la propriété, aux 
hommes de loi, qui, par inclination, par profession, par devoir 
parlementaire, doivent tourner leurs facultés vers la copnais- 
Sance des législations étrangères. 
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EL. 

Avantages de ia Olassification Scientifique. 

Trois modes rationnels sont à la portée de ja science, qui 
veut classér dans un réeueil les lois d’un État: 

4°. Classification Chronologique, dans laquelle la coor- 
dination suit la date de promulgation officielle eu de publication 
de la loi, du règle#ent, etç; 

%, Classification Lexicographique, sous la vocable de plu- 
sieurs éxpressioës caractéristiques, représentant pins ou moins 
un terme de M technologie judiciaire, dans un ordre alphabé- 
tique; er 

3°, Classification Systématique ou Scientifique.—Il est bien 
entendu w'il ne s'agit pas dans cette distribution des collections, 
groupam les principales lois organiques et d’spplication usuelte, 
destinées élémentairement à l’usage des étudiants, ni des col- 
lections de séries spéciales, se confinant dans une seule bran- 
che du Droit. 

Entre ces trois méthodes, nous avons donné Ka préférence 
à la Classification Systématique. 

En disant classification systématique, nous n’enteadèns pas 
une adhésion servile au régime de l'Administration, régime, 
qui distribue aux différents Ministères loute Fa matiéro légis- 
lative, tant du droit public, que du droit privé. Encore moins 
concevons-nous les Cing Codes fran. comme les compartiments 
ioflexibles qui doivent absorber l'ensemble de la législation 
par cinquièmes: Lois Civiles—Lois Pénales—Lois de Procé- 
dure, etç. 

Il semblerait, dans cette compréhension arbitraire, que les 
cinq codes soient les cinq axes cardiaaux, dont ne saurait s’écar- 
ter la division Systématique du Droit; par division systématique 
H faut entendre la synthèse, qui prend pour point de ralliement 
l'ordre Encyclopédique ou Scientifique du droit en général
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äsireignant chaque loi, règlement à Ja place qni lui est 

propre, conformément aux principes de la division scientifique 
du Droit, constitue ainsi un ensemble législatif scientifique, 
dans lequel on peut voir l'harmonie, la corrélation des diverses 

lois, des diverses dispositions législatives, soit entre elles, soit 
dans leur fédération imposante. 

Tolle est la classification méthodique des matières à laqnelle 
nous nous sommes rigoureusement subordonné. Nous Favons 
préféré, non seulement en vertu des motifs déduits, mais en- 
care sous le coup d’une légitime défiance à l'encontre de la clas- 
Sification Chronologique, qui ne possède aucune valeur, ni au 
point de vue théorique, ni au point de vue pratique, tandisque 

d'autre part on peut suppléer à l’unique avantage spécial de ta 
claesificalion lexicografique par un index ou table alphabétique, 
{able lexicographique de la matière. 

A tout bien considérer, à ne faut pas oublier que nous ne 
possédons aucun ouvrage scientifique, systématique, —explica- 
tif, qui serve à l'éclaircissement, à l'interprétation de la lgisla- 
tion Ottomane par nous publiée; de sorte que, si quelqu'un des 
légistes, résidant dans l'Empire, se sentait porté de zèle vers 

- l'étude de l’ensemblo ou d’une catégorie distinete du Droit 
Oriental, ou que,par des spéculations parlementaires ou philoso- 
phiqnes, quelque amateur en dehors du barreau voulût en pren- 

dre saperficiellement connaissance, il tirerait de grandes faci- 
lilés de notre système d'exposition scientifique. 

Un autre avantage de ce rationalisme systématique, pour la 
patiente élaboration doctrinaire du tout, ou d'une branche de 
cette législation. est la sélection intègre et la condensation lo- 
gique de toutes les lois, qui appartiennent à un régime sociat 
nettement défini et qui sont placées en dehors de toutes reven- 
dications par les catégories contiguës; en ua mot, Ja division 
Sans incertitude et la synthèse harmonique sans confusion 
possible. 
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LIT: 

Classification systématique de la matière. 

En raison des motifs précédemment déduits, l’ensemble de la 
matière tant légistative .qu'internationale a été divisé en trois 
parties: 

PREMIÈRE PARTIE : Droit privé. 
DEUXIÈME PARTIE : Droit public. 
Thoisième PARTIE : Droit international de l'Empire. 

Bien que le Droit international fasse partie du Droit Public, 
dont il constitue la seconde catégorie sous le titre de Droit pu- 
blic extérieur, par distinction de la première désignée so le 
titre de Droit public intérieur, cependant, comme l'originé de 
ces deux catégories est essentiellement différente, puisque la 
première découle de la Convention Internationale, tandis que 
la seconde a pour principe générateur la loi, dans son univer- 
salité, nous avons séparé le droit international du droit public, 
et nous en avons formé une troisième parlie, supplémentaire, 

pour ainsi dire, aux institutions ottomanes. 

PREMIÈRE PARTIE. 

DROIT PRIVÉ. 
Cette partie se divise en deux sections principales : 

Le. Droit Civil Général.—2° Droit Civil Spécial. 

  

I. 

SECTION PREMIÈRE. 
Daorr Civiz GÉNÉRAL, 

Sous ce titre nous avons classé les diverses lois qui, étant du 
domaine du droit privé, par leur caractère de généralité appar_ 
üennent à la législation civile commune.—Le nombre de ces
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lois est fort restreint, parceque le droit civil religieux musul- 
Man, qui toutefois subit maintenant une codification politique, 
est considéré comme le Code civil en vigueur. 

Les lois en sont classées ainsi : 
Droit des personnes (État Civil.) 

| (A) Lois sur la nationalitéen général. Jci sont insérées les lois, 
instructions, règlements, relalifs à la nationalité Otlomane,— 
à la Nationalité Russe. Relativement à cette extraction, une 
Question diplomatique ayant surgi, elle a été résolue par la voie 
législative, et a abouti à l'institution de commissions générales, ou 

de commissions spéciales pour la vérification oflicielle de ces 
deux nationalités, etc. 

(B) Droit de Succession (Inventaire). 
Nous n'avons classé ici qu'un règlement sur l'inventaire des 

Successions, plus l'ordonnance vézirielle sur l'inventaire des 
successions chrétiennes en particulier, comme étant d'une ap- 
Plication générale. 

Les autres lois sur le Droit de Succession appartiennentles unes 
au droit civil commun religieux, qui, —nous avons déjà signalé 

ce fait, —subit actuellement une codification, les autres, qui 
sont relatives à la propriété immobilière (a l'exception de cel- 
les qui sont en rapport avec le dominium plenum des parti- 
culiers),sont classées dans le Droit Civil Spécial, contenant la 
législation sur la propriété immobilière. 

Il. 

Drort DES OBLIGATIONS. 

[a] Prêt à intérêt -[b] Contrats de locations 
d'immeubles. 

Îl'est à regretter que dans cette première partie le code civil 
Ottoman positf, qi sera plusieurs fois mentionné, ne fi- 

gure en aucune sorte parmi les lois. Mais, comme nous 
le faisons observer dans une Note [page 55], ce code est 
encore inachevé. {1 serait d’ailleurs complet, que le temps maté-
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riel pour la traduction, la concordance, l'annotation d'ane œuvre 
si importante sous tant de rapports nous ferait défant. 

Nous n’entendons pourtant pas pour cela nous en passer. Nous 
saisirons la première occasion peur publier sous le titre de 
«Suppiément à la première partie de la Législation Oflo- 
manes un tome contenant ce code indispensable, aïnsi que 
les lois ou règlements du Droit Privé, qui seront publiés dans 
l'intervalle ou qui auraient échappé à notre attention. 

SECTION DEUXIÈME. 
Daoir Crvi SPécta. 

" 

Sous ce titre sa rangent les bois civiles, qui, éloignées des 
lois générales du Droit Commun, régissent exceptionnehement 
diverses malières de la législation, plus les rapports léganx de 
certaines personnes, ou le droit de propriété de choses détermi- 
nées. 

Sous ce droit civil exceptionnel nous avons classé : 
1. Le droit de la propriêté foncière [à l'exception du Domi- 

nium plenum des particuliers], dans lequel se trouve comprise 
toute la législation relative aux terres domaniales ainsi 
qu'aux diverses catégories des [liens Vakoufs, c'est-à-dire 
des propriétés appertenantaux fondations pieuses musulmanes. 
La classification de gétte matière étant désignée en détail 
dans la Table qui se trouve à la fin de l'ouvrage, now nous 
bornons à en indiquer iciles divisions générales. 

LE Paopriëré Fonciinr EN Générar. 

La pleiné-propriété des particuliers régie par le droit commun 
et la propriété-vakouf proprement dite, spécifiée plus bas, no 
se trouvent pas comprises ici. 
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Il. Biens-fonds Émirié et Mevooufé [domantauret de 
main-morte] en particulier et Bions-Vacoufs 

proprement dits. 

A]. Tapou, en litre de possession des terres domaniales. 
B]. Titres possessoires des terres mevkoufé et des bicns-va- 

koufs en général. 
C]. Maisons vakou/s dévolues à la fondation picuse, à cause 

de deshérance du possesseurs 
D]. Droit de Succession—1°—sur les terres domaniales el 

dédiées, —2%— sur les biens-vakoufs, possédés à titre de location 
perpétuelle. 

E]. Expropriation forcée. 
Pour ce qui est des motifs de la subordination de cette ma- 

lière au droû spécial, on peut voir la note a (page 56.) 

IT. 

Droir COMMERCIAL, 

a]. Droit commercial en général. 
B]. Droit commercial maritime, en pertioulier. 

Sous ce titre sont classés le Code de commerce, et le Code 
de commerce maritime, qui seuls appartiennent au droit privé, 
tandis que l’Appendice au code de commerce, qui contient 
l'organisation et la compélence des tribunaux de commerce, la 

procédure commerciale, les règlements des chancelleries com- 
Merciale et maritime, etç, qui par leur nature, c’est-à-dire 
Comme institutions d'ordre public ne pouvaient comme il est 
Pricisé dans une Note (a) (page 275) qu'être classés dans 
le Droit Public et spécialement dans l'Ordre judiciaire. 
Quant aux autres lois commerciales, relatives au droit admi- 
NiStratif, ainsi qu'aux lois maritimes d'ordre public, on peut 
Voir la même Note.
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Après l'exposé de la classification du droit privé, il nous 
reste à tracer le plan de la classification du droit publie, qui 
sera contenu dans les parties suivantes 2° et 3%, et ensuite 
celui du droit $nternational, qui sera contenu dans la qua- 
trième partie. 

DEUXIÈME PARTIE. 

Daoir Pueic. 

Dans ce Droit Public on peut comprendre l’ensemble des in- 
stitutions fondamentaux, organiques, règlementaires, qui sont 
destinées principalement à la régularisation et à la permanence 
de sécurhé de l'ordre public. 

Les principales de ces institutions sont : 
1. Le droit poktique.—Il. Le droit pônal.—Hf. Le droit judiciaire. 

IV. Le droit administratif. 
dont il est indispensable de fournir une analyse particulière. 

SECTION PREMIÈRE 
LE DROIT POLITIQUE. 

La législation relative au droit politique Oltoman a été distri- 
buée en cinq divisions. 

I. 

Principes de la réorganisation politique et droits publics des 

sujets de l’Empire. — Sous cette division sont classés tous les 
lattis et autres firmans impériaux [le Iatii Schérif, — le Hatti 

Iumayoun], lesquels consacrent la garantie politique des droits 
personnels, — l'égalité légale, —la liberté religieuse, —la responsa- 
bilité des agents du Pouvoir, —la prohibition du commerce 
d'esclaves, etc. | 

Il 

Organisation Politique. 

Ici setrouvent classés seulement les lois ou réglements orga- 
niques et fondamentaux, qui concernent l'institution : — 1°. du : 
Conseil d'Etat comme corps consuliatif du pouvoir Exécutif en
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même temps que préparatoire de lois; — 2. de la Suprême cour 
de justice, instituée pour la surveillance du pouvoir-judiciatre. 

IL. 

Droit publio ecclésiastique des communautés non 

musulmanes, ou Rapports entre l'Etat et les 

communautés religieuses de l'Empire. 

Îl est bien notoire que le Sultan Méhémed le Conquérant, ainsi 
Que ses successeurs accordèrent des immunités, des privilèges 

importants au Patriarche Oecuménique, lesquels furent étendus aux 
autres communautés, chrétiennes ou non, après leur reconnais- 

Sance par le Gouvernement. 

Selon les dispositions du Hatti Houmayoun,tous ces privilèges 
et immunités se trouvent, reconnus, maintenus intégralement : 
toutefois il y avait nécessité pour chaque communauté de procé- 
der à leur révision et, dans ces fins, de discuter sous la survei]. 
lance de la Sublime Porte par l'entremise de conseils, formes ad 
hoc, les réformes nécessaires, ec. 

Sous ce titre de Droit Ecclésiastique, seront insérés tous les 
réglements que les diverses communautés, non musulmanes, é- 
tablies dans l’Empire, ontredigés par la convocation d’assemblées 
générales, pour régularisation de leurs affaires, tant spirituelles 
Que nationales, et qui se trouvaient approuvés et conûrmés par le 

Souverain, au point d’être considérés comme lois de l'Etat. 
Le classement en a été fait dans l’ordre suivant: 

A]. COMMUNAUTÉS CHRÉTIENNES. 

Eglise Grecque Orthodoxe. 
Eglise Arménienne. 
Eglise Grecque-Unie. 
Eglise Arménienne-Unie. 
Eglise Bulgare. 
Eglise Protestante. V
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B. COMMUNAUTÉ ISRAÉLITE. 

N faut enfin observer que la communauté grecque s'occupe 
actuellement par l'entremise d’une assemblée générale, convo- 
quée ad hoc, de la révision de son ancien règlement. Une pa- 
reille situation domine l'Exarchat Bulgare, mais la déclaration 
du schisme par le Saint et Grand Concile de l’Eglise Orthodoxe 
imprimera nécessairement une autre direction à son organisalion 
ecclésiastique. 

IV. 

Le droit politique des principautés tributaires. 

L'existence de plusieurs principautés tributaires dans l'Em- 
pire justifie suffisamment cette division. — Nous y avons donc 
classé tous les firmans lesquels, soit mofu proprio, soit en exé- 
cution de conventions internationales, ont été promulgués par 
les Sultans en faveur des principautés.— Ausai bien ces firmans 
établissent leurs privilèges et autres droils exceptionnels, les limites 
de leur indépendance administrative intérieure, en uo mot leur 
posilion politique à l’egard du Souverain : 

La classification suit l’ordre suivante : 

Principautés Unies Roumaines. 
Servie (Principauté). 
Montenegro. + 
Egypte (K’hédivat). 
Samos (Principauté). 
Tunis {Beylik). 
Commission Danubienne. 

Y 

Droit politique/exceptionnel des provinces 
privilégiées. 

Comme les personnes, —comme les communautés réligieuses, — 
les principautés jouissent de droits ou privilèges déterminés i 
H y a de simbles provinces qui, soit par suite de leur pos- 

S
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tion exceptionnelle, soit en raison de circonstances tout à fait 
particulières, sont aptes à jouir d'une administration politiquet 
et judiciaire privilégiée, par conséquent différente de celle des 
autres provinces. | 

C’est ainsi que le Liban, par suite de conventions interna- 
tionales, est régi par une organisalion administrative et judiciaire 
d'une nature particulière. De même l'ile de Candie, depuis 1869, 
est gouvernée comme un vilayet privilégié, par des institutions 
administratives et judiciaires toutes spéciales. 

À ce titre reviennent tous les firmans et règlements y relatifs. 

SECTION DEUXIÈME. 
Pu Daoïir Puauic. 

Le Droif Pénal. 

Régler les droits privés des personnes physiques ou mo- 
rales, —organiser l'ordre public en général, —c'est édifier sans 
base, si une Sanction quelconque, en cas de contravention, 
ne veut pas préler 500 8ppui. 

Le Code Pénal, ensemble de lois fondamentales, rolatives 
à la sécurité de l'ordre public «et social, forme cette San: 
clion. Comme telet comme contenant des dispositions pro- 
hibitives, avec sanctions penales, le Code Pénal, dépen- 
dance du Droit Pénal, ne pouvait être classé que comme 
une partie séparée du Droit Public. 

» Qualifier le Droit Pénal de partie du droit public, —dit 
le professeur Berner dans sonsCoursde Droit Pénalo—revient 

à proclamer : k 
“ que non seulement la peine s'inflige dans l'intérêt pu- 
ic; 
2° mais encore qu’à l’État lui même est la charge d'infliger 

les peines (‘. 
Plus loin, ce mêmes auteur enseigne que la place du 

Droit Pénal est dans le Droùt Administratif, il faut cepen- 
dant comprendre, comme le fait observer l’auteur lui même, 

(9 Vide Berner aLehrbuch des deutschen strufrechtes» Ed. 
54871 $. 33, où se trouve aussi l'explication de ces règles.
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le Droit Administratif dans le sens le plus étendu «im 
veitesten Sinne»,et non pas dans l’acception ordinaire et com- 
mune. Dans ce sens «{dminisiralion Politique» (Slaals- 
verwaltung) signifie: «l'exécution de la volonté générale, dont 
Ja manifestation et la sanction appartiennent au pouvoir lé- 
gislatif et au Souverain» (. 

A ce point de vue, la classification du Droit Pénal comme 
partie séparée du Droit Public etnon du Droit Administra tif 
dans Je sens restreint paraît être suffisamment justifiée. 

SECTION TROISIÈME. 
LA JUSTICE 

ou 

Le Droit Judiciaire. 
(Juridiction — Procédure.) 

La juridiction Gurisdictio), c'est-à-dire la faculté accordée 
par l'autorité politique aux tribunaux pour l'exercice du 
pouvoir judiciaire, n’appartient qu'au droit public et spécia- 
lement au droit politique (®). 

La procédure, tant civile .que criminelle, dont le subor- 
dinalion au droit public ou au droit privé divisait jadis les 
légistes, est aujourd’hui généralement considérée comme 
faisant partie du Droit Public. Une section séparée dans le 
Droit Public, sous le titre «Droit Judiciaire», contenant tout 

ce qui est relalif à l'organisation, ‘a la compétence, à la 
procédure des tribunaux el en général à l'administration de 
l'ordre judiciaire, une telle seçtion séparée serait justifiée 
pleinement. 

La classification a donc été faite ainsi qu'il suit : 
Première division.—Juridiction Générale, tant civile que 

criminelle, 

  

(®; Vide Berner ÿ Si 
{*) Vide pol  Sustem des ordentlichen civil Processess 

Ed d. —41871.— 1.
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I. 

Tribunaux de Vilayoets (provinciaux). 

U. 

Tribunaux de s la Capitale. 

ci ont été classés les divers règlements sur l'organisation, 
sur Îe compétence des {ribunaux ordinaires, qui sont insti- 
lués dans les provinces, ainsi que dans la capitale, avec les 
modifications y apportées. 

Deuxiêéme Division.—Juridiction Spéciale. 
Première Subdivision. —Juridiction Civile Spéciale. 

L. 

Tribunaux du Schérie (Civils are 1), —qures (Exra- 
Men, Hidrarchie, Nomination.) &).—en général. —b). en mu 
lière desuccession. —c).en matière de Guédiks. 

lcise classent les lois et règlements relatifs 4°-——à l'examen, 
la hiérarchie, au mode de nomination des juges déléguées 
(naïp.) 2°—à l'organisetion, à la compétence: des tribunau: 
(civils religieux, musulmans), qui jugent selon la loi relt 
gieuse, actuellement en voie de codification; 3°— à l'inven- 
laire des successions, à leur division; ce règlement élant 
déjà inséré dans le tome 1°, on n’en fera qu'une simple men- 
tion; 49 à Ja compétence des divers tribunaux civils-reli- 

gieux de la capitale, à l'égard de certains guédiks, qui sont 
Possédés comme propriété pleine, 

1]. 

Juridiction Commerciale et Maritime. | 

À. Juridiction commerciale volontaire.—B. Juridiction 
commerciale contentieuse. 

Dans la première sont classés: le règlement sur l'organi- 
salion de la Chancellerie de commerce et celui sur l'organi- 
salion de la Chancellerie maritime.



xx. 

Dans la seconde se trouvent l’organisation, la compé- 
tence des Tribunaux de commerce {c’est-à-dire l’appendice 
au code de commerce el le code de procédure commerciale.) 

HI. 

Juridiotion Administrative Civile contre los 
fonctionnaires publics. 

Deuxième Subdivision. Juridiction criminelle spéciale. Ja- 
ridiction administrative criminelle contre les fonctionnaires 
publics. 

Troisième Division. Juridiclion exceptionnelle ou privilégiée 
I. Juridiction exceptionnelle des étrangers. 

(Tribunaux Mixtes.) 

IT. Juridiction des communautés non musulmanes. 
Tribunaux ecclésiastiques et laïques, pour la décision des 

procès relatifs au droits du mariage et de la dot, et aux suc- 
cessions. Voir ci-dessus: Droit Public Ecclésiastique dans 
le Droit Politique. 

ll. Juridiction exceptionnelle des provinces. —Candie 
et Liban—({Voir le Droit Politique). 

Quatrième division.—Procédure en général. 

Comme il n’a été encore publié aucun code sar la Pro- 
cédure Civile, il en est donné presque dans tous les Règle- 
ments sur l’organisation des tribunaux ordinaires que les 
dispositions du Code de procédure commerciale soient ap- 
pliqués jusqu’à la publication d’un code de procédure civile. 

Des lois spéciales, relatives au droit de procédure, il n'a 
été publié jusqu’à ce jour, à notre avis, que les suivantes: 

4°—Loi surles «Saisies-Arréts d'une chose entre les mains 
d'un tiers» 2°—Loi sur ls vente forcée des biens Emirié ef 
mevkoufé (Domaniaux et dédiés), possédés par éapou el des 
biens vakoufs, possédés à litre de location perpétuelle [b#
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dzarétéin], pour l’acquittement des dettes du possesseur, 
— ainsi que la loi sur la vente forcée de ces mêmes 

_biens, hypothéqués, après le décès du débiteur; lesquelles 
lois ont été dé jäclassées dans le Droit de la propriété foncière, 
dont ils formaient une partie notable sub numero 28-—29— 
[Tome 1er page 268-9273]. 3°.—Les réglements du «Comité 
Sur le renvoi des affaires aux tribunaux compétents», et 
celui «sur l'exécution des jugements» etc, considérés comme 
faisant partie de l’organisation de la Suprême Cour de Ju- 
slice, ont été classés après son réglement intérieur. 

. Cinquième Division Supplémentaire. — La contribution 
Judiciaire. 

Ici sont classés tous les règlements et ordonnances con- 
cernant les frais judiciaires et autres à payer dans les divers 
tribunaux et chancelleries, frais qui diffèrent beaucoup 
entre eux. ° 

SECTION QUATRIÈME 

Do Daoit Puauic. 

Droit Adminirtratif. 

Cette section, qui contient le plus grand sombre des lois, 
règlements, ordonnances et instructions, a été partagée en 
deux grandes divisions, contenant l’une — l'organisation de 

l'administration en général, et l'autre les Matières admini- 
stratives, c'est-à-dire les objets de l'administration politique 
classés dans un ordre systématique. Pour ne pas fatiguer le 
lecteur par la nomenclature aride de ces règlements, nous 
nous contenterons de tracer simplement ici le plan de classi- 
fication, puisque chaque titre indique la nature du règle- 
ment classé. 

Voici le sommaire:
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PREMIÈRE DIVISION, 

Organisation de l'Administration en général. 

[ 

Division administrative de l'Empire. 

IL. 

Organisation des auforifés administratives 
en général. 

A. Organisation de l'administralion centrale. 

a.] Ministères —b ] Conseil d'État. 
P. Organisation de l'administration des Vilayets. 

C. Organisalion spéciale de la Capitale. 
a) Ministère de la Police (Administration de la Police.) 
b) Préfecture de la Ville ({dministration Municipale.) 

HT. 

Devoirs des fonctionnaires en général. 

DEUXIÈME DIVISION. 

Matières Administratives. 

PREMIÈRE SUBDIVISION. 

LA Pouce. 

Police préventive et de sûreté publique. 

I. 
Organes de la Police, 

4. Commissaires de police {Corps des teftiss ou agents d'enquéle.) 
B. Gendarmerie (Corps des Zaptiés). 

a.) Organisation —b.)Devoirs militaires.—-c.\Altribulions civiles. 
d.) Salaires et indemnités de route en matière de procès civils. 

Il. 

Attributions €s la Police. 

A. Défense des personnes et des propiétés en générral.
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B. Surveillance des débits de boissons. 
€. Administration et police des passeports. 

a.) Organisation du service des passeports. 
d.) Passeports et teskérés des sujets étrangers dans l'Empire. 
D. Prohibition du commerce des armes etdes munilions 

de guerre. 

DEUXIÉME SUBDIVISION. 

Hyaëne Punuique. 

Administration médicale civile et police sanitaire. 
I. 

Administrafion médicale. 
A. Organisation du service sanilaire. 
B. Police sanitaire. 

TROISIÈME SUBDIVISION. 

Intérêts matériels des sujets. 
Législation relative à l'administration rurale, ‘commerciale, 

industrielle et des travaux publics. 
1. 

Agriculture. Institutions, établissements dans l'intérêt de 
l'économie agricole. 

If. 

Commerce industriel. Législation protectrice du cnm- 
merce et de l’industrie. Marques de 

fabrique.—Marques de commerce. —Corpora- 
tions commerciales et industrielles. 

. I. 
Institutions pour la commodité des transactions. 

(Poids et Mesures.) 
1V. 

Etablissements et institutions d'intérêt commun. 

À. Les voies de communication. 
«.) Voirie rurale [Routes impériales et chemins vicinauz.]
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b.) Voirie urbaine [Police des rues et des construetions des 
villes.] 

c.) Chemins de fer. 
B. Etablissements de communication. 

a.) La Poste [Législation politique et internationale sur 
l'Administration postale]. 

b.) Telégraphe [Législation politique et intérnationale]. 
V 

Drorr MÉTALLURGIQUE. 
[Règlement sur les Mines.] 

QUATRIÈME SUPDIVISION. 

Intérêts intellectuels des sujets. 
(Instruction Publique.—Presse.) 

| I. 
Instruction Publique. 

A. Instruction générale. 
B. Instruction spéciale. 

PRESSE. 

Administration et Police. 

A. Imprimerie. 
B. Presse périodique. 

— 

CINQUIÈME SUBDIVISION. 

Intérêts religieux des sujets. 

Administration et surveillance des Fondations pieuses et 
des établissements de bienfaisance. 

} 
Communauté musulmane [Administration del'Evkaf.] 

A. Administration des affaires Spirituelles. 
B. Administration des affaires financières. 

Communautés non musulmanes. 
(Voir le droit public ecclésiastique.)
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SIXIÈME SUBDIVISION. 

Finances Ce l'État. 
Ghapitre Premier. — Organisation de l’administration financière, 

L 

Organisation &es autorités firanctères. 
IL, 

Contrôle et Justice administrative. 

Cour des Comptes. 
Chapitre Deuxième. — Administration des revenus publics ea 

général, (Affermages.) 
I 

La Dinz, 
If. 

CADASTRE, 

Chapitre Troisième.—Contributions indirectes. 
L. 

ORGANISATION EN GÉNÉRAL, 

il. 
Douanes. 

“A. Organisation douanière. — B. Immunités douanières. — 
C. Contrebande.. 

IL. 
Timsne, 

IV. 
Conwrmimvrions Jonictaimes (V. le droit judiciaire.) 

V. 
Boissons. qe la Poliee.) 

VL 
Monopores. 

À. Sel.—B. Poudres.—C. Salpêtre.—D. Tabac. 
(Régime actuel dela Capitale etde la ville de Smyrne } 

Législation relative, 
À. au commerce intérieur. — ‘. au commerce extérieur. 
a.) au commerce d'importation. —b.) au commerce d'exportation. 

G. Contrebande (Législation Spéciale.)
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Chapitre Cinquième.—Les Foners. 
(Administration et économie forestière.) 

SEPTIÈME SUBDIVISION. 

La force publique. 
Chapitre Premier.—L'administration militaire. 

L 
Organisation militaire. —(Organisation.—Recrutement.) 

Il. 

HYGiènE MiiTaine. 

Jil. 
Jusrice Miiraire. 

Chapitrè Second. — Administration marilime. 

I. 
Marino publique ou militaire. 

il. 

Police maritime ef fluviale. 

  

TROISIÈME PARTIE. 

Dnoir INTERNATIONAL, 

Législation et traîtés internationaux. 

SECTION PREMIÈRE. 
Légations et Consulats. 

IL. 

Légalions et consulats de l'Empire à l'étranger. 
II. 

Légations et consulats étrangers dans l'Empire. 

SECTION DEUXIÈME, 

Relations internationales générales. 
{Traités de l'Empire avec les Puissances Étrangères 

collectivement.] | 

SECTION TROISIÈME. 
RELATIONS INTERNATIONALES SPÉCIALES. 

Traités de l’Empire avec les Puissances Étrangères séparément.
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Il est bien entendu que les traités ayant pour but le rè- 
&lement d'une question de droit international privé seront 
classés soigneusement à part de ceux relatifsà une question 
de droit international public. 

Tel est le plan qui a dirigé la classification des matières 
Concernant à la formation d'un corps législatif systématique. 

Le lecteur se trouve donc à même de connaitre par anli- 
cipation le contenu des tomes suivants. 

LAC TO 

Notes Supplémentaîres. 

D'après un tel système de classification, sans notes, sans 
renvois, l'impression de ce volume a commencé. Heureuse- 
ment qu'un ajournement survenu depuis, durant le travail 
d'impression, nous a laissé le temps nécessaire pour ajouter 
les notes, qui parachèvent une compilation aussi importante. 

A]. Corrélation des articles ducode de propriété foncière 
avec le Droit Romain et le Code Civil français, 

I ne saurait échapper aux lecteurs que la valeur d’une loi 
s’apprécie d'autant même qu’on en fail une comparaison 
détaillée avec les lois des autres nations, surtout avec les lé- 
gislations dont la valeur est au dessus de toute contestation. 

Jlconvient de dire que le Code de propriété foncière présente 
un caractère particulier, c'est pourquoi il a été classé dans 
le droit exceptionnel. Mais il est bien entendu que la corre- 
lation du droit romain et du droit français ne conserne pas 
Ces dispositions qui sont d’une nature tout à fait essentielle 
€t n'ont rien de commun avec les législations ci-dessus men- 
tionnées. 
Néanmoins nous avons pu trouver dans d'autres législations 

européennes des dispositions, par certaines côlés, analogues 
aux précédentes. Ilen estainsi de la disposition, qui accorde 
à certaines personnes, —par préférence, —le droit d'acquérir, 
en cas de vente, un bien immeuble, moyennant un prix rai- 
sonnable. Cette faveur ressemble bien à celle offerte dans
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quelques états de l'Empire d'Allemagne; aussi n’avons-nous 
pas manqué d’en faire mention dans une note. 

Aussi bien dans ce code on rencontre des dispositions dé- 
rivant principalement du Droit Commun Musulman; il en ré- 
sulte qu'il est d’une grande utilité d’en transcrire les dis- 
positions relatives. | 

Dans la comparaison que nous avons établie de quelques 
dispositions de ce code avec le Droit Romain et le Droit Fran- 
çais ne nous bornant pas à citer les lois en question —ce qui 
en Turquie surtout eût été un moyen de faire étalage de 
connaissances, sans aucun but pratique, —nous avons trans- 
crit ces lois tout entières. 

Nous avons obéi au même principe quant à la doctrine, 
prenant soin d'accompagner le nom de l’auteur distingué 
que nous citions d'un aperçu sommaire de son opinion. 
Nous n'avons sacrifié à cette révérencieuse pratique que 
pour les points principaux, encore aussi brièvement que pos- 
sible. Ainsi, il est facile de discerner en quoi ce code res- 
semble aux législations étrangères; en quoiil en diffère. 

Par celle comparaison, tous ceux qu’ils y intéressent se- 
ront mis à même de juger sainement les arguments qui don- 
nent raison à ceux qui émettent l’avis que le code de pro- 
priété foncière se base dans beaucoup de ses dispositions sur 
Je Code Civil français. 

Le docte Tissendorf, dans un ouvrage fort remarquable pu- 
blié en 4872etintituté: «De la féodalité dans les états musul- 
mans et spécialement dans l'Empire Utloman», expose le 
Droit Féodal en vigueur en Turquie, avant la promulgation 
de la nouvelle loi; il finitpar dire que le code est dans besu- 
coup de points calqué sur le code Napoléon: 

«Das viel fach nach dem forbilere des Code Napoléon abge 
fasste desetz.» : 

B]. Concordance des articles de lois, derèglements, d'in- 
structions, etç, avec d'autres articles formulés, soit dans les 
mêmes lois — réglements, soit dans d'autres lois, règlements, 
instruelions eg.
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Cette concordance a été observée autant que possible re- 
lativement à la législation qui régit la propriété foncière, 
autant qu’à celle par laquelle sont réglées les obligations 
commerciales el maritimes. Pour ce qui concerne le Code de 
propriété foncière, nous avons dû nous occuper de la con- 
cordance de son texte, à établir tant avec les diverses dispo- 
sitions du même Code, qu'avec les dispositions ultérieures 
qui le complètent, à savoir: lois, règlements, ordres vé- 
ziriels. 

Relativement au Code Commercial et au Code Maritime, 
pour lesquels celle concordance devenait indispensable, elle 
a été aussi soigneusement établie à la fin de chaque article 
respectif. 

C]. Renvoi aux lois nouvelles, qui complètent, modifient 
ou abrogent certaines dispositions d'une loi ou d'un réglement. 

Aussi bien ce ‘travail est-il de la première nécessité pour 
le code de propriété foncière, si l'on considère qu’un grand 
nombre de lois nouvelles et spéciales ont réglé des questions 
importantes concernant {a propriété foncière ou ont modi- 
fié les anciennes dispositions. 

11 suffit de mentionner la loirelative à l’extention du droit 
de succession; —les lois concernant la vente forcée des biens 
immeubles; —les hypothèques etç; —pour se convaincre de 
la nécessité qui prescrivait impérieusement un pareil renvoi. 

DJ. Indications des sources du Code de Commerce et du Code 
de Commerce Maritime. 

Si l'indication des sources du premier de ces codes ne pré- 
sente aucune difficulté puisqu'il est une simple traduction 
du Code de Commerce français, il n’en est pas de même du 
Code de Commerce Maritime. — Ce dernier, bien qu'il soit 
dans sa majeure partie rédigé d’après son homonyme fran- 
ais, contient néanmoins un grand nombre de disposilions 
empruntées à d'autres et à de nouvelles législations, par 
exemble au Code de Commerce des Etats Sardes, au Code de 
Commerce des Pays-Bas Néerlandais. Il était nécessaire d” 
en indiquer les sources, du moment qu’il n'est présenté au- 
eun exposé des molifs de rédaction de ce code.
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Voilà quelles sont les annotations qu’il nous a été permis 
d’ "ajouter au texte, pour faciliter l'étude d'une législation, qui 
n'avait été jusqu'à présent l’objet d'aucun travail scientifique, 
d'ude législation, dont nulle collection, officielle ou privée 
n'avait été encore dotée de renvois, concordances; etc. 
  

La préface qui précède, .ainsi que la classification et 
l'annolation de l'ouvrage, sont dues à la plume savante du 
docteur en droit N. Pétrakides, jurisconsulle éminent, qu'une 
mort cruelle vient d'arracher au barreau de notre capitale 
qu'il honorait par son talent et par ses vertus. 

Mort à la fleur de l'âge, il laisse les regrets les plus pro- 
fonds à tous ceux qui ont connu les nobles qualités de son 
dme, l’élevation de son esprit, la profondeur de son juge- 
ment et sa vaste et solide instruction. La courte carrière de sa 
vie a été marquée par un travail assidu à la défense desin- 
téressée des droits des particuliers et à l'étude théorique de la 
science du droit quil possedait à fond. Attaqué dans les pre- 
miers pas de sa vie scientifique n'une phlysie pulmonaire, il 
voyait ses forces s'épuiser de jour en jour, mais il ne recu- 
lait devant aucun sacrifice pour se rendre utile à là société 
el à la science. 

Son zèle pour les études augmentait à mesure que ses 
forces physèques l'abandonnaïent. Qn aurait dit qu'il ne vou- 
lait pas franchir le seuil de la vie avant de rendre à la société et 
à la science tout ce qu’elles attendaient de lui. Vains efforts! 
il meurt laissant inachevés tant d'ouvrages sérieux el même 
privé de la faible consolation de voir ce Recueil qu'il à très 
spontanément enrichi des notes signalées dans les dernicrs a- 
linéas de sa préface, et dont les derniers mots ont été tracés 
sur le lit de son agonie. 

Nous croyons faire acte de reconnaissance et rendre justice 
à la mémoire regrettable de nolre ami en ajoutant son nom 
é une œuvre dont l'importance a été redoublée par ses soins 
mériloires sous tous les rapporis. 

L'Évrrecr.
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SECTION PREMIÈRE. 

DROIT CIVIL GÉNÉRAL. 

  

I. 

DROIT DES PERSONNES 
(Etat civil). 

LOIS SUR LA NATIONALITÉ EN GÉNÉRAL. 
a) NATIONALITE" OTTOMANE. 

AAA SAN res 

N°L 

LOI 

Sur la Nationalité Ottomane, ( 

(6 Cheval 1285—19 Jantier 1869). 

Anr. 4. Tout individu né d'un père otloman et d’une mère 
©tlomane, ou seulement d’un père ottoman, est sujet oltoman. 

Anr. 2. Tout individu né sur le territoire ottoman, de pa- 
rents étrangers, peut, dans les trois années qui suivront sa 
majorité, revendiquer la qualité de sujet ottoman. 

Ant. 3. Tout étranger majeur qui a residé durant cinq an- 
nées consecutives dans l'Empire Otlloman peut ob'enir la 
notionalité ottomane, en adressant direclement ou par in- 
lermédiaire sa demande au ministre des Affaires Etrangères. 

Anr. 4. Le Gouvernement Impérial pourra accorder ex- 
traordinairement la nationelité ottomane à l'étranger qui, 

ns 

( Archives de la S, Porte.



X8X 
sans remplir les conditions de l'article précédent, serait 
‘jugé digue de celte faveur exceptionnelle. 

Anr. 5. Le sujet oltoman qui a acquis une nationalité é- 
trangère avec l'autorisation du Gouvernement Impérial est 
considéré et traité comme sujel étranger; si, au contraire, il 
s'est naturalisé élranger sans l'autorisation préaiable du Gou- 
vernement Impérial, sa naturalisation sera considérée com- 
me nulle et non avenue, et il continuera à être considéré et 
traité en tous poinis comme sujel ottoman. 

Aucun sujet ottoman ne pourra, dans lous les cas, se na- 
{uraliser étranger qu'après avoir obtenu un acle d’autorisa- 
tivn délivré en vertu d’un Iradé Impérial. 

Anar. 6. Néanmoins le Gouvernement Impérial pourra pro- 
noncer la perle de la qualité de sujet ottoman contre tout 
sujet ottoman qui se sera naluralisé à l'étranger ou qui aura 
accepté des fonctions militaires près d'un gouvernement é- 
ranger sans l'autorisation da son Souverain. 

. Dans ce cas, la perte de la qualité de sujet ooman entrat- 
nera de plein droit l'interdiction, pour celui qui l'aura encou- 
rue, de rentrer dans l'Empire Olloman, 

Ant. 7. La femme oltomane qui a épousé un étranger peut, 
sielie devient veuve, recouvrer sa qualité de sujette ollo- 
mane, en en faisant la déclaration daus les trois années qui 
suivront le décès de son mari. Cette disposition n’est loutefois 
applicable qu’ à sa personne; ses propriétés sont soumises 
aux lois et règlements généraux qui les régissent. 

Ant. 8. L'enfant même mineur d'un sujet ottoman quis' 
est naturalisé étranger ou qui a perdu sa nationalité, ne suit 
pas la condition do son père et resle sujet ottoman. L'enfant 
mème miaeur d'un étranger qui s'est naturalisé Ottoman, ne 
suit pas la condition de son père et reste étranger. 

Anr. 9. Tout individu habitant le territoire ottoman est 
réputé sujet olloman et traité comme (el, jusqu’ à ce que sa 
qualité d'étranger ait été régulièrement constatée. 

EE nl
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N° 2. 

CIRCULAIRE 
Adressée aux Gouverneurs Cténéraux 

des Vilayets de l'Empire. 

(26 Mars 1869.) (*) 

Je vous ai précédemment transmis la loi sur la nationa- 
lité Ottomane, promulguée le 6 Chewal 1285(19 Janvier 4869.) 
Quoique, dans son ensemble, cette loi ne puisse donner lieu 
à des interprétations divergentes, je tiens à vous préciser 
l'esprit qui a dicté ses dispositions les plus importantes. 

Je n'ai pas, d'abord, besoin de vous dire que cette loi, 
Comme toute loi d’ailleurs, n'a pas d'effet rétroactif, tous 
Ceux qui ont été déjà admis à la nationalité Otlomane, et 
tous les sujets Otlomans d'origine, qui, soit en vertu des 
lraités, soit en vertu d'ententes spéciales intervenues entre 
la Sublime Porte et les Missions Étrangères accréditées auprès 
d'Elle, ont été reconnus par le Gouvernement Impérial com- 
me ayant acquis une nationalité étrangère, restent sujets Ot- 
tomans ou étrangers, comme par le passé. 

Les dispositions contenues dans les arucles 4, 2, 3, el 4 
S0n! æs3ez simples pour se passer de commentaires. Je vous 
rappellerai seulement que comme la loi personnelle de cha- 

cun, c'est-à-dire la loi du pays d'urigine, est celle qui fixe 
l’époque de sa majorité, et que cette loi verie suivant les 
‘Pays, la majorité étaat fixée dans quelques-uns à 35 ans, 
et au dessus ou au dessous de cet àge dans d'autres, tout 
Sijet étranger qui demandera la naturalisation Oltomane, 
devra prouver qu'il est majeur suivant la loi du pays dort 
i il est originaire. 

L'Art. 5 exige du sujet Olloman, qui veut acquérir une 
ns 

(") Archives de la S. Porte.
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nationalité étrangère, de se munir préalablement d'un acle 
d'autorisation, qui lui sera délivré en vertu d’un Iradé Impérial, 
sans quoi sa naturalisation sera loujours considérée comme 
nulle et.ron avenue, et fe Gouvernement Impérial pourra 
mème (Art. 6) prononcer contre lui la perle de la qualité 
de sujet Ollon:an, ce qui emportera de plein droit l’interdi- 
ction de rentrer dans l'Empire Otloman. Il appartient exclu- 
sivement au Gouvernement Impériel de prononcer la peine 
édictée par l'Art. 6. Les autorités Impériales se borneront 
à considérer comme nulle et non avenue le noeluralisation 
étrangère acquise sans aulorisation par tout sujet Oltoman 
d'origine, el elles ne prendront aucune mesure d'expulsion, 
sans avoir préalablement reçu les ordres directs de la Su- 
blime Porte. 

Comme la femme Oftomane qui épouse un étranger, cesse 
d’être sujette Otiomane, l’Art. 7 lui accorde la faculté de re- 
couvrer, si elle devient veuve, sa notionalité originaire, en 
le déclarant à l'Autorité Ottomsne, dans les trois ans qui 
suivront la mort de son mari. 

L'Art. 8 éteblit que la naturalisation du père n'emporte 
pas celle des enfants, lors mème qu'ils seraient mineurs. 
Le bénéfice de la naturalisalior, accordé au père, n’est élen- 
du à ses enfants, qu’autant qu'ils le veulent. S'ils sont ma- 
jeurs, ils sont libres de suivre la condition de leur père, en 
en faisant la demande; dans le css contraire, ils peuvént le 
faire aussitôt qu'ils ont alteint leur majorité. 1l est aisé de 
comprendre que cette disposition, conforme d'ailleurs à 
celle de la plupart des Législations Européennes, est édiclée 
dans l'intérêt même des enfants, à qui Ja naturalisation du 
père pourrait parfois ne pas convenir ou être même préju- 
diciable. 

Cette disposition ne s'applique pas, toutefois, aux enfants 
nés après la naturalisation du père. Ceux-là suivent la con- 
dition de leur père et font partie de la notion à laquelle ils 
apparliennent par suite de sa naturalisation. 

La dernière disposition de la lot se rapporte exclusivement
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aux Cas d'individus que l'on aurait des raisons de croire su- 
jets Ottomans, et qui revendiqueraient une nationalité étran- 
gère sans être en mesure de justifier leur dire. Il est clair 
que, en cas de contestalion, la preuve de la nationalité étran- 
gère incombe à celui qui la revendique, et jusqu’ à ce qu'il 
fournisse cette preuve, les Autorités Impériales doivent, au- 
tant qu'il se trouve sar le terriloire Ottoman, le considérer 
et le traiter comme sujet Ottoman. 

Il est inutile d’sjouter que l'Art. 8 ne pore aucune atteinte 
aux droils acquis aux étrangers par les traités, et n’autorise 
point les Autorités Impériales à se départir des règles décou- 
lant de ces trailés dans leurs rapports avec les étrangers. 

Je concluerai, M. le Gouverneur Général, en vous faisant 
observer que la naturalisation ne peut, en aucun cas, avoir 
pour effet de soustraire l'individu naturalisé aux poursuites 
civiles ou criminelles, qui auraient élé intentées contre lui 
antérieurement à l'époque de sa naturalisation, par devant 
J'autorité dont il relevait jusque là. 

Vous voudrez bien, M. le Gouverneur Général, vous con- 
former strictement à ces instructions dans l'application des 
dispositions de la nouvelle loi. Afin de faciliter votre tâche, 
celte communicalion sera également transmise aux Missions 

Etrangères accréditées auprès de la Sublime Porte, pour 
être portée à la connaissance de leurs Agents dans les 
Provinces.
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b) COMMISSION DES AFFAIRES DE NATIONALITE 

EN GENERAL. 

N° 3. 

RÈGLEMENT 

de la Commission chargée des affaires 
de nationalité. |: 

(17 Juillet 1869). 

Anr. {. Il est institué au Ministère des Affaires Etrangères 
‘une Commission spécisle, ayant pour mandat de constaler, 
‘par une enquête basée sur les traités, conventions, lois et 
règlements existants, la nationalité véritsble des individus, 
qui, présumés sujels ollomans, prélendraient à une naliv- 

,nalité ou à une protection étrangère. 

Anr. 2. Celle commission est composée d'un président el 
‘de quatre membres. Elle est permanente et se reunira au 

; Moins une fois par semaine. 
Ant. 3. La Commission devra prendre pour base de ses 

décisions en malière de nationalité les dispositions de la loi 
sur la nationalité ottomane, promulguée le 24 Zilhidjé 1285, 
ainei que les instructions générales adressées aux Autorités 
Impériales en date de # Séier 1286 pour en préciser le sens 
et la portée, 

Arr. #. Les affaires da ressort de celle Commission lui 
seront reférées par un, décret du Ministère des Affaires Etran- 
gères. Elle soumettra à ce Ministère un rapport motivé et 
circonslancié sur chaque affaire portée devant elle. 

| Ant. 5. Les rapports de la Commission sanctionnés par 
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le Ministère des Affaires Etrangères seront exécuoires pour 
toutes les Administrations de l'Empire. 

Anr. 6. La Commission recueillira dans l’accomplissement 
de sa lâche tous les éléments d’informetion qu'elle jugera 
nécessaires. 

Aat. 7. Toutes les fois que la Commission aura à ouvrir 
une enquête, la Mission ou le Gousulat, dont la protection 
est revendiquée, aura, s'il le désire, la faculté d'envoyer ua 
délégué qui assistera à l'enquête. 

Ant. 8. Les personnes qui, à la suile de l'enquête de cetie 
Commission, auraient été reconnues comme appertenant 
effectivement à une nalionalité étrangère, seront munies 
d'un cerlificst imprimé, destiné à faire foi du resultat de 

cette enquête en indiquant leur nationalité reconnue. Ces 
cerlifica's seront valables pour tous les tribunaux et conseils 
de l'Empire. 

Ant, 9. Une Commission munie de pouvoirs et d’attribu- 
tions identiques sera insliluée dans chaque cheflieu des 
vilayets. 

Elle relèvera directement du Vali auquel elle adressera 
ses rapports, lequel, à son tour, le transmeltra au Ministère 
des Affaires Etrangères, qui décidera la question. 

  

c) NATIONALITE" RUSSE. 

1) Commissions mixtes pour la vérification 
de la nationalité Russe. 

N° 4, 
CIRCULAIRE, 

(17 Rébiul-Eroel 1286.) 
La dépêche circuleire en date du £ Sefer 1286 a fait con-
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naître quelques articles de la convention passée entre la S. 
Porte et l'Ambassade de Russie au sujet de la vérification des 
droits des personnes qui élèvent des prétentions sur la na- 
tionalité Russe. 

Il faut, à cet eflet, organiser de nouveau des commissions 
mixtes, dont un ou plusieurs membres seront nommés par 
les autorités locales et un membre par les consuls de Russie. 

Les questions de nationalité résolues à l'unanimité par 
les commissions devront être considérées comme délinitive- 
ment tranchées. 

Quant aux questions qui ne pourront pas ètre réglées à 
l'unanimité, on devra en référer à Constantinople el attendre 
la décision que prendra la S. Porte d'accord avec l'Ambas- 
sade de Russie. Il faudfait, pourtant, avant d'en référer à 
“Constantinople, tâcher de résoudre la question sur les lieux 
mêmes. . 

Ces arrangements ont été pris avec l'Ambassade de Russie, 
et V. Ex. est priée de vouloir bien se mettre en rapport avec 
le Consul de Russie pour la composition des susdites Com-. 
missions, et de se conformer, du reste, aux instructions 

antérieures qu'Elle a reçues à ce sujet. 

(Signé) AaLy. 

  

manne 

2; Instructions sur Le nationalité Russe. 

  

N° 5. 

CIRCULAIRE. 
rt 

(9 Chevval 1986.) 

La dépèêcte circulaire en date du 17 Rebiul-éwel 12386
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contenait les attributions des commissions d'enquête &la- 
blies pour vérifier les droits des personnes qui, dans l’Em- 
pire Ottoman, élèvent des prétentions à la nationalité Russe. 

Les instructions données à ce sujet ayant besoin de cer- 
lains éclaircissements, les décisions suivantes ont été prises 
d'accord avec l'Ambassade de Russie. 

4. Les enfants qui en 1858 n'avaient pas encore atteint 
leur majorité et dont les pères ont été reconnus russes à 
celte époque, devront être également reconnus russes. 

2. Les enfants des personnes dont le changement de na- 
tionalité étant postérieur à celle dale se sont. présentées 
devant les Commissions de vérification, jouiront de la même. 
nalionalité que leur père, si, à l'époque de la convention 
sur !a nalionalité russe du 30 mai 4863, il n'avaient pas 

encore alteint l'âge de la majorité. 
3. Tous les enfants qui à l’époque du changement de 

nalionalité de leur père soit en 1858 soit à la date de la Com- 
mission de 1863 avaient déjà atteint leur majorité, el quine 
se trouvert pas inscrits sur les passeports de leur père, for- 
ment une catégorie à part el sont iadépendants, ils pour- 
ront de leur coté établir et foire reconnaître leurs droits. 

4. Les Commissions de vérification devront naturellement 
délivrer aux personnes dont la nationalité russe a élé re- 
connue un certificat constatant leur nouvelle nationalité. 

Ces instructions ont été données à lous les Villayets et Y. 
Ex. est priée de s’y conformer strictement. 

(Signé) Aarr. 

se
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d) COLONISATION EN TURQUIE DES FAMILLES 

ETRANGERES. 

N° 6- 

CONDITIONS 

Arrêtées par le Gouvernement Impérial au sujet 
de la colonisation en Turquie des familles qui, 
venant ds l'étranger, désireraient s’y établir en de- 
venant sujets de l'Empire Ottoman. 

(4 Rédjep 1273) 1. 

Anr. 4. Les colons feront d'abord serment d'être toujours 
fidèles à S. M. 1. le Sultan et d'accepter la qualité de sujets 
de l'Empire sans la moindre réserve ou resiriction. 

Aur. 2. Ils se soumettront sous tous les rapports aux lois 
actuelles et futures de l'Empire. 

Anar, 3. Ainsi que tous les autres sujets de l’Empire, les 
colons ‘seront à l'abri de toute entrave dans l'exercice de la 
réligion qu'ils professent, et ils jouiront sans aucune distin- 
ction des mêmes privilège, religieux que toutes jes autres 
classes des sujets de l'Empire. Si, dans les localités qui leur 
seront désignées par le gouvernement pour leur installalion, 
il y avait des chapelles de leur rite suffisantes, ils y feront 
leurs devotions; mais s'ils doivent former de nouveaux villa- 
ges, ils solliciteronf et obtieadront du gouvernement impérial 
la permission de bâtir les chapelles dont ils auraient besoin. 

Aar. 4. Dans les provinces de l'Empire qu’on jugera con- 
venables à leur installation, on choisira, parmi les terres 
disponibles appartenant au Gouvernement, celles qui sont 
les plus fertiles et les plus saines, et on désignera et accor- 
  

(9 Archives de la S. Porte.
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dera à chacun la portion de terre dont, selon ses moyens, 
il aurait besoin pour exercer l'agricullure ou tout autre 
métier. 

Ant. 5. Les colons qui seront établis dans les terres dis- 
ponibles appartenant au gouvernement, terres qui leur seront 
accordées gratuitement, seront exemplés de toute rétribution 
territoriale et personnelle pendant six ans, s'ils sont installés 
en Roumélie, et pendant douze ans, s'ils sont établis en Asie. 

Anr. 6. De même, les colons seront exemptés du service 
militaire ou de son équivalent en arge nt, ceux de Roumélie 
pour 6 ans, et ceux d'Asie pour 42 ans. 

Anr, 7. Après l'expiration de ces termes d'exemption, les 
colons serunt assujétis à toutes les rétributions et redevances 
sur le même pied que tous les autres sujets de l’Empire. 

Aur. 8. Les colons ne pourront vendre les terres qui leur 
seront accordées graluilement par le gouvernement qu'après 
un espace de temps d'au moins vingt ans. 

Ant. 9. Ceux qui, avant l'expiration de ce délai, voudront 
quilter le pays et sortir de Ja sujétion de l’Empire, reslitue- 
ront au gouvernement les terres. De même ils seront obligés 
d'abandonner au gouvernement, sans aucune compensation, 
loutes les constructions qu’ils auraient élevées sur ces terres 
t qui ne pourraient plus être considérées comme leurs pro- 
priétés. 

Ant, 410. Les colons reconnatiront les aulorités du Casa 
ou du Sandjak, dont dépendraient les villages et les bour- 
gades où ils seront établis, et ils en seront gouvernés et 

protégés comme les autres sujets de l'Empire. 
Aar. 41. Si, avant l'expiration des délais de leur exem- 

Plion, ces colons sont obligés de changer de demeure et de 
s’élablir dans un autre endroit de l’Empire, il leur sera per- 
mis de le faire, mais le terme de leur exemption ds toute 
rétribution et redevances datera toujours de l’époque, où la 
terre primitive leur a été accordée. 

Anr, 42. Ces colons, sans avoir été eriminels dans leurs 
2.
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pays primitifs ni de conduite douteuse, doivent être des gens 
honnêtes, agriculleurs et artisans. Et le gouvernement im- 
périal se réserve le droit d'expulser de l’Empire ceux qui 
plus lard seraient convaincus d’avoir été dans leur peys des 
criminels ou de mauvaise conduite. 

Anr. 13. Comme on doit accorder à chacune des familles 
qui voudront se rendre en Turquie pour s’y coloniser, autant 
de terre que ses moyens comporteront, avant que ces familles 
ne se meltent en route pour se rendre en Turquie, des re- 

gistres contenant en détail leurs noms, leurs qualités, leurs 
moyens, la somme de leur capilal et leurs professions, doivent 
ètre dressés et soumis au gouvernement Impérisl par ses 
légations et ses consulats à l'étranger dans les endroits où il 
y en aurait. Elil est arrêlé que chaque famille doit posséder 
pour capilal une somme équivalente au moins à svixante mé- 
djidiés d'or (environ 4350 francs.) 

Ant. 44. Autant àleur départ de l'étranger qu'à leur arrivée 

en Turquie, les consuls de la Sublime Porte à l'étranger et 
les autorités Impériales dans l'intérieur accorderont à ces 
colons les facilités nécessaires pour le transport de leurs 
biens et de leurs bagages. Leurs passeports leur seront livrés 
gratis par tous les consuls ottomans. Cependant le conseil du 
Tanzimat trouve nécessaire que loutes les fois qu’il se pré- 
senterait des familles desirant se rendre et se coloniser 
en Turquie, le gouvernement Impérial en fût informé 
au moins deux mois d'avance, afin que, d'après les 
résolutions déjà prises, il eût le temps de désigner, dans 
les provinces de l’Empire qui seraient choisies pour leur 
établiggement, des terres convenables à être distribuées aux 
colons, de sorte qu'à leur arrivée en Turquie il n'eussent 
pas à souffrir des pertes de temps et des fatigues. Par con- 
séquent, des instructions analogues seront données aux repré- 
senlants et aux consuls de l'Empire à l'étranger. 

Arrêlé le 5 Djémaziul-akhir 4272.
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DÉCRET. 

(Ici la signature du Grand Vézir.) 

L'ordre Impérial étant émané pour la mise en vigueur du 
présent réglement, le ministère des affaires étrangères esl 
chargé de le mettre à exécution, d'en faire faire la traduction, 
d’en envoyer un exemplaire à chacune des légations de l' 
Empire, d'en donner communication aux consulats qui en 
dépendent et de le publier par les journaux. 

(L. S.) Sceau du Conseil de Tanzimat. 

— De — 

ÉTAT CIVIL DES ÉTRANGERS. 

{fa pacité civile des étrangers pour l'acquisition de la 
propiélé immobilière dans l'Empire Otltoman et 

condition légale en général.) 

  

N°7. 

LOI 

Concédant aux Etrangers le droit de Propriété 
Immobilière dans l'Empire Ottoman. !, 

{7 Sépher 1284) 
— 

RESCRIT IMPÉRIAL. 

Qu'il SOIT FAIT EN CONFORMITÉ DU CONTENU. 

Dans le but de dévelopner la prospérité du pays, de 
mettre {in aux difficultés, aux abus el incertitudes qui se pro- 

en 

(* Archives de la S. Porte.
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duisent au sujet de l'exercice du droit de propriété par les 
étrangers dans l’Empire Otioman et de compléter, au moyen 
d'une réglementation précise, les garanties dues aux inté- 
rèls financiers et à l'action administralive, les dispositions 
législatives suivantes ont été arrêtées sur l'ordre de Sa Ma- 
gesté Impériale le Sultan : 

Anar. 4. Les étrangers sont admis, au même titre que les 
sujets ollomans et sans autre condition, à jouir du droit de 
propriété des immeubles urbains ou ruraux dans toule l'é- 
tendue de l’Empire, à l'exception de la province de l’Iédjaz, 
en se soumettant aux lois et réglenients qui régissent les 
sujets otlomars eux-mêmes, comme il est dit ci-après. 

Cette disposition ne concerne point les sujets otlomans de 
naissance qui ont changé de nationalité, lesquels seront 
régis en celte matière par une loi spéciale. 

AnT. ®. Les étrangers, propriétaires d'immeubles urbains 
ou ruraux, sont en conséquence assimilés aux sujels otto- 
msns, en loutce qui concerne leurs biens immeubles. 

Celle assimilation a pour effet légal: 

1°. De les obliger à se conformer à toutes les lois et à 
tous les réglements de police ou municipaux qui régissent 
dans le présent et pourront régir dans l’avenir Ja jouissance, 
la transmission, l'aliénation et l’hypothèque des propriétés 
foncières; 

3, D'acquitter toutes les charges et contributions, sous 
quelque forme et sous quelque dénominalion que se soit, 
frappant ou pouvant frapper par la suite les immeubles ur- 
bains ou ruraux; 

3. De les rendre directement jasticisbles des tribunaux 
civils oltomans, pour loulies les questions relatives à la pro- 
priété foncière, et pour toutes actions réelles, tant comme 
demandeurs que comme défendeurs, même lorsque l’une et 
l'autre partie sont sujels étrangers; le tout au même titre, 
dans les mêmes conditions et dans les mêmes formes que 
les propriétaices otlomans, el sans qu'ils puissent en cette
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malière se prévaloir de leur nationalité personnelle; mais 
sous la réserve des immunilés attachées à leur personne et à 
leurs biens meubles, aux termes des Trailés. 

Ant. 3. En cas de faillite d'un étranger propriétaire d'im- 
meubles, les syndics de sa faillite se pourvoieront devant 
l'autorité el les tribunaux civils ottomans pour réquérir la 
vente des immeubles possédés per le failli et qui, par leur 
nature et suivant la loi, répondent des dettes du propriétaire. 

Il en sera de même lorsqu'un étranger aura oblenu contre 
un autre étranger propriétaire d'immeubles un jugement 
de condamnation devant les tribunaux étrangers. 

Pour l'exécution de ce jugement sur les biens immeubles 
de son débiteur, il s’adressera à l'autorité ottomane compé- 
tente afin d'obtenir la vente de ceux de ces immeubles qui 
ré poudent des dettes du propriétaire; el ce jugement ne sera 
exécuté par les aulorités et tribunaux ottomans qu'après qu’ 
ils auront constaté que les immeubles dont or réquiert la 
vente appartiennent réellement à la catégorie de ceux qui 
peuvent être vendus pour payer la dette. 

AaT. #. Le sujet étrenger a la faculté de disposer par 
donation ou par testament de ceux de ses biens immeubles 
dont la disposition sous cette forme est permise par la loi. 

Quant aux immeubles dont il n° aura pas disposé ou dont 
la loi ne lui permet pas de disposer par donation ou testament 
la succession en sera réglée conformément à la loi ottomane. 

Anar. 5, Tout sujet étranger jouira du bénéfice de la pré- 
sente Loi, dès que la Puissance de laquelle il relève aura 
adhéré aux arrangements proposés par la Sublime Porte 
pour l'exercice du droit de propriété. 

ne
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N'8 

PROTOCOLE, 

en vertu duquel les étrangers peuvent être admis 
à La jouissasce du droit de propriété ('!, 

La loi qui accorde aux étrangers le droit de propriété 
immobilière ne porte aucune atteinte aux immunilés consa- 
crées par les traités et qui continueront à couvrir la personne 
et les biens meubles des étrangers devenus propriétaires d” 
immeubles. 

L'exercice de ce droit de propriété devant engager les 
étrangers à s'établir en plus grand nombre sur le territoire 
ottoman, le Gouvernement Impérial croit de son devoir de 
prévoir et de prévenir les difficultés auxquelles l’application 
de celle Loi pourrail donner lieu dans certaines localités. Te] 
est l’objet des arrangements qui vont suivre. 

La demeure de toute personne habitant le sol ottoman 
étant inviolable et nul ne pouvant y pénétrer sans le consen- 
tement du maître, si ce n’est en vertu d'ordres émanés de |” 
aulorité compétente et avec l'assistance du magistrat ou 
fonctionnaire investi des pouvoirs nécessaires, la demeure 
du sujet étranger est inviolable au mème litre, conformément 
aux traités; etles agents de la force publique ne peuvent y 
pénétrer sans l'assistance du Conaul ou du déligué du Con- 
sul dont relève cet étranger. 

On entend par demeure la maison d'habitation et ses at- 
lenances, c'est-à dire les communs, cours, jardins et enclos 

  

(* Ont déjà adhéré au protocole lAutriche Hongrie, la 
France, la Grande B-etagn”, la Prusse, la Suède et Norvège, 
la Belgique, le Danemark, l'Espagne et le Portugal.
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contigus, à l'exclusion de toutes les autres parties de ls pro- 
priété. 

Dans les localités éloignées de moins de neuf heures de la 
résidence consulaire, les agents de la furce publique ne 
pourront pénétrer dans la demeure d’un étranger sans l'assi- 
stance du consul, comme il est dit plus haut. De son côté, 
le consul est tenu de prêter son assislance immédiate à l 
autorité locale, de telle sorte qu'il ne s'écoule pas plus de 
six heures entre l'instant où il aura été prévenu et l'instant 
de son départ ou du départ de son délégué, afin que l'action 
de l'autorité ne pouisse jamais être suspendue durant plus 
de 24 heures. 

Dans les localités éloignées de neuf heures ou de plus de 
neuf heures de marche de la résidence de l'agent consulaire, 
les agents de la force publique pourront, sur la réquisilion de 
l'autorité locale et avec l'assistance de trois membres üu Con- 
seil des anciens de la commune, pénétrer dans la demeure 
d’un sujet étranger, sans être assistés de l'agent consulaire, 
mais seulement en cas d'urgence et pour la recherche ou 
la constatation du crime de meurtre, de lentative de meurtre, 
d'incendie, de vol à main armée ou avec effraction ou de nuit 
dans une maison habitée, de rébellion armée et de fabrica- 
tion de fausse monnaie; et ce, soit que le crime ait été commis 
par un sujet étranger ou par un sujet ottoman el soit qu'il ait 
eu lieu dans l'habitation de l'étranger ou en dehors de celte 
habitation et dans quelque autre lieu que ce soit. 

Ces dispositions ne sont applicables qu'aux parties de la 
propriété qui constiluent la demeure telle qu’elle a été définie 
plus haut, En dehors de la demeure, l’action de la police s’ 
exercera librement et sans réserve; mais dans Je cas où un 
individu prévenu de crime ou de délit serait arrêté et que 
ce prévenu serait un sujet étranger, les immunités atlachées 
à sa personne devraient être observées à son égard. 

Le fonctionnaire ou officier chargé de l'accomplissement 
de la visite domiciliaire, dans les circonstances exceptionel- 
les déterminées plus haut, et les membres du Conseil des
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anciens qui l'assisteront, seront tenus de dresser procès- 
verbal de la visite domiciliaire et de le communiquer immé- 
diatement à l'autorité supérieure dont ils relèvent, ‘ qui la 

æransmeltra elle-même et sans retard à l'agent consulaire le 
plus rapproché. 

Un réglement spécial sera promulgué par la Sublime 
Porle pour déterminer le mode d’action de la police locale 
dans les différents cas prévus plus haut. 

Dans les localités distantes de plus de neuf heures de la 
résidence de l’agent consulaire et dans lesquelles la loi sur 
l'organisation judiciaire du vilayet sera en vigueur, les sajets 
étrangers seront jugés, sans l'assistance du délégué consu- 
laire, par le conseil des anciens remplissant les fonctions 
de juge de paix et par le tribunal du caza, tant pour les 
contestations n’excédant pas mille pisstres que pourles con- 
travenlions n'entraînant que la condamnation à une amende 
de. cinq cents piastres au maximum. 

Les sujets étrangers auront dans tous les cas le droit d'in- 
terjeter appel par devant le tribunal du sandjak des sentences 
rendues comme il est dit ci-dessus; et l'appel sera suivi et 
jugé avec l'assistance du consul, conformément aux traités. 

L'appel suspendra loujours l'exécution. 
Dans tous les cas l'exécution forcée des sentences rendues 

dans les conditions déterminées plus haut ne pourra avoir 
lieu sans le concours du consul ou de son délégué. 

Le Gouvernement Impérial édictera une loi qui détermi- 
nera les règles de procédure à observer par les parties dans 
l'application des dispositions qui précèdent. 

Les sujets étrangers, en quelque localité que ce soil, 
sont autorisés à se rendre spontanément justiciables du con- 
seil des anciens ou des tribunaux des cazas, sans l'assistance 
du consul, dans les contestalions dont l'objet n'excède pas 
la compétence de ces conseils ou tribunaux, sauf le droit 
d'appel pardevant le tribunal du sandjak où la cause sera 
spas et jugée avec l'assistance du consul ou de son dé- 
égué,
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_Toutefvis le consentement du sujet étranger à se faire 
juger comme il est dit plus haut sans l'assistance du consul, 
devra êtra donné par écrit et préalablement à toute procédure. 

Il est bien entendu que toutes ces restriclions ne concer- 
nent point les procès qui ont pour objet une question de 
propriété immobilière, lesquels seront poursuivis et jugés 
dans les conditions élablies par la loi. 

Le droit de défence et la publicité des audiences sont as- 
surés en toute matière aux étrangers qui comparaîtront 
devant les tribunaux ollomans, aussi bien qu'aux sujets ot- 
tomans. 

Les arrangements qui précèdent resteront en vigueur jusqu’ 
à la révision des anciens traités, révision sur laquelle la 
Sublime Porte se réserve de provoquer ultérieurement une 
entente entre elle et les Puissances amies. 

  

N° 9. 

CIRCULAIRE 

de 1a 8. Porte aux chefs de légation des Puissances, 
qui ont adhéré au Protocole, concernant le change- 
ment des titres de propriété anciens contre de 
nouveaux, indiquant la vraie nationalité de 
leurs détenteurs. 

———— 

(29 Juin 1870.) 

Monsieur. . . Il parvient à la connaissance de la Sublime 
Porte qu'avant la promulgation de la loi qui confère aux 
étrangers le droit de propriété, le désir de posséder persou- 
nellement des immeubles en Turquie, a porté un certain 

nombre de sujeis étrangers à se faire passer pour sujels 
ottomans aûa d'obtenir les titres de propriété en leur propre 
Dom.
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La loi du 7 Sephsr 4284 ayant fait disparaître les an- 

ciennes restriclions en matière de propriété pour les sujets 
des Puissances qui ont adhéré au prolocole annexé à celte 
Joi, la S. Porte, en vue de témoigner à ces Puissances son 
désir de faciliter l'application de la loi et d'écarter les diff. 
cultés auxquelles donneraient lieu dans les transactions im- 
mobilières des titres obtenus dans les conditions qui vien- 
nent d’être rappelées, vient d'autoriser le Ministère de l'Evcaf 
à échanger, le cas échéant, les titres de cette nature, sauf vé- 
rificalion, contre de nouveaux titres indiquant la vraie nalio- 
nalité de leurs détenteurs. 

Ea vous priant de vouloir bien porter celle décision à la 
connaissance de vos nationaux, je saisis celle occasion, 
Monsieur le (Ministre), pour vous réitérer l'assurance de ma 
parfaite considération. 

(Signé) Aat,
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IL. 

DROIT DE SUCCESSION. 
(Enventaire.) 

  

a) INVENTAIRE DES SUCCESSIONS EN GENERAL. 

N° 10. 

RÈGLEMENT 

sur l'inventaire des successions et sur tout ce qui 
y est relatif dressé par l'Administration (Beit- 
ul-mal) de l’Evoaf assistée du Tribunal de Con- 
trôle (Mehkéméy-Teftiss.) 

INTRODUCTION. 

Le règlement sur l'inventaire se divise en deux chepitres; 
le premier dispose des successions qui s'ouvrent dans la 
circontérence des Vacoufs et partout ailleurs, où se trouvent 
des lieux Vacocfs couverts de Lloit et dont la confection de 
l'inventaire appartient à l'Administration de l'Eveaf en vertu 
des ordres suprèmes; le second traite des droits, taxes elç. 

payables à la dite Administration à raison de cel inventaire. 

CHAPITRE PREMIER. 

Ant. 4. L'administration de l'Evcaf assistée du Tribunal 
eompétent dressera l'inventaire 4° De la succession des biens 
de personnes décédées dans tous lieux couverts de toit et 
autres sis dans la circonférence de la fondation pieuse d” 
Eyoup, soit que ces biens se trouvent silués dans la circons-
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cription des Vacoufe, soit qu'ils se trouvent en dehors de ses 
limites; 2°; De la succession de biens situés seulement dans la 
dite circonférence et appartenant à des personnes décédées 
hors de son rayon, lorsqu'elles n'ont pas d'hérilier connu 
ou que tous les héritiers ou quelques-uns seulement parmi 
eux sont absents. 

Ar. 2. L’Administration de l’Evcaf est exclusivement char- 
gée de l'inventaire 1‘) En général de loute succession de 
biens de personnes décédées dans la circonférence de la 
Mosquée sacrée du Conquérant Sullan Mehmed lan, dans 
ses autres Établissements de bienfaisance tels que Écoles 
(Medressés), pensionnats (Imarets\, résidence d'hiver (Tap ha- 
né) el autres semblables établissements, et dans tous lieux 
converls de toit et qui en dépendent, tels que Khans, hôtels, 
boutiques, établissements de bains elç. soit que ces biens: 
sont situés dans les limites des dites fondations pieuses el 
d'autres biens qui en dépendent, soit qu'ils se trouvent en 
dehors des limites ci-dessus; 2°) De toute succession des 
biens sis dans le rayon des susdits établissements et des biens 
ci-dessus désignés de personnes décédées en dehors de ce 
reyon; lorsqu'il n'ya pas pour ces personnes d'héritier 
connu ou que tous héritiers conaus ou quelques-uns seule- 
ment parmi eux sont absents ou mineurs. Celle disposition 
n'est pas applicable aux lieux couverts de toit sis sur ou près 
les murailles ('} de Constantinople el soum is dernièrement 
au susdit Vacouf du Sultan Mehmed. 

Ant. 3. Sont inventoriées par l’adminislration de l'Evcaf 
4°) Eu général toute succession de biens de personnes déct- 
dées dans la Mosquée sacrée du Sultan Bégazid Han, dans 
son pensionnal el ses autres établissements de bienfaisance, 
dans Constantinople ou dans ses dépendances couvertes de 
  

() Couléy-djemin est le mot Ture, qui signifie dans sa - 
vraie acceptation une colline; il est consacré dans la léyi- 
slation otlomane pour désigner des bâtiments sis sur ou près 
les murailles de Constantinople.
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toit Lels que boutiques, hôtels etç. sis dans l'enceinte de la 
même Mosquée; 2) La partie de la succession de biens de 
personnes décédées en déhorsides lieux sus-indiqués, lorsqu’ 
elle est située dans la circonférence des dits établissements 
de bienfaisance et de leurs dépendances; 3°) La succession 
de biens de personnes décédées dans des vignes sises hors 
des murailles de Constantinople ou dans des maisons, bou- 
tiques, jardins elç. sis dans les limites des terres de Constan- 
tinople fertiles et dédiées (arazi-djipayet), lorsqu'il n'ya 
a pas pour ces lrois catégories de personnes ci-dessus d’hé- 
rilier connu ou que tous hériliers connus sont absents. 

Arr. #4. Sont inventoriées par l’Administralion de l’Evcaf 
1°) En général toute succession de biens de personnes décé- 
dées dans la circonférence de la Mosquée sacrée de Sultan 
Selim Han Ler, dans sesécoles, pensionnat et autres élablis- 
sements de bienfaisance; 2°) La partie de la succession de 
biens de personnes décédées en dehors des lieux ci-dessus, 
lorsqu'elle est située dans le rayon des dits établissements 
de bienfaisance; 3°) La succession de biens de personnes dé- 
cédées dans les limites de Kadikeui relevant du dit établisse- 
ment el dépendant de Scutari, au cas que ces calégories de 
personnes n'ont pas d'hérilier connu ou que tous héritiers 
“connus sont absents. 

Ant. 5. Il incombe à l'Administration de l’Evcaf de dresser 
l'inventaire 4°) De toute succession de biens de personnes dé- 
cédées dans la circonférance de la Mosquée sacrée de Sultan 
Suleyman Han (Suleymanié), dans sex écoles, pensionnats, 

hôpital, résidence d'hiver et en général dans lous ses autres 
bâtiments et biens; 2°) De la partie de la succession de per- 
sonnes décédées en dehors des lieux ci-dessus, lorsqu'elle 
est siluée dans la circonférence des sus-dits établissements de 
bienfaisance, bâtiments et autres dépendances. 

Anr. 6. Sont inventoriées par l'Administration de l'Evcaf 
4°) Toute succession, sans exception, de personnes décédées 
dans la circonférence dela Mosquée sacrée du Sultan Ahmed 
Han Ier à Constantinople et de tous établissements pieux fon-
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dés par lui tels que écoles, pensionnats et maisons de cha- 
rité semblables; 2) La succession de biens de personnes dé- 
cédées dans des chambres en pierre sises dars les environs 
de la dite Mosquée ainsi que dans tous autres lieux du do- 
maine civil et rural qui sont silués en dehors des limites sus- 
indiquées, mais qui en dépendent; 3°)La partie dela succession 
de personnes décédées en dehors des lieux ci-dessus désignés, 
lorsqu'elle es! située dans le domaiae civil et rural de la dite 
Mosquée; 4°) La succession de biens situés tant dans les dites 
circonférences qu’en dehors de leurs limites ci-dessus et ap- 
partenant à des personnes décédées dans tous bâtiments, 
khans, boutiques, vignes, établissements de bains et autres 
biens et lieux couverts de toit, sis dans la circonférence de 
la section de Galata et de ses dépendances, la dite section 
relevant de la Mosquée sacrée du susdit Sultan, à savoir de 
Galsla proprement dit, Péra, Cassim-pachsa, Tup-hané, Foun- 
doucli, Béchiqtach, Ortakeui, Courou-tchesmé,Arnaout-keui, 
Roumeli-hissar, S'énia, Yeni-keui, Thérapia, Nariyéri el Yé- 

nimahallé; lorsque ces qualre catégories de personnes c1- 
dessus n'ont pas d'héritier connu ou que tous héritiers ou 
quelques-uns seulement parmi eux sont sbsents. Il en est de 
même de la succession de biens appartenant à des personnes 
décédées hors des sus-dits endroits, mais situés dans les li- 
miles susmentionnées. 

Ant. 7. Il est du devoir aussi de l'Administration de l'Ev- 
caf de dresser d'inventaire. 

4°) En général de toute succession de personnes décédées 
dans tous lieux dédiés, couverts de toil ou non couverts de 
toit du Sulian Moustapha Han [l®*, sis dans Constantinople et 
Scutari. 

2°) De la succession de personnes décédées dans la cir- 
conférance de la Mosquée sacrée sise prés la fontaine Lalély 
(Lalély-Tzesmessi) à Vlanra et de ses dépendances à savoir 
dans { Imaret el dans le Medressé. 

3°) De la partie de la succession de personnes décédées 
ea dehors de: lieux ci-dessus désignés, lorsqu'elle est située
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dans les susdits lieux couverts de toit el non couverts de 
toit el maisons de charité. 

Ant. 8. L’Administration de l’Evcaf doit aussi faire l'in- 
ventaire 

4°) De toute succession, sans exception, de personnes 
décédées dans la circonférance de la Mosquée de Sultan Meh- 
med [Sheih Zadé], dans le Medressé et ses sutres établisse- 
ments de bienfaisance ainsi qua dans tous lieux couverts de 
toit qui leur appartiennent et dans toutes autres dépendances. 

2°) De la partie de la succession de personnes décédées 
en dehors des lieux ci-dessus et située dans les sus-dits éta- 
blissements de bienfaisance où dans des lieux couverts de 
toit et autres biens qui en dépendent. 

Aar. 9. Il est aussi à la charge de l'Adœinistration de 
l'Eveaf de faire l'inventaire de toute surcession, sans exce- 
ption, de personnes décédées dans les maisons, vignes, 
champs et autres sis dans la circonférance de Bebek et 
compris dans les biens de la fondation pieuse du Sultan Ah- 
med Han III. 

Arr. 40. L'Administration de l'Evcaf doit aussi iaven- 
torier 

4°) Toute succession de personnes décédées dans les 
khans, maisons, boutiques de leinturiers, de marchands de 
chaises et autres corporations (esna/), sis dans les limites 
des terres Selimié (*} du Sultan Selim Han If", siluées à 
Seutari. 

2°) Les biens laissés de personnes décédées dans les 
khans de Tzinili et de Zumbullu sis à Constantinople el dans 
tous autres bâtiments du même établissement pieux. 

3) Les biens appartenant à des personnes décédées 
dans des lieux couveris de toit et autres sis à Tchenguel-keui 

(?) Elles sont ainsi nommées du nom de donateur et 
situées à Scutari, où a été bâtie une caserne nommée «Seli- 
mié-Kislassi.»
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et dans d'autres endroils relevant du même établissemert 
pieux. 

3) La partie de la succession de personnes décédées en 
dehors des lieux sus-indiqués et situé dans les sus-dits lieux 
el autres. 

Anar. 11. Il appartient aussi à la dite Administration de l 
Evcaf de faire l'inventaire. 

1°) En général de toule succession de personnes décé- 
dées dans les lieux couverts de toit sis à Constantinople et 
dans d’autres endroits et dépendant de l'établissement pieux 
du Sultan Abdul Hamid Han, dans des lieux couverts de toit 
et autres situés tant dans les limites de Beyler-Bey et Emir- 
ghian, que dans celles de terre de la fondation pieuse d’Ap- 
dulluh agha (dépendant du sus-dit établissement pieux), à 
savoir dans la circonférance des communes de Couscoun- 
dzouk et Stavro. 

2°) De la succession de personnss décédées en dehors 
des lieux sus-indiqués, lorsqu'elle est située dans les sus-dits 
lieux et sutres biens et dans les limites (houdout) de la sus- 
dite fondation pieuse. 

Ant. 42. L'Administration de l'Evcaf est chargée de l'in- 
ventaire: 

1°) De la succession de personnes décédées en général 
dans tous lieux dédiés et couverts de toit ou non couverts 
de toit de Sultan Hadji Mahmoud Han Il, non compris les 

biens considérés yédik en leur qualité de dépendances de 
son Vacouf. 

2) De la succession de personnes décédées en dehors 
des lieux sus-indiqués, autant qu'elle est située dans des 
lieux couverts de toit et autres du même établissement 
pieux. 

Ar. 43. L'Administration de l'Evcaf doit faire l'inventaire: 
4) En général de toute succession de personnes décédées 

dans des lieux couverts de loit et autres sis dans les limites 
de la fondation pieuse à Scutari de la défunte Atik Validé.
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Sultane, peu importe si cette succession est située dans les 
susdites limites ou en dehors de ces limites; 

2] De la succession de personnes décédées en dehors 
des endroits sus-indiquées, lorsqu'elle est située dans les 
limites de cette fondation pieuse; 

3} De toute succession de personnes décédées dans la 
circonférance des villages d'Alem-Dagh et de Sultan Tziftilik 
dépendent de Scutari et compris dans les biens de la susdite 
fondalion; 

4] De la succession de biens appartenant à des person- 
nes décédées en dehors des lieux ci-dessus désignés et situés 
dans les deux susdits villages, lorsque pour les susdites per- 
sonnes il n'y a pas d’héritier eonnu ou que tous les hériliers 
ou quelques uns seulement parmi eux sont absents. 

Ant. 14. L'Administration de l'Evcaf s’occupera aussi de 
l'inventaire” 

4] De toute succession de personnes décédées dans Ja 
Mosquée sacrée à Soutari et dans le riche pensionnat de 
la défunte Sullane Mihri-Mab, dans ses autres établissements 
de bienfaisance sis en dehors des lieux sus-indiqués et dans 
tous lieux qui en dépendent et couverts de toit; 

2] De la succession de personnes décédées en de- 

hors des lieux sus-indiqués, en lant qu'elle est située 
dans les susdils établissements pieux et dans les lieux 
ci-dessus. 

Aar. 15. Il incombe de même à l'Administration de l’Ev- 
cat d'inventorier: 

4] La succession de personnes décédées dans la Mos- 
quée sacrée sise à Constantinnple auprès de Baksé Capou, 
dans le Mausolé (Tourbé) et les autres établissements pieux 
de la défunte Djedid Yalidé Sultane et dans les bâtiments 
et autres biens dépendant de ces fondations pieuses et sis 
dans l'enceinte de la dite Mosquée et ailleurs; 

2] La succession de personnes décédées en dehors des 
lieux sus-indiqués autant qu’elle est située dans les susdits 
lieux, biens et établissements pieux, 

MiMPniverenon. 4.
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Anar. 46. Eo outre l'Admiaistration de l'Evcaf fait l'inveni 

taire: 
1] De toute succession de biens de personnes décédées ” 

dans la circonférance des écoles, réservoirs d'eau Sébil (*) 

sis près du faubourg d'Eyup et faisant partie des biens Va- 
coufs de la défunte Scltane Mihri Sah et dans les lieux cou- 
verts de toit et autres sis à Hasskeui, Tophané et Stamboul 
proprement dil et dans d'autres endroits, et dépendant de 
Ja Mosquée sacrée à Coumbarahané et d'autres fondations 
pieuses de la susdile Suliane.' 

2] De la succession de Biens apparlenant à des personnes 
décédées en dehors des lieux sus-indiquées et situés dans les 
susdits éteblissemea!s pieux et les biens qui en dépendent. 

Aur. 47. Enfin l'Administralion de l'Evcaf est chargée de 
l'inventaire de la succession de personnes décédées dans l’ 
hôpital bâti sur les ordres de la défunte Sultane Pejmi Alem. 

CHAPITRE DEUXIÈME. 

Arr. 18. Aussitôi après la déclaration du décès de toute 
personne survenu dans les limites des Vacoufs dont mention a 
été faite dans les articles ci-dessus ou dans des lieux qui en 
dépendent, Les gcellés seront spposées sur sa successian par l’ 
Administration de l'Evcaf et l'inventaire en sera dressé parun 
greflier que le Tribunal du Contrôle nomme à cet-effet, et par 
le directeur de la dite Administration ou son suppléant. L'in- 

ventaire est redigé de manière qu’il contienne 14) la désigna- 
tion des espèces en numéraire {argent complant), 2) la dé- 

{") Sébil signifie proprement rue, ainsi qu'il! est dans 
la Phrase consacrée phi-sebil-ul lah — à la droite. Tel est le 
cri des volontaires porteurs. d'eau dans les armées, les quels 
cherchent de la sorte à rafraichir pour le salut de leur me 
ceux qui combattent pour la religion. Aussi distingue-t-on 
ainst les fontaines qui sont bâties dans divers endroits de 
Empire pour le salut d'âme de leurs fondateurs.
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claration des titres actifs sûrs (s'il y en a), et 3) l’estimation 
du prix de chacun de ses eflels à vendre. La somme pro- 
vensnt du recouvfement des dites créances et du prix des 
effets vendus ainsi que les espèces 6n numéraire trouvées 
lors de l'inventaire sont consignées à la caisse publique de 
dépô:s et consignations (Hajiney Djelilé). Ensuite après 
avoir prélevé de la somme ainsi consignée 4) les frais de 
fun$railles du défunt, 2) le montant de ses dettes inconte- 
stables (1, 3) letiers disponible, et enfin 4) vingt pisstres sur 
mille pour courtagé du crieur public sur la sonime tota:e 
provenant de la vente des effets vendu on perçoit sur la 
somme reslanle un para par chaque piastre pour droit erdi- 
paire, el soixante paras sur 4000 prastres pour droit d'enre- 
gistrement ; ce qui reste dans la succession après ces prélé- 
vements esl partagé entre les hériners d'après la loi sacrée. 

Arr. 19. Si tous héritiers connus ou quelques uns d'eux 
seulement, des personnes décédées dans les limites du Va- 
couf ou dans des lieux qui en dépendent, ainsi qu'il a été 
dit dans le premier chapitre, sont des mineurs ou des absents, 
ce qui reste dans la succession, après les prélèvements de 
tous frais el autres, dont il est disposé dans l'article précé- 
dent, est partagé entre les héritiers de la sorte: La part des 
héritiers majeurs leur est de suite et sans ajournement livrée 
sur un récépissé écrit de leur main ; celle des héritiers mi- 
neurs mise en boîte est livrée, au su de l'autorité judiciaire, 
au greffier qui a fait l'inventaire pour qu'elle porte des in- 
térêts; quand à la part des héritiers absents, elle est con- 
signée à le caisse publique des dépôis et consignations 
{Hajiney Djelilé) jusqu’ à leur comparution et ne peut être 

  

(1) Douyoun i-musbélé, signifie à proprement parler les 
dettes certaines, c'est-à-dire celles qui sont prouvées par des 
écrits ou par des témoignages dignes de foi; Douyoun-i- 
Des musbété, signifie les dettes qui ne sont prouvées ni 
0 +
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livrée que sur récépissé à lui présenté personnellement où 
à son fondé de pouvoir. après constatation de son idertité, 
aussitôt que son droit héreditaire sera prouvé.et affirmé par 
le Tribunal du Contrôle. 

AnT. 20. Inventaire dressé de la succession des biens de 
personnes décédées sans héritiér connu dansles limites des 
susdits établissements pieux ou dans des lieux qui en dé- 
pendent, ce qui reste dans ls succession, après les prélè- 
vements, suivsnt l’article 18, de frais, de .courtage et de fu- 
nérailles ainsi que de tous autres droits légaux, est consigné 
à la caisse publique des dépôts et consignations, Si l’héri- 
lier du défunt se présente dans trois mois, il doit prouver 
son droit héreditaire par devant Je Tribunal du Contrôle; 
après quoi la succession qui lui appartient lui est livrée sur 
récépissé. Au cas que personne ne se serait présenté dans 
Je dit délai, la dite somme excédante est livrée à la caisse 
centrale, pour être inscrite dans les revenus de la fondation 
pieuse relative; dans le cas cependant où après l'echéance 
du dit trimestre et après la livraison du dit excédant à Ja 
caisse centrale quelqu'un se serait présenté et prouverait par 
devant le Tribunal du Contrôle ses droits héreditaires, il 
prendra cette succession de la caisse centrale, en exhibant 
une copie qui lui serait livrée par la section des Comptes 
de l'Evcaf (Evcaf Mouhasscbessi). 

Anr. 21. Le) premier tiers du courtage. à recevoir d'après 
l'usage sur le prix de vente des meubles et effets de Loute 
succession inventoriée par l'Administration de l’Evcof appar- 
tient à la caisse centrale, le seconde tiers à l'huissier et 
et l'autre dernier tiers au greffier qui a fait l'inventaire. 
Relativement au droit d’un para par chaque pissire qui n’ 
est perçu qu’ après les prélèvements des frais sur les succes- 
sions de personnes décédées dans des établissements pieux et 

dans d'autres lieux, qui en dépendent, de lous Varoufs men- 
tionnés dans le premier chapitre, excepté les fondations 
-pieuses de Halid, Sultan Bayazid, Sultan Ahmed‘, Sultsn 
Selim Han l'ancien, et l’ancienne Validé, relativement, dis-je,
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au dit droit d'un para par chaque piastre, le moilié de ce 
droit sera pour la caisse centrale et l'autre moitié pour le Tri- 
bunal du Contrôle. 

Ant. 22. Excepté les cinq fondations pieuses d’après l’ar- 
ticle 21, le Tribunal du Contrôle seul perçoit le droit d'un 
para par chaque piastre sur le montant de la succession, 
après prélèvement de tous frais, de personnes décédées: 

4° Dans les limites et les établissements de bienfaisance 
des Vacoufs de Halid, Sultan Selim Han l’ancien et l'ancienre 
Validé; 

& Dans les limites des terres fertiles et dédiées à Con- 
slantinople (arazi-i-djipayet), dans les vignes dépendant du 
Vacouf du Sultan Bayajid Han; 

3 Dans les limites connues de la section de Galata rele- 
vant de l'établissement pieux du Sultan Ahmed Han I° et de 
ses dépendances. 

La caisse perçoil un droit de deux paras par piastre à 
raison d’affranchissement (‘j sur le montant des parts hére- 
ditaires des héritiers absents ou inconnus su commencement 
et qui se présentent ensuite et prouvent leur droit héredi- 
taire; ce qui reste dans la succession est donné aux ayant 
droit. Le Tribunal du Contrôle perçoit la moitié du droit-fixé 
sur les successions de personnes décédées soit dans les lieux 
couverts de toit situés dans l'enceinte de la Mosquée sacrée du 
Sultan Bayazid Han, dans sor Imarel et ses autres établisse- 
ments pieux, soit dans des chambres bâties en pierre sises 
dans les environs de la Mosquée sacrée du Sultan Ahmed Han, 
dans ses établissements de bienfaisance et dans tous lieux 
qui en dépendent situés dans des endroits connus, et l’antre 
moitié (du susdit droit) appartient à la caisse centrale; aucun 
droit ne sera perçu sur la part de l'hériuer absent. 
  

(® Dans leterte Turc il y a le mot «resmi tahlishs signifi- 
ant dans sa vraie acception un droit perçu pour l'affran- 
chissement des paris heriditaires des héritiers inconnus ou 
absents qui se présentent plus tard.
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Aur. 23. Hors les droits mentionnés dans les articles ci- 

dessus à savoir le droit de courtage, le droit ordinaire d'un 
para par cheque piasire, le droit d'enregistrement et le 
droit d’affranchissement fixé pour quelques Vacoufs, rien n” 
est perçu des héritiers sbsents ou des autres ayant, droit 
soit par le Tribunal du Uontrôle, soit par la eaisse centrale 
sur les successions inventoriées par l'Administration de l 

Eveaf pour quelque raison qae ce soit tels que druit d’avisetc. 
AnT. 26. Le Tribunal du Contrôle, assisté du représentant 

(*) des deux villes sacrées (*) et du directeur de l’Admini- 
stration de l’Eveaf, font l'inventaire de la succession de biens 

des habitants des deux villes sacrées (Mecque et Medine) dé- 
cédés à Constantinople; après les prélèvements fais du 
courtage, des frais de funérailles, des droits ordinaires (* 
et d'enregistrement (tj et du liens disponible, ce qui reste 
dans Ja succession est livré cheque année au porteur des 
présents impériaux pour les pays sacrés(5, souréy-houmayun- 
émini accompagné deslivres faits à cet effet et signés daus le 
bat que celte somme soit distribuée, par l'intermédiaire des. 
gouverneurs de la Mecque et de Medine, aux ayant droit 
d'après la loi sacrée, ou rangée dans les revenus de la 

caisse du Prophète, au cas que le de cujus n’a pas d'héri- 
lier. Le Tribunal du Contrôle perçoit exclusivement le droit 
ordinaire dont il est dit ci-dessus. 

(*) Dans le texte Turc il y a le mot terdjouman. 

(% Ces deux villes sont appelées Haremeyn, Mouchteremeyn 
et ont heaucoup de dotations d'utilité publique. 

(® Le droit d'un para par piastre. 
(* Celui de soirante paras par mille piastres. 
{5 On appelle ainsi le représentant du Sultan ou plutôtle 

dépositaire des présents impériaux envoyés chaque année au 
moment du pélerinage de la Mecque: cet envoi se fait ordinaire- 
ment par quelqu'une des notabilités du pays, qui quitte 
Constantinople en grande pompe le 12 Redjep cing mois avant 
Les {êtes du Sacrifice et de la dévotion.
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Ant. 25. L'Administration de l'Evcaf feit l'inventaire de la 

succession de biens des apprentis ({zirak) sortis du Palais quel 
que soit le lieu de leur décès. Prélèvement fait des frais de 
funérailles, de courtage, du tiers disponible, du droit ordinaire 
et du droit d'enregistrement, ce qui reste dans la succession 
est parlagé entre les héritiers du de cujus; au cas où il n'y 
a pas d'hérilier, cette somme restante est livrée à l'Admini- 
stralion de l’Evcaf. Le Tribunal du Contrôle perçoit entière- 
nent le droit ordinaire dont il est dit ci-dessus. 

Arr. 26. Au cas oùle TribunËl chargé de l'inventaire de 
la succession des biens de militaires ou un autre tribunal 
ferait par erreur, à la place de l'Administration de l' 

Evcaf, l'inventaire de la suceession des biens de personnes 

décédées dans les limites des fondations pieuses mention- 
nées dans le Chapitre L°", ou dans des biens qui en dépendent 
cette succession accompagnée de l'inventaire fait à cet effet 
est transmise à l'Administration de l'Escaf. On y applique 
es mêmes dispositions que sur les autres surcessions. 

AnT. 27. A la fiu de chaque mois doit-être faite une re- 
vision des comptes, qui existent avec le Tribunal du Con- 
trôle, des successions inventoriées par l'Administration de | 
Evcaf, un tableau contenant en détail les sommes perçues 
mensuellement sur les succe:sions à raison de taxes, cour- 

tage elç. avec mention particulière tant de la somme appar- 
tenante au Tribunal du Contrôle que de celle livrable à la 
caisse centrale. Celte somme est ensuite rendue à sa destina- 
tion c'est-à-dire la part qui revient au Tribunal du Contrôle 
est rendus à son fonctionnaire compétent et la part de la cais- 
se centrale à celle dernière. Le recouvrement de créances ain- 
si que l'Administration et la gestion de toute affaire de succes- 
sion doivent être terminées dans un délai de trois mois tout au 
plus; il en est de même du tableau concernant le partage 
de la succession. Dans le cas où il y a des affaires d'une 
succession les quelles sans être reglées restent pendantes 
sans aucune raison jusqu’ à l'echéance du dit trimestre, les 
fonctionnaires compétents en sont responsables.
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Aur. 28. Le Tribunal du Contrôle, assisté du directeur de 

l'Administration de l'Evcaf ou de son suppléant est seul 
compétent d'examiner et juger toute affaire relative à un 
testament, À une déclaration de propriété, à une donation 
et à d'autres semblables matières concernant des personnes 
demeurant dens les limites de l'établissement pieux de Ha- 
zreti Halid, ainsi que dans des lieux couverts de toit et autres 
sis dans des endroits relevant du Vacouf du Sultan Ahmed 
Han I", à Galata et dans ses dépendances, lorsqu'il y a un 

héritier absent ou qu'il n’y a pas d'hérilier, les autres tribu- 
naux ne peuvent point s'occuper des affaires susmentionnées. 

Anar. 29. Le Tribunal du Contrôle, au su de l’Admini- 
stration de l'Evcaf, est competent de juger toute affaire 
relative à un testament, à une déclaration de propriété, 
à une donalion et à des matières semblables concernant des 
personnes demeurant dans les limites et dans des lieux dé- 
pendant de tous établissement pieux oi-dessus désignés, sauf 
ceux mentionnés dans l'article 28. Il en est de même des 
autres tribunaux. 

Anar. 30. L'Administration de l'Evcaf fait l'inventaire de 
la succession de biens situés dans les limiles et dans des 
lieux dépendant de toute fondation pieuse, dont il a été 
disposé dans le chapitre I* du présent règlement, et appar- 
tenant à des proprietaires, qui vnt disparu ou sont absents. 
Les dispositions du Chapitre Il®° leur sont applicables. 

AT. uLrimum. Ce règlement est en vigueur à dater de sa 
promulgation; tous règlements et ordres anciens et nouveaux 
publiés jusqu'à présent sur l'inventaire des successions et 

de tout ce qui y est relatif sont æbolis en (ant qu'ils sont 
contraires aux présentes dispositions (1). 

  

(?) Cette loi a paru dans la seconde édition du Destour 
eh date de 1 Zilhidjé 1282.
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‘0j INVENTAIRE DES SUCCESSIONS CHRETIENNES 

ÊN PARTICULIER 

(à l'exception de l'ile de Candie.) 

  

Nil 

ORDRE VEZIRIEL 

Sur l'inventaire des sucoossions excepté oelles 

de l’île de Candie, 

Quoique des instructions aient reglé la succession des 
Chrétiens par des lettres officielles envoyées per tout précé- 
dément, néanmoins, puisqu'elles n'ont pas été bien comprises 
dans quelques endroits de l'Empire ou qu’un mauvais usage 
eu a été fait ailleurs, cette décision définitive a été prise 
relativement à ce sujet. 
Comme il n'est point permis aux juges et naïbs de s'occu- 

per de l'inventaire de la succession des Chrétiens laissant 
des héritiers majeurs ils n’y interviendront nis’en méleront, 
tant que les dits héritiers n'en demanderaient point l'inven- 
taire ét le partage. Dans le cas cependant où un des ces 
héritiers se plaindraient contre un autre cohéritier et se ré- 
fererait à l'auturité à celte effet, le tribunal en est saisi et l’ 
inventaire de la succession est dressé d'après la loi à la 
requêle des demandeurs. 

Lorsque le défunt laisse des héritiers mineurs, un inven- 
taire de léur succession sera dressé, puisque la dignité du 
Gouvernement exige de conserver la fortune des orphelins: 
mineurs; après prélèvements de tous frais de funérailles, 
dé toute dette’ et: de tout ce dont le défunt a disposé officiel- 
lementi cé qui reste dans la succession soit en argent soit'én 
effets: est donné en-garde à leur tuteur où curaleur confot-
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mément aux sourouts et au nizam, au cas seulement 
où ces deux personnes ne seraieul prodigues ni de mauvaises 
moeurs. 

Lorsque ces orphelirs mineurs n'auraient personne pour 
leur ser vir de luteur ou de curateur, d'après la loi, il sera 
procédé au choix d’un tuteur et d'un surveillant parmi les 
plus respectables personnes de leur nation, après quoi on 
leur confiera la succession des bi-ns des mineurs après avoir 

donné caution bonne et valable et promis par écrit qu'ils ne 
la dissiperont point, mais encore qu'ils auront un soin con- 
tinuet de l'entretien, éducation el instruction des mineurs; 
procès-verbal de lout ce qui precède sera dressé, 

Les juges ne percevront, pour l'inventaire de ces succes- 
sions de même que pour les aelions, sur lesquelles le tribu- 
nal statuerait à la requête d'un téritier majeur, ainsi qu'il a 
été dit ci-dessus, rien de plus qu'il ne perçoivent d’après le 
règlement à savoir un para resmi kismeti par chaque piastre, 
soixante paras par mille piastre pour Caidiyé; néanmoins ce 
para par piastre ne sera perçu, suivant le règlement que 
sur ce qui reste dans la succession, quelle qu’elle soit après 
les prélèvements de tous frais, delles el en sus de tout ce 
dont ila été disposé ci-dessus. 

Ilen est de même de l'inventaire de la succession des 
biens de toute personne décédée, qui serait originaire d'une 
province, au cas où l'un de ses héritiers serait à l'étranger 
ou atleint d'aliénation mentale. 
Toutes les fois que le Tribunal se mèlerait à des affaires 

de succession d'après ce qui précède, la part seule du ré- 
quérant héritier majeur paiera tous frais judiciaires et non 
celle des héritiers mineurs. 

La succession des biens de personnes décédées, sans qu'il 
y ait un hérilier connu, sera inventoriée par les mal meemouri 
el le Tribunal Sacré, puisqu'elle appartient à l'administralion 
del'Evcaf, et il sera procédé d’après le Chéri et le nizam. 

Si unie personne originaire de Constantinople ou d'une au- 
tre province de l'Empire vient à mourir dans uns ville où
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elle résidsit sait pour son commerce soit pour un voyage de 
plaisir, le Mejliss et le Tribunal Sacré dresseront l'inventaire 
de sa succession. Si cependant il existe dans la succession 
des objets susceptibles à dépérir, on procédéra à la vente 
de ces effets d’après leur valeur; ce qui reste dans la succes- 
sion, après les prélèvements de lous frais nécessaires, det- 
tes et du resmi ordinaire, sera consigné à la caisse d'arron- 
dissement; de nème les diamants ou tout autre objet précieux, 
s'il y en a, seront gardés dans un endroit {très sûr; dans le cas 
où les héritiers du de cujus ou leurs fondés de pouvoir se 
seraient présentés pour réclamer la succession, les espèces 
en numéraire leur seront rendues complant et les autres ob- 
jets précieux ci-dessus leurs seront livrés tels quels d'après 

Je registre destiné à cet -ilet. 
Néanmois dans le cas où le de cujus aurait disposé, avant 

sa mort, du liers de la succession à cerlaines personnes 
des notables, non seulement ce lestament sera regardé 
authentique d'après le Cheriat, après sa mort, mais de plus 
au cas où le de cujus sain el sauf d'esprit, ferait un testa- 
ment authentique en présence de lémoins dignes de foi, 
et legalisé par un Patriarche, ou Métropolitain, ou évêque 
ou par un de leurs représentants, partagerait sa fortune 
à chacun de sex héritiers légaux séparement ou à d’autres 
personnes el aurait prélevé et livré à chacun d'eux sa part, 
de tels documents aussitôt prouvés authentiques seront re- 
connus, auprè, des juges et des autres employés de l'Empire, 
comme des actes pubücs; aucun inventaire de cette succes- 
sion n’esl nécessaire, mais elle est livrée aux personnes 

dénommées par le testament telle quelle, n'importe si elle 

se compose de biens meubles ou immeubles. Cependant 
si les biens immeubles sont des terres ou des bâtiments Va- 
coufs où mèmes des lerres nommées erazi-1-Mirié, 1l est 
indispensable de leur sppliquer avent tout le règlement 
respectif, puisqu'aucun des dits imrheubles n'appartient à 
titre de propriélé à ceux qui les possèdent et que la vente 
en est nulle, à moins que la permission du Muleveli n'ait
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pas précédé la vente' des biens Vacoufs, et celle des fon- 
ctionnaires compétents la venle: des terres publiques. 

Eofin si quelqu'un aurait agi, après ces dispositions 
détaillées, contrairement à la decision-ci-dessu ou en fai- 
sailun mauvais usage, il assumerait une grave responsabi- 
lité, car le seul but de cet ordre est de conserver les biens 
hériditaires des mineurs orphelines; en conséquence per- 
sonne n'agira contrairement à ce qui vient d'être prescrit. 

Le gouvernement de S. M. le Sultan ne s'est épargné 
aucune peine pour foire publique celte décision, en tant 
queça se pouvait. Non seulement l'illustre Sheih-Ul-Islam 
a écrit à tous les juges et naïbs de l'Empire et donné des 
ordres sevères relativement à ce sujet, mais encore la pré- 
sente décision a été communiquée et des ordres nécessaires 
ont été donnés par l'intermédiaire des Petriarcats respectifs 
à tous les Métropolitains, Meharsides ()et Évêques. En même 
temps il a été décidé de punir d'après la loi toute personne 
contrevenant aux dispositions ci-dessus. 

En plus la Sublime Porte a transmis partout des ordres 
formels prescrivant que tous Valis, Mutessarifs, Caïmakam 
et Mudir des Caza doivent mettre toute leur attention à ce qu’ 
aucun acle contraire à cet ordre n'ait lieux dorenavant, c’est 

pourquoi en vous écrivant à part, à la suite d’un Ordre 
Suprême, nous vous exhortons de faire ce qu'il faut, ainsi 

qu'il est dit ci-dessus (2). e° 

() Envoyé du chef spirituel d'une communauté, qui est 
muni de pleins pouvotrs, et qui peut etre archéveque, éveque, 
pretre ou laique. 

( Comparez les notes a et b du Code de la propriété 
foncière, classé plus bas dans la section deuxième du droit 

privé (No 45), art. 54 et suiv. modifiés du meme Code, et 
arl. 31—33 du Règlement sur les Tapous, ou sur les Titres 
possessoires (plus bas N° 16). 
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, HIT. 

DROIT DES OBLIGATIONS. 
a) PRET À INTERET. 

(Taux à intérêt) 

  

N° 12. 

FIRMAN IMPÉRIAL 
sur le taux uniforme de l'intérêt ('). 

(1268). 

Pour sauvegarder les intérèts de tous les habitants en gé- 
péral, el des propriélaires fonciers et agriculteurs en parti- 
culier, qui sont dans le cas d'emprunter des fonds aux capi- 

* talistes des provinces, soit à des taux exhorbitants, soit à 
Ja ruineuse condition de tenir compte des intérêts composés, 
il avait été décidé que toutes ces créances seraient exa- 
minées, afin d'obtenir la réduction de l'intérêt au taux inva- 

riable de 8 p. c., et la substitution aux anciens titres de 
nouveaux engagements fixant, pour la libération complète 
des emprunteurs, des termes ou annuités, dont la durée 
pe devait pas être moindre d'une année, ni dépasser en 
aucun cas la période de cinq ans. 

Des firmans, expédiés à cet effet, prescrivaient la mise 
exécution de ce système dans toute l’élendue de l'empire. 

Mais ayant appris en dernier lieu, que l'application de la 
nouvelle législation, rencontrait des obstacles et des difficul- 

(*) -Heuschling «L'Empire de Turquie» page 403, et Gatteschi 
Dirillo ottomano, .page 494. — Les dispositions de ce firman 
ont été modifiées. par la loi ci-après (N° 13). 
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tés, la question fut portée devant le grand conseil de justice 

qui, après mûre délibération, a jugé nécessaire d'y introduire 
les modificalions suivantes. 

Les avances faites sur les sommes sppartensnl aux orphe- 
lins et aux Evcafs (fondations pieuses consacrées à l’entre- 
tien des mosquées) suivront un régime exceptionnel, c'est- 
à-dire, que l'intérêt de ces sortes de fonds est fixé, comme 
par le passé, au taux de six piastres et dix paras sur mois 
pour chaque cinq cents piastres, ou 15 p. c. par an. 

De même, les banquiers de notre capitale continueront de 

liquider leurs comptes d'intérêts suivant le règlement parti- 
culier, qui régit cette corparalion. 

Les sommes empruniées ou prêtées aux capitalistes par 
tout individu de la classe agricole ou autre, ne pourront 
être réglées que sur le Laux de cinq piastres par mois pour 
chaque cinq cents piastres, soit 42 p. c. par sn. 

Quant aux négociants brévetés ot‘omans (musulmans ou 

autres), el aux sujets des puissances étrangères qui auraient 
prêié sous certaines conditions particulières, les titres dont 
ils seront porteurs ne pourront être valables qu'autant qu’ 
ils seraient antérieurs à la promulgation de la présente loi. 
Par conséquent, les conventions de ce genre sont réglées 
conformèment aux dispositions primitives; mais, à l'avenir, 

celle de ces conventions qui stipulerait un intérët supérieur 

au taux uniforme de 42 p. c., sera considérée comme nulle 

el non avenue, | 

Il sera procédé à la révision des comptes de tous les capi- 
talistes qui auraient prêté à 45 pour cent par l'office des 

tribunaux, ainsi que de ceux dont les prêts auraient été di- 

rectement effectués à un taux plus ou moins élevé, afin de 
rélrancher de la somme de leurs créances lout ce qui ercé- 
derait le taux légal de 42 p. c., depuis la date des obliga- 
tions ou le jnur des premières avances. 

Pour les individus peu aisés dont la position ne permel- 

trait pas de se libérer intégralement en une seule fois, on 

renouvellera leurs billets d'obligations du consentement de
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leurs créanciers, de façon à les mettre en état de s'acquitter 
de leurs deltes par terme d'un à cinq ans. 

On ne permettra pas aux débiteurs riches de porter pré- 
judice à leurs vréanciers, en élevant la prétention de ne 
payer les dettes que par termes éloignés; un délai convenable 
sera fixé, avec l'assentiment des créanciers, pour que ceux- 
ci puissent rentrer dans leurs fonds le plus tôt possible. 

‘Iln'y aura pas lieu à on nouvel examen pour toutes les 
sommes prètés anlérieurement à la présente loi, soit par l' 
entremise des tribunsux, soit autrement, à raison de 42 p. c. 
et dont le compte aurait été arrêté une première fois. Cepen- 
dant, si, par un motif quelconque, on revenait une seconde 
fois sur un compte déjà réglè, toutes les sommes empruntées 
à un taux dépassant celui de 42 p. c. fixé par la présente 
loi, y seront ramenées. 

Les dispositions soumises à notre sanction impériale ont 
obtenu notre approbation, et nous avons ordonné qu'elles 
soient mises à exéculion. 

Au reçu donc de ce firman, vous en donnerez connaissance 
-aux habitants de toutes les localités qui rélèvent de votre 
administration, et le ferez enregistrer aux archives ces tri- 
bunaux civils et des conseils-généraux. 

Vous tiendrez aussi la main à ce que les transoctions des 
capitalistes avec la classe agricole ou autre soient examinées 
et vériliées gratis, et qu'aucun acte contraire aux régles 
susmenlionnès ne puisse se produire dans loule l'étendue de 
votre juridiction. 

Notre volonté expresse est que les parties ne soient vi- 
ctimes d'aucune violence, soit dans le réglement de leurs 

comptes, soit dans la fixation du taux de l'intéret et des 
termes. : 

Des mesures efficaces devrort être prises, afin d'empêcher 
le renouvellement des abus, dont la dernière ordonsnnance 

avait été l’objet, 
Vous aurez soin en même temps de remettre en vigueür 

la disposition de l’ancienne ordonnance, tendante à empêcher
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la conclusion des emprunts sous seing privé. Toules Les 
transactions seront a l'avenir conclues por devant les con- 
seils-généraux; les titres authentiques qui les constatent 
seront expédiés et délivrés gratuitement. 
‘Par conséquent, quiconque après la promulgation de la 

présente ordonnance, se permettrait de réaliser clandesti- 
nemenit un prêt ou un emprunt, sans en avoir prévenu au 
préalable le conseil-général, et tout individu qui payerait ou 
percevrait un intérêt au dessus du taux légel de 42 p. c., 
devant êlre puni suivant la rigueur des lois, vous ne manque- 
rez pas de communiquer à ma Sublime-Porte les noms et 
les qualités de tous ceux qui oseraient enfreindre ces dispo- 

sitons. 

  

N° 19. 

LOI 

Modificative de celle de 1288 concernant les prêts 
à intérêt (:): 

(27 Chéwal 1380). 

Arr. 4. Conformément aux dispositiôns de la loi de 1268, 
l'intérêt convenu entre les contractants ne peut excéder un 
pour cent par mois, qui reste le taux légal; sauf les dispo- 
sitions particulières relatives aux biens des mineurs, ainsi 
qu'aux avances faites par les banquiers munis du litre dit 

Kouirouklou. 

Anr. 2. Toute stipulation satre Je prâteur et l'emprunteur 

portant un intérêt qui excédera le taux légal, n'aura aucune 

  

( Archives de la S. Porte.
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valeur devant les Tribunaux de Commerce; l'intérêt stipalé 
sera, dans ce cas, réduit au laux légal. — Néanmoins les 
intérêts excédant un pour cent stipulés sur des emprunts 
sntérieurs à 4268, année de la promulgation de Ja loi pré- 
cilée, courront intégralement jusqu'à celte date: à parlir 
de cette époque, ils seront réduits au taux légal. 

Anr, 3. Dans le cas où le titre n'exprimerait pas le taux 
de l'intérêt et qu’il comprendrait cependant un intérêt usu- 
raire, sile débiteur peut en faire la preuve, soit par pièces, 
lettres ou registres, soit en: déférant le serment à son adver- 
saire, il sera procédé conformément aux disposilions de 
l'article suivant. 

Arr. 4. L'intérêt usuraire sera réduil, à partir du com- 
mencement des opérations qui ont donné lieu à l'acte con- 
slitutif de la dette, si ces opérations résultent de comptes- 

courants entre les deux parties et à partir de Ja date de 
l'acte permitif, dans le cas où un nouvel acte aurait été 
substitué au premier, à titre de novation.—Le surplus de 
l'intérêt sera payé par le débiteur, après déduction de 
l’excédant usuraire.—Toutefois la réduction de l'intérêt usu- 
raire ne pourra jamais s'opérer pour une période de plus 
de dix ans, sans que néanmoios celle période de dix ans 
puisse s'étendre au delà de l’année 1268, date de la promul- 
gation de la loi précitée, et dans aucun de ces cas le pré- 
teur ne sera obligé à restituer l’excédant de l'intérêt légal. 
Cet excédant ne pourra pas même être imputé sur des créances 
ayant une aulre cause que le prêteur pourait avoir envers 
l'emprunteur. 

_ Aur. 5. Ne pourra être réclamée la restitution de l'éxcé- 
dant usuraire dans le cas où, par le consentement mutuel des 
parties, les comptes auraient’ été acceptés et liquidés de 
part et d'autre et le montant du prêt en principal el intérêts 
intégralement payé. 

Anar. 6. Il est expressément défendu de percevoir en 
dehors des intérêts légaux d'autres droits À titre de soubachi- 
lik ou autre. 

é.
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‘Les autorités ne reconnaîtront aucun acte de celte nature, 

qui pourrait avoir été fait jusqu’à ce jour; et à l'avenir toute 
dérogation au présent arlicle entraînera l'application des 
peines éductées par la loi. 

  

b) CONTRATS DE LOCATION. 

N° 14. 

RÈGLEMENT 
Concernant les Contrats de Location (:). 

(6 Chaban 1284—19 Décembre 1867). 

Ant. 1. Tout propriétaire ou possesseur, sans exception, 
d'immeubles urbains ou ruraux sis soit dans la capitale, 
soit dans les provinces de l'Empire, est tenu, pour donner 
sa propriété à loyer ou à ferme, d'en faire légaliser l'acte de 
location ou de fermage par l'autorité municipale du lieu où 
se trouve la propriété. 

Le locataire ou fermier ne pourra, de son côlé, occuper 
la propriété sans que l'acte de location ou de fermage ait 
été légalisé par la même aulorité. 

Anr. 2. L'acte de localion dressé entre le propriétaire et 
le locataire devra porter, en outre des conditions de Ja loca- 

‘tion, le nom et le prénom du locataire, l'indication de sa 
profession ainsi que de la nationalité à laquelle it appartient, 
et, s’il y a lieu, le nom et le prénom du garant. 

Aar. 3. En cas de location d'une maison, le propriétaire 
et le locataire devront taire certifier l’acte de location, si la 
maison est siluée dans un quartier musulman, par l'imam 
et le moukhiar de ce quartier, lesquels y apposeront leurs 
sceaux, et par le moukhtar seul du quartier, si la maison 
  

(*) Archives de la S. Porte.
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est sise dans un quartier chrétien. Si l'immeuble à louer 
est une boulique, magasin ou tout autre immeuble de 
même nature, l'acte de location devra être certifié par le 
kéhaïia ou chef de la corporation dont fait parlie le locataire. 

Anr. 4. Les imams et les moukhtars des quartiers, ainsi 
que les kéhaïas des corporations devront porter sur leurs reji- 
stres respectifs les actes de location qui leur seront présentés. 

Ils ne percevront qu’un droit de 20 piastres au plus pour 
chaque acte qu'ils vérifieront et auquel ils apposeront leurs 
sceaux, sans faire éprouver à personne des difficultés et des 
retards. 

Aer. 5. L'acte de location présenté à la direction des con- 
trats, y sera échangé contre un acte imprimé reproduisant 
toutes les conditions contenues dans l'acte primilif dressé 
en double exempiaire, dont l’un sera donné au propriétaire 
et l'autre au locataire. 

Anr. 6. Tout acte de location d'une propriété collective 
devra être signé par les propriétaires présents et par les 
fondés de pouvoir des absents, et la part de chacun de ces 
propriélaires devra y être indiquée. 

Les animaux et les instruments atlachés à la culture d’une 
ferme, d'un verger, d'une vigne ou d’un jardin (Demir-bache] 
et les instruments et objets possédés à litre de ghédik, 
devront être indiqués sommairement dans l'acte de ternage 
qui portera aussi l'indication des termes du loyer. La liste 
de ces instruments et objets qui sera séparément dressée 
et échangée entre les parties contractantes, ainsi que les 
termes du loyer, seront également rapoelés dans les pro- 
visions du contrat légalisé. 

Arr, 7. Tout contrat de location concernant des immeu- 
bles, conclu dans les formes établies ci-dessus, devient en- 
tièrement nul à la mort du propriétaire el du locataire. 
S'il y a plusieurs propriétaires ou locataires et que l’un 

d'eux vienne à décéder, le contrat ne cesse d'avoir effet qu'en 
ce qui concerne le propriétaire ou le locataire décédé. 

Si le propriétaire décédé avant le terme du contrat a reçu
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d'avance le montant du loyer, la partie du loyer afférerte 
à l'espace de temps à couir à partir du jour de son décès 
devra être reslituée au locatsire par les héritiers du défunt, 
et, à défaut d'hériliers par le Béil-ul-mal (caisse des dés- 
hérences) ou par l’admir.istration des vakouts, suivant l'insti- 
tution à laquelle revient la propriété. 

Si le locatsire vient à décéder sans avoir payé en tout ou 
en partie Je montant du loyer couru jusqu'à la date de son 
décès, la somme due sera remboursée au propriétaire 
par les héritiersdu défunt et, à défaut d'héritiers, sur la vente 
des biens du décédé. 

Si le locataire décédé a payé d'avance le montant du loyer, 
Ja parlie de ce loyer qui se rapporte à l’espace de temps à 
courir à compter du jour de son décès devra être restituée 
par le propriétaire aux héritiers du défunt et, à défaut d'hé- 
ritiers, au Béil-ul-mal ou à l’administration des vakoufs. 

Art. 8. Aucun immeuble ne pourra être donné à loyer ou 
à ferme pour plus de cinq années conséculives; à la fin de ce 
terme, le contrat pourra être renouvelé, si les parties le dé- 
sirent, conformément aux dispositions du présent règlement” 

Aur. 9. Le locateur et le locataire qui voudront renouveler 
leur contrat devront, un mois avant l'expiration du terne 
fité dans cet acle, arrèler les conditions du nouveau bail 
et en dresser et signer l'acie en présence de J'imam, du 
moukhtar ou du chef de corporation, suivant Ja positions 
et la nature de l'immeuble. 

Cet secte, après avoir été cerliñié par ces ofliciers el porté 
sur leurs regisires, sera échangé contre le nouveau contrat 
qui aura son plein et entier effet pour les parties contra- 
ctantes à partir de la date du renouvellement de la location. 

AuT. 40. Tout propriétaire qui, ayant loué son immeuble, 
voudrai le faire évacuer au lerme de son contrat, est-tenu 
d'en prévenir le locataire un mois avant ce terme, en pré- 
sence de l’imem, du moukhtar ou du chef de la corporation, 
suivant la position et la nature de l'immeuble; et le locataire 

jui délivrera une déclaration dans le même but.
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Dans Île cas ou le locataire, à l'échéance du contrat, con- 

tinuerait à occuper l’immeuble, le locataire devra en infcr- 
mer la direction des contrats qui pourra, dens ce ces, ac- 
corder au locataire un délai de dix jours au plus. Si, à l'ex- 
piration de ce délai, le locataire s'obstine à ne pas éva- 

cuer l'immeuble, la direction des contrats, après perception 
du loyer des dix jours de délai, fera procéder par les auto- 
rités à l'évacuation de cet immeuble el en remettra les clefs 
au propriétaire. 

Si cependant le locataire n’est pas prévenu un mois avant 
l'expiration du contrat, il aura droit à un délai de 30 jours, 
à partir du jour ou avis lui serait donné par le propriétaire 
et ne sera obligé de quitter ls propriété, qu'à l'expiration 
de ce délai, tout en payant le loyer pour le nombre de jours 
qu'il aura occupé l'immeuble. 

Anar. 41. Aucun locataire ne pourra, sans le consentement 
du propriétaire, et l'intervention de la direction des contrats, 
sous-louer à des tiers l'immeuble qu'il occupe, 

Anar, 42. Dans le cas ou un immeuble, loué ea vertu d'un 
contrat légalisé, serait par hasard détruit par le feu ou 
viendrait à s'écrouler dans l'intervalle de la location, le con- 
tral devant cesser-d'avoir effet, le montant du loyer à courrir 
du jour de la destruction de l'immeuble devra être reslitué 
par le propriétaire au locataire, si le loyer a été payé d'avance. 

Aur. 43. Tout localaire qui provoquerait les plaintes de 
son voisinage sera forcé, si ces plaintes sont reconnues êlre 
fondées par l'autorité, d'évacuer l'habitation et son contrat 
sera résilié, lors même que fui et le propriétaire de l'immeu- 
ble refuseraient d'y donner leur consentement. 

Aur. {4. En cas de vente à des tiers d’un immeuble Joué 
par contrat, le locataire de cet immeuble ne pourra être 
contraint de l’évacuer qu'à l'échéance du contrat, sauf le 
cas où l'évacualion en cas de vente serait stipulée dans le 
contrat. 

Aar. Sile propriétaire d'un immeuble loué dans les formes 
requises, y entreprend, après en avoir prévenu le locataire,
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des réparations non prévues dans le contrat et qui rendrai- 
ent l'immeuble inhabitable, la partie du loyer alférente à 
l’espace de lemps consacré à la réparation devra êtra déduite 
du montaat lolal du loyer, à moins que les parties ne s'ar- * 
rangent autrement 

Arr. 16. Le locataire n'aura droit de réclamer du proprié* 
taire de l'immeuble qu'il occupe aucune indemnité pour les 
travaux de réparalion et de construction, non prévus dans 
le contrat, qu'il y ferait exécuter par sa seule initiative. 

Arr. 47. Toul propriélaire d'immeuble, de quelque natüre 
qu'il soit, qui donnerait sa propriété à loyer ou à ferme sans 
contrat légalisé, sera passible d'une amende égale aux 3 % 
du montant total du loyer convenu, soit que l'autorité s’in- 
forme elle même de cette circonstance, soit qu'elle en prenne 
connaissance par suite d'une contestation surgie entre le 
propriétaire et le locataire, et la contestation ne sera exami- 
née qu'après la perceplion de l’imende fixée ci-dessus. 

Anr. 18. Tout imam, moukhtar ou chef de corporation, 

convaincu d’avoir apporté, sans reisons valables et par mo- 
uts d'intérêt personnel ou pécuniaire, des relards ou des 
difficultés à la remise des contrats qui lui sont présentés pour 
être certifiés, sera passible d'une amende de 400 piastres et 
d'un emprisonnement d’une semaine au plus. 

Aur. 49. Toute propriété immobilière ou foncière com- 
prise dans une circonscription municipale ou siluée dans 
les lieux où le système de la patente esl en vigueur, sera 
soumise, en cas de localion, à un droit de 4 , sur je mon- 
tent total du loyer, ainsi qu'il est praliqu£ par la municipa- 
lité du VI* cercle de la capitale. Partout ailleurs, ce droit 
sera de 2 ?, ®%, sur le montant lotal du loyer, 

llsera en même temps perçu séparément du propriétaire 
comme du locataire un droit de timbre de 100 paras. | 

Dans les localités où les droits sont perçus suivant ces 
nouvelles dispositions, que dans le système municipak ou 
celui de la potente y soient en vigueur où non, un droit 
d'enregistrement de einq piastres par an sera perçu sur boules
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les propriétés en location, quels que soient leimontant de leur 
loyer, leur valeur ou leur nature. Toutefois les immeubles 
dont le loyer annuel ne dépasse pas mille piasires, paieront 
annuellement le droit de limbre, en outre du droit d’enre- 

gistrement. 
Aar. 20. Les propriétés telles que fermes ou Khens, qui 

sont louées en entier et qui ont acquitté le droù de loca- 
tion, seront exemptes de taute taxe nouvelle, dans le cas où 
les différentes perlies en seraient sous-louées, sans que 
cependant les seconds locateurs et locataires soient dispen- 
sés d'obtenir des contrats légalisés pour les parties sous- 
louées de l’immeuble pour lesquelles il ne sera perçu que le 
droit de timbre. 

Ant. 21. Comme il appartient au ministère de la police 
de veiller à l’observalion des usages el réglements muni- 
cipaux par les localaires, ‘ce ministère a également dans ses 
attributions de faire exécuter au locataire les conditions du 
contrat de location sur la plainte portée contre lui par le 

| propriétaire. (1) 

-() La commission de légistes formée ad hoc n'ayant pas 
encore terminé l'élaboration du Uode Civil de l'Empire Otto- 
man, nous sommes obligés de publier, sous le titre de Droit 
Civil Général, toutes les lois ayant trait au droit civil com- 

mun. On sait que d'après le Rapport annuel du Grand Vézir, 
traitant de l'état de l'Empire Otioman et lu en présence de 
S. M. I. le Sultan le 15 Mai 1872, «la commission de légistes 
qui s'occupe depuis quelque temps de codifier les lois civiles, 
dont l'application sera obligatoire pour tous les tribunaux, 
vient d'achever les 6% et 7eme livres du Code Civil concer- 
nant les dépôts, les donations et les legs ; le 8°% livre sera 
prochainement terminé.»— Voyez aussi la nole suivante. 

PT RD DOI Te
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SECTION DEUXIÈME, 
(du Droit Privé) 

DROIT CIVIL SPÉCIAL 0. 

  

PREMIÈRE DIVISION. 

DROIT DE PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. 

  

L 

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE EN GÉNÉRAL, 
(excepté le dominium plenum des particuliers 

et les terres vaooufs, proprement dites. 

  

(a) Dans la section deuxième du droit privé nous avons 
classé; 1). La législation qu régit exceplionnellement quelques 
catégories de la propriélé foncière et spécialement celle du 
«domaine publics (Beit-ul mdl', c'est-à-dire de la propriété 
foncière de l'Etat, considéré comme personne morale, pro- 
priété, dont seulement la possession ({çarruf), c'esl-à dire 
l'usufruit plein avec quelques-uns des droits de la propriété 

est concedé à des parliculiers en vertu d'un titre gosses 
soire (tapou). Cette possession des biens domaniaur devient 
ainsi sous certaines conditions un objet 1) de possession 
légale, 21 de transmission héréditaire, el avec la permis- 
siôn de l'autorité competente 3) d'aliénation entre vifs, {andis 
que leur nuda proprietas appartient à l'Etat. Cetle législa- 
tion est aussi applicable aux lerres, qui, distrailes du do- 
maine public, ont été converties subsidiairement en vacoufs 
soit par les Sultans, soi par tous autres avec l'aulorisa- 
tion souveraine, les quels vacoufs il faut distinguer des biens 
vacoufs, proprement dits. 

Nous avons classé séparément cette législation, parce que 
la propriété pleine, le dominium plenum des particuliers,
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N° 16. 

CODE DE LA PROPRIÉTÉ FONCIÈRE 6). 
—D—— 

(7 Ramazan 1274—21 Avril 1858). 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

ArT. 4. La terre est classée, en Turque, en cinq cat“go- 
ries, comme suil: 

{(mulk) est régit par les dispositions du droit commun, c'est- 
d'dire des livres de jurisprudence religieuse, figh, (Voyez 
art. 2—3 du Code sur la propr. foncière et la note 25) 2 jLa 
législation, qui régit excepsionnellement les rapports legaux 
tant commerciaux que maritimes, qui sont relatif au 
droit privé (Voyez la note suivante). 

(b) Traduetion exacte du texte de la loi, inserée dans la 
serieuse étude du M. Belin, éminent orientaliste, «sur la pro- 
priélé foncière en pays musulman et spécialement en Turquie» 
(Chapitre XI. extrait, No 9, de l'année 1861 du Journal 
Asialique, pag. 180—9248). — Quant à ce qui concerne les 
lois supplémentaires, modificatives ou relatives au Code en 
question, 1l faut remarquer: 

1°] Que le Cod: aété complété a) par un Réglement sur 
les Tapous, ou sur les Titres possessoires e£{ b) par d'autres 
réglements sur les Titres des biens-vacoufs, qui sont classés 
à la suite du Code comme législation relative au droit privé, 
tandis que la législation relative spécialement à l'administta- 
tion du domain public et celle relative à l'administration de 
l'Éveaf ont été classées dans le droit admiristratif (Tom. II. 

2] Que le même code, par suile de la promulgation de 
nouvelles lois relatives à l'extension du droit d'héredité sur 
les terres emirié et mevcoufé et b) sur l'expropriation forcée 
des terres, hypothéquées ou non, a été essentiellement mo- 
difié, spécualement dans les Titres III et 1V du Livre I (art.115} 
et ailleurs. Les lois respectives sont indiquées dans les notes 
des articles modifiés. | 

8°] Par rapport au droit de propriété immobilière des 
Étrangers, dont la Puissance de laquelle ils relèvent a- déjà:
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1° La terre mulk, propriété appartenant, de la manière 

le plus absolue, aux particuliers (*). 
2° La Lerre mirüè, domaine publie, propriété de l'État(®). 
3° La terre mevcoufé, bien de mainmorte, non sujette 

à mutation (*). 
4° La terre metroukè, laissée [pour l’usage public] (*. 
5° La terre mévät morte (5). 
  

adhéré au Protocole en vertu duquel les étrangers peuvent 
être admis à ls jouissance du droit de propriété immobi- 
lière, voyez 1) la loi concédant aux étrangers le droit de pro- 
priélé (plus haut N° 7, pag. 149), 2) le Protocole ad hoc (W° 
8, pag. 22), et 3) la Circulaire de la S. Porte (N°9 pag. 25). 

4°] Quant aux terres accordées gratuitement par le Gou- 
vernement Impérial aux colons, établis en Turquie, voyez la 
loi spéciale ad hoc sur la colonisation en Turquie des fa- 

mides étrangères (plus haut N° 6 p. 16) et spécialement art. 
4, 6, et 9. 

5) Comparez toutefois .et les dispositions relatives aux 
attribulions des conseils d'Administration, qui sont char- 
gés de tout ce qui concerne les redevances des vacoufs et le 
revenu du tapou (Tom. II. Loi sur les Vilayets). 

61 Il faut remarquer à lu fin que la loi sur l'extension 
du droit d'hérédilé désigne le Code en question sous le titre 
Code de la propriété foncière, tandisque le Réglement des 
forêts désigne le même code sous le titre code rural. 

(*) Voyez ci après 5, 6, 9—11. 
(%; Voyey ci après notes 5, 12, 15. 
3) Voyez ci-après notes 5, 16. 18, 20. 
4, Voyez ci-après notes 5, 21— 22. 

(5) Voyez ci après art. 6 et note 23. — Selon leDroit romain, 
de rerum divisione «quaedam paiurali jure communia sunt 
omnium, quædam publira quaedem universifatis, queadam 
nullius, pleraque singulorum (pr: inslit 2, 1) et selon la lo 
4. pr. Dig. (1, 8. summa rerum divisio in duos articulos de- 
ducitur: nam aliæ, sunt divini juris, aliæ humani. Divini 
juris sunt veluti res sacrae et religiosae. . . hae autem res, 
quae humani juris sunt, aut publicae sunt, aut privatae: quae 
publicae sunt, nullius in bonis esse creduntur : ipsius enim 
universilalis esse creduntur: privatae autem sunt, quae sin- 
gulerum sunt.
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Avr. 2. Les terres mulk ou de propriété privé (*) sont 
de quatre sortes: 

4° Celles qui se trouvent dans l’intérieur des communes 
et cantons (?), et celles qui, s'étendant sur la lisière de ces 
circonseriplions, dans un périmètre d’un demi-deunum au 
plus, sont considérées comme complément d'habisation. 

2 Celles qui, distraites du domaine public, ont été don- 
nées à titre mulk valide {en loute propriété) à tel individu 
pour en jouir dans toutes les conditions du plenum domi- 
nium (milküet), selon les prescriptions de la loi religieuse. 

3° Les terres de dîme (uchritè) c'est-à-dire celles qui, 
partagées lors de la conquête, entre les vainqueurs, leur ont 
été données en toute propriété. 

4 Celles dites kharadjiüë, qui, à la même époque, ont 
été laissées el confirmées dans la possession des indigènes 
(non musulmans). ‘ 

Le kharadj de la terre est de deux sortes: 
Kharadjÿi moucacémè«impôt proportionnel», qui, selon l’im- 

portance des produits du sol, peut s'élever du dixième 
jusqu’à la moitié (de la récolte). 

Kharadji-muvazzar «impôt fixe,» frappé à forfait sur la 
terre. 

La terre mulk est à l'entière disposition () du propriétaire; 
elle se transmet par voie d'héritage, comme la propriété mo- 
bilière; et peut être soumise à toutes les dispositions de la 

  

(8, Selon les lois romaines: Privatae res sunt, quae singu- 
lorum sunt (voyez note 5): comparez aussi art. 537 el 544 

du Code Civile Français. . 
(7) Il carié désigne l'agglomération d'habitants formant 

une circonscription de dernier ordre, la commune: caçaba, 
se compose d'une ou plusieurs communes; le canton. (Ben). 

(®; Littéralement: La servitude de la terre mulk relève du 
propriétaire" reqabè, qui s'emploie principalement pour les 
personnes, les êtres animés, indique la nuque, la pa lie infé- 
rieure du cou sur laquelle, chez les animaux, repose le joug; 
c'est donc la servitude de la terre qui se trouve dans le du- 
minium pleaum de son propriétaire.(BEuin).
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loi, telles que la mise en vacou/, le gage on hypothèque, la 
donation, la préemp'ion ou retrait vicinal;(°). | 

Toute terre uchriè ou kharadjüè, su décès sans héritier 

de son propriétaire, fait retour au domaine public (beit-ul mal) 
et devient ainsi mirté (10). 

La législation et la procédure relatives à ces quatre sortes 
de terres mulk, se trouvant dans les livres de jurisprudence 
religieuse (fqh), ne seront pos traitées ici. {!) 

Anr. 3. Les terres mirtiè relèvent entièrement du domaine 
public. (*} Ce sont les champs, lieux de campement et de 

  

(*) Voyez plus haut note a el notes 5—6. 
(%) «Le mot Beit-el-mal veut dire proprement maison des 

biens. C'est le nom de l'administration musulmane qui re- 
cueille toutes les successions et loutes les paris de succes- 
sions vacantes. Elle conserve aussi en dépôt et elle admi- 
ntatre des biens des absents qui etant co-héritizrs avec elle, 
n'ont Das laissé de représentans chargés de leur proruration» 
(Solvet, Succéssions musulmanes pag. 21, note 2). En ce qui 
concerne donc spécialement les attributions du Beit-el-mal 
sur les successions en général, et sur les successions en dés- 
hérence en particulier, voyez 1) les Réglements sur l’inven- 
taire des successions (plus haut N° 10: pag. 27 —40 et 2) l'or- 
donnance vezirielle sur les successions chrétiennes (NV 11, 
pag. 41—44). — Voyez aussi plus bas art. 111 du Code. — 
Quant au droit de succession de la fondation pieuse (piae 
causae) sur la possession vacante des biens-vacoufs, possedés 
par des particuliers, voyez art. 3 du Réglement, concernant 
les acies juridiques des biens vacoufs en date 7 Djemazul- 
achir 1287 (plus bas N° 22). Le droit du Beil-el-mal, qui cor- 
responde au fiscus du droit romain, a été consacré aussi 1) 
dans les lois romaines: « Vacantia mortuorum bons tunc ad 
fiscum jubemus transferri, si nullum ex quelibet sanguinis 
linea vel juris titulo legitimum reliquerit intestatus heredem» 
(Lez. 4. Cod. 10, 10. Cmpz. aussi lex 96 8 1 Dig. fr 8] L. 20, 
87. Dig. (5, 3] L. 1. pr. Dig. [38, 9]:et 2) dans le Code civil 
français (art. 33, 539 et 768). 

(#1) Lopez ci-dessus nole a. 
(13) Selon le droit romain «res fiscales», c'est-à dire loca, 

quae sunt in fisci patrimonio (lez 2 $ 4 Dig. 43, 8). Elles sont
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parcours d'été el: d'hiver, les forêts et autres domaines, 
dont le gouvernemeut donnait la jouissance par fermage, et 
qui s’acquéraient autrefois, en cas de vente ou de vacance, 
moyennant la permission et la concession déhvrées par les 
feudataires de timérs et de ziamets, considérés comme maî- 

tre du «ol (séhin erz), et, plus tard, par celles des mulle- 
zims (1) et mouhassils ("). Cet ordre de choses étant aboli, 
la possession de ces sortes d'immeubles s'acquerra, doréna- 
vant, moyeonant la permission et la concession de l'agent 
ad hoc du gouvernement. Les acquéreurs de ces possessions 
recevront un litre possessoire dit {apou, revêtu du toughra 
impêrial(?5). Le fapou est un mou'adjèlè «payement anticipé», 
qui se fait en échange du droit de possession, et qui est 
versé entre les mains de l'agent compétent, paur le compte 
du trésor. . 

Anar. 4. Les terres mevcoufè sont de deux sortes’ (*). 
4° Celles qui, étant réellement mulk dans l'origine, sont 

devenues vacouf par l'accomplissement des formalités pres- 
criles par le chériat «loi religieuse.» Ces terres relèvent de |” 
administration du vacou/f, qui exerce sur elles tous les droits 
de propriété; dès lors, elles ne sont poient régies par la 

  

cependant contenues dans l'expression générique res publicse: 
Si quid publici est, ejus nihil venit, si res non in uso pubhco, 
sed in patrimonio fisci erit. {Lex 12 $& 4 Dig. 48, 1), et pour 
cela voyez ci-après nole 22. 

(13, Fermiers à lerme ou concessionnaires d'iltizam.(BELin). 
(14) Selon M. de Hammer, ee mot désignait un pacha auquel 

la Porte donnaït à vie, malikianè (en forme de mulk), la per- 
ceplion du revenu total des impots d'un sandjag, district de 
second ordre. JBeun) 

(25) : Voyez le Réglement sur le Tepous et les Instructions 
ad hoc (plus bas N° 16 et suiv.), — Quant aux titres des terres 
mevcoufe, voyez ci-après nole 20. 

(16) Selon le droit romain, Res divini juris sunt veluti res 
sacrae et religiosse. (Lez. 4 or. Dig. 1, 8); sacra loca ea sunt, 
quae publice sunt dedicata, sive in civitate sint, sive in agro. 
(Lez. 9. eod.).
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loi civile (cAnoun) (**), mais uniquement d’après le disposi- 
tif des conditions établies par le fondateur; on ne s’occu- 
pera pas non plus, dans le présent code, de ce genre de 
vacoufs. . 

æ Les terres qui, distraites du Jomaine public, ont été 
converties en vacoufs, soit par les sultans, soit par tous 
autres, avec l'autorisation souveraine (%). Comme celte sorte 
de vacoufs n'est que l'attribution par le gouvernement d’ 
une partie des revenus publics, telle que la dîme et les re- 
devances ruçoum, à une destinalion quelconque, ce gerre 
de vacoufs n'est donc pas un vacouf réel et proprement dit. 
Au reste, la plupart des vacou/s de l'empire sont de ce genre; 
et comme celte catégorie de terres, devenue vacou/f subsidi- 
airement, par suite de la destination spécisle à la quelle elle 
a été affectée, dépend du beit-el-mal «domaine public,» tout 

aussi bien que les terres purement et primitivement wchirié, 
elle suit ja procédure civile, dont on trouvera ci-après le 
détail. Seulement, les droits de firdgh «vente,» d'inticäl 
«transmission par héritage,» et le prix d'acquisition des 
terrains vacants, qui, lorsqu'il s’agit de propriétés pures et 
simples de l'État, sont versés au trésor public «miri,» doi- 
vent, pour ces sortes de vacoufs, être versés à la caisse de l’ 
administration du tacou/. 

La législation ci-après, qui régit les terres vacou/s toutes 
les fois que, dans le présent code, il sera question de terres 
mevcoufè, c’est de celles-ci qu'on voudra parler, c'est-à-dire 
de terres devenues vacoufs subsidiairement, et par suite d’ 
une destination spéciale, à la quelle elles auront été afïe- 
ctées. 
  

(27) Ordonnances successives des souverains, el par suile 
des lois civiles édictées par les sultans oltomans. (Wonus, 
Ben). 

. (28) Selon le droit romain: Locum publicum tune sacrum 
fieri posse, cum princeps eun dedicavit, vel dedicandi dedit 
potestlatem. (Lex. 9. Dig. 1, 8.)
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Parmices vacoufs, il s'en trouve encore d'autres qui se 

divisent en deux classes: 
L'une appartenant à l'État, quent au fond, etdont la dîme 

et les autres ruçgoumdt (*) reviennent à l'État, le droit de 
possession (c'est-à-dire le prix d’achat pour obtenir la jouis- 
sance) étant seul affecté à une destination donnée. 

L'eutre appartenant à l'État, quant au fond, et dont la 
dîime, les autres revenus et le droit de possession (le prix d' 
achat pour la jouissance) sont affectés à une destination dé- 
terminée. Les disposilions civiles (canouniè) relatives à la 
vente et à la transmission (par héritsge) ne sont pas appli- 
cables à ces sortes de terres; elles ne peuvent être cultivées 
et mises en étal de rapport que par l'administration même 
du vacouf, ou par voie de louage, et le produit en est em- 
ployé selon les dispositions du fondateur (°°). 
  

. (*%) Ruçoum ou ruçoumâl esf un terme générique qui semble 
indiquer, ainsi que miriiât, tous Les impôls autres que la dime 
et la douane, ce qui correspondrait assez aux impôts indi- 
rects de France. (Beuin). | 

(2%) Pour ce qui concerne a) le droit de possession ef les 
diverses catégories des biens-vacouls, et b) l'expédition et la 
forme de leurs titres, comparez ad s) le chapitre I. (art. 
1—6) du Réglement conceruant les actes juridiques des biens 
vacoufs,tant urbains que ruraux (plus bas N° 22); ad b) art. 
7—35 du même Réglement, et les autres Réglements et In- 
structions sur les Titres des biens-vacoufs (N°20-21). À l'égard 
des litres possessoires des terres mevroufé, relevant du do- 
maine de l'éfat (Beit-el mal), qui devaient être expédiés par 
les fonctionnaires financiers, et dont pourtant l'expédition 
et la rédaction ont été confiées aux foncuonnaires de l’admi- 
nistration des vacoufs en général, voyez l'ordonnance sur la 
réorganisation des vacoufs, classée au droit Administratit 
(Tom. IL. sous le titre Administration des vacoufs).—Par rap- 
port aux lerres-attachées ab antiquo à une église ou à un 
monastère, voyez plus bas art. 129. — Quant à ce qui con- 
cerne enfin les furêts-vacoufs, comparez le Réglement des {o- 
rêls (classé au Droit administratif, Tom. IT, sous le ritre Fo- 
rêls), et spécialement art. 19.
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Anr. 5. Les terres :metroukè sont de deux sortes: 

4° Celles qui, comme la voie publique, psr exemple, sont 
laissées à l'usage commun des. populations (2. 

2° Celles qui, comme les paiurages, sont laissées pour 
Je service de la générelité des habitants d'une commune 
et d'un canton, ou de plusieurs commuses et cantons 
réunis (2). 

Anr. 6. Les terres mévdt sont les lerrains vogues qui, 
n'élent en la possession de personne et n'ayant pas été Jais- 
sées ou sffectées à la population, s’étendeot loin des com- 
munes el cantons, à une dis'ance d'où la voix humaine ne 
pent se faire entendre du point extrême des endroits habités, 
c'est-à-dire un mille et demi, ou environ la distance d'une 
demi-heure (%). 

Aar. 7. Le présent code est divisé en trois livres: 
Livre 1“. Domaine public: èrdzit-miritè vè mevcoufe. 
Livre IL. Terres abandonnées et lerres morles: èrdzii-me- 

troukè vè méväl. 

(%1) Viarum quaedam publiræ sunt, quaedam privatae, 
quaedam visinales. Publicas vias dicimus, quas Græ@crBaoxèc 
appelant. (Lex 22, 23 Dig. #3, 8). Quant au droit Français 
comparez art. 538 du Code Civil. 

(9) Selon le droit romain «res publicæ,» c'est-à-dire loca, 
quae publico usui destinata sunt. (Lex 2 $ 2—5 Dig. 43, 8); 
selon Le Code civil français «des choses qui n’appartiennent à 
personne, et dont l'usage est commune à ous» (art.T14). Mais 
par l'expression res publicæ des lois romaines sont designées 
aussi telles choses, qui sont distinguées d'autres choses par 
cela seulement, que leur propriélaire n'est une personne pri- 
vée, mais l'État même ou certaine commune (Compr: ler. 2, 
8. & Dig. 43, 8. lez. 47 Dig. 50 46. lez. 72 & 4 Dig. 18. 4). 

(%3) Selon le droit romain «res nullius», parce que quod 
humani juris est, plerumque slicujas in bois est, potest 
aulem..et nullrus in bonis esse, tandisque quod divini juris 
est, id nullius in bonis est», c'est à dire tl'est dans tous les 
cas considéré comme res nullius (Lez 4.pr. Dig. 1, 8). Quant 
au droit français, comparez art. 539 et 713 du Code eivit.— 
Voyez plus bas art. 103—106.
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Eivre LIT. Diverses sortes de propriétés non classées dans 

les catégories précédentes (*. 

LIVRE PREMIER. 

DOMAINE PUBLIC. 

(rene 4®, Téçarruf «possession.» — rirag ?. Firégkh aces- 
sion, vente.» — rire 3. Fnicél «transmission par héritage.» 
— Tirage &. Mahlaulât «vacance, déshérence».) 

st 

TITRE PREMIER. 

DES DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT S' ACQUIERT 

LA POSSESSION DES TERRES PU DOMAINE PUBLIC (9), 

AnT. 8. La totalité des terres d'une commune ou d'un 

  

(4) C'est-à dire «arbres venus naturellement en certaine 
terre» {art 106), «mines» (art. 107) «terres en déshérence 
du sujet ottoman qui a fait abandon de sa nationalité» 
(art. 414), «propriété d'esclaves» {art. 413), chiens d'é- 
glise« (art. 122), «eau potable et pour l'irrigation» (gré. 424), 
«rizièresu (art. 428), «ierres communales» (art. 440), clchit- 
ik» (art. 434) cterrains pris sur la mer» (art. 132). 

(S5)Cette possession «téçarruf» des biens domaniauxz pré- 
sente sous cerlains rapports de l'affinité 1) avec la «locatio 
perpelua agrorum civuüatis vecligalium» d'une part, et # 
avec l'aususfructus» de l'autre, de la législafion romaine. 
Elle tient le milieu entre ces deux institutions, contenant le 
dominivm ususfructus par opposition au daminium proprie- 
tetis, qui appartient à l'Etat. — Les terres du domaine py- 
blic emiriè» de l'Empire Otioman et celles de l'Etat romain 
sagri publici» ont la même origine. Selon les principes du 
jus gentium des peuples anciens, consacrés aussi dans Les Luis 
romndines, «Quae ex hostibus cepiuntur, jure gentiym slu- 
lim capientium fiunt» (Lez. 5, $ 7. Les. 51.$ 1. Dig. 64.4);



X 66 X 
canton ne peut être concédée, en bloc, à l’ensemble de ses 
habitants, ou bien, par voie de choix, à un ou deux d'entre 
eux. Ces terres sont concédées à chaque habitant séparé- 
ment, et on lui fait remise d’un titre possessoire, tapou, 
établissant son droit de possession (%). 

Ant. 9. Les terres mirié susceptibles de culture et de la- 
bour pourront recevoir, directement ou indirectement, par 
voie de louage ou de prêt, toutes sortes de cultures, telles 
que blé, orge, riz, boïa «garsnce,» et autres grains. Elles 
pe pourront rester incultes, à moins d'excuses valables, dé- 
terminées au litre «déshérence,» et dûment constatées (17). 

Aar. 40. Les prairies (*)}, dont, ab antiguo, on fauche le 

cependant le butin était consigné à l'Etat, et le bien-fonds 
conquis devenait aussi ager publicus (Lex. 43. Dig. 48. 43. 
Lex. 20. $ 14. Dig. 49. 415.) Ces agri publici d'une part sont 
qqui in perpeluam locantur» c’est d-dire sous condition de 
payer une redevance au moyen de laquelle on ne pourra en 
déposséder ni ceux à qui ils ont été concédés, ni leurs sue- 
cesseurs (Lez. 9—11 Pig. 39, 4: compr. aussi lex. 4. Dig. 
6, 3); d'autre part ces terres miriè, qui sont dévenues telles 
par suite de la conquête selon les principes du droit de guerre 
musulman, sont celles qui sont concédées aux particuliers à 
titre de possession (teçarruf). Voir ci-dessus nole a. 

(9%) Voyez ci-dessus art. 3 in fine et nole 15. 
(97) Selon le droit romain «fructuarius causam proprietatis 

deteriorem facere non debet, meliorem facere potest» (Lex. 
43, 8,4. Dig. 7. 1.), parce que «usus fructus esl jus alienis 
rebus utendi-fruendi salva rerum substantia» (Lez. 4. Dig. 
1,1), et selon le code civil français, «le droit de jouir des 
choses dont un autre a la propriété comme le propriétaire lui 
même, mais à la charge d'eu conserver la substance» (art. 
578). — Comme sanction de la disposition de l'art. 9 la loi 
consacre dans l'art. 68 et ailleurs la cessation du droit de 
possession à cause de non-rapport pendant trois années con- 
sécutives, conformement, sous certains rapports, au Code civil 
français (art. 618) ef aux lois romaines (Lez. 4, $ 5. | Dig. 7 
—7). — Voyez plus bas art. 68 et note. 

(35) Tchaiïr; proprement: la prairie où l'herbe crott à une 
assez grande hauteur pour pouvoir être fauchée. (Bæuinx.)
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le produit, et qui payent le dirième de leur récolte, sont 
considérées comme terre cultivée; La possession en est don- 
née par {apou; le possesseur seul peut tirer profit de l'herbe 
qui y croît, et il est habile à empècher tout autre d'en jouir 
(*). Ces prairies, moyennant l'autorisation de l'autorité com- 
pétente, peuvent être labourées et mises en culture. 

Arr. 11. Le détenteur d'un champ possédé par tapou peut 
seul tirer profit de l'herbe dite kilimba qu'il y laisse croître, 
pour permettre à la terre de se reposer, selon le besoin 
(*°). Il peut interdire aussi l'entrée dudit champ à quiconque 
voudrait y introduire des bestiaux pour la paisson (#1). 

Aur. 42. Personne, sans la permission préalable de l’au- 
torité compétente, ne peut travailler la terre dont il a la 
possession, pour en faire des briques ou des tuiles. En cas 
de contravention, que celte terre soit mirié ou mevcou/ë, 
le contrevenant devra payer, pour comptedu trésor, le prix 
de la terre ainsi employée par lui, selon la valeur qu'elle 
aura sur les lieux 9%, 

Anar. 43. Tout possesseur de terre par fapou peutempêcher 
qui que ce soitde traverser son terrain si on n'y 8 pas droit(*?}; 

(2%) Selon les lois romaines «quidquid in fundo nascitur, 
quidquid iode percipi potest, ipsius fructus est» Lez. 9 pr. 
Dig. 7. 4), c'est d-dire, en ce qui concerne l'usufruit d'un 
fonds de terres atout ce qu' il produit et tout ce qu'on en 
peul recueillir ow retirer fait partie de ses fruits». 

(30) C'est d-dire «terre en jachère ou novale» et selon l 
expression romaine «terra novalis». — On appelle terres no- 
vales celles qui se reposent pendant un an, que les Grecs 
appellent vlasiv» (Lex. 30. &. 2. 50. 46). 

(%1) Voyez ci-après art. 13—14. 
(*9) Voyez ci-dessus art. 9 et note 21. 
(#3) Selon le droit romain «un voisin ne peut passer ni 

à pied ni à cheval par le champ d'autrui, si ce champ ne 
ui doit point de servitude; maisil est permis à tout le monde 
d'user d'une voie publique» (Lex. 414 Cod. 3. 34). Il n'y a 
qu'un cas ou l'on est obligé de donner une voie sans servi- 
lude «lorsque la voie publique est détruite ou couverte par
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" mais s’il existe, ab antiquo, un droit de passage, le dit 
possesseur ne pourra s’y opposer (%), 

Anr. 44. Personne, sans l'autorisation et l'entremise du. 
Possesseur, ne peul couper arbitrairemeni le lerrain d'autrui, 
7 faire des meules outout autre acte arbitraire de possession(2®) 

Ant. 15. Si la totelité ou seulement l’un des copossesseurs 
d'une terre possédée par indivis el susceptibie d’être divisée, 
c'est-à-dire dont chaque copossesseur pourra lirer profit de 

  

les eaux d'un fleuve débor dé, le propriétaire le plus voisin doit 
en fournir une autre.» (Lex 14. $. 1. Dig. 8. 6.) Compr: 
Code civil français art. 689—685. | 

(#%) «Si la totalité d’un champ doit un sentier ou un che- 
min, le propriétaire [du fonds servani] ne pourra y rien 
faire qui puisse empècherla servitude qui frappe sur chaque 
portion de ce même champ.» (Ler. 13. $. 4. Dig. 8.3.). 
«Mais on est convenu que le propriétaire [du fonds domi- 
pan!] devrait loujeurs passer per le chemin qu'il aurait une 
fois pris, et qu'il n'aurait pas le droit d'en changer.» !Lez. 
9. Dig. 8 1.).— Pour ce qui concerne ces servilules aiter, 
aclus, via» du droit romain, comparez aussi les lois 4. pr. 
7. pr, Dig. (8, 3), pr. Inst. (2, 3), et loi 46. Dig. (8. 4.). — 
A l'égard toutefois des voies privées «quae ad agros dncant, 
per quas omuibus cummesre licsat» el qui sont considérées 
comme «vise publicae», comparez la loi 26.23. D:g. (43. 8). 

(**) Selon le droit romain, «Si quis clam aut vi agrum in- 
traveril, vel fossam leceri, interdicto quod vi aut © tene- 
bilur.» (Lex. 9.6. 3. Dig. 43, 21). «Quid sit vi factum vel 
clam factum videamnus. Vi factum videri. . . si quis contra 
quem prohiberetur feceril, . . . si quis jactu vel m'inimi la- 
pilli prohibilus facere perseveraverit facere. .. Clam facere 
videri, . . eum qui celavil adversarium neque cum denun- 
tiavit, simodotimuit ejus controversiam aut debuit timere. 
..» elc. (Lez. 1.$ 5—8. Lex. 3. $7—8 Dig. 43, 24). — D 
après la loi 42 (eod.) «colonus et fructuarius fruelunm no- 
mine in hoc interdietum admattantur» (Compr: ausst Lex, 
3. $. 13—16 Dig. 43, 46 el pour ce qui concerne l'utilis actio 
negatoria del emphyteuta Ler. 16 Dig. 8. 1.). — Quant au 
droit français compr. Code rural (Lot du 28 seplempre 1791 
art. 17).
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la part lui afférant,réclome le partage(%), la portion de chacun 
sera firée et déterminée par le ministère de l'autorité com- 
pétente, en présence des parties ou de leurs fondés de pou- 
voirs, soit par le tirage au sort, dans la modalité établie par 
{a loi religieuse, soit selon tout autre mode équitable, en 

tenant compte, suivent la nature du lieu, de la qualité su- 
périeure, moyenne où inférieure de la terre. Si ces terres ne 
peuvent êlre partagées, elles continueront, comme par le 
passé, à rester possédées en indivis, et le système du mou- 
kaidt, c'est-à-dité de la possession alternative entre les co- 
possesseurs, ne leur sera pas appliqué (*?). 

Aur. 16. Après le parlage de la terre, dan: les formes 
déterminées au précédent article. quand chacun des copos- 
sesseurs, ayant fixé ses limites (%9), aura reçu tradition de la 
partie lui échéant, et quand il en sera entré en possession, 
aucun d'eux ne sera plus habile à demander l'annulation du 
premier partage pour faire procéder à une nouvelle répar- 
tition (%). 

Anr. 47. Le partage de laterre ne peut savoir lieu sans 
l'autorisation et le ministère de l'autorité compétente, ni en 

(2%) Selon le droit romain «in communione vel societate 
nemo compellitur invitus detineri» (Lez. 5 Dig. 40, 3), aussi 
selon le droit français «nul ne peut être contraint à rester 
dans l'indivision.» (Code civil, art. 815). LL. 

(#7) Selon le drott romain «communi dividundo» judicium 
locum habet et in vactigali agro»; mais par opposition à la 
disposition de l'article 15.» judex magis debet abstinere in 
regionibus divisione. (Lez. 7. pr. Dig. 10. 3. Lez. 10 Dig. 40. 
2). Comparez cependant en ce qui concerne la division de 
l'usufrutt commun La loi 7.8 40. Dig.(10, 3) et la loi 13 
$ 3 Dig. (7, 4.).— Quant au Droit français compr: Code civil 
art. 815 et suiv. 1872, 597 et Code de procédure civile art. 
966 et suivo mais spécialement art. 984—985. (Voyez aussi les 
noles suiv. 38—492). | | 
(*) Conformément au Droit romain, d'après lequel «ju- 
icem in praediis dividundis quod omnibus ufilissimum esl, 

vel guod malint litigatores segui convenit» (Lez.21. Dig.10, 8).
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l'absence du possesseur ou de son mandataire. Si l'on pro- 
cédait de la sorte à ce partage, il serait réputé nul et non 
avenu (+), 

Anr. 48. Si les copossesseurs de terres ou certains d” 
entre eux sont mineurs, de j’un ou l’autre sexe, le parisge 

des terres en leur possession et susceptibles d'être divisées, 
comme il est dit à l'article 45, aura lieu par l'entremise de 

leurs tuteurs(*) Il en sera de mème des terres appartenant à 
des individus en étet de folie ou de démeng*; le partage en 
sera fait par l'entremise de leurs tuteurs.(f 
  

(*) Conformément aussi au Droif romain, d'après un 
rescriptum imperalorium. «Si inter vos, majores annis vigin- 
li quinque, rerum communium divisio relcla vel translata 
possessione finem accepit, instaurari, mutuo bona fide 
tarminata cansensu, minime possunle (Lez. 8. Cod, 8, 38). 
Cependant le partage peut être rescindé pour cause de fraude 
ou de dol ou s'il & été fait «perperam sine judicio». eMsjo- 
ribus etism, per fraudem veldolum vel perperam sine 
judicio factis divisionibus, solet subvenire: quis in bonae fi- 
dei judiciis, quod inequaliter fsctum esse constiterit, in me- 
lins reformabitur» (Lex. 8. Cod. 3. 38). — Quant au droit 
français, d'après lequel l'action en rescision est admise pour 
cause de violence ou de dol ou de lésion de plus du quart, 
cmpr: art. 887—892. . 

(S) Procédure à suivre; compr: 1] à l'égard du droit ro- 
main, Dig 10, 3, l'od. 3, 31. commun dimidundo. Cod. 8. 
38. communia utriusque judicit iam familise erciscundae 
quam commune dividundo.— Par rapport 2} au Droit fran- 
cais comp. les art. mentionnés dans la note 36.— En ce qui 
concerne pourtant la nullité prononcée dans l'art. 47. voyez 
plus bas art. 36, dont il est une conséquence. | | 

(#1) Véli, désigne le tuteur nseturel, celui qui est investi de 
celte qualité par le droit de le parenté du sang; ce droil 
n'appartient qu'au père et grand père; la mère n'est point 
véli; mais le 1es'sment du père peut lui déférer la tutelle. 
— Vaci estle tuteur nommé par testament. — caïm, est le 
tuteur nommé par l'autorité, quand il n'y a ni véli, ni vaai. 
(Toaxauw, Droit musulman, pag. 290). . 

(*) Pour ce qui est relatif aux mineurs chrétiens, voyez
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Ant. 49. Tout individu ayant seul la possession, par fapou, 

de forêts ou de pernällyg(®), peut les abattre pour en faire 
des champs destinés à la culture (#). Mais si ces forèts on 
pernällygq sont en possession collective, l'un des copossesseurs 

  

l'ordonnance vezirielle «sur l'inventaire des successions chré- 
tiennes»(plus haut N° 11p.41)— Quantaux dispositions du droit 
romain, relatives 1] aux mineurs en cas de partage, comparez 
la loi pr. Dig. (27, 9), et la loi 47 Cod. (5, 74). — 2] aux 
«furiosi», compr. la loi 2 6.3. Inst. A, 24), loi 7 pr. $ 3,10 
814, 4, 43, 4 g. (27, 40). et 3] aux imbeciles «fa- 
lui», la loi 2 Dig.(3, 4), loi 21. Dig, (42, 5).— À l'égard des 
dispositions du droit français en cas de partage des biens 
appartenant à des mineurs, voyez art. 465—466, et 817 du 
Code civil, et art. 968, 984 du Code de procédure civile. 
Quant au majeurs, qui sont dans un état habituel d'imbé- 
cilité, de démence, ou de fureur, qui sont assimilés aux mi- 
neurs, voyez art, 489 et 509 du Code civil. 

(*%) Terrain où croît le pernâr (en albanais toske, prinari; 
en grec, prinari o% prinos), chéne yeuse, petite espèce de 
chêne vert, quercus ilex de Linnée; en ialien, ilice, elcins, 
elec, lecio; à y a aussi un autre espèce de pernàr, c'est le 
chêne kermès, quercus coccifera. (Beuin). 

(*) Pour décider d'après le droit romain ce que l'usufrui- 
tier d'une terre peut retirer d'un bois qui en fait partie, 
il faut distinguer si ce bois est un bois taillis «sylva caedua», 
ou un pâlurail «sylva pascua»r. Selon la loi 30 Dig. (50, 16), 
sylva caedua est «un bois que l’on coupe au besoin; qui après 
avoir été coupé rase-lerre, se reproduil par ces souches ou par 
ses racines, ef pascus sylva es£ un bois destiné au pâturage 
des bestiaux». L'usufruitier peut donc «abattre les bois taillis 
et les roseaux, et même les vendre.» (Lex. 9, $. 7. Dig. 7. 
1.), et spécialement «peut prendre des échalas et des branches 
d'arbres; mais dans un bois non taillis, peut prendre des 
Pieux pour soutenir ses vignes, pourvu qu'il ne déleriore 
Pas le fonds de terre» (Lex. 10 cod.) Cependant si les arbres 
sont de hautes futaies, il ne peut pas les abattre «sed si grandes 
arbores essent, Don posse eas caedere» (Lex. 41 cod). — 
Quant à l'usufruit des bois selon le droit français, comparez 
art. 690—694 et4403 du Code civil. — Voyez aussi ci-après 
nole 53 art, 28 modifié et art. 30.
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ne peut, sans le consentement des autres, abaîtré tont ou 
partie des dites forêts ou pernallyg pour en faire des champs; 
s'il le faisait, ceux-ci seraient aussi (**) copossesseurs de 
la partie de tertain äinsi dénudée par ce dernier (#). 

Arr. 20. À moins d'excuses valables, constatées judiciai- 
rement, télles que minorité, démence, violence ou séjour 
loin du pays pour cause de voyage, nulle action ne sera reçue 
ëén justice, louchent des terres dont la possession par tapou 
aura exislé sans conteste pendant un laps de temps de dix 
années. Pendant dix ans, à partir du jour ou l'excuse aura 
cessé, es actions seront reçues; passé ce terme, elles se- 
ront rejelées. Toutefois, si le défendeur reconnaît et déclare 
qu'il a, arbitrairement, pris et cultivé la terre actuellement 

entre ses mains, on ne liendra point compte alors du laps 
de temps écoulé, ni de la possession; et la terre sera ren- 
due à son véritable maître (#7). 

Ant. 21. Uné fois que la terre prise et culivée, arbitrai- 
rèment ou par violence, et qui a payé chaque année les 
droits exigibles du sol, sura, après jugement, été remise 
  

(5) Dans letexte de M. Belin se trouve le mnt senlement, 
que nous avons remplacé par le mot aussi. (Voyez la tradu- 
ction en grec moderne, inserée dans les Codes O‘tomans de 
M. D Nicolaïdes, pag. 434). | 

(4) «ln re communi neminern dominorum jure facere, 1n- 
vin altero, posse (Lex. 28—29 Dig. 40, 3). Comparez loute- 

fois et laloi 13 8. 3, Dig (43, 2h), d'après laquelle» si ex s0- 
ciis communis fundi unus arbores succiderit, socius cum ea 
hoc interdicto [c'est-à-dire quod vi aut clam] experiri potest, 
cam ei compelat, cujus interest». [Voir art. 25 et 35 note 68]. 

(47) Selon le droit romain, le temps prescrit par Juslinien 
pour perdre un usufruit par le non usage est la non jouis- 
sance pendant dix ans entre présents et de vingt ans entre 
absents, par suite de la loi 16 Cod. (3, 33), d'après la quelle l 
usufruit ne peut pas se perdre «à moins qu'en n’opposât à 
l'usufruitier une exception telle qu'elle pût repousser le pro- 
priéteire lui même, absent ou présent, qui revendiquerait sa 
propriété». Quant au droit français cmpr: art. 2219-2261, 
et art. 22642270. — Vôgez toutefois art. 78.
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enla possession) du qui de droit par l’autorité compétente, 
celle-ci et le demandeur ne seront plus fondés à récla- 
mer du détenteur arbitraire soit un droit de louags, geit 
une indemnité pour la moins-value de la terre (“). Les 
mêmes dispositions sont appicables à la terre appartenant 
aux mineurs où à des individus en état d’imbécilité et de 
démence (*?). 

An. 22. Lors de la restilution des terres prises et culti- 
vées, arbitrairement ou par violence, l'individu qui aura 
réclamé sa terre pourra faire enlever, par l'entremise de 
l'autorité compétente, les semailles ou herbages que l'usur- 
pateur aura pu y jeter ou y faire croître; il n'a nul droit 
à s'approprier les-dites semailles ou herbages (°), 

Arr. 23. Tout individu qui, des mains du possesseur, 
aura reçu une terre à litre de louage ou de prêt, n'acquiert 
nullement un droit de permanence sur ladite terre, par le 
fait du long espace detemps pendant lequel il l'aura cultivée 
et en aura joui, dès qu'il s'en reconnaît locataire ou em- 

prunleur. Conséquemment, comme on ne tient pas compte 

du temps, le possesseur de la terre aura loujours le droit de 

  

(#5) C'est-à-dire: la moins-value occassionnée par l'usage 
qu'on aura fait de la terre, la détérioration qu'elle aura pu 
subir. (BEeuin.) — Quant aux constructions ou plantations 
des vignes et des arbres élévés arbitrairement, comparez ci- 
après art. 35. 

_{%®) Par opposition au droit romain, d'après lequel «l'usu- 
fruitie: d'un bien quelconque, troublé dans sa jouissance, ou 
dépouillé par violence (dejectus), a action pour se faire re- 
stituer fous les truils qui ont été perçus» (Lex. 60, Dig. 7, 4). 
Tout ce qui fait partie de l’usufruit doit donc être reslitué à 
l'usufruitter, qui a gagné son procès. (Lex. 5 $ 4.) — Quant 
au droit français cmpr: art. 548— 560, 597 et 613—614 du 
Code civil. 

(69) À l'égard de ce jus tollendi, compr: les lois 37,38. Dig. 
BG, 0, et art, 555 du Vode civil français. — Voyez plus bas 

‘ e
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reprendre sa propriété des mains du locataire ou emprun- 
teur. (51) 

Anr. 24. Hormis les gychlag et iaïlaq(®), affectés à l'usage 
de trois ou cinq communes, il n’y « nulle diftérence entre 
les terres cultivées et les localités dont, ab antiquo, on s'est 
servi, à titre particulier, comme ïaïlag et gychlag, ou celles 
qui sont possédées ordinairement, par {apou, soit isolément, 
soit en commun. Les dispositions ci-dessus de la loi civils 
et celles qui seront formulées ci-aprè3 leur sont applicables; 
les détenteurs de ces deux sortes de aiailags» et de «qy- 
chlags, acquitleront les droits a«iaïliagyè» et “qychlaqyiè» 
proporticnnellement au rapport d'iceux. 

Anar. 25. Personne, sans y être autorisé par l'autorité com- 
pétenie, ne peut planter, dans une 1lerre en sa possession, 
des vignes où arbres fruitiers pour en faire un jardin ou 
vignoble(*®). En cas de contravention, le trésor a, trois années 
  

(5!) Conformément au précepte du droit romain “Nemo 
sibi ipse csusam possessionis mutarepotest, ef celui du droit 
français, d'après lequel “Ceux qui possèdent pour sutrui, ne 
rescrivent jamais, per quelque laps de temps que ce soit. 
Compr: Droit romain; Lex 33 $ 4 Dig. 41, 3. Lex 2 &. ult. 
Dig. 41, 4. Lex 4 $. Dig. 41, 6. Lex 3, $, 19, 20, L. 9. Dig. 
41, 2. Lex 14, 66 2, 3 Dig. 43, 26. Lex 23 Cod. 4, 65. Lex 
5 Cod. 7, 32.— Droit français Code civil, art. 2236—2240). 
— Voyez sur la prescription aquisitive de la possession (1éçar- 
ruf) des terres domaniales ci-dessus art. 20, et plus bas art.78. 

(°°) Qychlag, lieu de campement, de parcours et de vaine 
pâture pour les bestiaux pendant l'hiver; iailag, opposé du 
précédent, lieu de campement de parcours pour les bestiaux 
pendant l'été. (BELIN). 

(55) Selon les lois romaines, l'usufruitier peut améliorer 
la chose (V. ci dessus note 27.) maïs sous la condition, qu'il n 
en changera pas la forme; c'est pourquoi “si c'est uneterre 
de pur agrément, où il y ait des bosquets, des promenades 
ou des allées ombragées par des arbres stériles, il ne doit 
pas les détruire pour les remplacer par. des arbres fruitiers, 
ou substituer à des jardins de plaisance, des poteges qui pro-
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durant, la faculté de faire enlever ces arbres(St); si, au bout 
de ce terme, les arbres sont arrivés À un état de rapport, on 
devra les laisser où‘ils sont; seulement, les arbres (fruitiers) 
plantés sans la permission de l'autorité compétente, et qui 
auront dépassé le terme de trois années, comme aussi ceux 
qui auront été plantés avec sa permission, ne suivent pas 

la condition de la terre; il deviennent mulk «propriété» du 
détenteur de la terre; la dine seule est perçue annuellement 
aur Je produit; il ne peut être imposé de mougätéa «rede- 
vance fiix» sur le sol de ces sortes de vignobles et vergers 
dont les arbres (fruitiers) acquiltent la dtme sur leurs pro- 
duits. 

Anr. 26. Tout individu qui greffera, ou élèvera des 
arôres venus Dalurellement sur la terre en sa posses- 
sion, à litre unique ou collectif, en acquerra la propriété 
mulk, et l'autorité compétente, pas plus que le copossesseur 
ne pourront s'ingérer dans la propriété desdits arbres, sur 
le produit annuel desquels la dîme seule sera perçue. 

Aer, 27. Nal étranger n'a le droit de faire acte de pro- 
priétaire en greffant ou cultivant, sans l'autorisation du pos- 

sesseur du sol, les arbres venus naturellement sur la terre 
d'autrui; si l'étranger à celte propriété veut faire cette greffe 
ou culture, le possesseur du sol a le droit de l'en empêcher. 
Si la greffe a eu lieu, le possesseur du sol est ea droit, par l’ 
eatremise de l'autorité compétente, de faire enlever lesdits 
arbres de l'endroit où ils auront été greffés (55). 

Anar. 98. Tout arbre fruitier et non fruitier, sans exception, 

  

duisent du revenu,. (Lex 43 $. 4, Dig. 7. 4.) — Cmpr. code 
ctuil français art. 578. 

(#) Par suite du droit d'accession. Et cela, parce que “ar- 
borum quae in fundo continentur, non est separalum cor- 
Pus a fundo,. (Lex. 40 Dig. 49.4). — Compr. aussi sur le 
droit d'accession, art. 551, 552 et 555 du code civil français. 

(*5) Voyez ci-dessus note 50.—Quant aux Coposses seurs, 
voir art, 26.
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savoir: le palamoud(®), le noyer, le châtaignier, le gueurgu- 
en(57), et le mèchè(Ss), venu naturellement sur un terrain mirtié 
suit la condition de la terre (5°); le produit revient au posses- 
seur du sol: la dîme légale seulement (uchuri cher'-i) est 
prélevée sur la récolte, pour compte du miri. Les arbres 
venus naturellement ne peuvent être ni coupés, ni enlevés 
par le possesseur du sol, ni par qui qne ce soil. Quiconque 
couperait ou enlèverait l’un de ces arbres serait passible, 
envers le mêri, du payement de la valeur de l'arbre sur 
pied (°°). 

  

(5+) En grec, Békavo, en français gland, vallonée; en ara- 
be, hellout, en ture pilit, el palamout. (Beun.) 

(57) Le charme, carpinus betulus. (Beuin.) 
(%) Chêne, quercus robur. (Beuin.) 
«*) Voyez ci-dessus note 4 et la note suivante. 
() Suivant le Règlement des forêts, en date du 44 chewal 

4286 (4. Janvier 14870), les furêts de l'Empire Ottoman sont 
divisées en 4 catégories: 4° Les forêts appartenant à l'État; 
2 Celles qui dépendent de l'Admin'stration de l'Evcaf, 3° Les 
forêts communales ou Baltal;ÿks; 4° Les bois et furêls des par- 
ticuliers. — Tout ce qui concerne les bois et forêts de la 
dernière catégorie étant traité dans le Code Rural ottoman 
[V. ci-dessus note b in fine), les dispositions du présent Rè- 
glement ne leur seront point applicables, (Art. 4 du Régle- 
ment en question, classé au Droit administratif, Tom. I). 
Voyez aussi la loi sur l'extension dv droit d'hérédité, (art. 5), 
en vertu de laquelle les dispositions du Code sont maintenues 
en vigueur (plus bas N° 23).— Toutefois ces dispositions, re- 
latives aux forêts mirié, possédées par des particuliers, ont 
été en partie abrogées, en partie modifiées par suite d’une 
ordonnance Impériale, annulant le principe du droit d’acces- 
sion, consacré par l'article 29 du Code. Voici la note 
officielle, insérée dans ledit Règlement. 

« D'après le Code Rural Otloman les arbres végetant na- 
»turellement sur les terres domaniales {erazii miriyè] appar- 
»liennent à l'État, et le possesseur du fonds doit l'inde- 
»mriser de la valeur des bois qu'il exploite. 

»Cette disposition étant préjudiciable aux propriétaires de 
»biens fonds, et entraînant la dépréciation de la propriété
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Aar. 29. Tout individu qui, sur la terre en sa possession, 

4 planté des arbres non fruitiers, avec permission de l’anto- 
rité compétente, en a la propriété mulk; lui seul a la fa- 
culté de les couper et de les faire arracher. Toute autre per- 
sonne qui voudrait en faire la coupe devrait en rembourser 
la valeur. Il est imposé sur ces sortes de bois une redevan- 
ce terrienne (idjdréi-zémin) équivalant à la dîme, en lenant 
compte, suivant l'emplacement, du plus ou moins de valeur 

de l'immeuble (‘1 

Ar. 30. Hormis les bois des montagnes mubdh(®%et ceux 
affectés à l’usage des communes, la coupe des bois dont les 
arbres venus naturellement sont déslinés à l'affouage, et 
qui, passés de père en fils ou achetés de tiers, sont possédés 
par {apou, ne peul êlre faite que par le possesseur seul 
de ces bois. Si tout autre veut faire cetle coupe, le déten- 
teur peut l'en empêcher, par l'entremise de l'autorité com- 
Pélente; sila coupe a eu lieu, la valeur sur pied des arbres 
coupés sera remboursée pour comple du miri. Pour ce qui 
est du sol de ces bois, le miri perçoit l'idjarë-zémin, équi- 
valant à la dîme. La procédure applicable à ces bois est cel- 
le des terres miriè (°9). 

Anr. 31. On ne peut élever ou bâtir de construction nou- 
velle sur une terre mirié sans la permission préalable de 
l'autorité compétente; si cela avait lieu, le miri peut la faire 
abattre (#). 

  

wagricole, tous les articles du Code Rural qui consacrent les 
»droits de l'État sur les dits arbres sont abrogés par ordon- 
»nance impériale en date du 46 Chewal 1286(6/18Janv.1870),. 

(St) Voyez ci-dessus art. 25—96 el 98. 
(#3) Mubdk, abandonné au premier occupant. (Beuin); donc 

sylva derelicta. Voyez ci-après art. 103—105. 
_{%) La disposition de l'art. 30. que «la valeur sur pied des 

arbres coupés sera remboursée pour comple du miri, v’esl-à- 
dire de l'État» paraît être moditiée par suite de l'abolition du 
droit de l'État sur ces arbres (Voir ci-dessus note 60). 

(4) Voyez art. 85 à l'égard de plentation de vignes ou d’
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AnT. 392. Si le possesseur d'une terre miriiè est dans le 

nécessité, selon les circonstances, d'y faire des constructions, 
il pourra, moyennant la permission de l'autortié compé- 
tente, y faire bâtir des fermes, moulins, enclos, hangars, 
granges, écuries, greniers à paille, bergeries, etc.(*) Quant 
aux terrains bruts, sur lesquels il n'existe aucun vestige de 
construction, et où l’on voudra bâtir, pour faire, en cet en- 
droit, soit un quartier, soit un village, on devra obtenir pour 
cet objet un décret impérial; car, dans ce cas, la permission 
seule de l'autorité est insuffisante. 

Ant. 33. Personne, ni possesseur ni autre, ne pourra en- 

terrer un cadavre dans une terre possédée par tapou; en 
cas de contravention, le cadavre, s'il n’est déjà réduit en 

poussière, sera exhumé, par l’ entremise de l'autorité com- 
. pétente, et transporté ailleurs; s’il n’en reste plus rien, le 
terrain qui le récouvrait sera nivelé. 

Aur. 34. Le terrain distrait d'une terre nur pour servir 
d'emplacement de khirmen, (**)et dont la possession esl donnée 
ordinairement par fapou, à titre particulier ou commun, suit 

Ja législation des autres terres mirié. L'emplacement des 

‘khirmens de salines distrait des terres miriiè est aussi du 
même genre. Le sol de ces khirmens est imposé d’un mou- 
gdtéairémin (redevance fixe) équivalant à la dîme. 

Anar. 35. 4° Si quelqu'un élève arbitrairement des constru- 
ctions, ou planie des vignes et des arbres (fruiliers) sur un 
terrain en la possession légitime d’une autre personne, celle- 
ci a le droit de faire abattre les bâlisses et enlever les vignes 

  

arbres fruitiers. — Selon le droit romsin l’ugufruitier «ne 
pourrait pas même construire un nouvel édifice, à moins qu' 
il ne fût nécessaire pour serrer les fruits dela récolte.» (Lex. 
43,.6 6, Dig. 7,1). Voyez l’art. suivant. 

(3; Voyez la note précédente. 
(**) “Lieu de meule, étendue de terrain, aire ou espace 

circulaire où l’on entasse le grain en meule après la récolte; 
on y fait quelquefois aussi le battage du blé. Le khirmen ïeri 
estioujours un terrain nu». (Am: Bové et Bsuin N° 334— p.444.
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et les arbres, par l'entremise de l'autorité compétente (**)- 9° 
Si quelqu'un fait des constructions et des plantations sur la 
lotalité de terrains possédés, à titre commun, par lui et des 
tiers, et ce sans y être autorisé par ses copossesseurs, ceux- 
ci procèderont de la façon indiquée au premier paragraphe 
du présent article, pour ce qui concerne la partie leur incom- 
bant.ç*®) 3° Si quelqu'un muni d'un titre légal ou juste obtenu 
par l'une des causes amenant la possession, savoir: l'achat d’ 
une autre personne ou du miri, la supposition que le terrain 
est vacant (mahloul), ou enfin la transmission par héritsge 
paternel ou maternel; si donc quelqu'un ayant fait des con- 
structions ou plantations sur le terrain dont il se trouve ainsi 
possesseur, il survient ensuite une autre personne préten- 
dant avoir droit au sol sur lequel se trouvent lesdites bâlis- 
ses et plantations, on vérifier l'existance de ce droit; et, 
après l'avoir constatée, si la valeur des bâtiments à démo- 
lir ou des arbres à enlever dépasse celle du sol, payement 
sera fait au demandeur du prix réel du sol, lequel restera 
alors entre les mains du propriétaire des bâtiments et plan- 
lations. Si, au contraire, le sol vaut davantage, le prix des 
sonstructions ou des arbres sera compté à leur propriétaire, 

  

(7) «Les vignes plantées dans le terrain d'un autre font 
partie de ce terrain, et, si elles ont été plantées par un 
possesseur de mauvaise foi, il ne peut pas même retenir 
es dépenses qu'il a faites à cet égard.» (Lex. 4. Cod. de rei 
viodicatione in fragm. Cod. Gregor.) — Quant au jus tollen- 

di du possesseur, voyez aussi art. 22 et nole 50. 
(%) «Si un individu a bâti une maison dans un ferrain 

sommun entre vous et lui, la raison du droit veut qu'elle vous 
soit commune» (Lex. 146 Cod. 3, 32). Mais si celui quia bâti 
était en bonne foi, la revendication d’une portion de la 
Maison est recevable à condition du payement de la moitié 
des dépenses (Lex 46 eod). — Voyez art. 45—19. — Dans le 
Cas où les constructions et plantations ont été faites non 
sur la totalité de terrains communs, mais sur certaines par- 
lies, on procèdera au partage (Voir l’art. in fine). — Toute- 
fois pour le cas de greffe voyez art. 26.
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après quoi ils feront relour au demsndenr, possasseur du 
sol (®?), 4° Enfin, quelqu'un fait des construcuons ou plenta- 

(S®) Dans la traduction grecque du Code en question Île 
texte du $. 3 est traduit comme suit: «. ..sila valeur de ces 
constructions, une fai démolies, et de ces arbres, arrachés 
du sol, surpasse celle de la Lerre, qui en eat couverte, l'in- 
dividu qui prouverait ses droits sur le sol en recevra ls juste 
valeur, tandis que les constructions et les arbres en question 
resteront entre les mains de leur propriétaire. Mais si le sol 
est estimé à ua plus haut prix que les constructions et les 
arbres, slors on supputera la valeur que ces objets auraient 
s'tls était ent démolisou arrachés, etle propriétaire en sera in- 
demnisé moyennant cette valeur, landis que les arbres et les 
constructions deviendront la propriété de l'individu qui a 
prouvé ses droits sur la terre» (Voyez les Codes Oltomans 

er M. D. Nicolaïdes, pag. 438). — A l'égard de ce que 
e demandeur doit être prêt à rendre au possesseur 

qui était en bonne foi, à peine d’encourrir la déché- 
ance de sa revendicetion, selon le Droit Romain, il faut 
comparer laloi 38, Dig. (6,1), dont voici la tradurtion. 
«Vous avez bâti ou semé dans un terrain que vous oviez 
imprudemment achelé de quelqu'un à qui il n’apparte- 
nail ps: votre vendeur a élé évincé dans la suite par le 
veritable propriétaire. Un juge équitable se déterminera à 
cet égard suivant les personnes el les circonstances. Suppo- 
sons que le propriétaire eût fait les mêmes choses que vous, 
il doit, pour rentrer dans la possession de son terrain, 
vous tenir compte de vos dépenses, mais seulement autant 
que vous svez amélioré son terrain, mois si vous avez dé- 
pensé plus que ne vaut son terrain, il vous rendra seule- 
ment vos dépences. Admeltons encore seulement qu'il soit 
pauvre. ., alorsil suflira qu'il vous permette d'enlever tout 
ce que vous pourrez enlever, pourvu encore que son ler- 
rain n’er devienne pas d'une valeur moindre que celle qu’ 
il avait avant la construclion que vous avez faile». — Par 
rapport au Droit Français, il faut comparer l'article 556 
in fine du Code civil, dont voici le texte. «Si les plantetions 
constructions el ouvrages ont été faits par untiers évincé, 
qui n'aurai pas ‘élé condemné à la restitution des fruits, 
attendu 54 bonne foi, le propriétaire ne pourra demander la 
suppression desdits ouvrages, plantations ou constructions;
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tions sur certaines parties de terrains possédés en commun 
par lui et des tiers, et ce sans l'autorisation de ses coposse- 
seurs, il sera procédé au partage de ces terrains conformé- 
ment aux dispositions de l'article 45; si le sol des constru- 
clions ou plantations échoîit à l'un des copossesseurs, on pro- 
cèdera comme il est dite au 8 2 du présent article (?°). 

—— 

TITRE If. 

FINAGH CVENTEY DES TERRES MIRIIÉ (71). 

Anr. 36. Tout individu possesseur d’une terre par {pou 

  

mais il aura le choix ou de rembourser la valeur des maté- 
riaux et le prix de la main-d'oeuvre, ou de rembourser une 
somme égale à celle dont le fonds a augmenté de valeur».— 
Toutefois, suivant le droit romain, «il a été décidé aussi que 
si le propriétaire est prêt à rendre au possesseur la somme 
que ce dernier pourrait retirer en emportant tout ce qu'il a 
ajouté au terrein, il lui sera loisible de le faire; car on ne 
doit pas se prèler à la malignilé du possesseur» (Cmpr. 
ladite loi 38 Dig. 6, 1.) 

(79) Voyez pour ce qui concerne la communio possessionis 
art.45—19 6. 2, 35, et 41—43. 

(71) «Firâgh», «abandon». Ce mot est souvent joint, dans 
les budjets, à celui de teslim «consignation»; il correspond 
exactement (dit M. Beuin) à la traditio du droit romain.» 
Mais nous pouvons dire qu’il correspond plutôt au terme 
«alienalio» qui signifie en général un acte par lequel une 
personne transmet un droil, lui appartenant, à une autre: 
el cela, parce que la tradition peut être considérée comme une 
certaine forme de la convention, relative à la transmission 
de la propriété, mais non dans tous les cas comme la conren- 
tion elle-même: l'inexactitude de l'expression du $. 40 Instit: 
(2, 4), auquel peut-être fait allusion M. Belin, est reconnue 
expressément dans la loi 31. pr. Dig. (41, 1,\, d’après la- 
quelle «aumquam nuda traditio transfert dominium, sed 1t», 
si venditio & w{ aliqua jusla causa praecesserit, propler quam 
traditio sequeretur». Le sens donc du terme «firâgh» consiste 

6.
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peut la vendre à qui bon lui semble, soit gratis, soit pour le 
prix convenu entre les parties, après la permission préala- 
ble de l'autorité compétente. Sans celte autorisation, la vente 
de toute terre miriè est nulle et sans valeur. Le droit de 
possession de l'acquéreur est essentiellement subordonné à : 
celle permission; aussi, si l'acquéreur vient à décéder avant 
l'octroi de celte permission, le vendeur peut reprendre la 
possession de la terre, comme précédemment. D'autre part, 
si celui-ci vient à décéder en laissant des héritiers directs 
dass l’ordre déterminé ci-après(*?), ces terres passeront aux- 
dits héritiers; s'il n'en laisse pas, elles seront soumises à Ja 
formalité du tapoui"®;, et l'acheteur exerceraises reprises sur 
la succession, pous recouvrer les sommes qu'il aurait pu ver- 
ser comme prix d'achat: ainsi donc la mutalion de la terre 
est subordonnée, dans tous les cas, à la permission de l'au- 
torité(*4). Toule vente faite par le possesseur de la terre; avec 

  

duns l'aliénation entre vifs par un contrat de vente, d'échange 
ou à titre gratuit non de la propriété de la terre qui appar- 
tienne à l'Etat (note a et 25), mais du droit de la jouissance 
(dominium utile ou dominiun usus fr'uctus), qui appartient au 
possesseur, ct qui n'est autre chose qu'un jus in re aliens, 
c'est à dire un droit sur la propriété d'autrui, pour l'acqui- 
silion duquel le consentement des contractants et la per- 
mission de l'autorité compélente sont suflisants (art. 36 
—37). Voyez ci-après note 76. Dans l'édition grecque 
des Codes otlomans ce mot a été traduit par le terme 
arapeyopnnc» C'est-à dire cession (pag. 438), terme, dont M. 
Belin aussi « fait usage dans la rubrique du Livre I (ci- 
dessus) pag. 65). À l'égard du terme avente», il faut remar- 
quer qu'il est impropre à cause de l'acte de la donation, qui 
est contenue dans le terme «firaegh». Toutefois dans les lois 
romaines les termes «alienatio» ef a«venditio» s'identifient: 
«emptionis terbo omnem alienationem complera videretur» 
iLex. 29 $. 4, Dig. #0, 7. Cmpr. aussi lex 55. Dig. 48, 4. L. 
55 Dig. #4, 7. L. 409 Dig. 50, 46). 

(2) Voyez plus bas art. 55 modifié et suiv. 
(3) Voyez plus bas art. 59 modifié et suiv. 
(F4 Suivant la traduction grecque aDe même pour l'échange
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permission de l’aulortié, doit être accompagnée du consen- 
tement de l'acheteur ou de son mandataire (75). 

Arr 37. Pour l'achat des terres mirité, la permission de 
l'autorité étant seule requise("f), si le vendeur, muni de cette 
  

de terres la permission du fonctionnaire ad hoc est indispen- 
sable» (Les Codes Ottomans, pag. 438). En ce qui concerne 
les droits à payer dans le cas d'échange, cmpr. art. 7 du Nè- 
glement sur lex Tapous (plus bas N° 16). 

(", «il est certain que le consentement doit intervenir dans 
les ventes et les achats; d'ailleurs dès que les parties ne 
sont point d'accord, soit sur la vente, soit sur le prix, goit 
sur un autre point, l'achat est imparfaile» (Lex. 9 Dig. 48, 
1,). Aussi «sive venditio sive donatio sive quaelibet alia causa 
contrahendi fuit, nisi animus utriusque consentit, perduci ad 
effectam id quod inchoalur non potest» {Lex 55 Dig. 45,1). 
Aussi spécialement à l'égard des donations «non potes! li- 
beralilas nolenti adquiri: la liberalilé ne peul être acquise 
contre la volonté du donataire» (Lex 49 $. 2 Dig. 39,5 et 
Lex 10 eod.) — Pour le consentement de l'acheteur ow du co- 
permulant dans le Droit Français cmpr. art. 4108—1112, 
1582—1583 et 1703: quant à la donation entre vifs, elle 
«n’engagera le donateur et ne produira aucun effet que du 
jour qu’elle aura été acceptée en termes exprès» (art. 932 du 
code civil. cmpr. aussi art. 893, 894 et sutv. 931—966 du 
même code). — Pour ce qui concerne la procedure à suivre 
el les droits d'enregistrement cet autres frais dans la rédaction 
el expédition des titres possessoires, comparez le Règlement 
sur les Tapous, ou sur les Titres possessoires. (plus bas N° 
46) art. 1—4, 6, 7, 9, 10 et 14. 

(6, En conséquence la tradition de la terre en la puissance 
de l'acquéreur ne parait être indispensable pur l'acquisition 
du droit de bossession par celui-ci à l'égard de l'aliénateur; et 
cel conformément au Droit Français, d'après lequel «la 
vente est parfaite entre les parties, et la propriété est uc- 
quise de droit à l'acheteur à l'égard du vendeur, dès qu'on 
est convenu de la chose et du prix. quoique Ja chose n'ait 
pas encore été livrée, ni le prix payé» (art. 1583 du Code 
eivil).— Toutefois à l'égard des tiers la loi du 93 Mars 1855 
a rétabli la nécessité de la transcription au bureau des hypo- 
thèques de tout acte entre vifs translatif de propriété immobi.
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permission, vient à décéder avant que l'acquéreur ait put 
relirer le titre de {apou, la vente, malgré cela, est bonne 
et valable, et la terre ne peut être considérée comme vacante 
(mahloul). 

Ant. 38. Tout individu qui aura vendu sa terre gratis, 
c'est-à-dire sans spécification du prix d’achat, ne sera pas 
admis, non plus que ses héritiers, en cas de décès, à pré- 
senter plus tard une demande en réclamation du prix d’ 
achat de ladite terre. Mais si la vente ayant été faite avec 
permission de l'autorité contre payement d’une somme dé- 
terminée, il n'en reçoit pas le montant, ledit vendeur, et, en 
cas de décès, ses héritiers directs ont le droit de reprendre 
et de se faire restituer la terre, soit de l'acquéreur, soit, en 
cas de décès, des hériliers directs de celui ci. — Si le prix 
de vente a été compté, il n’y a plus lieu, comme il est dit 
plus haut, ni à procès, ni à restitution (??). 

  

hère ou de droits réels, susceptibles d'hypothèques, système, qui 
était en vigueur avant le Code. Cmpr. art. 4 de ladite loi, et 
art. 3, d'après lequel jusqu'à la transcription, les droits 
1ésultants des actes [déjà monlionnés]ne peuvent être opposés 
aux liers qui ont des droits sur l'immeuble et qui les ont con- 
servés en &e conformant aux lois».—Par rapport au Droit ro- 
main, est notoire la règle «traditionibus douinia rerum, non 
nudis pactis transferuutui» (Lex 20 Cod. ®. 3}, c’est-à-dire 
que la propriété par tradition peut être transférée, et non 
par conventions nudes. Toutefois nous devons r. marquer,que l 
objet de la transmission en question n'est pas la propriété, mais 
le jusin re aliena: mais pour l'acquisition d'un tel droit sur 
la propriété d'autrui, la tradition n'élait dans tous les cas 
indispensable même dans le droit romain. 

(77) Conformément au Droit Français, d'après lequel «si 
l'acheteur ne paie pas le prix, le vendeur peut démander 
la résolution dela vente» (art. 1654 du Code civil. cmpr. 
aussi art. 1655—41656, et la loi du 23 Mars 4855 sur la lrans- 

cription). — Quant au Droit romain «l'action de la vente n'esl 

point accordée pour foire rescinder une vente parfaile; mais 
seulement pour faire payer le prix de la vente, à moins qu
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Ant. 39. Toule personne qui, dans la forme valable et 

définitive, et avec permission de l'aulorilé, aura vendu sa 
terre gratis ou pour une valeur déterminée, ne pourra plus 
revenir sur celle vente (78). 

  

il n'en ait été spécialement convenu dans le contrat» (Lex 
6 Cod. #, 49). Aussi «si vous avez vendu réellement et non 
donationis causa vos vignes, Clit un rescrit impérial) et que 
le prix ne vous en ait pas élé payé, vous avez action pour 
en poursuivre le paiement, mais non répétition des vignes, 
que vous avez livrées.» (Lex 7 Cod. 4, 38). Cmp. aussi Lex 3. 
Cod.(4, 44), Lex. 7 Cod. — Toutefois si la vente a été stipu- 
lée sous la clanse commissoire (lex commixsorie), c'est à- 
dire celle par laquelle le vendeur ct l'acquéreur convien- 
nent que la vente sera résolue si le prix n'est pas payé dans 
un lemps déterminé, dans ce cas la résolution peut être de- 
mandé: par le vendeur; asi un fonds de terre a été vendu 
sous latlsuse comrmissoire, il vaut mieux décider que la 
vente sera résolue sous condition, que de dire qu’elle était 
conditionelle» (Cmpr. en général le Titre II du Livre XVHIT 
Dig. de lege commissorie). Cmpr. aussi art. 1656 du Code 
civil français. 

(8; Toutefois l'aliénation définitive peut étre annulée ou 
résolue dans les cas suivants. A]. Elle peut être annulée a) 
en faveur de l'aliénateur pour cause de violences (voyez art. 
113): b). Dans le cas où elle a été stipulée sous conditions, 
considérées par la loi civile commune (la loi religieuse) illégales 
(voyez art. 144): c) en cas d'incapacité légale d'un des contra- 
ctants, c'est-à-dire dans l'aliénation ou l'acquisition de terres 
par mineurs, aliénés ou imbéciles (voyez art. 50 —51): ou d) 
dans le cas d'aliénation de terres par leurs luleurs ou cura- 
teurs, sauf le cas de permissionjudiciaire (voyez art. 52—53): 
e, dans le cas d'aliénation par un tiers ou un copossesseur 
sans mandat ad hoc du possesseur (voyez art. 43). La nulli- 
té peut étre recevable. f} en faveur des tiers par suite d'une 
action en revendication de la terre contre l'acquéreur, fon- 
dée sous certain droit de préférence (jus rpomprou), consacré 
par la loi: c'est-à dire en faveur: 1)° du copossesseur (voyez 
arl. 41) ou des copossesseurs (voyez art. 492): 2) du proprié- 
taire des arbres ou constructions sur la terre possédée par 
autrui (voyez art. 44): 3) de l'habitant du même village (voyer
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Arr. 40. Si un individu, après avoir vendu sa terre, avec 

permission da l'autorité, la revend à une autre personne 
sans l’autorisation de l'acquéreur, celte seconde vente ne 
sera pas valable (°°). 

Anar. 41. Tout individu possédant une terre par indivis, 
ne peut, sans l’aulorisation de son coïntéressé, vendre sa 
part gratis ou contre sa valeur. — Si cela avaitlieu, lecoin- 
téressé aurait, pendant cinq années, le droit de reprendre 
celte part de l’arquéreur, moyennant le prix de la terre à l’ 

époque où il en ferait revendication. Au bout de ce lerme, 
et fût-il même dépassé pour motif d’excuses valables, telles 
que minorité, folie ou séjour en voyage dans des contrées 
éloignées, on n'est plus admis à intenter d'action. Mais si, 
lors de la vente, le coïntéressé s’est déchu lui-même de ses 

droits, soit en refusant son autorisalion, soil en déclinant 
les offres qui auront pu lui &ire faites d'acquérir la proprié- 
té, il n’est plus recevable à intenter d’action. 

art. 45), mais non du voisin comme tel (art. 46). — PR] L'a- 
liénation peut être rescindée ou résolue à) pour cause de dol 
ou fraude à l'égard de vices redhibitoires (voyez art. 119). b) 
duns le cas de rachat (puetum de retrovendendo), c'est-à-dire 
d'une vente faite par le débiteur à son créancier en échange ou 
pour sûreté de sa dette à condition de réclamer la restitution 
de la terre après l'acquillement (voyez art. 1146—118 modifiés): 
c\' dans lecas de non paiement du prix (voyez l'article précé- 
dent 38).— Quant aux donations mortis causa voyez art. 190 
—121.— Pour ce qui régarde spécialement les donations des 
sujets étrangers, comparez art. 4—5 de la loi concédant aux 
étrangers le droit de propriété immobilière dans l'empire 
Ottoman (plus haut N°7. pag. 21.). ‘ 

(7) Parce que après une première vente, définitive el va- 
lable, la seconde vente ne peut être considérée que comme une 
vente de terre appartenant à autrui (voyez art. 43). A l'é- 
gard du droit romain comparez la loi 149$. 9 Dig. (19. 2). 
Cmpr. toutefois les lois 9 $. 4 Dig. (6, 2.) et 31 &. 2, D. (19, 
1).— Quant au Droit Français voyez art. 1583 el 1599.com- 
parés à la loi sur la transcription des actes translatifs de pro- 
priélé ou de droits réels, mentionnée dans la note 76.
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Ant, 42. Si, parmi trois associés ou plus, il s’en trouve 

Un qui veuille vendre sa part, il ne pourra être fail aucune 
préférence entre les coïntressés. Si ses derniers veulent ac- 
quérir celle part, ils peuvent l'acheter en commun. Si l'un 
des coïntéressés vend sa part entière à l'un de ses coasso- 
ciés, les autres peuvent prendre, sur celte part, la portion 
afférente à chacun d'eux. Les dispositions de l’article précé- 
dent sont aussi applicables à celui-ci. 

Ar, 43. Si quelqu'un vend arbitrairement, avec permis- 
Sion de l’aulorité, mais sans mandat ad hoc du possesseur, 
la terre d'untiers ou de son associé, et si ladite vente n’est 
Pas validée par le possesseur de la terre, celle-ci sera reprise, 
par l’entremise de l'autorité compétente, de quiconque en 
aura:fait, de la sorte, l'acquisition arbitraire (59. 

  

(6°; Conformément au Code civil Français, d'après lequel 
«la vente de la chose d'autrui est nulle: elle peut donner lieu 
à des dommages-intérêts lorsque l'acheter a ignoré que 
la chose fût à autrui» (art. 4599). Pourtant, selon le droit 
romain «il est constant qu’on peut aliéner la chose d'autrui, 
Parce que il y a achat el venie; mais en ce cas l’acheteur 
peut être dépouillé de la chose vendue» (Lex 28, Dig. 48, 4), 
probablement parce que la tradition faite en vertu d'une pa- 
reille vente, valable comme nude coniention, ne transmet 
pas à l'acquéreur une propriété que le vendeur n'avait pas. 
-- En ce qui regarde la confirmation de la vente par ls pro- 
priétaire cmpr. la loi 38 81, Dig. (24, 4,). (Voyez toutefois 
es lois 9 $. 2, Dig. (39, 5) Lex. 3. Cod. 3, 32, Lex 4. Cod. 

k, 51. Lex 42 $. 4 D. 46 3, Lex 60, Dig. 50, 47.)— À l'égard 
du cas de vente arbitraire par un copropriétaire, l'acqué- 
reur, évincé de la partie de la terre appartenant au copro- 
Priélaire, availaclion en dédommagement contre le vendeur: 
«Si, étant majeur de vingt-cinq ans (dit un Rescrit des em- 
pereurs Dioclétlien et Marimien), vous avez vendu comme é- 
lant propres des biens qui vous élaient communs avec vos 
frères, à un individu qui l'ignorsit, bien que vous n'ayez 
fait aucun écrit, ou que vous ne soyez spécialement conve- 
nu de rien à cel égard, votre acquéreur ayant été évincé d’ 
une partie des biens vendus, vous lui devez un dédomma-
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AnT. #4. Le possesseur de tout terrain sur lequel se 

trouvent des arbres el constructions mulk, terrain dont la 
culture et la possession suivent la condition desdits arbres 
et bâtiments, ne peut vendre ce terrain gralis, ou pour sa 
contre-valeur, à personne autræ quele propriétaire desdits 
arbres ou bâtiments, si celui-ci demande à en devenir acqué- 
reur, moyennant la formalité de tapou. Si la vente est faite à 
tout autre, ledit propriéteire aura, pendant dix ans, la fa- 
cullé de réclamer ce terrain et de le reprendre, pour sa 
valeur à l’époque où il en fera la demande; pour ce cas, les 
molifs d’excuse, tels que minorité, démence et séjour en 
voyage, dans une contrée éloignée, ne sont pas admis (°?). 

Ant. 45. Sile possesseur par tapou de terrains sis dans 
Ja circonscriplion d'une commune en a fait la vente à une 
personne résidant dans une autre commune, les habitants 
de celle où se trouvent lesdits terrains, et auxquels ils 
pourraient être nécessaires, ont, une année durant, la fa- 
culté de réclamer en leur faveur l’adjudication de ce terrain 
au même prix que celui auquel il aura élé vendu(®?). 

  

ement relatif à l'intérêt qu'il avait à ne pas l'être» (Lex 

fn. de communium rerum alienatione, Cod, #4, 52). Quant 

au cas de reconnaissance tacite de la vente par le coproprié- 

taire, la loi 42 Dig. (21, 2,) donne un exemple: «Un héritier 

instilué pour moilié a vendu toutes les propriétés héréditaires, 

etses cohéritiers en ont reçu le prit. Les acquéreurs ont 

tous été évincés. On demandait si les cohéritiers du vendeur 

élaient passibles de l’action de l'achat. J'ai repondu (dit le 

jurisconsulte Scaevola) que si ces cohériliers avaient éLé 

présents et non dissentis (si praesentes adfuerunt, nec dis- 

senserunt}, chacun d'eux était censé avoir vendu sa part.» 

— En ce qui concerne les actes recognilifs ou la ratification 

expresse ou tacite d'une vente nulle selon le droit français 

comparez art. 4337—1340, 1988 et 1998 du Code civil. — 

Compr. à la fin le Règlement sur les Tapous, art. 10 (plus 

bas N° 46). 
(st) lez ci-dessus note 78 et ci après note 83. 

çe2) Voyez ci-dessus noie 78 el ci-après nole 83.
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Ant. 46. Le droit de chuf'a (retrait vicinal), applicable aux 

€mläk, ne l'est point aux terres mirüè et mevqoufe; c'est- à- 
dire que si quelqu'un a vendu à ua certain prixle terraia lui 
appartenant, son voisin n'a pas la faculté de se le faire 
adjuger, en disant qu'il le prend pour la même somme (®. 

Ant, #7. Quand il s’agit de terres vendues comme syant 
la contenance d'un nombre déterminé de deunums et de 

  

(3) Hors les droits de préférence (jüra rporuunsewc) SUr une 
vente volontaire, faite par le possesseur (art. 41-42, 44-45: 
V. note 78), il y a aussi une autre catégorie du drrit de pré- 
férence pour l'acquisition de la terre dans le ci s de décès du 
Possesseur sans héritiers légitimes, c'est-à-dire te jus proti- 
misseos des parents et autres personnes à l'égard duquel 
comparez l’art. 59 modifié. — Dans le Droit Romain hors 
le cas d’une clause de droit de préférence conventionelle, 
un lei jus rponprocwc est aussi consacré en vertu d'une dis- 
position de la loi en faveur du propriétaire dans le cas 
de vente du droil d'emphytéose, el en faveur d’autres person- 
nes, dans d'autres cas différents, à l'égard desquels compa- 
rez les lois 3. Cod. (4, 66), 16. Dig. (42, 5,) 60 Dig. (2. 44), 
4. Cod. (41, G), 14. Cod. (#4, 38). — Quant au droit de préfé- 
rence du voisin d'une terre mulk suivant le droit civil com- 
Mun ottoman, cmpr. plus haut art. 2 (pag. 60).— Les droits 
de préférence du droit ottoman correspondent exactement 
aux diverses espèces du Næherrechts (ou Retractsrecnts, 
Einstendesrechts) du droit allemand. Suivant la législation 
particulière qui régit la propriété immobilière dans les 
diverses Etats de l'Empire Allemand, il est consacré en fa- 
veur du copropriétaire, du voisin, de la commune ou de 
l'habitant de la même commune, du proche parent elc. un 
droit, en vertu duquel ils peuvent attaquer la vente stipu- 
le par leur coproprictaire, voisin, etç. avec un liers, et 
après la tradition du fonds le prendre des mains de l'acqué® 
reur contre le payement du prix.Ainsi donc, 4]lejus npor- peus 

u copossesseur correspond au refractus Cx jure condominit 
(Retract auf grund des Miteigenthums), retrait pour cause de 
Copropriété: 2] le droit de l'habitant de la même commute 
Correspond au refraclus ex jure incolatus (Marklosung Bür- 
Serretrakt) : 3] le droit du voisin, qui est en vigueur à l'égard
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diraçst), ce chiffre sera pris seul en considération(®5). Mais s’il 
s'agit de la vente de terrains dont on aura indiqué et déter- 
miné les limites, il n'importe plus de connaître le nombre de 
deunums et de dira de leur contenance, et l’on tient compte 
uniquement des limites. Ainsi, per exemple, si un terrain 
vendu, dont le propriétaire aura indiqué et déterminé les 

limites, tout en disant qu'il a une contenance de vingt-cinq 
deunums, se trouve en avoir trente-deux, cedit propriétaire 
ne pourra intenter d'action contre l'acquéreur, distraire 
sept deunums de ce terrain pour les reprendre, ou enfin 
exiger un supplément sur le prix d'achat; et s'il décède 
une fois la vente accomplie, ses descendants ou ascendants 
ne seronl pas non plus admis à poursuivre. De même, si 

  

seulement des mulks, correspond au retractus ex jure vici- 
natus (Nachbarlosung, Nachbarrecht) du droit allemand 
d'une part, et du droit gréco-romain de l’autre, 4] le droit 
des parents peut en quelque sorte correspondre à l'Erblosung 
de la législation allemande. —Cependant il faut remarquer, 
que ces droits prérogatifs et d’une époque sncienne ont été 
abolis dans certains Éiats à cause de l'obstacle qu'ils amè- 
nent à la sécurité des transactions sur la propriété immo- 
bilière. 

(S4) Voyez ci-après arl. 431. 
(#5) A] Selon les lois romaines «si un individu a vendu un 

champs qu'il a déclaré de la contenue de dix-huit arpents 
{jugera), en stipulant un prix pour chaque arpent mesuré, 
il doit être payé de vingt, s'il s'en est trouvé vingt.» (Lex 
40 8.2 Dig. 18,1). Mais «si la mesure du champs se trouve 
moindre, le vendeur est tenu en raison du nombre des ar- 
penis, car, dès lors qu'il a déficit dans la mesure, on ne peut 

as estimer la qualité du terrain qui manque. Mais ron-seu- 
ement on peut agir contre le vendeur lorsque la mesure 
de tout le champs est moindre, on peut aussi l’actionner pour 
les parties, comme, par exemble, s'il a été dit qu'il y avait 
tant d'arpents de vignes ou d'oliviers, et qu’ils'en trouve moins. 
C'est pourquoi, dans ce cas, on fera, en égard à la qualité 
du sol, l'estimation de ce qui manque, d’après ce qui exi- 
sie» (Lex 48.1 Dig. 19, 1,). Ainsi donc à l’égard de l'esli-.
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le terrain ne contenait que dix-huit deunums, l'acquéreur 
ne serait pas admis à réclamer, sur le prix d'achat, la res- 
litution d’une somme équivalent aux sept deurums en 
Question (%6), 

Ant. 48. Les arbres venus nalurellement sur le terrain 
d'un individu qui en a fait la vente suivent la condition du 
mm. 

Malion du déficit de la mesure «on examine à quel prix il 
AVail vendu chaque arpent déclaré, et on donne le même 
Prix à chacun de ceux qui manquent» (Lex 69 6. 6, Dig. 
21, 8).— B] Selon le Code civil Français «le vendeur est Lenu 
de délivrer la contenance telle qu’elle est portée au contrat» 
(art. 4616): ainsi donc «si la vente d’un immeuble a été 
faite avec indication de la contenance, à raison de tant la 
Mesure, le vendeur est obligé de délivrer à l’acquéreur, s'il 
exige, la quantité indiquée au contrat; — et si la chose ne 
UL est pas possible, ou si l'acquéreur ne l’ exige pas, le ven- 
deur est obligé de souffrir une diminution proportionnelle 
du prix» (art, 4617): mais «si, au contraire, il se lrouve une 
Contenance plus grande que celle exprimée au contrat, l'ac- 
guéreur a le choix de fournir le supplément du prix, ou de se 
ésister du contrat si l'excédent est d’un vingtième au des- 

Sus de la contenance déclarée» {art. 4618). 
(*5) A] Selon le Droit Romain, dans ce cas le vendeur non 

Seulement ne peut pas retenir ce qui se trouve de plus qu 
il n'a déclaré, mais encore il est lenu de la garantie envers 
8Cquéreur en cas d'éviction de cette partie: «celui qui, dé- 

livrant un fonds de terre de cent arpents, en a indiqué des 
limites plus étendues à l'acheteur (fines multo amplius empto- 
fUdemonsiraverat), si l'acquéreur éteit évincé de certaine 
Parlie de ces limites, il doit l'en indemniser suivant la va- 
eur de cette partie, lors même qu'il lui en resterait encore 
es cent arpents qu’il aurait achetés» (Lex 45 Dig. 24, 2. cmp. 
aussi lex 38 pr. Dig. 49, 4,). — B] Selon le Code civil Fran- 
fais, excepté ‘es cas mentionnésdans |8 note précédente «dans 
lous les autres cas, — soit que la vente soit faite d’un corps 
Cerlain et limité, soit qu'elle ait pour objet des fonds di- 
Slincts et séparés, — soit qu'elle commence par la mesure, 
OU par la désignation de l'objet vendu suivie de la mesure, 
— l'expression de cette mesure ne donne lieu à aucun sup-
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sol, et doivent entrer dans celle dite vente (f7). Toutefois, si, 
lors de la vente, le vendeur a dénoncé l'état mulk des ar- 
bres existant sur ce terrain, l'acquéreur ne pourra en pren- 

plément de prix, en fareur du vendeur, pour l'ercédent de 
mesure, nt, en faveur de l'acquéreur, à aucune diminution 
du prix pour moindre mesure, qu'autant que la différence 
de la mesure réelle à celle exprimée au contrat est d’un ving- 
ième en plus ou en moins, eu égard à la valeur de la t0o- 
talité des cbjets vendus, s'il n'y a stipulation contraire» (art. 
1619). Toutefois dans ce cas d’augmentalion du prix «l'acqué- 
reur a le choix ou de se désister du contrat, on de fournir 
le supplément du prix, el ce avec les intérêts, s'il a gardé |” 
immeuble» (art. 1620). A l'égard des actions à cet effet, «qui 
doivent être intentées dans l'année à compter du jour du con- 
tral, à peine de déchéance», voyez art. 4622. (cmpr. aussi 
art, 4621). — Relativement à la vente de deux fonds par le 
.même contral el pour un seul et même prix, comparez par 
rapport au droit romain la loi 42 Dig. (19. 1,) et à l'égard du 
droit français l'art. 4623 du Code civil. 

(57, « Ratio enim non permiüitit ut alterius arbor esse intelli- 
galur, quam cujus in fundum radices egissel » ($. 31 Inst. 
2, 4,). Code civil français art. 551. (Voyez ci-dessus note 54 
el art. 28). Donc «fundi nilul est, nisi quod terra se tenet, 
rien ne fait partie d'un fonds de terre, que ce qui tient à ce 
fonds de terre» (Lex 17 pr. Drg. 19, 1,);: c'est sinsi que «les 
bois charpentés (ligna) appartiennent ou vendeur, parce 
qu'ils ne font pas partie du fonds de terre, encore qu’ils 
aient élé travaillés pour y être employés,» (L. 47 $. 2, œd }: 
«les échalas pour la vigne n'en font pas non plus parte 
jusqu'à ce qu'ils soient employés» (L.47 £. 41. œd.) Toute- 
fois «on demande si dans le cas où le vendeur et l'acheteur 
ont contracté depuis que l'acheteur n'avait vu le fonds de 
terre objet de leur contrat, le vendeur doit lui livrer les 
arbres qui ont été abattus aussi depuis ce temps par l'ou- 
ragan. On a répondu qu'il n’g était pas obligé, l'acheteur 
ne les ayant pas achetés, puisqu'ils avaient cessé de faire 
partie du fonds de terre avant le contrat; mais que si l’ache- 
teur avait ignoré que ces arbres eussent été abattus, et que 
le vendeur eût su el ne l'en eût pas averti, il y avait heu 
à estimer si la chose avait fait parti de la vente» (Lex 9
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dre possession avant qu’ils aient fait l’objet d’une vente 
Spéciale (°®). 

Ant. 49. Quand le propriétaire d'arbres, vignes ou bâti- 
Ments mulk, plantés ou élevés ultérieurement sur un terrain 
de tapou, a fait la vente, avec le concours de l'autorité, on 
fait vendre également le sol, toujours avec le même con- 
Cours, à l'acquéreur desdits arbres, vignes ou bâtiments, 
On procède de la même manière lorsqu'il s'agit de forêts 
dont le sol est terre de l’état erri-miri, et les arbres mulk(®°). 

Anr, 50. Les individus de l'un et de l’autre sexe en état 
de ninorité, folie ou démence, sont inhabiles à vendre les 
terres leur appartenant; dès lors, si, ayant fait une ven'e de 
ve genre avant d’être parvenus à leur majorité ou à l’état de 
&uérison, ils viennent à décéder, leurs héritiers directs, 
dans les conditions ci-après indiquées, hériteront de ces 
lerres; à défaut d'héritiers de celte calégorie, elles seront 
soumises à la formalité du fapou (°°). 
“ns 

Deg. 18, 6).—Selon le Code français « l'obligation de déli- 
vrer la chose comprend ses accessoires et lout ce qui a été 
déstiné à son usage perpétuel» (art, 4615) ainsi cla chose 
doit être delivrée en l'état où elle se trouve au moment de 
a vente. Depuis ce jour tous les fruits appartiennent à l'ac- 
Quéreur» (art. 4614). | | | | 

(ei © Quinrus Muaus scribit: dominus fundi de praedio 
arbores stantes vendiderat et pro his rebus pecuniam sc- 
Cepit et tradere nolebat: emptor quaerebat, quid se facere 
OPporteret, et verebalur, ne hae arbures ejus non videretur 
factae. Pomronius: arborum, quae in fundu continentur, noa 
88 separatum corpus a fundo et ideo ut dominus suas 
Specialiter arhores vindicare emptor non poterit: sed ex 
EMplo habet actionem» (Lex 40 Dig. 19, 4,). Pour ce qui 
est relatif 41] aux arbres devenus mulk, c'est-à-dire plein 
Propriété du possesseur de la terre, comparer ci-dessus art. 25 
—26, 29: — 2] par rapportà la vente de ces-ci, l’art suivant 
49. et 3] à l'égard du droit de préférence sur la terre à ven- 
dre. art. 44, 

(1 Voyez la note précédence in fine. | | 
(°°) Selon le Droit Romain spupillus vendendo sine lutoris
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Anar. 51. Les individus de l’un et de l’autre sexe en état 

de minorité, folie ou démence ne peuvent acquérir(*). Toute- 
fois, s’il y a pour eux profit ou avantage constaté, leurs tu- 

  

suctoritate non obligelur» (L.b, $1. Dig. 26, 8], « quis sine 
iutoris auctorilale nihil alienare potest» (Lex 9. pr. cod.). 
— Aussi les mineurs en général ne peuvent, sans le consente- 
ment de leurs curateurs, conclure aucune convention de vente 
(Lex 3, Cod. 2, 22). Quant aux aliénés et imbéciles, «furiosum 
sive stipuletur, sive promittat, nihil agere natura manifestum 
est» (L.A.812 Dig. 44, 7), parce que efuriosus nullum nego- 
tium gerere polest, quia non intelligit quid agit» $. 8. Inst: 
(3, 49), Cmpr.aussi L. 5 Dig, (50, 17,) L. 168.3, L. 18 $.1 
Dig. (41; 2), L. 1 8.12 D. (44,7). — Selon le Droit français 
«incapables de contracter sont—les mineurs el les interdits» 
(code civil art. 1124-4125;) c’est-à-dire ceux qui, à cause 
d'un état habituel d'imbévcilité, de démence ou de fureur, 
sont interdits judiciairement dans l'admimstration de leurs 
biens ou dans l'exercice de leurs droits (art. 489-512). Quant à 
ceux, qui ne sont pas déclarés tels par un tribunal, voyez art. 
#093-504 du même Code. Le mineur émancipé aussi « ne 
pourra vendre ni aliéner ses immeubles... sans observer 
les formes prescriles au mineur non émancipé» (art. 484). — 
Quant à ce qui regarde spécialement les prodigues, selon le 
Code civil français, «il peut être défendu aux prodigues… 
d'aliéner leurs biens sans l'assistance d'un conseil qui leur 
est nommé par le tribunal» (art. 513-515). Selon les lois 
romaines « prodigo interdicitur bonorum suorum sadmini- 
stratio», et ainsi; «solent praelores vel praesides, si lalem 
hominem irvenerint, qui neque lempus neque finem ex- 
pensarum babet, sed bona sua dilacerando et dissipando 
profudit, curaterem ei dare exemplo furiosis (Lex 4. pr. 
Dig. 27, 40 compr. aussi L. 16 $ 1-3). 

(°!) «Pupillus sine lutoris aucloritate non obligelur nec 
in emendo, nisi locuplelior faelus est» (L. 5 &, 1. Dig 26, 8), 
Sans l'autorité de leurs tuteurs les impuberes ne peuvent 
acheter, parce que «in his caunsis ex quibus mutuae obliga- 
tiones nascuntur, in emplionibus venditionibus, locationibus 
etc, situloris auctorilas non intervenist, ipsi quidem qui 
cum his contrahunt obligantur, at invicem pupilli non 
obligañtur» (pr. Inst. 4. 24,). Cmpr. aussi 6. 9-10 Inst.
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teurs ou curateurs peuvent, en celle dite qualilé, acquérir 
en leur nom (°°). 

Aur. 52. Les iuleurs des mineurs de l'un et de F'autre 
sexe ne peuvent vendre ou acquérir, sous prétexte de 
psyement de deltes, dépense d'entretien, ou tout autre, les 
terres Iransmises directement à leurs pupilles par héritage 
de père ou de mère, ou celles qui, à tous autres titres, 
seraient passées en leur possession. S'ils tes vendent ou en 
font l'acquisition ; leursdits pupilles peuvent, dix années 
durant, après leur majorité, ou après être devenus habiles 
à posséder, réclamer du détenteur de leurs terres, et ce par 
l'entremise de l'autorité, la restitution et la mise en jouis- 
sance de leurs biens. S'ils décèdent avant leur majorité, ces 

  

(10, 49). A l'égard des aliénes et imbéciles voyez la note pré- 
cédente.—Voyez aussi la même note à l'égard des mineurs 
selon le code civil français.—Toutefois le mineur émancipé 
peut faire «tous les actes qui ne sont que de pure administra- 
tion» (art. 481). «A l'égard des obligations qu'il aurait 
contractées par voie d'achats ou autrement, elle seront 
réduclibles en cas d’excès» (art. 484). 

(°?; Mais indépendamment de l'achat deterres les luteurs 
peuvent aussi prèter l'argent des mineurs à un tntérél ex- 
ceptionnel 15 p.c. par an (Voyez le Firman impériel sur le 
taux uniforme de l'intérêt et la loi modificative, plus hau', 
N°. 12-13 pag. 46 et 48, art. 1].—Selon le droil Romain le 
luteur ou curateur doit déposer l'argent du mineur pour 
l'achat d'immeubles: «si pecunia sit, quae deponi possit, 
curare, ut deponatur ad praediorum comparelionem» (Lex 
3. $. 2 Dig 26, 7). «lta autem depositioni pecuniarum locus 
est, si ea summa corradi, id est colligi possit, ut comparari 
ager possit» (Lex 5 pr. eod.), et seulement si ceci devient 
inexécutable, il doit le prêter à intérêt (Lex 24 Cod. 5, 37, 
Lex 78.3 Lex8, L. 413.8. 1, L. 588. 1,4. Dig. 26,7. Lex 
3, Cod. 5, 56. Comparez loutefois la Novelle 72, cap. 4.-d. 
Mais «si post depositionen pecuniae comparare praedia 
lulores neglexerunt incipient in usuras conveniri» (Lex 7) 
$. 3,7, 40. L. 58 $. 3 Dig. 26, 7.) Dans le cas où le tuteur ou 
curaleur a acheté ex son nom des biens-fonds avec l'argent du
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terres passeront à leurs héritiers directs; et, à défaut de 
ceux-ci, elles seront soumises à la formalité du £apou (*?). 
Toutefois, si les fermes, possession de mineurs, ne peuvent 
être administrées par les tuteurs d'une façon qui ne soit pas 
onéreuse à leurs pupilles, et s’il est établi, d'autre part, que, 
cesdites fermes et leurs dépendances ayant une certaine 
valeur, il serait nuisible aux intérêts des miveurs deles lais- 
ser se détériorer, et perdre ainsi de leur valeur relative, 
on devra, dans ce cas, et en vertu de la facullé concédée 
par la loi (religieuse), procéder à la vente. En outre, s’il est 
établi judiciairement que la conservation de la terre seule, 
si l’on en séparait les bâtiments et dépendances, ferait tort 
aux mineurs, on devra se pourvoir d’un acle légal (religieux) 
d'autorisation; et la terre pourra alors être vendue pour son 
prix relatif et réel, conjointement! avec lesdites dépendances. 
La vente étant sccomplie de la sorte, les miceurs ne seront 
pas reçus, lors de leur majorité, à réclamer la restitution 
desdites terres el dépendances, pour en êlre remis en pos- 
session.— On procèdera de la même façon pour les lerres 

  

mineur, celw-ci a une action en revendication des biens: 
«si tütor vel curator pecunia.ejus, cujus negotia administrat, 
praedia in nomen suum emerit, ulilis aclio ei, cujus pecu- 
nia fuit, datur ad rem vindicandam» (Lex 2 Dig. 26, 9,).— 
Selon le code civil français «le conseil de famille déterminera 
positivement la somme à laquelle commencera, pour le tu- 

teur, l'obligation d'employer l'excédant des revenus sur la 
dépense [annuelle du mineur]: cet emploi devra être fait 
dans le délai de six mois, passé lequel le tuteur devra les 
intérêts à défaut d'emploi» (art. 455 voyez aussi art. 456). 

(*3) Selon le droit romain «le tuteur ne peut pas acheter 
la chose de scn pupitle, ce qui s'étend à d’autres semblsbles, 
c'est-à-dire aux curateurs, procureurs, el autres agents d” 
affaires d'autrui» (Lex 34 8. 7 Dig. 48. 4.); et cela, parce que 
en général «il n'est permis à celui qui administre une chose 
de l'acheter ni par lui même, nipar intermédiaire» sous peine 
de perdre la chose achetée et payer le quadruple du prix 
(Lex 46 Dig. 18, 4, dont le texte entier voyez dans la note de
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appartenant aux individus de l’nn ou l’autre sexe en état de 
minorité, de folie ou démence(”!). 

l'art. 88). Et spécialement le tuteur ne peut pas acheter a] 
ni par l'intermédiaire d’une personne interposée (Lex 5 &. 
3 eod). — b] ni par celui d'une persorne qui est sous sa 
puissance ($. 6. eod.) c] ni par celui de sa femme (L. 5. 
Cod. 4,38.) Toutefois avec l'autoriselion de son cotuteür 
il peut acheter bona fide et palam (L. 5 $ 2 el 4 Dig. 26, 8}, 
ou dans le cas de vente aux enchères (Lex 2 $. 8 Dig. #1, 4. 
Lex. 5 Cod. 4, 38): mais cela, si la vente a eu lieu confor- 
mément aux lois (voir la note suivante). — Selon le Droit 
Français «le tuteur ne peut ni acheter les biens du mineur 
ni les prendre à ferme, à moins que le corseil de fa- 
mille n'ait autorisé le subrogé tuteur à lui en passer 
bail» (art. 450 du Code civil). —Mais le tuteur non seulement 
ne peut scheter les biens du mineur, mais encore ne peut 
pas les vendre sans y être autorisé soit par le conseil de 
famille, suivant le droit français, soit par l'autorité judi- 
ciaire, suivant le droit romain, comme on voit dans la note 
suivante. | 

(94, A] Droit Romain. Toule aliénstion des biens d’un 
mineur par son tuteur ou curateur ne peul être valable 
sans la permission de l'autorité judiciaire, accordée seule- 
ment pour cause de nécessité. a) Dans l'origine la permission 
judiciaire étail nécessaire seulement pour l'aliénation des 
praedia rustica ou suburbana: «imperatoris Severi oratione 

rohibiti sunt tutores et curatores praedia ruslica vel subur- 
Fan distrahere» (Lex. 4. Dig. 27,9); mais cette autorisation 
ne devait être accordée que pour l'acquittement d'une dette 
du mineur, qui«ex rebus celeris non possit exsolvi» (Lex 2. 
eod.) Toutefois la prohibition a été étendue b) per la juris. 
prudence sur les droits réels: asi jus éupu:eurexèv Vel tu6areu- 
nv habeat pupillus, videamus an distrahi hoc a tutoribus 
possit: et niagis est non posse, quamvis jus praedii potius 
sit» (Lex 38. k, eod. cmpr. aussi les lois3 $. 6 et 4-5 eod. 
Et a la fin c) par la législation impériale, sur toutes sortes 
des biens. La permission donc de l'autorité judicisire, même 
suivant la législation impériale, ne peut être accordée sous 
Peine de nullité, que pour cause de nécessilé «necessitas», 
Mais non pour cause d'ulilité {corpr. le lois 22 et 25 Cod. 

7. 
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Ant. 53. Si le possesseur mâle ou femelle d'arbres et vignes 

devenus vignobles et vergers, et plantés sur un sol miriè 
  

5, 37), et après une soigneuse connaissance de cause «causa 
cognila praeses provinciae debet id permittere» {Lex 411 
Dig. 27,9. cmpr. aussi les lois 5 $. 9-44, eod. 6 et 12 Cod. 
5, 71). Cette connaissance de cause est aussi nécessaire 
dans le cas d’aliénation des biens-fonds des furiosi ou des 
prodigi, à l'égard desquels sont en vigueur les mêmes 
principes. « Praeses provinciæ idem servari oportet, et si 
furiosi vel prodigi vel cujuscumque alterius praedia curato- 
res velint distrehere» (Lex 44 Dig. 27, 9). L'autorisation 
judiciaire n'est indispensable qu'exceptionnellement dans 
Îe cas d'exécution d'une obligation, transmise par succession 
au mineur (L. 5 $ 6-7 Dig. 27, 9). Toulefois toute aliénation, 
même celle faite conformément aux lois, peut-être attaquée 
par le mineur pour cause de dommage par la voie de la 
restitution in integrum pendant quatre années conséculives 
après sa majorité; disposition d'ailleurs contraire à l’ar- 
ticle 52 du code en question, qui.consacre l’inattsquabitité de 
la vente. (empr. L. 2,3,5, cod. 2, 25. L. 41, cod. 5, 74. L. 4,5. 
Cod. 2, 27. L. 29 pr. L. 47. pr. Dig. #, £. et pour la pres- 
cription «quadriennium» Lex 7. Cod 2,53)— B] Droit français. 
«Le tuteur, même Île père ou la mère, ne peut ahéner 
ou hypothéquer les biens immeubles, sans y être autorisé 
par un conseil de famille. Cette autorisation ne devra être 
accordée que pour cause d'une nécessité ou d'un avantage 
évident. Dans le premier ces, le conseil de famille n'accor- 
dera son autorisation qu'après qu'il aura été constaté, par 
un compte sommaire présenté par Île tuteur, que les der- 
niers effets mobiliers et revenus du mineur sont insuflisans. 
—Le conseil de famille indiquers, dans tous les cas, les 
immeubles qui devront être vendus de préférence, et loutes 
les conditions qu’il jugera utiles» (art. 457 du code civil). 
Mais «les délibérations du conseil de famille relatives à cet 
objet ne seront exécutées, qu'après que le luteur en aura 
demandé et obtenu l'homologation devant le tribunal de 
première instance» (art. 458). En ce qui regarde la procé- 
dure à suivre pour l'homologation de la délibération, com- 
parez art. 882-889 du Code de procédure civile, et par rap- 
port à la vente publique aux enchères de l'immeuble,



X 99 X 

ou mevgoufè, ou bien si ledit possesseur de bâtiments con- 
struits sur des terrains de cette catégorie se trouve dans un 
état de minorité, folie ou démence, se: tuteurs peuvent ven- 
dre ces vignobles, vergers ou bâtiments, selon la faculté 
accordée par la loi (religieuse), comme dépendance de ces 
mulks; il peuvent aussi vendre le sol (°5. 

cmpr. art. 459 du Code civil.—L'aliénation des immeubles 
des interdits et celle des mineurs émancipés est régie par 
les mêmes dispositions: le mineur émancipé «ne pourra 
aliéner ses immeubles, sans observer les formes prescrites 
au mineyr non émancipé» (art. #84 du code civil). «L'in- 
terdit est assimilé au mineur pour sa persor:ne et ses biens ; 
les lois sur la tutelle des mineurs s’appliqueront à la tutelle 
des interdits » (art. 509 du même code)}.—«£La même au- 
torisation [du conseil de famille] sera nécessaire au tuteur 
pour provoquer un partage» (art, 465): pour la procédure 
à suivre cmpr. art. 460 du même code et note #2.—Voyez 
aussi la note suivante. 

(%) A) Tsiftliks des mineurs. Pour ce qui concerne en 
général l’administration et spécialement l'affermage ou la 
vente aux enchères publiques des tsifllikssappartenant à des 
mineurs, c'est-à-dire des biens composés de bâtiments, 
bétail, bêles de somme, vignes et d’autres propriétés et 
de terres domaniales desquelles 1ls relèvent, voyez le Cha- 
pitre I (art. 31—33) du Règlement'sur les tapous (plus bas 
N°16).—B]. Biens des mineurs domiciliés en Crète. Pour ce 
qui regarde exceptionnellement la surveiliance per les dé- 
mogéronties respectives sur l'administration des biers des 
chrétiens ou musulmans de l'île de Crète, qui se trouvent 
placés sous tutelle ou curatelle, voyez le Règlement judi- 
ciaire du Vilayet de Crète, art. 70—71 (classé dans la Sec- 
lion troisième du Droit public).—C]. Législation relative aux 
mineurs en général: art 18, 20,50-b3, 61, 63, 65, 76 et art. 
31—33 dudit Règlement sur les Tapous. — Le chapitre sur la 
vente étant terminé, il faut remarquer 1] que pour ce qui 
concerne la vente des terres concédées aux colons, il fout 
comparer l'art. 8 de la loi spéciste ad hoc (plus haut, N° 6 
pag. 17): 21 à l'égard de l'aliénation des biens vacoufs, pos- 
sédés par 1djaretein, le Règlement ad hoc (N° 92), art. 4, 
45, 17—18, 20—29, et 26—29.
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TITRE III. 

INTIQUAL @TRANRMISSION PAR HÉRITAGE) DES 
TEBRES MIRIIÉ (26). 

Aur. 54. Lors du décès du possesseur mâle ou fenielle de 
terres miriié ou mevcou/è,les terresen sa possession(°)passent, 
par porlions égales, gratis, et sans formalité d'achat, à ses 
enfants des deux sexes, présents sur les lieux ou habitant 
d'autres contrées. Si le décédé ne laisse que des garçons, 
ou des filles, les uns ou les antres en hérileront de même, 
seuls, etsans formalité d’achai(*5) Si le possesseur de la terre 
laisse, à son décès, sa femme en élat de grossesse, la 

terre resle dans le statu quo jusqu'à la délivrance (”. 

(°6) Les dispositions des Titres JT et IV, re'atifs à la 
transmission héréditaire et à la vacance ou déshérence des 
terres miriiè, ont été essentiellement modifiées par la loi 
« relative à l'extension du droit d'hérédité sur les biens-fonds, 
dits Emiriè et Mevcoufé» en date du 47. Mouharrem 1284 (21. 
Mai 1867), dont le texte entier se trouve plus bas, classé 
sous la rubrique « Droit de suecession » (N° 23), et les dis- 
positions relatives à l'extention du droit d’hérédilé dans la 
note 100.— Pour ce qui regarde l'application du présent code 
relativement aux successions chrétiennes, cmpr. l'Ordun. 
nance Vézirielle a sur l'inventaire des successions chré- 
tiennes» (plus haut, N° 14, pag. 43). 

(*7, Littéralement: «à sa charge, à lui données à cer- 
laines condilions; » le terme indique plulôt une jouissance 
vsufruitière que patrimoniale, celle enfin qui constitue le 
mulk, la propriété libre. » (Beuin ) 

(*8, Pour ce qui regarde Îes successions déférées aux des- 
cendants, comparez par rapport au Droit Romain la Novelle 
118 chap. 4. et pour le Droit français, art. 731 el 745 du 
code civil, et par rapport sux successions du père adoplant 
art. 350. 

(°%) Selon le Droit romain, « antiqui libero ventri ila pros- 
pexerunt, ul in tempus nascendi omnia ei jura integra 
reservarent» (Lex 3 pr. Dig. 5, 4. — Quant à la cura bono- 
rum ventris nomine (L. 4 84 D. 50, 4. L. 1.8 2, 42, 7. L. 

4
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Aur. 55. La terre miriüè ou mevqoufè dort le possesseur 

décède sans poalérité passe gratuitement, comme ci-dessus, 

à son père, ou, à défaut de celui-ci, à sa mère("®°). 

  

8 D. 27, 10.L.1,$ 47—26 L. 5. D. 37,9.): de même pour 
le curateur au ventre (art. 393 du code civil français). 

(1%, Par suite de la loi sur l'extension du droit d'hérédité, 
mentionnée daus la note 96, l'ordre de succession sur les 
terres émiriè el mevcoufé, élablis par le code, a été modifié 
comme suil; 

a Art. I. Sont maintenues les dispositions du code de la 
propriété foncière (Erez1 Kanounnaméci) qui établissent le 
droit de succession au profit des enfants de l'un et de l' 
autre sexe, par porlion égales, sur les biens Emirié et Mev- 
coufé. 

4 défaut d'enfants de l'un ou de l'autre sexe, constituant 
le 1er degré, la succession de ces biens sera dévolue aux hé- 
riliers des degrés subséquents, par portions égales, et sans 
aucune chargeen relour, savoir : 

9me degré: Aux pelits enfants, c'est à-dire aux fils et aux 
filles des enfants du premier degré de l'un et de l'autre sexe; 

äme degré: Au père et à la mère; 
4me degré: Aux frères germains et aux frères consanguins, 
.ÿme deyré: Aux soeurs germaines el aux soeurs CONSan- 

uines; 
? 6me degré: Aux frères utérins; 

7me degré: Aux soeurs utérines; 
A défaut d'héritiers, aux degrés c1-dessus: 
8me degré: A l'époux survivant ou à l'épouse survivante. 
Art, I. L'héritier à l'un des degrés établis plus haut ex- 

clut tous les héritiers appartenant aux degrés subséquenis. 
Par exemble, les petits enfants ne pourront hériter des biens- 
fonds, s'ilexiste des enfants, et le père et la mère seront éqa- 
lement exclus de l'hérédité par les petits-enfants existants, et 
ainsi de suite. 

| Toutefois les enfants des fils et filles prédécédés se trouvant 
aux lieu et place des dits fils et filles, héri'eront, par droit 
de représentation, de la part revenant à leur père et mère pré- 
décédés, dans la succession de leur grand père et de leur grand’ 
mère. Seulement, l'époux survivant ou l'épouse survivante 

-Sura droit à une part d'hériloge sur les biens-fonds transmis
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Aer 56. Si par‘ie des enfants du défunt, mâle ou femelle, 
existent et sont présents, et si l’autre manque, dans les con- 
ditions dites ghaibéti-munqatia «disparition absolue», les 
terres sont données aux enfants présents et existants (121), 

par succession aux héritiers de tous les degrés, à partir du 
3me degré (succession des père et mère) inclusivement, jusqu” 
au7e degré (succession des soeurs ultérines) inclusivement.» 
— À l'égard du Droit Romain, comparez a) relalivement aux 
successions déférées 1] aux ascendants du défunt, aux frères 
et soeurs consanguins, et aux eufants des frères et soeurs 
prédécédés, la Notelle 118 chap. 2, 3, pr. et Nov. 127 
chap. 1. — 2] aux frères et soeurs ut“rins et aux enfants de 
frères et soeurs prédécédés, la même Nov. 118 chap. 3. — 
3] eux autres parents avec préférence du plus proche, la 
même Nov. 118 ch. 3. $. 1; — b) à l'égard des successions 
extraordinaires 4] de la veuve pauvre iNov. 53. cnap. 
6. Nov. 447, ch. 5.). 2] du pubeur émancipé par le père 
adoptant sans motifs (c'est-à-dire la quarta Divi Pii, $. 3, 
Inst. 4, 11, Lex 22 pr. Dig. 4, 7. L. 2. Cod. 8, 48, L. 43 pr. 
Dig. 38, 5,). — Par rapport au droit français, comporez 
a) à l’égard des successions déférées aux ascendants (Code 
civil art. 746—749), et des successions collatérales (art, 750 
—765). b) relativement aux successions irrégulières 1) des 
enfants naturels, (art. 756—766) 2) du conjoint survivant 
et de l'État (art. 767—773)" c) quant au droit de représen- 
tation, jus representationis (art. 739—744). 

(191) Suivant le droit civil commun ou réligieux musulman 
«lorsqu'à l'ouverture d’une succession un des héritiers est 
absent, et qu'il s'est écoulé depuis sa disparition sans qu’on 
en ait eu de nouvelles, un espace de temps comportant les 
limites propables de la vie humaine, cet héritier est consi- 
déré comme incertain, et par suite exclu de la succession. 
Mais dans le cas où l’espace de tempsécoulé laisse du doute 
sur l'existence de l'absent, on réserve sa part d’héritage, cal- 
culée suivant certaines règles, et l'on suspend le partage 
définitif jusqu’à ce qu'il y ait lieu de prononcer qu'il est mort 
ou vivant» (Golvet, Successions musulmans, psg, 7). Selon 
le droit civil français «s'il s'ouvre une succession à Îe- 
quelle soit appelé un individu dont l’existence n'est pas ré- 
connue, elle sera dévolue exclusivement à ceux avec lesquels
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Toutefois, si l’absent reparaît dans le terme de trois ans à par- 
tir du décès de son père ou de sa mère; où bien s'il est 
avéré qu'il existe encore, il prendra sa part. On procédera 
de la même façon quand il s'agira du père ou de la mère{'®2), 

Anr. 57. Les terres de l’individu dont on ignore l'existence 
ou le décès, et qui aura disparu, dans les même condilions, 
durant l’espase de trois années, passeront, comme il est dit 
au précédent article, à ses enfants; à leur défaut, à son 
père; et si celui-ci n'existe plus, à sa mère.S'il n’y a aucun 
de ces héritiers, la terre sera soumise à la formalité de fa- 
pou; c'est-à-dire que si, dans les conditions énumérées ci- 
après, il y a des béritiers collatéraux, celle lerre leur sera 
concédée, moyennant la taxe de fapou. S'il n'y en a pas, 
elle sera adjngée aux enchères, au plus fol et dernier en- 
chérisseur (1°3,, 

. Ant. 58. Le soldat employé à l'armée, en service actif dans 
une autre contrée, que son existence soit connue ou qu'il ait 
disparu, dans les conditions du ghaïbeti-mungatia, hérite des 
terres laissées par son père, sa mère ou ses enfants. Elles 
ne peuvent étr: concédées à personne avant la constatation 
légale (religie 18e) de son décès. La vente même eût-elle été 

il aurait eu le droit de concourir, ou à ceux qui l’auraient 
recueillie à son défaut» (art. 436 du Code civil). Voir la note 
suivante. 

(12) Selon le Code civil français les dispositions de l'art. 
136 [mentionné dans la note précédente in fine] «auront lieu 
sans préjudice des actions en pélition d'hérédité et d’autres 
droits, lesquels compéteront à l’absent ou à ces réprésen- 
{ans ou ayant cause, et: ne s'éteindront que par le laps de 
temns établi pour la prescription» (art. 137). 

(1%, L'ordre de succession de cet absenf possesseur qu 
se présume comme décédé a été aussi modifié par suite de 
la loi citée dans la note 100. Quant au sens de l’absenf, dont 
l’existenee ou le décès sont inconnus, selon le droit musul- 
man en général, comparez la note 404, relative à l'héritier 
abseut. — Par rapport au Droit français, comparez art. 
412—143 du Code civil, et spécialement art. 445, 420,
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faite, si cet héritier reparsît, à quelque époque que ce soit, 
il a le droit de reprendre ladite terre, son patrimoine, des 
mains de quinconqus en sera détenteur, et d'en prendre 
possession. Toutefois, et dans le seul but de sauvegarder 
les intérêts du Trésor, quant à la redevance payable par la 
terre si le soldat dont il est parlé n’a ni parent ni représen- 
tant pour gérer son bien, sa terre sera confiée à un tiers, 
afin de la mettre en repport et d'assurer ainsi le prélèvement 
des droits (1°). 

TITRE IV. 

MANLOULAT € VACANCE, DÉSIIÉRENCE » DES TERRES MIRIIE (195), 

Art, 59. Si le possesseur mâle ou femelle de la terre dé- 
cède sans laisser après lui ni père ni mère, la terre sera 

donnée : 

4° À son frère germain ou consanguin, moyennant la 
laxe de fapou, c'est-à-dire pour un prix fixé par des experts 
impartiaux, connaissant l'étendue et la contenance de la 
terre, ses limites, ainsi que sa valeur relative, proportion- 
née, selon la localité, à son rendement. Cet héritier a, pen- 
dant dix ans, le droit de réclamer celte terre et d'en 
demander la restitution. 

nn 

(1%, Suivant la loi 3 Cod. (2, 50) «quod tempore militiæ 
de bonis alicujus possessum ab aliquo est, postesquam 
is reipublicæ causa abesse desiit, intra annum utilem, amola 
prescriplione lemporis medii, possessionem vindicare per- 
missum est: ultra autem jus possessoris laedere contra 
eum institutum non oportel», et selon la loi 4 (cod.) « … 
venditionem autem in id tempus differri, quo reipubbicæ 

causa ebesse desierint».—(Législation relative aux soldats : 
art. 59 $. 9,67, et 73). . | 

(293, Voyez les notes ci-dessus 96 et 100 et la note sui- 
vante 106.
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2° À défaut de frère germain ou consanguin, elle sera 
donnée, moyennant la taxe de fapou, à la sœur germaine 
ou consanguine, qu'elle habite ou non la ville ou le village 
où la terre est située. Son droit à revendication est de cinq 
années. 

3° À défaul de sœur germaine ou consanguine, elle sera 
donnée, moyennant la taxe de fapou, et par portions égales, 
aux enfanis mâles el femelles du fils. Leur droit à reven- 
dicelion est de dix ennées. 

4° À défaut d'enfants mâlss ou femelles du fils, elle sera 
donnée, moyennant la taxe de fapou, au conjoint survivant. 
Son droit à revendicalion est de dix ans. 

5° A défaut de conjoint survivant, elle sera donnée 
moyennant la taxe de fapou, et par portions égales, aux 
frères et sœurs utérins. Leur droit à revendication est de 
cinq années. 

6° À défaut de frère et sœur utérins, elle sera donnée, 
moyennant la texe de fapou, el par portions égales, aux 
enfants mâles et femelles de la fille. Leur droit à revendi- 
calion est de cinq années. 

7° À défaut de ceux-ci, s’il existe sur la terre des arbres 
ou constructions mulk, la dile terre sera donnée, moyennant 
{apou, et par portions égales, aux individus qui auront hé- 
rilé directement desdits arbres ou constructions. Leur droit 
à revendication est de dix années. Tels sont les divers de- 
grés de parenté donnant droit au fapou; au delà, ce droit 
n’exisle plus (108). 

  

(19, Le droit de préférence à tapou des parents collaté- 
raux et de l'épouse du défunt, qui, comme nous avons déjà 
remarqué, a certaine effinité avec l'Erblosung du droit Al- 
lemand (voy. ci-dessus note 83), a été eboli par suile de la 
loi citée dans la note 400, en veriu de laquelle a été consa- 
cré en leur faveur un droit de succession sur les terres 
Emirié et Meycoufé du défunt suivant l'ordre étebli par 

ladite loi.
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8 À défaut d'héritiers compris dans Îles catégories ci- 

dessus, la terre est donnée moyennant la taxe de fapou, 
aux associés ou coïntéressés. Leur droit à revendication est 
de cinq arnées (17). 

9° À défaut d’associé ou cointéressé, la terre est donnée, 
moyennant la taxe de {apou, à ceux des paysants de la loca- 
lité auxquels elle peut être nécessaire. Leur droit à reven- 
dicatiou est d'une snnée. Si plusieurs habitants dudit village 
ont besoin d'une terre qui doit être soumise à la formalité 
du {apou, el s'ils s’en portent acquéreurs, on fera le par- 
tage de celle dite terre, si cela ne présente point d'inconvé- 
nients; et chaque acquéreur recevra la concession d’ur lot. 
Mais si la terre n’est susceptible de partage, ou s’il y a quel- 
que inconvénient à en faire la répartition, elle sera donnée 
à celui des acquéreurs auquel elle sera le plus nécessaire. 
S'ils en ont tous un égal besoin, elle sera donnée à celui 
d'entre eux qui, ayant fait un service personnel et actif 
dans l’armée, et ayant accompli son lemps, sera rentré 
dans ses foyers. À défaut d'un acquéreur dans ces condi- 
tions, on procédera au lirage au sort, et la terre sera don- 
née à celui que le sort désignera.— Après avoir été adjugé 

de la sorte, la terre ne pourra plus, en aucune façon, être 
demandée ou réclamée par aucun autre acquéreur (1%), 

Ant. 60. Sile possesseur mâle ou femelle de la terre dé- 
cède sans héritiers directs, c'est-à-dire sans laisser ni en- 
fants, ni père, ni mère; s'il ne laisse aucun héritier colla- 
téral, dans les conditions ci-dessus (°°); ou si, en ayant laissé, 

(197) À l'égard du droit de préférence du copossesseur, 
dans le cas de vente de la terre commmune par son copos- 
sesseur, voyez ci-dessus art. 41-42 et notes 78, et 83 et 412. 
(Législation relative à la communio possessionis, art. 45-19, 
35, 41-43 et l’art. en question 59 $&. 8). 

(8) Par rapport eu droît de préférence des habitants de la 
même commune, dans le cas de venie de la terre sise dans 
celle commune, voyez ci-dessus art.45 el noles 78 83 142. 

(19%) À cause de l'extension du droit d’hérédilé nous 
pouvons compléter l'expression du teste comme fsuil: «nt
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Ceux-ci encourent la déchéance de leur droit au fapou, par 
leur refus d'acquérir la terre moyennant la taxe de {apou, 
la terre alors devient purement et simplement vacante; elle 
est mise aux enchères et adjugée au plus fol et dernier en- 
chérisseur (11). Si les collatéreux de l’un où de l'autre sexe 
sont en état de minorité ou de démence, la déchéance ne 
peut être invoquée ni contre eux ni contre leurs tuteurs (111), 

Aer. 61. Les délais ci-dessus établis en faveur des colla- 
léraux pour la revendicalion, courent à partir du décès du 
possesseur mâle ou femelle ds la terre; et, pendant cette pé- 
riode, que la terre ait été ou non donnée à une autre person- 
ue, lesdits collatéraux auront la faculté de se la faire concé- 
der par le miri, moyennant la taxe de {apou incombant à 
la terre, au jour de la demande. — Ces délais écoulés, ou 
bien les collatéraux ayant encouru déchéance de leurs droits, 
les réclamations qu'ils pourront présenter en vertu de leur 
droit à {apou ne seront point admises. Les motifs d'excuse 
tels-que minorité, folie ou séjour en voyage dans une con- 
trée éloignée, ne sont pas valables dans les procès en re- 
vendication de droit à {apou. Si, par ces motifs, on a laissé 
périmer les délais, il y », à leur expiration, déchéance du 
droit de fapou (111), 

  

autres personnes appeltes à la succession suivant l'ordre éta- 
bli par la loi ad hoc».(Voir note 100). | 

ç"19, A l'égard de ce droil de l'État sur les successions 
vacantes, où plutôt du retour du droit de la jouissance 
de la terre à l'Élat comme propriétaire, comparez ci-dessus 
nota 40 et art. 2. (psg. 60).  . 

(211) Par conséquent ils peuvent demander une reslifution 
in integrum contre celte privation de leur droit, et ainsi 
exercer le droit de préférence contre l'acquéreur de la terre, 
mais toutefois pendant le temps fixé pour l'exercice de celte 
action en revendicalion, comme on voil dans l'art. et la note 
suivants.—({Législation relative aux mineurs, art. 48, 20, 60- 
53, 60 61, 63, 65, 76 et Règlement sur les Tapous, art. 31-33 
{plus bas N° 46). | 

(12) La disposition de l'art. 61 in fine en vertu duquel la
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Anr. 62. Si, p’rmi des collatéraux à égal degré, il s’en 

trouve qui encourent la déchéance de ces droits par leur 
  

prescriplion de l’artion en revendication n’est pas suspendue 
pendant l’élat de minorité, de démence ou d'imbécillité et d'ab- 
sence, disposition exceptionnelle et contraire d’ailleurs au 
principe consacré par le même code en faveur des mineurs 
el autres interdits (art. 20, 52, 76), est toutefois conforme 
su Droit allemand, d'eprès lequel le mineur ne peut de- 
mander restilution conlre la négligence de l'exercice du 
droit de préférence dans la vente (Retractsrechis), pendant 
le temps fixé par le loi. «Les principes qui sont en vigueur 
sur la prescription des actions (dit un arrét de la suprême 
cour d'appel de Celle de l'an 1852). ne trouvent aucune ap- 
plication sur le délai d’un an el un jour, fixé pour l'an- 
nonce du droit de retrait, qui est étranger au droit romain. 
Par conséquent celui qui a droit de préférence ne peut 
faire valoir les privilèges accordés au mineur relativement 
à la prescription, parce que le délai fixé pour l'exercice 
de l'action en retrait [Retractsklage] court aussi cortre le 
mineur, sans qu'il puisse lui être accordé une reslitution 
contre la négligence de ce délai». (V. Seuffert Archivo lüt Ent- 
ccheidungen der obersten Gerichte in den deutschen Sisaten, 
Band 7, N° 82).—11 faul remarquer aussi que la Retractsklage, 
l'action de retrait du Droit allemand, c'est-à-dire celle sous 
la dénomination de laquelle sont comprises toules les 
actions spécisles par lesquelles on peut faire valoir les 
différentes espèces du droit de préférence dans la vente 
(note 83), «est une action réelle TI dingliche klage] suivant 
l'opinion de la pluralité des auteurs, tandis que quelques- 
uns la considèrent comme une actio in rem scripta » (Voyez 
Lacis dans le mot «Næherrecht» de l'Encyclopædie der 
Rechiswissenschaft du D' von Holtzendorff.). Le Droit ouo- 
man consacre l'opinion dominante en Allemosgne, en ad- 
meltant l'action en revendication contre tout détenteur de 
18 terre vendue (Voir les art. mentionnés dans la note 78, 
1-3 et l’art. en question 61,),— Pour ce qui regarde la colli- 
sion des droits de préférence, exercés par diverses person- 
nes sur le même immeuble, selon le Droit allemand «lors- 
que plusieurs ayant droit au retrait (ont valoir en même 
temps leur droit, si leurs aclions sont fondées sur la même



X 409 X 

refus de prendre, moyennant le fapou, la portion qui leur 
échoit dans les terres vacantes sur lesquelles ils ont droit à 
tapou, les autres peuvent prendre ces terres en lotalité, en 
acquiltant, bien entendu, cettedile taxe ('*). 

Anr. 63. Si les terres vacantes sur lesquelles les collatéraux 
des deux sexes en état de minorité ou de folie, ou se trouvant 
en voyage dans une contrée éloignée, ont droit à {apou, n° 
ont pu leur être transferées, ces terres, sauf la faculté ré- 
servée auxdits collatéraux de faire valoir leur droil à reven- 
dication dans les délais fixés ad hoc, suivant les divers de- 
grés, seront données, selon les règles, et moyennant la taxe 
de fapou, aux collaléraux du même degré ou du degré 
inférieur; à défaut, ou en cas de déchéance, la terre sera 
mise aux enchères, et adjugée au plus fol et dernier enché- 
risseur (11). 

Ant. 64. Si l’ayant droit au fupou du premier degré, dans 
les neuf classes désignées ci-dessus, perd ses droits par son 
refus de prendre, moyennant fapou, la terre sur laquelle il 

espèce de droit de préférence, dans le cas de l’Erblosung, 
[c'est-à-dire du droit des parents] le plus proche parentest 
préféré au plus éloigné, et dans celui des autres espèces 
décide la prévention et à la fin le Lot.» (Leiis eod.) Le Droit 
ottoman consacrait aussi le droit de préférence du plus 
proche des parents, suivant l'ordre établi dans l’art. 59 
($. 4-7), mais, comme il est dit plus haut {note 100 ) leur droit 
a élé subslitué par celui de succession. Quant au lo! il est 
élabli a l'égard des habitants de la même commune (V. art. 
69 8.9). Ainsi la collision des droits peut avoir lieu dans les 
autres cas, à l'égard desquels la loi n’avail établi aucun or- 
dre entre les diflérentes espèces du droit de préférence. 

(*13) La disposition de l’art. 62 ne s’applique pas aux col- 
latéraux, par suite dn droit de succession (note 400), mais 
seulement aux autres ayant-droi', 

(114) Parce que leurs tuteurs ou curateurs, suivant l’art. 
65 peuvent acquérir la terre, moyennant la tare de fapou, 
& s'il y a avantage». Voyez aussi la note précédente, (Légis- 
lation relative aux mineur cmpr. note 411 in fine).
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a droit de tapou, celle-ci sera proposée à l'ayant-droit du 
second degré, et ainsi de suile, en cas de refus, jusqu’au 
dernier. Si tous enfin la refusent, elle sera mise aux enchères 
et adjugée au plus fol et dernier enchérisseur (1). Si 
l'ayant-droit au fapou décède avant d'avoir retiré le tapou de 
la terre sur laquelle il a droit à {apou, sondit droit de tapou 
ne passe pas à ses enfants ou à ses autres héritiers (19). 

Arr. 65. Si des individus en élat de minorité, de folie ou 
de démence se trouvent parmi les ayant droit au fapou, et 
s'il y a avantage, pour leurs intérêts, à acquérir la terre 
sur laquelle ils ont droit à tapou, leur tuteurs ou curateurs 
feront celte acquisition pour leur compte, moyennant la 
taxe de £apou (117). 

Anar. 66. Si le possesseur d'une terre mise en culture, et 
possédée comme faisant snile aux arbres el constructions 
existant sur le sol, et appartenant en m#ulk à un étranger (à 
la famille), vient à décéder sans laisser de collatéral dans 

l'une des catégories d’eyant-droit à {apou ci-dessus énu- 
mérées, cet étranger aura la préférence sur tout autre; s'il 

demande cette terre, elle lui sera concédée rour le montant 
de sa valeur. Si on la donnait à un üiers sans la lui avoir pro- 
posée, il aurait droit, pendant dix années, à la demander et 

à la réclam er pourle montent de sa valeur, au jour de la 

demande (118), 

  

(#5) Par rapport aux degrés 4-7 de l’art. modifié 59 cmpr. 
la note . 

(#16) Conformément au Droit Allemand, d'après lequel 
«le droit de préférence ne peut être exercé que par l’agant- 
droit seul en faveur de lui même. Il n’est donc ni aliénable 
par cession, ni {ransmisible par succession à ses héritiers.» 
(Voyez Lewis dans l'Encyclopædie mentionnée ci-dessus 
dans la note 412, eod). 

(17) Comparez aussi l’art. 5l et par rapport aux arlicles 
relatifs aux mineurs la note 411. 

(#18) Comparez aussi art. 44 à l'égard du droit de préfé- 
rence. (Législation relative anx arbres el constructions de- 
venus #ulk, art. 25-26, 29, 4%, 59 $. 7, 66, 81-83, 90).
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Arr. 67. Aux soldats ayant droit à {apou qui auront foit 

un cervice actif et personnel, dûment constaté, de cinq an- 
nées, dans l’armée régulière, il sera accordé, gratuitement et 
sans contre-valeur, une étendue de terrain de cinq deunums 
sur les terres dont le droit à fapou leur sera concédé; pour 
tout ce qui dépassera les cinq deunums, les dispositions de 
la loi (civile) leur seront appliquées de la même manière 
qu'aux autres agant-droit à £apou ('19, 

Art. 68. Tout champ qui, sans l’un des motifs ci-après, 
dûment constatés, savoir : 

Repos de la terre pendant un ou deux ans ou même plus, 
suivant le besoin, mais d’une façon loute exceptionnelle, 

et selon les localités (1%); | 
Obligation de laisser pendant un cerlain temps Îe terrain 

qui aura été couvert par les eaux dans un état inculte après 
leur retraile, jusqu'à ce qu'il devienne susceptible de 
culture (21. 

- Ou, enfin, captivité du possesseur en temps de guerre. 
Hormis ces conditions, tout champ qui ne sera pas cultivé 

directement par le possesseur, ou indirectement par voie de 
prêt ou de louage, et qui reslera en non-rapport pendant 
trois années consécutives, sera soumis à la formalité du 
tapou, que le possesseur soit sur les lieux, ou en voyage 
dans une contrée éloignée ("*}. Si l’ancien possesseur désire 

  

(218, Dispositions relatives aux soldats: art. 58, 59 &. 9, 
67, et 73. (empr. toutefois el la note 404). 

(12) Voyez plus haut art. 11 et note 30. 
(91) Voyez ci-après art. 69 el nole. | 
(122) Selon le Droit Romain l'emphyteuta peut être privé 

du droit d'emphyteose 11 dons le ces de détérioration du bi- 
ens funds (Nov. 120 chap. 8. cod. 4, 2) ce qui s'applique 
aussi dans le fermage du fonds (Ler. 3. cod. &, 65.) et 2] 
dans le cas de non peyement de la redevance au proprié- 
taire ou des impôts pendant trois années’ «sin per lolum 
triennium neque pecunias solverit, neque apochas domino 
tributorum reddiderits (Lex. 2 cod. #4, 66,). Comparez toule- 
fois le utre #8 au Livre XI. cod de ommni agro deserlo, et la
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l'acquérir de nouveau, ce champ lui sera leissé moyennant 
le {apou de sa valeur. S'il n'en fait pas la demande, ce champ 
sera mis aux enchères, et adjugé au plus fol et dernier en- 
chérisseur (1%). 

Ant. 69. La terre possédée par qui que ce soit, qui, pen- 
dant un long espace de temps, aura été inondée, et d'où les 
eaux se seront ensuile retirées, n'est pas soumise, pour ce 
fait, à la formalité de fapou; l'ancien possesseur la met en 
rapport, et l'administre comme par le passé (1%), Si l'ancien 
possesseur est mort, ses enfants, son père ou sa mère en 

auront la possession et la jouissance; à leur défaut, elle sera 
  

note suivante.— Quant à la cessation du droit de l’usufruit à 
l'égard de l'usufruitier selon le Droit Romain et le Droit 
français dans le cas de détérioration, comparez la note 7. 
—Par rapport à [a législation relative à la privation du droit 
de nassession à cause de non-rapport, voyez art 6936. 

(1%) « Si vacanti ac destituto solo novus cullor insederit, 
ac vetus dominus intra biennium eadem ad suum jus vc- 
luerit revocare, restitutis premilus, quae expensa conslite- 
rit, facultatem loci proprii consequatur. Nam si biennii 
fuerit tempus emensum, omne possessionis el dominii ca- 
rebit jure, qui siluit. » (Lex 8 cod. 11, 58). 

(%) Conformément aux lois romaines d'après lesquelles 
«l'innondation ne change pas l'espèce du fonds, et pour 
cela lorsque les eaux se seront retirées il est indubitable 
que le fonds appartiendra à celui à qui il appartenait» (Lex 
6, Dig. #1, 4) De même: « Alluvio agrum restiluit eum, 
quem impetus fluminis totum abstulil. itaque si uger, qui 
inter viam publicam et flumen fuit, inundatione fluminis 
occupalus essel, sive paulalim occupalus est sive non 
paulatim, sed eodem impetu recessu fluminis restitulus, 
ad pristinum dominium pertinel : flumina enim censitorum 
vice funguntur, ul ex privalo, in publicum addicant, el ex 
publico in privalum: jiaque siculi hic fundus, cum alveus 
fluminis factus esset, fuisset publicus, ita nunc privatus 
ejxus esse debet, cujus antea fuil» (Lex 3 Dig. eod.).—Quant 
au Droit français par rapport au droit d'alluvion, cmpr. 
art, 556-563 et spécialement pour le cas en question, art. 
557-558 el 563.
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donnée, éohtre le payement du fapoë, aux collatéraut 
(eyent droit au fapou) (%;. Mais, si, lors de la retraite des 
eaux, et quend le terrain peat être mis en culture, le posses- 
teur ou ses héritiers directs, comme il est dit plus haut, ne 
l'adminisirent pas, et, sans excuse valable; le laissent enhon: 
repport pendant trois années consécutives, il sera alors 
Soumis à la formalité du fapou. 

Ant. 70. Ne sera pas soumise à la formalité du £apou, 
loute terre qui, sans excuse valable, et après avoir été aban- 
donnée ou laissée en non-rapport pendant deux snnées par 
le possesseur, aura ensuite été vendue par lui; ou qui, à 
raison du décès de celui-ci, aura passé à ses enfants, à son 
père ou & sa mère, et sera laissée, sans motif, per le nou- 
vel acquéreur ou ses héritiers directs, pendantiune ou deux 

annéés encore, à l'élat d'incullure où elle était déjà sous le 

précédent possesseur. 
Anr. 74. Si le possesseur de la propriété dont l'état d’ 

inculture pendant trois années consécutives, et sans excuse 
valable, aura été constaté, décède au bout de trois ans ré- 
Volus sans avoir vendu la terre par l'entremise de l’auto- 
rité, et laisse sprès lui des enfants, où son père, ou sa mère, 
Ceux-ci ne pourront hériter gratuitement de ces propriétés. 
On leur proposera de les prendre moyennant le {apou; et s' 
ils refusent, ou si le possesseur desdites propriétés est dé- 
cédé sans héritiers directs, on n'ira pas rechercher les cal- 
latéraux (ayant droit au tapou); lalerre sera mise aux en- 
chères, et adjugée au plus fol et dernier enchérisseur. (16), 

AuT. 72. Si lous ou partie des habitants d'une ville ou 
village quittent le pays pour un motif légitime, la lerre en 
leur possession n’est pas pour ce fait soumise à la formalité 
du fapou; mais si l'abandon du pays a lieu sans motif vala- 
ble, ou si les habitants n'y reviennent pas dans le délai de 

  

(225) À l'égard des collatéraux qui sont déjà héritiers, voyez 
les notes 100 et 106. 

(1%) Quant aux collatéraux voyez la noté précédente, 
8.
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trois années, à partir du jour où les motifs légitimes qui 
les ont contraints à s'éloigner ont cessé; et s'ils laissent ainsi 
la terre en non-rapport, elle sera soumise alors à la forma- 
lité du tapou. 

Ant. 73. La lerre possédée per le soldat employé dans 
d'autres contrées dans un service personnel et actif à l'armée, 

que celte terre soit cultivée. sous forme de lousge ou de prèt, 
ou qu'elle reste dans le s{atu quo et en non-rapport, ne 
peut nullement être soumise à la formalité du tapou, tant 
que le décès du possesseur n'aura pas été constaté. Si, par 
hasard, elle avait été dunnée à un liers, ce soldat, en retour 
dans ses foyers, à la fin de son temps de servire, pourra 
l1 reprendre de quiconque en serait détenteur. !1*7). 

(#7) Dans la note 104 a été citée la loi 3 Code (2. 50) d’après 
laquelle «il est permis pendant wn an, au militaire, depuis son 
retour, de réclamer ceux de ses biens qu'un autre a possédés, 
et on ne peut pas lui opposer la possession qu’on en a eue pen- 
dant ce temps, etc. » Pour compléter ce qui a.été déj\ dit à 
l'égard des soidals, suivant le Droit Romain. il faut ajnuter: 1] 
que d’après la loi 17 Dig. (4.6 ) «on doit venir au secours d'un 
militaire, non seulement contre le possexseur d'une succession 
qui lui appartient, mais encore contre ceux qui en auraient 
acheté quelque chose, de manière que se portant héritier, il peut 
rev: ndiquer les objets héréditaires méme aliénés» —2] Que le 
terme de celle restitution en entier (reslitutio in integrum) qui, 
selon le droit des Pandegtes, s'accordait pendant l'année utile, a 
été modifié par l'empereur Constatin et enfin par Justinien qui 
fixa comme tel quatre ans continues, sans dslinction de lieux ou 
de personnes (Lex. 7 Cod 2,52 [ou 55] rquadriennium conti- 
nuum.» V. aussi à l'égard des mineurs note 94, A. pag.!8).—3] 
Que l'édit prétorien en vertu duquel la restitution pouvait être 
demandé étant rédigé en ces termes « si quelqu'un a éprouvé 
quelque tort vu dommage dans ses biens pendant qu'il était 
absent. sans mauvaise foi, pour le service de la république 
(reipublicæ causa abesset) » (L. 4, $. 4, Dig. 4, 6,) «tousles m- 
litatres qui ne peuvent quitter leur drapeau sans danger, sont 
réputés absents pour le service de la républiques (L. 43, D. 4, 6,), 
et pour cela cle militaire qui a un congé et qui est dans ses foyers,
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Anr. 74. Siun individu de l’un ou l’auire sexe, dont l'exi. 
stence esl connue, el qui se trouve en voyage dans un sutre 
pays, hérite d'une terre provenant de la suecession de seg 
père et mère ou de ses enfants, ei s'il ne vient pas lui même 
mettre en rspport la terre dont il alrérité, ou s’il ne donne 
pas à quelqu'un, par écrit ou autrement, le mandat de la 
meltre eu rapport, et la laisse pendant trois années=consé- 
sulives en non-rapporl, sans molif légitime, elle sera sou- 
mise à ls formalité du tapou. 

Aur, 75. Siau décès du possesseur de la terre, de l’un ou 

n'est pas réputé absent pour le service de la république » (L. 34, 
eod. L. 4. D. 49.16): toutefois «un soldat en congé est censé 
absent pendant qu'il se rend chez lui, ou qu'il en revient; mais 
il cesse de l'être dès qu'il est dans ses foyers » (L. 35 &.9. D. 4, 
5, cmpr. aussi L. &. Cod. 2, 50 ou 51,).—4] Que sauf les com- 
battants au dehors et dans les rangs «l'empereur Autonin avait 
décidé qu'il en était de même des gardes de la ville» « urba- 
nicanis militibus » (L. 35 6. 4 D. 4. 6.).—5] « Les médecins de 
l'armée (militum medici) penvent aussi demander à étre resti- 
tués par la même raison, puisque leurs fonclions sont publiques, 
et ne doivent pas leur portier préjudice » (L. 33 $. 2 eod.)—6] 
Aussi «ceux qui sont envoyés pour conduire ou ramener des sol- 
dats. ou pour opérer des recrutements» (L. 35, eod.).—Et enfla 
7] « Les femmes qui accompagnent leurs maris absent: pour 
le service de la république, comme celles des militaires » (L. 1. 
Cod. 31 ou 52).—8] Par rapport au femps pendant lequel ils sont 
censés absents pour le service de l'Etat, il est établi comme tel 
« la durée des fonelions qu'on exerce... mais aussitôt que l’ab- 
sence pour le service de l'Etat aura cessé, on fixera pour lere- 
tour un temps convenable » (L. 38 $. 1. Dig. 4, 6,). C'est pour- 
quoi «on est absent de mauvaise foi lorsqu'on ne revient nas 
aussitôt qu’on le pourrait. et il n’y a pas lieu à la restitution con- 
tre le tort éprouvé dans eette absence» (L. 4, eod.): toutefois 
« si on tombe malade en revenant, de manière à ne pouvoir coo- 
tinuer sa route, la raison d'homanité exige qu'on yÿ ait égard, 
comme à la saison, aux obstacles de la navigation, et autres aç- 
cidents qui sunt dés causes impérieuses de retard» (L.38 $. 1 in 
fine. eod.).—Cmpr. aussi à l'égard des soldats art, 58, 59, $9 et 
67, ei note 104. |
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Vautre çexe, on ignore si l'héritier direct absent dans les 
conditions du ghaibéti mungatia (%%8,, est mort ou vif, ladite 
terre sera soumise à la formalité du tapou. Toutefois, si 

l'héritier reparaît dans le délai de trois années, à compter 
du.jonur du décès de la personne dont il hérite, il a le droit 
de prendre, sans frais, possession de la terre; s’il ne repa- 
raît qu'après l'expiration de ce terme, il n'est plus habile à 
faire valoir ses droits. 

Ant. 76. La terre possédée par des individus de l’un ou 
l'autre sexe, en état de minorité, démence ou folie, ne peut, 
en aucun cas, être soumise, pour fait d'inculture, à la for- 
malité du fapou. Si les tuteurs la laissent en état d’incul- 
ture, goit directement, soit indirectement, sens excuse vala- 
ble, pendant trois années consécutives, lesdits tuteurs se- 
rontinvités par l’aulorité compétente à la cultiver eux-mêmes 
ou à la faire culliver per des tiers. S'ils ne le peuvent ous’ 
ils s’y refusent, cette terre, dans le seul but d'être préservée 
de l’état d'inculture, sera donnée en location par l’autorité 
compétente, moyennant'la taxe idjarè «de louage,» à ceux 
qui en feront la demande. La location fixée, et payable par 
le locataire, sera versée entre les mains des luteurs pour 
compte le leurs pupilles, mineurs fous ou en état de dé- 
mence ; à l'époque de la majorité ou de la guérison de ces 
derniers, ceux-ci relireront leursdiles terres des maias des 
Jlacataires (12%). 
  

(**#, A l'égard des absents voyez ci-dessus art. 56 et note 101. 
Par rapport aux absents possesseurs qui sont présumés comme 
décédés, art. 57. 

(1%) A] Suivant le Droit Romain, si le tuteur on cura- 
teur n'administre nullement ou convenablement les biens du 
mineur, il peut être obligé par l'autorité compétente « strictioni- 
bus remediis adhibitis» à l'accomplissement de son devoir, et, 
dans le cas de persévérance, il peut être substitué par un autre, 
comme suspect, (L. 3-5 Cod. 5, 43, L. 36. 5. 16,-18 L. 4 K.4, 
L. 76. 1,3 Dig. 26, 10).—B] Aussi suivant le Droit Français, 
son! desliluables de La tutelle «ceux dont la gestion attesterait l” 
incapacité ou l'infidélité» (code civil art. 444$.2.cmpr. aussi art.
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Anr. 77. S'il est constaté qu’un collatérel au premier degré 
ne l'ayant pas acquise du mi, cèle et détient une terre vacante 
dont il a la jouissence el la possession depuis un laps de Lemps 
moindre de dix ans, cette terre lui sera concédée moyennant 

le payement de la taxe de {apou due à l'époque où il a re- 
tenu la terre. S'il ne veul pas l'acquérir, ets'ily a un autre 
collatéral dont les délais fixés per la catégorie à laquelle il 
appartient ne soient pes expirés, la lerre lui sera concédée. 
S'il n'y en a pas, ou siles ayant droit existants sont déchus 
de leurs droits, la terre sera mise aux enchères, et adjugée 

au plus fol et dernier euclérisseur. S'il est conslalé que 
l'individu qui, de la sorte, 8 pris et cultivé arbitrairement la 
térre, pendant moins de dix ans, est un étranger ( la fa- 
mille), le terre sera retirée de ses mains, el concédée à 
l'ayant droit au fapou «û à l’époque cü elie a été retenue 
arbitrairement ,19). 

  

450).— À l'égard de l'affermage des tsiflliks, appartenant à des 
mineurs el de la législation relative aux mineurs en général empr. 
ci-dessus note 95 (pag. 99). | 

(9, 1] Pour ce qui concerne spécialement la vente aux en- 
chères publiques des terres qui font retour à l'Etat soit faute 
d’ayant-{roit à lapou, soit en cas de renonciation à ce droit, vente 
qui doit avoir lieu par devantle conseil administratif, et par rap- 
part aux terres d’une contenance de plus de 500 hectares, par de- . 
vant le Trésor Impérial dans le Ministère des Finances, comparez 
les art. 17-18 du ftèglement sur le tapou (plus bas. N°. 16), et la 
loi sur les Filuyets, art.34, 48 2] Quant à la vente ou aliénation 
zolontaire par le possesseur de Lerres, dont la concession est at- 
tribuée aux fonctionnaires ad hoc des finances dans les départe- 
ments elaux caimacams (fonclionnaires administratifs de cha- 
que commune), comparez plus bas art. 88 et art. 1. dudit Xcgle- 
ment. —3] 11 faut remarquer ici ce qui a été omis dans la note 
108. que le $. 9 de l’art. 59, relatif au droit à tapou des habi- 
lants de la méme commune, a été modifié par l'art. 18 du même 
Règlement sur le tapou seulement en ce qui concerne les terres 
d'une grande contenance el les tsifiliks. dont la séparalion et la 
division est nuisible, et à l'égard desquels ledit droïi de préférence 
Sur l’acquisiion de la terre est aboli, restreim dans ce cas seu-
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Anr. 78. Le droit de permanence sera acquis à toute per- 

sonne qui, pendant une période de dix années, aura possé- 
dé et cultivé sens conteste des terres mirié ou mevqoufà, 
que cetie personne ait ou non entre ses mains un litre légal 
eu juste; la lerre ne peut dès lors être considérée comme vs- 
eante, el on duit lui délivrer, sans frais, un nouveau fapou. 
Cependant, si cette personne déclare et reconnaît que, la 
lerre étant vacante, elle s’en est emparée sans droit, il ne 
sera lenu alors nul compte de la préemption, et proposition 
sera faite à cette personne d'acquérir la terre, moyennant la 
taxe de {apou; si elle refuse, la terre sera mise aux enchères, 
et adjugée au plus fl et dernier enchérisseur (1°). 

  

lement jusqu’au 8®° degré, c’est à dire en faveur 1] du propris- 
ire des arbres ou construction. lorsque cet individu, étant peut- 

êlre héritier suivant l’ordre du droit civel commun (art. 81) et 
NON Suivant l’oritre exceptionnel établi par la loi citée dans la note 

V0, aura toutefois hérité desdits arbres ou constructions (art. 59 
$- 7): et 2] en faveur du copossesseur (art. 59 $. &), à l'égard du- 
quel voyez aussi l'art. 11 des « Instructions sur les litres posses- 
SOIT6S » (plus bas N°. 47).— [Quant au droit des parents art. 59° 
$- 1-7) qui à été subsulué par celui du droit de succession, voyez 
la note 106].—4] \ l'égard de l'annulation ou rescision de l'ad- 
f'udicalion définitire de la soncessian du droit de possession, 
voyez plus bas note 140.—5] Quant à ce qui concerne l'offre sur 
l'acquisition de la terre aux ayant-troit au tapou avant la mise 

Ne. cncheres. compr. art. 4 et 4h desdites « Instructions » 
. ). 

{0 A] Pour ce qui regarde l'acquisition du droit de posses- 
Sion du détenteur de la terre à tire de tapou contre le ve- 
illuble ayant droit (et non envers l'Etat, comme il s'agit dans 
«’art. 78) voyez ci-dessus art 20 Comp. aussi art. 8 des «/ns{ruc- 
ns sur les titres pussessoires » (plus bas, N°. 17 ).—B] Quant 

40 Droit Romain, l'usufruit peut étre acquis par wsucapion 
de dix ans entre présents et de vingt entre absents (voir note 47). 
Mais relativement à l'acquisition du jus emphyteuticum in agro 
Véctigali la doctrine des auteurs n'est pas unanime. Suivant Îles 
Uns « l’emphyléose peut étre acquise par wsucapion, soit qu’il 
N'existe . encore aucune emphytéose sur la chose, de sorte que 
le propriétaire lui-même est celui qui perd par l'usucapion ; Soit
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Ant. 79. Il ne sera rierf réclamé, à titre de louage ou de 

moins value de la lerre, de toute personne qui, s'étant em- 
parée arbitrairement de lerres vacantes miriè où mevgoufè, 
les aura mises en culture, comme il est dit aux deux précé- 

dents srticles, et qui aëra acquitlé les droits dûs par la 
terre (129, 

Ant. 80. Si le possesseur d'un (arlé «champ» décède après 
l'avoir ensemencé, sans laisser d'héritiers directs, ledit 
champ est concédé par l'autorité compétente soit à des col- 
latéraux (ayant droit su {apou), soil à tout autre acquéreur. 
Les semences qui seront déjà sorties de terre dans ce champ 
seront considérées comme faisant parlie de la succession 
du possesseur de l'ua ou l’autre sexe dudit champ; l'acqué- 
reur n’a le droit ni de les faire arracher, ni de réclamer de 

la succession aucun louege pour cet objet. Il en sera de 
même de l'herbe qu'on fait croître par la culture ou par l’ar- 

que la chose est déjà soumise à une emphytéose, de manière 
que c'est le droit de l'emphytéole de cetle époque qui est 
exclu par l'usucapion »( Wisdscheid Pandektenrecht, K. 991). 
Suivant les autres l’usucapion est tout à fait innaplicable: 
ou selon d’autres elle est admissible, tant l'ordinaire 
que l'extraordinaire, mais seulement celle qui est frans- 
lative, et non c nstitutive du droit d'emphytléose (Puchta, Pan- 
decten, $. 177.), tandis que, suivant d'autres seulement l'ex- 
traordinairerst admise, c est-à-dira celle de quarante ans, qui est 
consacrée par la loi 44 Cod. (11,61) en ces termes: «jubemus, 
omnes qui inquacumque provincia fundos patrimoniales, vel tem- 
plorun ect vel cujuscumque junis per quadraginta jugiter annox 
(possessione scilicel non solum eorum, qui nunc delinent, verum 
etiam eorum qui antea possederant, computanda) ex quocumque 
titulo vel etium sine titulo hactenus possederunt, vel postea per 
memoratum gua/draginta annorum spatium possederint, nullam 
penetus: super dominio memoratorum omaium fundorum vel loco- 
rum vel domorum a publico actionem vel molestiam aut quamlibet 
inquietudinem formidare. etc. » — Quant au Droit Français, 
voyez une loi transitoire en date du 20 Mai 4836 «sur les terrains 
domuniauz usurpés ». 

{"%) Voyez plus haut art. 24 et note 48.
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rosage. Quant à l'herbe qui aura peussé naturellement, sans 
l'intervention du travail du défunt, elle ne passera pas à 
ses héritiers (13% bis). 

Arr. 81. Si le propriétaire de bâtiments mulk, sinsi que 
d'arbres ou de vigres également mulk, dont il sura fait en- 
suite des vignobles et vergers, élevés et plantés avec per- 
mission de l’autorité, sur des terrains miriié en sa possession, 
par {apou, vient ädécéder, ses héritiers hériteront à titre de 
mulk, desdits arbres, vignes et bâtiments; et ils n'auront à 
acquitter seulement que les «frais de succession» sur la 
valeur fixée du sol occupé par ces arbres, vignes et bâti- 
ments. Ce sol sera concédé graluilement à chacun des héri- 
tiers, propertionnellement à la part lui incombandant Jes- 
dits arbres, jardins et bâtiments; après quoi, l'inscription 
des registres déposés aux archives impériales(1#%) sers mo- 
difiée en conséquence; la même modification sera 1nserite 
à la marge des titres délivrés aux parties (1%4). 

  

(82 bis] l’ar suite de l'extension du droit d'hérédité aux 
collatéraux (note 400: il paraît que la disposition de l'art. 80 
pe trouve aucune application. 

(133) Defterkhânè « dépôt général des anciennes archives et 
des registres du cadastre, relalfs aux biens de l'Etat» (empr. D” 
oussoN, T'bleaux de l'Empire Ottoman, 1. VII. pag. 193). 

(134) À l'égard de ce droit de propriété [mulk) des arbres ou 
constructions sur une Lerre domaniale, possédée soit par le même 
propriétaire des arbres ou construclions, soit par un autre pos- 
sesseur, il reste à observer, que les dispositions y relatives ont 
beaucoup d’aflinité avec le «jus superficie» du droit romain, 
d'après lequel «le droit de superficie est fondé sur la conception 
u’ün édifice ou autre établissement qui se trouve sur un bien- 
onds appartient à quelqu'un sans le sol ou le terrain, si solum sit 
alterius, supperficies alierius» (Lex. 9,f. 4 Dig. 39, 2, L. 74 
Dig. 6. 4, «quiin alieno laco superficiem... habet». L. 1 &. 
Dig, 43, 18. cmpr. Windscheid, Pandectenrecht &. 223). «Mais 
s’il est dit que, hors les édifices, d’autres établissements aussi 
euvent former l’objet du droit de superficie, il faut y entendre 

-Bon-seulement des établissements succeptbles à construction 

lbauliche Anlagen], pax exemple une muraille, un aquedne, mais



X 184 X 

” Anr. 82 Si des moulins, enclos, bergeries on autres bâi- 
menols œulk, construils a posteriori sur un terrain mari, sont 

  

encore des arbres et autres plantations» (Windscheid, eod. $. 
225 in fine). Le droit done du possesseur de la terre qui par suile 
de Ja permission de l’autorité compétente, laquelle représente l’ 
Etat, comme propriétaire, a planté des arbres fruitiers (art. 25) 
soit non Iruiliers (art.29), ou il a bâti des constructions (art.31), 
qui a grefé ou élevé des arbres venus naturellement sur la terre 
(art.20), ou qui a déjà acquis la propriété de vignes ou arbres 
fruitiers, plantés par lui sans la permission de l’aulerité, par la 
prescription de trois ans (art.25), et lequel droit du possesseur 
devient ainsi un droit de propriété sur lesdites constructions ou 
plantations, aliénable séparëñent (art 48), el transmissible par 
succession comme mulk à ses héritiers, suivant le droil commun 
{art. 59 $. 7 et art. 81), il n'est autre chose qu’un droit desuper- 
ficie sur le fonds , d'autrui, c’est-à-dire un autre droit réel 
sur de sol de l'État, qui eneslle propriétaire. I est vrai que 
dans le droit romain l'établissement superficiaire n’est pas consi- 
déré ccmme «propriété pleine» Ge l'ayant-droit à la superficie 
(Lex 2. Dig. 43, 48. Lex 86 8. 4 [° 50. lex 19 pr. Dig. 39, 2. lex 
49 Dig. 50, 16, lex 40, Dig. 10, 2,), à cause de l'impossibilité ex 
droët d’un tel rapport légal, parce que ce qui se trouve dans une 
liaison durable avec le fonds n’a aucune eristence indéprndente 
en lui-même, mais il est une partie essentielle du fonds, et par 
conséquent il ne peut pas être un objet d'un droit spécial, mais il 
est compris nécessairement dans le rapport légal qui exi- 
ste sur le fonds; de manière que la superficie est un droit sur 
la chose d'autrui, dont la teneur toutefois est plus étendue que 
celle d’un simple jus in re aliena ivoyez Windscheid eod.), 
tandis que dans le droit ottoman l'établissement superfiaire est 
nommé expréssement «mulk propriété pleine.» Mais S'il est pris 
en considération qu'après le dépérissement total des établisse- 
ments (plantations ou constructions) l’ayant-droit à ceux-ci ne peut 
qu'exceptionnellement avoir droit sur le terrain qui reste (art. 
82—83 et note 136), d’où il suit qu’il ne peut pas reconstruire ou 
planter de nouveau, s’il ne se trouve dans une des conditions 

“exigées par les art. 82— 83 et 89 — 90, il faut admettre que même 
dans le droit ottoman la dénomination «mulk», ne peut pas. 
priver totalement de ce droit le caractère d’un jus in re aliena, 
Bi rompre tout à fait la liaison intime qui existe entre le 
droit de propriété de l'État sur le sal, et le droit du pro-
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ensuitelombés en ruines, et ne laissent plus de vestiges de 
construction, Île sol sur lequel ils existaient est soumis à l& 
formalité du tapou; il sera concédé au propriélsire de ces 
constructions, si celui-ci le demande; sinan il sera adjugé 
à un autre. Toutelois, si ce lerrain 8 passé en la possession 
du propriétaire de ces bâtiments, par voie d'héritage direct 
ou autrement, et s’il en acquitte le louage fixe au miri [ija- 
réi magtoua] on ne pourra l'en dessaisir ni lui en enlever la 
possession (35. 

AaT. 83. Si des arbres et vignes mulk, plantés sur un 
terrain miri, possédé par lapou, el dont on a fait a poste- 
riori des vignobles et vergers, se dessèchent «u sont arra- 
chés ; et s'il n’en reste plus de traces, le sol est alors soumis 
à la formalité du fapou. 11 sera donné au propriétsire des- 
dits arbres et vignes, si celui-ci le désire; sinon il sera ad- 
jugé à un autre concessionnaire. Toutefois, si ce terrain a 
passé en la possessiun du propiiétaire des arbres el vignes 
par voie d'héritage direct ou sutrement, on ne pourra l'en 
dessaisir, ni lui en contesier la possession. (135, 

  

priélaire de l'établissement à l'égard du même sol, duquel celà 
rélève, parce que cette liaison est fondée dans la nature des cho- 
ses. 11 peut donc être considéré jusqu’à quelque point comme un 
droit absolu, plus étendu qu'un simple jus an re aliena, tandis 
que le droit de possession sur la terre d'Etat est tel sous tous les 
points de vue — Cmpr. aussi notes 118 et 136. 

(188) Voyez la note suivante. 
(226) 11 est déjà dit (note 13H que suivant les dispositions rela- 

tives au droit du propriétaire des plantations ou constructions, 
le droi tsur ceux-ci devient pleine propriété mulk: 1 ]lorsque le pos- 
sesseur du sol les avait plantées ou construites avecl'autorisation 
de l'autorité compétente art. %5, 29, 39): 2] lorsque il a greffé ou 
élevé des arbres venus naturellement (art.26): 3] lorsque il à 
planté des vignes ou arbres fruitiers sans autorisalion, dont pcur- 
tant il a acquis la propriété par la prescrip ion triennale art. 25). 
Mais à l'égard de constructions d'une part,et de plantations d'ar- 
bres non fruitiers pour la formation d’un bois de l’autre, faites 
sans autorisation, la loi ne consacre aucune prescription ea
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Ant. 84. Tout terrain iailag ou gychlag, possédé par 1à- 

Pou, qui, sans excuse valubie, ne sera pes occupé, pendant 
la saison, durant trois années consécutives, et dont on 
a Î" 
faveur du possesseur. Toutefois de la comparaison des art. 29 et 
31-32 avec les art. en queslion 82-83, il dérive que le droit de 
l'Etat sur telle construction qu'il peut abatire (art. 34), ou sur 
tel bois, ne peut ëlre exercé que jusqu'à l'époque d'une 
aliénation de la part du possesseur à un tiers ou du décès de 
Celui-1à; après une telle transmission, soit par succession, soit 
entre vifs, le nouvel aquéreur ne paraît pas qu'il peut être 
évproprié, en ce qui concerne les constructions ou les arbres, 
Voyez art. 49 et 81 comparés aver les art. #9-8: in fine relative- 
ment à la concession du sol duquel les constructions ou planta- 
lion relèvent) Quant à celles qui sont faites par le copossesseur 
Ou par un uers, cmpr. art. 39.—A l'égard de la privr/ion du 
droù sur le sol, qu'il reste aprés le deyérissement, pour 
Cause de non payrment contünuel de l'ijaret maqtua à 
PEtat, il faut comparer aussi les art. 84 et KB et la note 
138.- Pour ce qui concerne le droit romain à l'égard du droit 
de reronstruction de l'édifice ruiné, ‘lor-que l'établissement 
Superficiaire a péri, il laut prendre en considération s'il n’est pas 
Conforme an sens de l'acte constituhf que l'ayan Léroit à la 
Superfrie pourrait construire de nouvrau l’clablissement» (Wind- 
scheid. Pande:tenrecht K. 223, et Waechter, das Superficiar: 
oder Platzrecht. pag. 416).— Pour terminer l'ubjet en question, 
il ne reste à remarquer que le druil, concédé par V’Eta au pos- 
sesseur d'une terre pour planter des arbres à l'effet de deve- 
dir leur propriétaire, se pratique aussi dans certaines localités 
en Allemagne, où la commune can: à ‘e le dront de planter des 
arbres sur le pâturaye communal à un particuliculier, à 
l'effet que lesdits arbres lui appartiendront, contre le payement 
d'un vi solarium [taxe sur lesol] Ce droit du particulier n'est 
considéré ni comme un droë personnel  s'est-à-dire un 
droit er obligation, qu'il ne peut faire valoire contre le 
tiers acquéreur du sol, ni comme un simple droit d'usufruit 
des arbres, qui s'éteint par la mort de celui qui les a plantés ; 
Mais au contraire il est considéré comme un droit super- 
ficiaire, parce que l'intention des partics n’a élé autre que la 
Constitution d’un veritable droit superficiaire, et c'est comme. tel 
qu'il a été compris et reconnu par la Commune (Waechter, 
eod. pag. 53, cité par Windscheid. ood. 6. 233, note 2).
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n'aura pas arquitté les droits, sera soumis à la formalité 
du tapou. ‘(197 

Arr. 85. Toute prairie {{châir) possédé par fapou, et sur 
le produit de laquelle on perçoit la dîme ab antiqwo, qui, 
sens excuse valable, n'aura pes €6 fauchée durant trois 
années consécutives, sera laissée ainsi en non-rapport, 
et ne psyers pas la dîme, sera soumise à la formalité du 
lapou. (135) 

Ant. 86. Si.au moment où un collatérel (ayant droit à 
{apou) va devenir, par le fait du payement du {apou, acqué- 
reur de la terre sur loquelle il a droit à {apou, un étranger 
{à la famille), voulant l’acquénir, se présente, et offre une 
surtaxe de {apou, on ne tiendra nul compte de celte 
offre. (1?) 

Ant. 87. Si après la mise sux enchères d'une terre va- 
cante, miriiè ou mevqoufé, et l'adjudication à qui de droit il 
se présente un acquéreur offranl une surenchère, l’adjudi- 
cation ne sera pas écartée pour ce motif, sous le prétexte 
que le lite possessoire ne lui a pas encore été délivré: et il 
ne sera pas dessuisi de ceite terre; elle lui est acquise. 

(137 Quant aux terrains iaëlag ou qychlag, voyez ci-dessus 
nole 52 etart. 24.— Comparez aussi art. et note suivants. 

(38, Por rapport aux terres restant 2ncultes pendant trois 
années conséculives [ou exeeptionnellement quatre, s’il y a eu 
succession, soit universelle, soit partielle, dans la personne du 
possesseur, c'est-à-dire transmission héréditaire ou aliénation 1n- 
ter vrvos] sans motifs légaux, cmpr: art. 68-76.—Quant au 
droit romaïn ilest déjà dit que l'emphytéote auquel est assimilé 
le possesseur d’un biens-fonds domanial {agri publici] à titre de 
location perpétuelle, peut être privé du droit d’emphytéose, 
hors le cas de deterioration du fonds, dans le cas aussi «de 
non payement de la redevance an propriétaire ou des impôts 
pendant trois années eonséeutives» (Voyez la note 192). 

(139) Toutefois, dans lecas d’un lésion à cause d’une estimation 
frauduleuse, l'Etat peut, pendaet dix années après la concession, 
-Rrovoquer la résolution de la vente, si l'acquéreur ne veut pas 
“Suppléer le prix (voyez l'art. suivant èn fêne). |
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Seulement, si après l'adjudication de terras vacantes, il est 
établi et constaté que ladite adjudication a été faite fraudu- 
leusement, à un prix inférieur à celui de la texe du tapou, 
on exigera de l'adjudicataire qu'il complète, pendant dit 
années, à parlir du jour de l’adjudication, la taxe de tapou, 
au taux de l'époque à laquelle la terre lui a été adjugée. 
S'il y manque, restitwion lui sera faite du prix d'achat 
versé primitivement par lui, et la terre sera adjugée à tel 
acquéreur qui en fera la demande. Mais après dix années, 
à partir de la date de l’adjudication, elle ne pourra plus être 
acquise. Il sera procédé de la même façon pour les lerres 
Vacantes qui auront élé concédées, mnyennant {apou, à des 
collatéraux (ayant droit au fapou) (140). 

(#40) Indépendamment des motifs qui peuvent provoquer en 
faveur de l'Etat Ja r'solution d’une adjudication définitive 
d'une concession de terre, qui, comme il est déjà dit (note 130), 
doit se faire, soit par le conseil administratif, soit par le 
trésor smpérial dans le Ministère des finances, c'est-à-dire a]. 
à cause de lésion à l'égard du prix vil (art. 87 en question) et 
b].. daus le cas d'achat par un fonctionnaire, auquel la loi dé- 
fend de devenir adjudicataire (art.88), l’adjudication définitive 
peut aussi être annulée ou rescindée 1] par suite d’un droit 
héréditaire. exercé par l'héritier (v. note 100) revendiquant 
l’hérédité, mais pendant trois années après le décès du posses- 
seur (art. 5f, comparé aux art 74-75). 2] en faveur du mineur, 
ou autre interdit, dont le tuteur ou curateur n'a pas exercé le 
droit de préférence, appartenant à ceux-ci ou il a renoncé à ce 
droit, mais toutefois dans le terme fixé par la loi sur l'exercice 
du droit en question, sans aucune considération à l'égard de la 
Mivorité, de l'état de démence ou d’imbécilité {Voyez art. 60- 
61, 63, 65 et not. 411-112). 3] en faveur du soldat soit comme 
héritier (art. 58 comparé avec la loi cité dans la note 100), soit 
comme demandeur de restitution en entier dans tous les autres 
cas (art 73). Quant aux autres ayant droit à lapou, auxquels 
l'autorité compétente doit faire (comme à tous les ayant-droit à 
lapou) une offre pour l'acquisition de la terre avant la mise 
sux. enchères. voyez les art. 59 $. 7-9, 60-62, 64, 66-67, 77 
Comparés avec les art. 16-18 du « Règlement sur le lapou » 
(plus bas N°.16) et spécialement les art. 46145 des « Insfru-
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‘ Ant. 88. L'ageal du fapou ne pourra, dans son district, 
et pendant la durée de ses fonctions, acquérir les terres 
vacantes ou celles qui seront soumises à la formalité du 
tapou. Une pourra non plus les faire acquérir par ses er- 
fants, frères, sœurs, père, mère, épouse, esclaves mâles et 

femelles, ou (ous autres dépendant de sa personne. Il peut 
seulement acquérir la possession des terres qui lui écher- 
ront par héritage de see nère, mère ou enfauts (11, 
  

cfions sur les litres zossessoires» plus bas N°, 47 ).—Selon le 
droit français, la vente peut être res indée cn faveur du ven- 
deur, «s'il a élé lésé de plus de sept douzièmes dans le prix d’un 
immeuble» (art, 1674 du Code civil), el dans ce cas « l’acqué- 
reur a le choix ou de rendre la chose en retirant le prix qu'il en 
apayé ou de garder le fonds en payant le supplément du juste 

rix, Sous la déduction du dixième du prix tolal » (art. 1684). 
outefois «la rescision n’a pas lieu en toutes ventes qu, d’après 

Ja loi, ne peuvent être faites que d'autoritéde justice » (arl.1684). 
—Aussi dans le droit romain lave nte peut être résolue à cause 
«le lacsio enormis, c’esl-à-dire lorsque le vendeur a reçu un 
prix moindre de la moitié du véritable prix (Lex. 46 $. #, Dig. 4. 
4. Lex. 22 Ki 3. Lex. 23, Dix. 19. 2 Lex. 8 Cod 4, #4. Nov. 97 
chap 1) Mais dans les ventes faites aux encheres publiques, par 
rapport àla question de savoir si l’adiudication peut être attaquée 
à cause de Laesio enormix, la jurisprundence des tribunaux su- 
prêmes des Etats de l’Empire Allemand, dans lesquels le droit 
romain csiencare en vigueur,est divisée à cel égard, ainsi que les 
opinions des amiçcurs. L’est ainsi que lestribunaux suprêémes de 
Stutigart 1898 et 1845 et de Munich (1855) ont consacré 
Vinaltaquabihté de l’adjudication pour cause de lésion énorme, 
c'est à-dire l'inadmissibilité de la rescicio ob laesionem ultra 
‘dimidium tandis que les suprêmes cours d'apel de Zena (141) 
et de Lucbeck (830), ainsi que tes Facultés de droit de Heiïdel- 
berg (1858: et de Bertin (1K59) ont consacré au contraire 1 admis- 
‘Sibilité de la resciston. (Voyez 1] en faveur de la rescision, les ar- 
rêts cités dans l’Archive de Suffert mentionné dans la note 412, 
Tom. VIN.323 XHE. N°.224 et XX. N°. 120. 9] contre l'ad- 
missibilité, les arrêts IV. N°213, 4, IX. N°. 17.) 

(*#1} A] La prohibition de l'art. 88 est conforme à l’esprit de 
ja législation vtlomane, qui. défend, sous peine, aux fonction- 
naires publies par lesquels se fait l'a/fermage aux enchères:
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Aur, 89. Siun édifice constitué vagouf de telle ou te'le 

œuvre, et bâti sur un terrain müriié, esl tombé en ruines au. 
point de ne laisser nul vestige; et si l'administrateur dt 
vaqouf ne le fait pas réparer et n’acquilte pss, envers le miri 
le lousge idjdrè de la terre, le sol est retiré des mains de cet 

administrateur, el donné à telle personne qui en fera la de- 
mande. Mais si l'administrateur fait les réparations néces- 
saires, ou s’il paye au miri le lousge mougatéai zémin du 
sol, on ne l'inquiéters pas, el le sol sera laissé entre ses 
mains. Il en sera de même pour les localités dont le terrain 
est mergoufè, et le bâtiment vacouf d'une autre œuvre. (?4*) 

Anar. 90. Si ua vignoble ou verger dont le sol est mirité, 
et les arbres ou la vigne vagouf de telle ou telle œuvre, est 
ruiné au point de ne plus laisser iraces d'arbres ou de vignes; 
et si l’edministrateur du tacou/ abandonne ces jardins ou 
vignobles, sans excuse valable, durant trois années consé- 
eutives, et ne paye pas, au miri, le louage de la terre mou- 
gâtéai-zémin, si, enfin, il ne ramène pas cet immeuble à 

son état primi:if, en y faisant de nouvelles plantetions d’'ar- 
bres où de vignes, ce terrain sera soumis à la formalité du 

  

des revenus publics, de devenir adjvdicataires (cmpr. les lois 
sur l'affermage aux enchères des contributions indirectes et 
l'art. 83 du Code pénal, lois classées dans le « Droit public »). 
— Voyez toute fois et art. 238du Code pénal à l'égard des entraves 
apportés à la liberté des enchères. — Quant aux autres aulorités 
qui prennent part à la vente aux enchères, voyez la note 130. —D 
Droit romain: suivant la loi 46 Dig.(K8,4 ,)«il n'estpermi à celui qui 
administre unc chose de l'acheter ni par lui-même, ni par inter- 
médiaire. Un pareil acheteur est condamné à perdre, non seu- 
lement la chose achetée, mais encore le quadruple du prix, sui- 
vant la constitution de Sévère et d'Antonin. fût-il le procureur 
de l'Empereur; ce qui n'a lieu cependant que sauf un prévilége 
contraire ». (Voyez aussi la note 93).—C.] Droit français « Ne 
peuvent se rendre adjud.cataires, sous peine de nullité, ni par 
eux-mêmes ni par personnes interposées —les officiers publics, 
des biens nationaux dont les ventes se font par leur ministère » 
{art. 1596 du Code civil). 

ç3) Cmpr: art. 82—83 ct not. 136.
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tapou. 1l én sera de même pour les localités dont le sol est 
mevqoufé, et les arbres ou la vigne vagouf d'une autre 
œuvre. (143) 

LIVRE DEUXIÉMF. 

TEARES LAISSÉES (POUR L'USAGE PUBLIG) Et MORTES, 

TITRE I. 

DES TERRES LAISSÉES (POUR L'USAGE PUBLIC). (144), 

Anr. 91. Les arbres des bois et forêts, dits baltalyg « de 
coupe», affectés, ab antiquo, à l'usage et à l'aflouage d’une 
ville ou village, seront coupés par les seuls habitants de 
ces localités; personne autre n'aura le droit d'y faire des 
coupes; il en est de mème des bois el forêts affectés, ab 
aniiquo, pour le même objet, à plusieurs villages; les ha- 
bitants d'autres localités ne peuvent y faire de coupes. Ces 
bois et forêts ne sont frappés d'aucun droit (#5). 

Ant. 92. On ne peul donner à personne, par fapou, la 
possession, soit particulière, soit collective, d'une partie de 
bois ou forêts sffectés aux habitants d'un villsge, pour en 
faire un bois séparé; ou, après l'avoir abatlue, pour mettre 
le sol en culture. Si quelqu'un en acquiert la possession, 
les habitants peuvent toujours la lui retirer (146), 

men) 

(143) Comp :’aussi art. 82—83 et nole 136. 
(44) Voyez plus haut art. 1 $ 4, art. 5, et notes 5, 21-22. 
(*4%, Voyez la note Suivante. 
(4) Les foréts de l'Empire Ottoman étant divisées en quatre 

catégories, c'est-à-dire 4] forêts appartenant à l'Eut; 9] celles 
qui dépendent de l'administration de VlEvcaf; 9] forêts 
communales ou baltalyks, et 4] bois et forêts des particuliers, 
et tout ce qui concerne la dernière catégorie étant traité dans le 
code en question «sur la propriété foncière », les dispositions 
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Ant. 93. Personne ne peut élever, a posteriori, de con- 

du Règlement des forêts» n'ont aucune application à l'égard 
desdits bois et forêts des particuliers (art. À dudit Règlement, 
cité dans la note 60). Toutefois le Code en question contient 
aussi des dispositions relatives aux forêts communales (Baltalyks) 
c'est-à-dire celles des articles en question auxquelles se réfère 
ledit Règlement des forêts dans les articles 21-96, dont voici 
le texte: 

« Art. 21. Les Baltalyks sont les forêts qui ont été affe- 
Sc de tout temps aux communes pour leur usage et leur 
roft. 

? Art. 99. Par suite et en vertu des art. 91 et 92 du Code 
Rural, les habitants de ces communes ont seuls le droit d'en 
jouir, à l'exclusion de ceux des communes voisines et de tous 
autres individus. 

Art. 23. Ilest défendu aux particuliers d'acquérir d'une 
commune une portion quelconque du sol d'un Baltalyk, ou 
un nombre quelconque d'arbres dans la but d'en jouir sur 
pied. En un mot l'aliénation d'une portion quelconque du 
fonds ou de la superficie est interdite en dehors des exploita- 
tions régulières. 

Art. 24. Dans les procès relatifs aux baltalyks, il est in- 
terdit en vertu de l'Art. 102 du Code Rural d'invoquer le béné- 
fice de la prescription. 

Art, 25, Les habitants d'une commune jouissent de leur 
Baltalyks soit individuellement, soit en commun. Les bots ex- 
ploités dans un but de négoce seront assujettis à la dime. 

Art. 26. Les habitants sont chargés de veiller à la con- 
servation de leurs baltalyks. Des instructions concernant la 
police de ces forèts seront publiées ultérieurement et les u- 
gents de la force publique seront tenus concurremment avec 
les Mouktars de les faire exécuter. » 

Pour compléter ce qui a été dit à l'égard des bois ou 
forêts, appartenant à chacune desdites catégories, il faut ajouter 
les observations suivantes.— A]. Foréts communales [Baltalyks]. 
Comme on voit, les modifications apportées au Code en ques- 
tion ne consistent que 1] dans la prohibition que non-seulement 
l'Etat (art. 92 du Code), mais encore la Commune même ne 
peut pas aliéner «une portion quelconque du fonds ou de la 
superficie» (art. 23 du Règlement): quant aa droit de superficie 
Sur une terre domaniale pour formation d’un bois voyez art. 29 

9.



« 
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structions sur la voie publique ou y faire des plantations 

  

et note 434:—2]. dans l’assujettissement à la dème de bois ex- 
ploités «dans un but de négoce» (art. 2%): et cela, parce que 
suivant l'exposé des motifs dudit Règlement «ils ont la faculté 
de vendre les bois fournis par leurs Baltalyks»: [Quant à leur 
droit de jouissance dans les foréts domaniales. voyez plus bas 
«forêts de l’Etat»].—3]. dans la surveillance gouvernementale 
(hors celle des habitants), concernant la police de ces forêts; 
disposilions d'ailleurs qui, suivant l'erpose des motifs dudit Rè- 
glement, «ont élé prises pour assurer la conservation des forêts 
communales ».—Quant aux dispositions tdentiques du codeet du 
Règlement, en ce qui concerne A]. la jouissance et l'inaliénabi- 
lité des forêts communales (art. 91-92 du Code, 21-93 et 25 du 
Règlement) voyez les notes 147, 149 et 152; et à l'égard de l'én- 
prescriplibihté (art. 24 du Règlement}, voyez art. 102 du Code et 
note 457.—Cmpr: aussi art 12 du Règlement des mines. — 
B]. Foréts de l'Etat. Selon l'erposé des motifs dudit Rè- 
glement, «comme toutes les communes ne possèdent pas 
de Baltalyks et que d'ailleurs elles jouissent depuis longtemps de 
la faculté de prendre gratuitement dans les forêts de l'Etat 
tout le bois nécessaire à leur usage» il a élé décidé que le 
droit de jouissance leur serait attribué. tout en les assujettis- 
sant à certaines règles. C'est ainsi que par la disposition de l’art. 
5 du même Ztèglement «les habitants des communes seront 
autorisés à prendre gratuitement dans les forèts de l'Etat les 
bois destinés à leurs besoins tels que construction et répara- 
tion de leurs maisons, greriiers,étables, voitures, instruments 
aratoires, ainsi que tout le bois de feu nécessaire à leur mc- 
rage. En outre, les bois et charbons. qu'ils transporteront à l' 
aide de leurs voitures ou de leurs béles de somme pour être 
vendus au Bazar.de leur commune leur seront également 
délivrés gratuitement. Néanmoins, s'il s'agissait de quantités 
considérables ou de ventes. devant avoir heu en dehors du 
marché ci-dessus indiqué, ils seraient lenus de payer une re- 
devance. 

» Les habitants des communes seront assimilés aux com- 
merçants el lenus de se conformer aux dispositions du Règle- 
ment des Forêts pour les bois dont ils voudraient faire com- 
merce. Un règlement spécial, relatif au contrôle à exercer par 
l'Administration sur les délivrances gratuites, sera ultéricu- 
rement promulgqué. »
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d'arbres. En cas de contravention, les bätisses seront démo- 
lies et les arbres arrachés; en un mot, personne ne peut 

Aussi suivant l’art. 47. ales habilunts des communes 
pourront étre autorisés, par l'agent forestier, à ra- 
masser, sans payer aucune redecance, le bois mo-{ et aqisant 
dans les forèts de l'Etat situées sur le territoire de leur com- 
mune ».— Mais en outre, les mêmes habitants ont aussi un droit 
de pâturage de leurs bestiaux dans ces forêts, à l’égard duquel 
voyez art. 13-16 et 43-45 du même /ièglement et ci-après note 
452.—C] Forêts des particuliers. On sait déjà que la disposi- 
tion de l’art. 98 du Code, d’après lequel «les arbres venus na- 
turellement [sur une terre miriè] ne peuvent être ni coupés ni 
enlevés par le possesseur du sol, ni par qui que ce soit», parce 
qu'ils appartiennent à l'Etat, a été abrogée par Ordonnance Im- 
périale (voy.not.60). Toutefois, suivant l’erposé des motifs du 
Règlement cn questicu, l'Etat en vertu dudit art. 98. « aurait le 
droit d’expioitalion gratuite dans les bois et forèts dépendants 
des terres domaniales et occupés par des particuliers; ce droit 
n'a pourtant pas été exercé jusqu'ici et les possesseurs des 
forêts ont continué à en jouir exclusirement». C'est pour 
cela que le Aèglement concernant la fourniture des bois 
propres au service de la Marine et de l'Artillerie, quoique 
promulgué quelques jours avant la promulgation de ladite 
Ordonnance, ne consacre en faveur de l'État le droit de 
servitude sur les forêls privées, c'est-à-dire de prendre des 
bois. pour le service de la Marine et de l'Arlillerie, qu'exception- 
nellement et sous la condition que «les arbres à prendre de- 
vront avoir au moins 2 archines de tour, à 1 arch. 1/2 du sol. 
Sont exceptés de cette servitude les arbres existant dans les jar- 
dinsclos des murs,ainsi que ceux situés à l'entour des habitations» 
{art. 41 Gudit Aëglement relalif à la Marine). Cependant «quant 
aux rares pièces que lon aura à choisir, il est juste [dit le mé- 
me Exposé] que l'Etat en paie la valeur»: c’est ainsi que «l'es- 
fimalion en argent... sera faite en présence du propriétaire » 
{art.15 dudit Règlement), et « si les agents de l'Administration 
forestière ne parviennent pas à s'entendre avec le propriétaire sur 
le prix des bois, des experts (khibrès) désignés par les autorités 
locales seront chargés de le fixer et leur décision devra être 
agréée soit par l'Administration forestière, soil par le proprié- 
taire» (art.16 eod.).—A l'égard de l'observation dudit Exposé 
des motifs que l'Etat « aurait Le droit d’exploilation dans les fo-
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faire scte de propriété sur ls voie publique: et tonte con- 
travention à cet égard sera aussitôt punie (147) 

rêts des particuliers», il faut remarquer qu'il fait probablement 
allusion aux forêts formées des arbres végétant naturellement sur 
la terre (art. 28), et aux bois qui, «passés de père en fils ou a- 
chetés de tiers, sont possédés par fapou» (art.30), et non aux fo- 

. rêts formées des arbres plantés avec permission de l'autorité qui 
sont devenus muwlk (art. 29). Toutefois, même après l'abolition du 
droit de propriété de l’État sur les arbres venus naturellement, il 
faut toujours distinguer deux sortes de bois privés, les bois pos- 
sedés à titre de {apou soit comme dépendance de la terre, soit 
comme objet principal de possession (art. 30), et les bois pos- 
sédés àtitre de pleine propriété. mulk. Le droit de 1 Etat de pren- 
dre les arbres nécessaires à la Marine et à l'Artillerie s’étend in- 
distinctement à toute sorte de bois appartenant à des particu- 
liers. (Par rapport à la législation française sur les bois des parti- 
culiers, cmpr. art.2 et 117—121 du Code forestier). —D] Foréts 
des vacoufs. «Ces forèts sont assimilées aux {erres relevant de 
l'Evcaf dont les revenus sont dépensés pour l’entretien des fon- 
dations auxquelles ces terres sont affectées» (art.19 du Règlement). 
Elles ont été aussi assujéties au même Règlement pour leur con- 
servation, et, à l'égard du droit de l’État de prendre des bois 
pour service de la Marine, elles sont soumises aux mêmes dispo- 
sitions qui concernent les bois des particuliers, à l'exception seu- 
lement de la restriction à l'égard de la mesure des arbres à pren- 
dre. (Comparez les textes enuers desdit Règlements avec leur Ex- 
posé des motifs dans le «Droit Administratif» Tom. Il sous le 
titre « Foréis »). 

(147) A]. Droit Musulman. « Les lieux que nul n'a en pro- 
priété et ceux qui appartiénnent à {ous, comme les mosquées, 
les rues, places publiques, routes etc., sont à l'usage d'un 
chacun; mais nul ne peut en devenir propriétaire: de sorte que 
quand l’un quitte sa place dans un pareil lieu, un autre peut ve- 
nir l'occuper, et le premier, quand il revient, n’a pas le droit de 
l'en déloger. Chacun est néanmoins tenu d’user de ces choses, 
de manière à n’en point entraver l'usage des autres, comme, par 
exemple de s'asseoir au milieu du chemin ou de la rue, ce 
qui empécherait le passage» (TORNAUW, Droit Musulman, Sect. 
Il, chap. IV. p. 286). C’est en vertu de ce principe du droit 
commun des musulmans, conforme d’ailleurs aux autres législa- 
tions, que le Droit Ottoman en parüculier 1]. 11 a consacré dans
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Ant. 94. Les édifices destinés au culle, (14), ainsi que.les 

les art. 93, 94 et 492 la prohibition de toute propriété privée 
sur les voies et les localités publiques, leur inalénabilité et im- 
prescripribèlité, et 2]. il a sanctionné ces dispositions par l’art. 
64 du Code pénal, en vertu duquel «seront punis d'un em- 

prisonnement... et d'une amende... ceux qui auront dégra- 
dé les chemins publi-s. les places, les promenades ou autres 
lieux destinés à l'utilité publique, ou qui les auront usur- 
pés sur leur longueur nu largeur. Les contrevenants seront 
en outre condamnés à payer les frais de réparation el à restituer 
les espaces usurpés» (Compr: aussi art. 138 et 254 dudit Code 
pénal, classé dans le « Droit public», et le « Réglement des 
routes et des constructions» en date 95 Zilcadé 1278, classé 
aussi dans la deuxième partie, mais spécialement sous le Titre 
«Etablissements et institutions d'interêt commun» du « Droit 
administratif »).—B]. Droit Romain. «Le prêteur défend de 
bâtir dans un lieu public, et donne un interdit », C'est-à-dire 
ce qui défend de rien faire dans une lieu ou dans un chemin pu- 
blic «ex. 1, Dig. 43, 8,): «et par cet tütcrdit, le préteur pour- 
voit non-seulement à l'intérét du public, mais encore à celui 
des particuliers; car les lieux publics sont destinés à l'usage 
des particuliers quien usent, non pas comme de leur chose 
privée, mais en vertu du droit de tous; et chacun a autant le droit 
d'en user qu'il avait celui d’empécher que nous le fissions. C’est 
pourquoi, si quelqu'un a fait dans un chemin public un ouvrage 
qui porle dommage à un seul particulier, il peut être actionné en 
vertu de cet in{erditf prohibitoire: et c'est pour cela que celui- 
ci a été fait» (lex. 2 6. 2. cod.) Mais par la dénomination «pu- 
hlici loci «lieux publies «il faut entendre les places, les îles, les 
champs, les votes et les chemins publics» (lex 2 &. 3, eod.), 
et en général « tous les lieux destinés à l'usage public» (L 24.5 
cod.). Que cet interdit est prohibitoire empr. la loi 9, $. 1,10. 
16-18 et la loi 7 Dig. (cod.). Quant à l’autre interdit qui défend 
de rien faire dans un chemin public qui puisse le délériorer, et 
qui sous la dénomination de «chemin public» comprend «celui 
dont le sol est lui-même public», [parce que «le sol d’un chemin 
privé appartient toujours au propriétaire du terrain qu’il a formé, 
quoique le chemin privé est aussi nommé «va publica» lors 
qu’ «il est permis à tout le monde de passer»]. comparez les 
lois 2, $. 20-22. 25-89 (eod.), et notes 21-92 et 33-34. Toutc- 
fois « cet interdit ne regarde que les chemins ruraux et ne con -
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places laiisées, soit dans l'intsienr, goit à l’extér ieur des 
villes et vil'ag s/ pour le remis.e des @rabas (chariots) et 

pour réuair 14 baluil, sont de :+ même catésorie que la 

voie pub'ique. Ces empiacement. #2 peint être ni achetés 
piveradus, et l'on ne peut y faire @ posteriori, ni consiru- 

  

cernc point les rues des vies. dont les m'tais!ra!s sont char- 
gés de prendre soin» (1. 25 col). c'est-i-dire les édiles 
ciomvonvois lesquels doivent avoir soin d'empêcher de faire des 
fouilles dans es rues el y lacre des cistractions en ii Tgrant une 
amende contre le contrevenant el en faisant détruire ce qu'ils 
auraient fait: s'Eneustodozas 8 [ol Foruveuroi] 6m: prieis 0:03 
ras 620), pnôt pwvvbn ur azlin sis va: 6900: 5 » £ 

M à ON =. 
f SE UT, 7 JAY 999705 

  

dr 500 dvruyôutos par:iycor' uw, 6 2? 2. "Mens Évtsre-ésu snis datové- 
as , a « ‘ . x 

uoc, où dE dotuvêun. EL npis spas aa de Vas Hat To veys ve 

xazahuËzu mavur (Lex 1. 2 10 6, 10,5. — jireiil 1 PIOEUEER, 
1e 49 7 d'ojps. ct ap rE RS ! {empr: art. BON, 949, TEE di loge 525, et ATLS. 4-7 du cote 

pouut, loisurles chearta tres re art HN et SE a loi snéeisle sur 
la détériorahondes routes du :$Seg: L7015;ainsi que la not. E49,0. 

(M8, A]. Droit musslrin, «Les lex pour la urière, ane 
kane nanaz, doivent être, suivant leur nature, purs et aulo- 
risés par la loi. A lous autres doivent être préfér:s les lieux 
spécialement affectés à la prière, comme des mosyuérs, où les 
Leur qui ne sout Lepronstté dr rune, comme le désert 
ou la campagne non cultivés. Il n’est pas permis de prier sur 
une propriélé privée, sans Île consentement du propriélaire» 
(TonNauwW, Droit mustuln:re, pag.ô%. I faut observer qu’au 
lieu de la phrase «édifices deslinés au culle» du texte la traduc- 
tion grecque du code porte «les endroits, oulieur destinés à la 
prière [namaz-ghiuhi» avec une remarque en note qu’«en cer- 
taines des provinces de l’Empire Ottoman, où il n’y a point de 
djamih assez vaste pour les habitants, il se trouve des lieux 
entourés de fossés ou de murs, dnns lesquels les musulmans 
font leur prière, appelée namaz, tous les vendredis et les au- 
tres jours fériés» (v. les Codes Ottomans de M.Nicolaïdes, pag. 
4992). Il paraît donc que la loi entend ces sortes de lieu.r, des- 
tinés à la prière, e non les édifices en général, dont 
il ne s'agit pas.—B]. Droit Romain. «ll est défendu de 
rien faire dans un lieu sacré, et ordonné d'enlever ce qu'on y 
a fail: et cela en faveur de la religion» (Lex 2 $ 19. D.45 18): «le 
soin et la surveillance des édifices el heux sacrés, snnt con-
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ctions, ni plantations d'arbres; on ne peut en donner la 
Possession à personne; si quelqu'un se l’arrossit, les habi- 
tants de la ville et du village pourront y mettre obstacle (1°). 

  

fiés à ceux qui sont chargés de l'entretien des édifices sacrés » 
(L. 1,6. 3 D. 43, 7.),— Quant àl'inaliénabilité des lieux sacrés «si 
l'on vend tout ce qui est religieux, sacré ou public, la vente est 
nulle» (Lex. 22 Dig. 48, 1.): et c’est pour cela que a les lieux 
religieux [loca religiosa, c’est-à-dire ceux dans lesquels il y a une 
inhumalion d’un mort] contenus dans un fonds de terre vendue, 
ne passent point à l'acquéreur, et qu'il ne peut pas y faire l’in- 
humation d'un morte» (Pauli Sent. 1, 21$. 7). Voy. aussi la note 
suivante, 

{149 A]. Droit Musulman. A l'égard de l’inaliénabilité des 
lieux publics, c'est-à-dire des terres metrouké laissées à l’u- 
sage Soit d'une ou plusieurs communes. soit des populations 
en général, (art.5) le Droit Oltoman a consacré les mêmes prin- 
cipes, que le Droit Musulman. «Les choses qui ne peuvent 
pas être l'objet d’une propriété privée (res communes, publicæ) 
pe peuvent pas être lobjet d'une vente. C’est pour cela 
que sont contraires à la loi tous contrats de vente et d'achat 
ayant pour objet des pdturages, des cours d'eau, des lacs, 
des hommes libres, des objets consacrés [mevkuf], avec excep- 
tion, quant à ces derniers, de ceux qui, quoique consacrés à un 
usage agréable à Dieu, seraient détériorés ou détruits faute d'être 
vendus» (TORNAUW, Droit Musulman, pag. 117). Outre les lieux 
énumérés dans les art. 92-94, sont aussi inaliénables les em- 
placements de foires ou marchés, (art.95} meules {art.96) pétu- 
-rages (art.97). lieux de campement de parcours et de vaine pd- 
ture d'été et d’hiver (art.401). Quant à leur imprescriplibihié, 
voyez art. 102 et note 157.—B]. Droit Romain. Les choses qui 
de leur nature ne sont pas dans le commerce, res extra commer- 
cium, sont inaliénables. Ainsi «on peut légitimement vendre 
tout ce qu'on peut avoir, posséder ou poursuivre: mais On ne 
peut rien aliéner de ce que la nature ou le droit des gens et les 
usages reçus ont retiré du commerce» (Lex. 34 . 1. Dig. 18.1,). 
Et pour cella «on ne peut acheter... tout autre chose qu’on sait 
n'être pas susceptible d’êlre vendu, comme les choses sa- 
crées et les lieux réligieux, et celles quine sont point dans 
le commerce, telles que.les lieux publics, qui n’appartien- 
nent pas au-peuple, mais ils sont destinés à l'usage public, com-
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Ant. 95, Les localités inscrites sur les registres des ar- 

chives impériales comme étant laissées et affectées, ab an- 
tiquo, pour les marchés et les foires, ne peuvent être ven- 
dues ni achetées; on ne peut non plus délivrer de titre qui 
en donne la possession exclusive à personne. Si quelqu'un 
voulait s'atiribuer cette possession, il y serait mis obstacle; 
et, quelle que soit ls quotité du droit inscrit aux archives 
pour ces sortes d'emplacements, elle sera payée au kha- 
znè (19), 

AnT. 96. Toul khirmen téri destiné et affecté, ab anti- 
quo, à lous les habitants d'un village en général, ne pourra 
être vendu ou acheté, non plus que défriché et livré à l’agri- 
culture; on ne permettra pas d’y élever, à posteriori, aucune 
bâtisse; la possession n'en peut être donnée, par {apou, à 
litre particulier ov collectif. Si quelqu'un voulait s'ettribuer 
cetle possession, les habitants s’y opposeront. [es habitants 
  

me lechamp de Mars» (Lex. 6 pr. eod.).—C]. Droit Français. 
a) Choses communes ou publiques. «il est des choses qui n'ap- 
partiennent à personne et dont l'usage est commun à tous. Des 
lois de police réglent la manière d'en jouir» (art. 74£ du Code 
civil). Ainsi «les chemins, routes et rues à la charge de l'Etat, les 
fleuves et rivières navigables ou flottables, etc. etc. et générale- 
ment toutes les portions du territoire français qui ne sont pas 
susceptibles d'une propriété privée, sont considérés comme 
des dépendances du domaine public» (art. 538). Ces choses, 
comme res extra commercium, Sont tnaliénables et impres- 
criptibles çarg. ex art. 1598 et art. 2226).—6). Biens commu- 
nauz. «Les biens communaux sont ceux à la propriété ou au 
produit desquels les habitants d'une ou plusieurs communes 
ont un droit acquis» (art. 542). À l'égard de l'aliénation «les 
biens qui n’appartiennent pas à des particuliers sont adminis- 
trés etne peuvent étre aliénés que dans les formes et suivantles 
règles qui leur sont particulières» (art. 537). Pour ce qui regarde 
doncl'aliénation des biens communaux comparez la loi du 18 juil. 
1837, titre 4, et le titre 5 à l'égard des actions y relatives. Quant 
aux bois communaux, cmpr. les art. 90 et suiv. du Code forcs- 
tier et les art. 498 et suiv. de l’Ordonnance du 1° Août 1827. 

(159) Voyez les notes précédentes 447-149.
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d'un autre village ne pourront faire trensporter leurs grains 
dans ces granges pour les y battre (15!) 

Ant. 97. Dans tout pâturage affecté, ab antiguo, à un vil- 
lage, les habitants seuls de ce village feront paître leurs 
bestiaux; ceux d’un autre village ne pourront y envoyer les 
leurs. Le pâlurage attribué, ab antiquo el en commun, aux 
troupeaux de deux, trois villages, ou d’un plus grand nom- 
bre, sera le pacage commun des besliaux de ces villages, 
quel que soit celui dans Ja circonscription duquel il se trou- 
vera; les habitants de ces villages ne po urront, réciproque- 
ment, y metire obstacle. On ne peut ni vendre ni acheter ces 
sortes de pacages affectés, ab antiquo, soil exclusivement à 
un village, soit collectivement à plusieurs; on ne pourra y 

faire, a posteriori, ni enclos, ni bergeries, ni autres bâtisses; 
on ne peut non plus y faire des vignobles et vergers, en y 
plantant des arbres ou des vignes; si quelqu'un y faisait des 
bätisses ou des plantations, les habitants pourront, à toute 

époque, les faire démolir et arracher. Il re sera donné à 
personne l'autorisation de défricher cetle Lerre et de la mel- 
tre en culture eomme une terre ensemencée. Si quelqu'un 
veut la cultiver, on y mettra empêchement; ce terrain doit 
resler à perpéluilé à l'état de pacage. (155;. 
  

(151) Voyez les notes 147—149. 
(153) Outre le droit de jouissance sur les pdturages commu- 

naux, les habitants des communes ont aussi un droit de pâturage 
1] Dans les forêts de l'Etat sous certaines restrictions, droit que 
le législateur a été trouvé dans la nécessité de consacrer dans les 
art. 13—15 du Règlement des (orérs, à cause de l'exercice im- 
mémorial de ce droit, ainsi que le législateur français (emp. art. 
61-85 du Code forestier francais, concernant le droit d'usage 
dans les bois de l'Etat, et à l’égard du droit de pâturage des com- 
cunes l'art. 64).— Dispositions relatives au droit de pâturage 
dans les forêts de l'Etat sont, selon le Règlement, les suivantes : 

a Art. 13. Tous les ans le moukhtar de chaque commune 
devra remettre à l'agent forestier local un état indiquant l 
espèce et le nombre des bestiaux que les habitants désireront 
introdurre dans les foréts de l'Etat.
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Ant. 98, Quelle que soit l'étendue déterminée de la terre 

laisaée el regardée, ab antiquo, come pâturage (mer'a), cet- 
le étendue déterminée constitue seule le pacage; on ne tien- 

Art. 14. L'agent forestier, après avoir pris connaissance 
de cet état, procèdera à la désignation des cantons dans les- 
quels les troupeaux pourront être admis: il firera l'époque et 
la durée du parcours ainsi que les condilions dans lesquelles 
il devra être ercrcé. 

Art. 15. Les bestiaux appartenant aux habitants d'une 
même commune seront placés sous la surveillance d'un gar- 
dien oupdtre commun qui veillera à ce que les limites assignées 
au parcours ne soient pas franchies. 

Art. 16. Les marchands de bestinux étrangers à la com- 
mune, «ui voudront faure stationner leurs troupeaux dans 
les forêts de l'Etat, devront en obtenir l'autorisation de l’'a- 
gent forestier local qui déterminera les lieux de stution. Ces 
propriéluires scront soumis au paiement d’une redevance, 
conforméent aux règles et prescriptions déjà existantes.» 

« Art. 43. I est défendu de faire paitre des animaux quel- 
conques dans les forêts de l'Etat, sous peine contre le proprié- 
taire d'une amende d'une piastre par animal. Dans le cas de 
paluruge non-autorisé, fly aura loujnurs lieu à des domma- 
ges in!érêts qui ne pourront pus être inférieurs à l'amende 
simple 

Ayt 44. Lorsque les animaux trouvés en délit feront 
partie du troupeau communal, les poursuiles seront exercées 
contre le gardien de ce troupeau. » 

« Art. 50. Les propriétaires seront garants solidaires des 
eomdannations prononcées contre les gardiens de leurs trou- 
peaux, sauf leur recours contre eux.» 

« Art. 52. Les délinquants insoluables qui n'auraient pas 
des garantis solidaires solvables, seront mis en prison pour 
un temps comprenant aulant de jours que les condamna- 
tions prononcées comprendront de fois deux bechliks. » 

Les mêmes habitants ont aussi 2] un autre droit de pâturage 
dans les terres oflag, où l'herbe croît très-courte, et qui, comme 
terres mortes ne sont pas possédées par tapou (voy. art. Ge 
Quant aux péturages privés qui sont des dépendances des sifiliks, 
voyez ci-après art. 99.—Par rapport au Droit Romain, compa- 
rez le Titre L X du Livre XI du Code « de pascuis publicis et pri- 
vais.»
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dra nul compte des délimitations qui pourraient avoir été 
fixées postérienrement. (153), 

Ant. 99. Quel que sait le nombre des bestiaux des fermes 
du can'on ou de la commuis, envoyés ordinairement au paca- 
ge par ces can:on ou comimane, on ne pourra empècher que le 
mème nombre continue d'y être envoyé. Qant aux pâlurages 
autres qu2 ceux-ci et aflictés, ab antiquo, d'une façon ex- 
Clusive à ces fermes, attendu qu'ils ne funt pas partie des 
terres me!{rouxè comme les pacages laissés et affectés, ab 
antiquo, aux habitants desdits canton et commune, le pos- 
sesseur des pacages de cthflilik y fera seul paître ses trou- 
peaux; il empêchera tous autres d'y entrer pour la paisson. 
La possession de cette dernière sorte de pacage s'acquiert 
par éapou, ei l'on pracède de la même façon que pour les au- 
tres terres miriiè (154, 

AnT. 109. Qiel que soit le nombre des b:stiaux qu'un 
paysan est dans l'usage d'envoyer au pacage particulier à 
la commune, où eommun à plusieurs, on ne pourra l’em- 

pêcher d'y envoyer aussi le croît de ces mêmes bestisux. 
Lorsqu'il y aura gène pour les hestiaux du village, aucun 
paysan du lieu n'aura droit d'y faire venir, pour la paisson, 
des bestiaux autres que les siens. Mais si un paysan du de- 
hors vient se fixer daus la commune et s’y bâtit un iourt, 

«habitation,» il pourra, à condition qu'il n’y ail pas gêne 
pour les bestiaux de la commune, faire venir du dehors des 
bestiaux qu'il conduira au pâturage de la commune. Toul 
paysan qui aura acheté le iourt d'un habitant de la com- 
  

(#3) C'est-à-dire la contenance inscrite dans les Archives Im - 
périales. l’ar conséquent les habitants des communes ne peu- 
vent acquérir par l’usucapion au nom de leur commune aucun 
droit de pâturage sur les terres domaniales non inscrites dans 
lesdites Archives, comme destinées à l'usage des communes. 

(156) Voyez le sens du «fsi/ilitk» dans l’art. 131.— Quant 
aux pdturages privés, selon le Droit Romain, comparez la note 
152 in fine. ‘
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mune pourra envoyer au pâturage communal le même nom- 
bre de bestiaux que son prédécesseur. (15°). 

Arr. 404. Les habitants des localités auxquelles ils sont 
affectés ont seuls la jouissance de l'herbe et de l'eau desiai- 
lags et gychlags inscrits sur les registres des archives impé- 
riales, et affectés, ab antiquo, soit à titre exclusif, à une seule 
commune, soit, collectivement, à plusieurs. Les habitants d’ 
autres communes jouissant de l'herbe et de l’eau des iailags et 
gychlags payeront au miri, selon leurs moyens, les droits de 
tailaqyiè el gychlagyiè. Ces iaïlags et qychlags ne pourront 
être ni vendus ni achetés. La possession exclusive n’en peut 
être donnée à personne par {apou; ils ne peuvent être mis 
en cullure sans le consentement des habitants. (%,. 

Art. 402. La prescription ne peut être invoquée dans les 
conteslations relatives aux lerres melrouké, telles que bois, 
forêts, voies publiques, emplacements de foires, marchés, 
meules, pâlureges, lieux de cempement, de parcours et de 
vaine pâture d'été et d'hiver, lesquelles ont été laissées et 
afectées ah antiquo à la population locale. (157). 

(155) « Le tourt désigne l'habitation ou mieux le campement 
des agriculteurs et pasteurs; en un mot, le groupe de quatre 
ou cinq huttes réunies, telles qu’on les voit encore de nos 
jours en Asie Mineure, notamment dans les environs de Kutahié» 
(BELIN, N°. 328 note). 

(#6) Pour le sens des mots egychlags» et «iailaqgs» voyez dans 
Ja note 52. cmpr, aussi l’art. 24. 

(157) Comme les communes ne peuvent invoquer l’usucapion 
contre l’Etat outre les bornes établies pour les pâturages com- 
munoux (art. 98. note 133), de la même manière aucune per- 
sonne ne peut invoquer l'usucapion par rapport aux terres lais- 
sées à l'usage public des communes ou des populations, qui 
sont tnprescriplibles, (empr: aussi art. 24 du Règlement des 
forêts, note 146). Et cela conformément a] au Droit Romain, 
d'après lequel «il n’est pas permis de concéder la prescription 
de la possession immémoriale pour l'acquisition de lieux publics 
selon le droit des gens» (Lex. 45 Dig. 41, 3.). Aussi «sont sus- 
ceptibles d'usucapion principalement les choses incorporelles, à 
l'exception des choses sacrées, saintes, publiques ect,» (Lex. 9,



X #41 X 

TITRE II. 

DES TERRES MORTES (198). 

Aer. 103. On désigne par terres mortes les terrains va- 
gues, incultes, tels que montagnes, endroits rocailleux (159), 
pernällyq et otlaqg qui ne sont par tapou(*°), en la possession 
de personne, qui ne sont point altribués ab antiquo à l'usage 
des habitants des cantons et communes, et qui sont éloi- 
gnés de ces localités à une distance où, de l'extrême limite 
des endroits habités, on ne peut entendre le cri d’un hom- 
me ayant une voix éclatante. Tout individu auquel ces loca- 
lités feront besoin, pourra, moyennant permission de l’auto- 
rité, et à la condition de relever pour ce du béit-elmdl, en 
faire le défrichement et les mettre en culture. Les disposi- 
tions de la loi civilè en vigueur pour lesterres mezroua «en- 

    

cod.) et à l'égard de ehemins publics spécialement «le peuple 
ne peut pas perdre un chemin public par le non usage» (Lex.2 
D. 43, 11,)—b] au Droit Français, d’après lequel «on ne peut 
prescrire le domaine des choses qui ne sont point dans le com- 
merce » (art, 2226 du Code civil). Voyez toutefois l'art. 2227 à 
l'égard des « biens communaux.» 

(58) Voyez plus haut art. 6, note 93 et les notes 161-162. 
Comparez aussi art. 42-13 du «Règlement sur les tapous» (N°.17). 
—Suivant la définition de la «Hidaïa», un écrit de jurisprudence 
musulmane qaui d'ailleurs a été traduit en anglais pour servir 
comme «guide» dans l'administration de la justice dans les Indes], 
et dont la doctrine à ce sujet est exposée dans la note 161, 
«mévât» désigne toute pièce de lerré improductive soit par man- 
que d’eau soit par le fait d'inondation ou par tout autre cause qui 
en empêche la culture; elle est dite «mévät» «mortes parce que, 
de même que la chose frappée de mort, elle n’est d'aucun usage» 
(texte cité par «Worms» dans le «Journal Asiatique,» oct. 4842 
pag. 363. voy. «Belin N°. 221 suiv.} 

(15%) C'est-à-dire «terrain pierreux qu’on ne peut mettre en 
culture avant de l'avoir défriché » (BELIN). 

(190) Pâturage, terre où l'herbe croit très-courte, et qui sert 
de pâturages (BELIN). Cmdr: art. 197
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semencées» sont également applicables à celles de cette 
catégorie. Seulement, si quelqu'un, après avoir acquis, com- 
me il vient d'être dit, avec permission de l'autorité, telle ou 
telle localité pour en faire le défrichement, ne l’exécuie pas, 
et laisse cet endroit dsss le sfatu quo sans excuse valable, 
pendant trois années consécutives; cetle localité sera donnée 
à un autre exploitant. D'autre part, si quelqu'un, sans la 
permission de l'autorité, a défriché et cultivé une terre de ce 
genre, on exigera de lui, pour la localité ainsi défrichée, le 
payement du fapou; après quoi, concession lui sera donnée 
de ce terrain, et remise lui sera faite du titre de fagou (161), 

(11) Droit Musulman. Suivant la doctrine exposée dans 
Ja «lidaïa» [vuyez la note 458]: «Toute pièce de ter- 
re qui depuis longtemps est restée inculte, sans apparte- 
nir à personne, ou qui à été auparavant propriété d'un 
musuiman actuellement inconnu, et qui, en mème temps, 
est assez éloignée du village pour que, de là, la voix hu- 
maine ne puisse être entendue, est dite «mévâät»r. Quiconque 
cultive une Lerre vague, avec la permission de l’inam, 
en obtient Ja propriété. — «Abou Hanifa» fail de Ja 
apermission du souverains une condilion «sine q'ia non», 
tandis que ces disciples pensent que, sans celle eu- 
torisation, la propriété est acquise, de plein droit, à celui 
qui la cultive »:—« Si un individu délimite une pièce de ter- 
re, et, après y avoir placé des indices avec des pierres ou 
autrement, Ja laisse dens l'abandon pendant trois ans, 
sans la culliver, l'imam peut, dans ce cas, la lui reprendre 
et l'assigner à un autre; car ce lerrain avail été donné 
dans le but d’être rendu productif, et afin qu'il en résultât 
un bénéfice pour la communauté musulmane par la levée 
des dîmes ou des tributs ect.» (Voyez «Belin» N°.221, suiv. 
où les différentes opinions des jurisconsultes musulmans sont 
exposées en détail. Cmpr. aussi «Tornauw, Droit Musulman,» 
pag. 824 826).—Comme on voil,la loi oliomane consacre pré- 
cisément celte doctrine; et, en ce qui concerne spécialement 
la condition «sine qua non» de la Dermission souveraine, elle 
s'estconforméeàl'opinion dufondateur dela« doctrine hanefite» 
qui a prévalu en Turquie, adoptée par la jurisprudence ot- 
tomane. La seule différence qui existe entre la doctrine et
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Ana. 404. Chacun peut couper du bois de chauffage et 

de construction sur les montagnes mubah, qui ne font pas 
partie des bois et forêts affectés ab antiquo aux communes: 
personne, de part et d'autre, ne peut ÿ meltre empêchement. 
——— 
la législation consiste dans la disposition de la loi que la 
«concession» de la lerre peut être donnée seulement «à la 
«condition de relever pour ce du béit-el-mal», c'est-à-dire 
pour devenir le concessionnaire simple possesseur à titre 
de tapou, tandis que, suivant la doctrine, fondée sur 
celte parole du Prophète: «Quiconque revivifie une terre 
moile, en devient propriétaire», le concessionnaire de- 
vient propriétaire; et c'est pour ce préceple que les 
disciples d’«Abou Hanifa»,ainsi que d'autres doctrines ortho- 
doxes, ne considèrent pas comme «condition essentielle» la 
permission souveraine; et pour la même raison propable- 
ment la loi ne prive entièrement le cullivateur sans per- 
mission du droit de devenir spossesseur», mais l'oblige seu- 
lement au payement de «lapou»; en d’autres termes, elle 
consacre en faveur de lui un «droit de préférence» sur la 
terre cullivée dans le cas de concession demandée par un 
autre.—La loi consacre d’ailleurs le droit de propriété 
(mulk}), mais seulement en faveur de celui qui, «avec l'au- 
torisation souveraine, aura comblé an emplacement pris sur 
la mer» {art.432),—B]. lroit Romain. La propriécé» s'éteint 
par la «derelictio», c’est-à-dire par l'abandon ou le dé- 
laissement de la chose laquelle est considérée comme «res 
nulliuss, jusqu'à ce qu’une autre personne, par ‘‘l'oceu- 
pation,” en ait acquis la propriété: ‘si rem pro derelicto 
a domino hsbitam occupaveril quis, statim eum ‘‘dominium"” 
effici: pro dereliclo autem habetur, quod dominus, ideoque 
statim dominus esse desinil” {{nst.2,1,). Aussi ‘‘nous pou- 
vons acquérir une chose si nous savons que son proprié- 
taire l'a abandonnée. Mais ‘‘Proculus” est d'opinion qu'elle 
ne cesse d'appartenir au propriétaire que jusqu'à la posses- 
sion parun aulre. Toutefois, suivent Julien, elle cesse 
d'appartenir à l'abandonnant, mais elle ‘‘ne peut pes être 
la propriété d'un autre”, si elle n’est pas possédée; et juste- 
ment”. (Lex. 2 Dig. #1,7,). Selon M. Guizot [cilé par Belin 
N°. 258] ‘‘les terres soumises à l'impôt foncier et abandon- 
néès par les possesseurs, élaient dévolues à la acurier,
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Les arbres qu'on y coupe et les herbes qu'on y recueille ne 
payent pas la dtme. Nulle partie de ces montagnes mubah 
ne peut en être distraite, ni la posssession donnée, par {a- 
pou, à qui que ce soit, par l'autorité, pour deverir un bois 
particalier, ou commun à plusieurs (7°, 

  

laquelle était tenue d'en payer l'impôt jusqu’à ce qu'on eût 
trouvé quelqu'un qui voulût s’en charger». En ce qui corter- 
ne spécialement la législation relative aux terres privées ou 
domaniales, abandonnées ou laissées incultes et désertes par 
le propriétaire ou possesseur, comparez le “titre LVIIL du 
Livre XI du Code” ‘‘de omni agro deserlo et quando steriles 
fertilibus imponuntur”: aussi le ‘Titre VIL du Livre XXXXI 
du Digeste” ‘‘pro derelicto”.—C]. Droit Fränçais. Suivant le 
même auteur, ‘‘sous la seconde race des rois de France, 
le rombre de terres ‘‘désertes et incultes” était immense; 
les cultivateurs, les propriétaires mêmes manquaient au sol; 
plus d’un bénéficier, en s'établissant sur le domaine qu'il 
avail reçu, regarda comme sa propriété la solitude qui l'en- 
tourait; et le roi ‘“accordait facilement à ces bénéficiers 
la concession des terres qu’ils avaient exploitées du simple- 
ment occupées” (Guizo!, cité par Belin N°. 259). Suivant un 
“Décret” du 6 août 1766 ‘‘les terres, de quelques qualité 
et espèce qu'elles soient, qui depuis quarante ans, suivaot 
la notoriété publique, n'auront donné aucune récolte, seront 
réputées ‘‘lerres incultes”; et par une “Déclaration” du 43 
août de la même année il a été ordonné que ‘‘ceux qui défri- 
cheront lesdites terres incultes jouiront, pour raison de ces 
terrsins pendant l’espace de quinze années, de l'exemption 
des impositions etc. le tout néanmoins à la charge par eux 
de ne “‘point abandonner la culture” des terres aciuelle- 
ment en valeur dont ils seraient ‘‘propriétaires, usufrui- 
tier ou fermiers", sous peine de déchéance desdites exem- 
tions”. 
(43) Ces sortes de bois peuvent donc être considérées comme 

choses qui n’appartiennent à personne et dont l’usage est commu- 
ne à tous: et c’est pour cela qne la loi les a soumises à peu près aux 
mêmes règles que les terres publiques [metroukè]. Cmpr. art. 
5, $. 1. art. 30 et 106. — Cependant il faut observer que le ‘‘Rè- 
glement des forêts” ne reconnaît pas ces forêts comme une es- 
pêce différente des autres, de manière qu'elles pourraient ètre
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Anr. 405. Si, en outre des pâturages affectés à l'usage 

‘des bestiaux du canton ou de la commune, il se trouve des 

otlag dans ces mêmes circonscriptions, les habitants, sans 

avoir à acquitter pour cela aucun resm «droit», auront la 
jouissance de l'herbe et de l’eau qui s’y trouveront, et ils y 
saverront brouter leurs bestiaux. Tout individu qui, faisant 

venir des bestiaux du dehors, voudra profiter de l'herbe et 
de l’eau de l'oilag, payera au miri un droit d’otlag dans une 
proportion convenable. Les paysans ne pourront exclure 
celui-ci, ni prétendre prélever une part sur ce droit d’ 
otlag (1). 

LIVRE III. 

DIVERSES SORTES DE PROPRIÉTÉS [NON CLASSÉES DANS 
LES CATÉGORIES PRÉCÉDENTES. 

Ant. 406. Tout erbre venu naturellement sur terre mem- 
loukè, mevqoufè, miriè, metroukè et mévat, ne peut être pos- 
sédé par fapou. Seulement, les arbres venus naturellement 
en terre miriè ou mevqoufé sont possédés comme dépendance 
de la terre, ainsi qu'ilest dit au titre de la possession (164), 

Arr. 407. Les mines d'or, d'argent, de cuivre, de fer; les 

  

considérées comme appartenant à l'Etat, par opposition au 
Code quiles considère comme ‘‘res communis omnium”. Mais, 
comme le ‘‘Règlement” n’est applicable que seulement aux fo- 
rêts qni seront déterminées comme ‘‘forêts de l'État” (voyez art:2 
du Régl.), il peut se présenter la question de savoir si le Gouver- 
nement peut ou non soumettre lesdites forêts au régime actuel 
du Règlement. 

(55: Voyez dans la note 120 le sens du mot oflag. Cmpr. 
aussi art. 103. 

(16%) I] faut remarquer qu’il ne s’agit ici ni des arbres non frui- 
liersplantés avec autorisation (art. 29), ni de ceux quisont «gref- 
fés ou élevés» (art. 26) etc. Cmpr. art, 28 modifié et la note 446. 

10.
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diverses carrières de pierres, de gypse; lss mines de soufre, 
de salpêtre, d'émeri, de charbon, de sel, etc. qu'on décou- 
vrira en erre miriiè, possédée per quiconque, reviennent au 
Béit-el-mal; le possesseur de laterre n'a le droit ni de s’en 
emparer, ni de reclamer sur elles aucune pari. 

De même, toute mine découverte dans une terre mevqou- 
fè de la catégorie des takhciçat (1%), c'est-à-dire offectée 
à certaine destination donnée, revient aussi au Béit-el-mal: 
le possesseur de la terre et le vagouf ne peuvent exercer au- 
cun acte d'ingérance ou d'intervention à cet égard. 

Toutefois, quand il s'agira de terres mirñè el mevqoufé, 
on devra rembourser au possesseur du lieu la vateur du terrain 
pour la portion dudillieuqui cessera, par le fait de l'exploita- 
tion de la mine, d'être placée sous le régime de la possession 
et d’être cultivée.—Dans les terres metroukè et mévl, le ein- 
quième du produit des mines qu’on y trouve revient au Béit- 
elmal, et le reste à l'individu qui a découvert la mine. — 
Dans les terres réellement mevgoufè, les mines reviennent au 
vagouf. — Celles qu'on trouvera en terrain mulk, dans l’in- 

térieur des villes et villages, appartiendront au propriétaire 
du sol. — Celles de matières fusibles, existant en lerres uchriiè 
ou kharGdziè, reviendront, pour le cinquième, au Béil-el- 
mâle, et pour le reste au propriétaire de la terre. Celles qui 
ne sont pas fusibles reviennent, en totalité, au propriétaire 
de la terre (*%). Quant aux monnaies anciennes et modernes, 

(195) Voyez art. 4, % (pag. 62). | 
(156) A] Droit métallurgique ottoman. [Règlement des mines]. 

Les dispositions de l’art. 107 ont sub une modification essen- 
tielle parle Règlement des Mines en date du # Mouharem 1286 [3 
Avril 4869], qui a abrogé aussi la loi précédente sur les mines, 
de 4861. Par le Règlement en vigueur a été réglé en détail 
le mode de concession et d'exploitation des mines de l'empire; 
cependant il contient des dispositions par lesquelles le droit de pro- 
priété minière a élé restreint, substitué par un autre droit sépa- 
ré sur les mines, c'est-à-dire par celui de leur exploitation par 
destiers, concédé par le Gouvernement en vertu d'un [radé Im- 
périal. Les dispositions relatives au droit du propriétaire Sur une
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ainsi qu'aux trésors de toute espèce, dont le propriétaire est 
inconnu, la législatio® qui Les régit est consignée, en 
  

redevance fixe, payée par le concessionnaire, sont contenues dans 
ks art. suivants du Règlement, dont le texte entier se trouve 
classé davs le Droit Administratif sous le titre «Mines»: 

« Art. 39. Tout concessionaire de mine, payera annuelle 
ment au Gouvernement deux espèces de redevances: Une redes 
vance fixe pour chaque deunum de terrain compris dans les 
limites concédées el ‘une autre proportionnelle sur la produ- 
ction de la mine. 

Art. 40. La redevance fixe d'une mine concédée à l'exploita- 
tion par un firman, sera de cinq paras par deunum de ia 
superficie de la concession rapportée à un plan horizontal, 
le deunum étant de (1680) seize cents archines d'architecte 
carrées. La redevance fixe des terrains Mulk revient au pro- 
priétaire et celle des terrains domaniaux el Mevkoufé au 
Gouvernement. La valeur des terrains achetés pour eæploita- 
tion des mines ainsi que les indemnités des préjudices seront 
acquitiées par le concessionnaire conformément aux disposi- 
tions Spéciales y relatives. 

Art. 43. La redevance fire du terrain de la mine sera per- 
gue dans le courant de l'année, maïs la redevance proportion- 
nelle sur le produit brut le sera l'année suivante et aua 
époques déterminées. 

b] A l'égard de l'indemnité des préjudices qui est à payer 
au propriétaire et de l’achat des terrains par le concessionnaire 
ledit règlement contient les dispositions suivantes : 

Art. 59. Lorsque les travaux pour l'exploitation d'une mine 
ne sont que passagers et si le sol où ils ont élé faits, peut, 
au bout de l'année, être remis dans le même état qu'aupara- 
van, l'indemnité sera réglée au double de ce que ce sol aurait 
produit net dans l'année et payée par le concessionnaire au 
propriétaire du sol. ‘ 

Art. 60. Si des puits et des galeries ont été creusés dans 
des terrains ou que des travaux permanents pour l'exploi- 
tation des mines y aïent été établis, et si le concessionnaire 
ne pouvait pas s'entendre pour l'acqusition de ces terrains 
avec leurs propriétaires, il sera alors requis d'acheter ces 
terrains et de les payer au double de l'estimation faite par 
le Gouvernement. 

c] Par rapport à l'exploitation des substances comprises sous
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détail, dans les livres de jurisprudence (religieuse) (*°7. 

le nom de minières et déterminées dans l’art. 3 du règlement, 
exploitation faite par le propriétaire en vertu d’un firman ou 
par un autre, voyez les art. 75—77 dudit réglement.—d] À 
Tégard du droit de tout propriétaire « de se livrer dans sa pro- 
priété, à tout espèce de fouilles, ayant exclusivement pour but 
la recherche des substances minerales sans être obligé de ce mu- 
nir à cet effet d'aucune autorisation du gouvernement», et du 
droit de {out autre de se livrer à pareilles recherches en vertu 
d’une permission du Gouvernement Général, si le propriétaire 
retuse son consentement, comparez les art. 11-19 du Réglement. 
—e] Cependant les carrières sous la qualification desquelles sont 
‘compris les marbres, les granits, les pierres à fusil, pouzzola- 
nes, sables et autres substances mentionnées dans l’art. #4 du 
Regl: ne sont pas soumises au regime minier du Règlement; 
(art. 4 et 4); par conséquent elles sont régies encore par les 
dispositions du Code.—B]. Droit Romain. Selon les lois romai- 
_bes le droit de propriété du sol s'étend sur l’espace qui se trouve 
au dessus et au dessous du sol, ainsi que sur les fossiles qui 
‘se trouvent au-dessous de la surface du sol (L. 43 &. 1, Dig. 8, 
&. L. 4. pr. 14-15 D. 8,2). Et c'est pour cela que les choses 
qui, comme le sable, la craie, les pierres, sont produites par un 
tond comme revenu sont considérées comme fruit, et par con- 
‘séquent comme dépendance du sol : {Lex 77 Dig. 50, 16. L. 7 &, 
43, 14 D. 24. 3. L. 9 $. 2, 3. L, 13 &. 5 D. 7. 1. Lex 18 pr. Dig. 
93, 5.—Cmpr. Windscheid, Pandektenrecht, $. 444 et not. 3, $. 
468 in fine et note 2, $. 169, 10, $. 186 n. 2-4) Toutefois à 
l'égard de la législation relative à l’exploitation des mines, (tant 
domaniales que privées] exercée soit par le propriétaire, soit par 
un tiers et à la redevance payé à l'Etal ou mème au propriétaire, 
Cmpr: le Titre VI du Livre XI du Code, « de metallaris et me- 
tallis et procuratoribus metallorum».— C] Droit Français. 
Comparez la loi du 21 Avril sur les mines. 

(467) Tresor.—A]broûi Musulman.—Selon le commentateur de 
la Multéqu, un écrit dans lequel s'expose la doctrine hanefite et qui 
peut être considéré comme formant la base de la législation musul- 
mane dans l'Empire, « Rikidz est un nom collectif, désignant à 
la fois les mines existant dans le sein de la terre, mauadin, et 
les trésors enfouis dans le sol, kinz, par les hommes. Sile tré- 
sor découvert porte un signe islamite, il est classé au nombre 
des objets perdus ct retrouvés, logta ; et dans ce cas, il n'est
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Art. 108. Le meurtrier ne peut hériter de la terre ap- 
partenant à sa victime, ni avoir, sur Jadite terre, droit. à' 
lapou (158). . 

soumis qu’aux droits relatifs ; mais, s’il porte un emblème d'in- 
fidélité, tel que la figure d’une idole ou celle de la croix, il sera 
soumis au khoums » : (cmpr. Pelin $ 124, au dire duquel les 
diverses opinions des jurisconsulles sur les droits de l'Etat et 
de celui qui a découvert le trésor sont exposées dans le F'étdur- 
alemguiri.—A égard donc des disposilions relatives a] aux 
objets perdus et retrouvés, «logta», auxquels est assimilé le 
«trésor .islamites, il est établi qu’«aucune chose inanimée 
trouvée, valant plus d'un dirhem, ne peut être l'objet d’un 
usage où d’une location, sans le consentement de son légitime 
propriétaire» (Tornauw, Droit Aiusulman, pag. 282). Toute- 
fois « tout ce qui est trouvé dans le désert ou enfoui dans la 
terre, ou dans les intestins des animaux ou dons le sein des 
eaux, Sans qu'on puisse en Connuitre le propriticire, deviént 
la propriété entière de l'inventeur» (Eod. pag. 283). b] Quant aux 
khoums auxquels est soumis le «fréscr non islamite,» le 
même auteur dit que «littéralement cieims signifie la cinquième 
partie que, dans les cas déterininés par la Ici, les musulmans 
doivent laisser déduire & tire d'ünpôt, sur leur patrimoine.» 
(Eod. pag. 64-621.—B] Zroit femain.—Suivant la définition 
de la loi 31 $.}, Dig. (41, 3) : «Thesaurus cest vetus quædem de- 
positio pecuniæ, cujus non exlat memoria, ui jam dominum non 
habeat ». Le trésor appartient pour moitié à celui qui l’a décou- 
vert, et pour l'auire moilié au propriétaire du fonds, ou à l’Etat, 
s’il-est trouvé dans un fonds sacré ou religieur. S'il est trouvé 
dans un fonds d'autrui après recherches sans son consentement, 
il appartient en entier au propriétaire. (Cmpr. &.391Inst. 2, 1, Lex 
unica Cod.10, 15. Lex 3,$.10-11 Dig.49-14).—C] Droit Français. 
— Selon la définition de l'art. 716 du Code civil [in fine] «le tré- 
sor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle. personne ne 
peut justifier sa propriété, et qui est découverte par le pur effet 
du hasard». Ainsi «la propriélé d’un trésor appartient à : celui 
qui l’a trouvé dans son propre fonds ; si le trésor est trouvé dans 
le fonds d'autrui, il appartient pour moitié à celui quil’a décou- 
vert et pour l’autre moitié au propriétaire du fonds » (Voir le 
gene art.) Quant aux choses perdues voyez art. 717 du même 

ode. 
: (X) Indignilé de succéder [meurtre].—A] Droit Musul- 
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Anr. 109. La terre du musulman ne peut passer, par hé- 

ritage, à ses enfants, père ou mère non musulmans; de même, 
la terre du non-musulman ve passe pas, par héritage, à ses 
  

an.—Les musulmans reconnaissent trois causes d'incapa- 
aité absolue de succéder : 1] l’état de servitude ; 2] le meur- 
tre du défunt commis par l'héritier ; et à l’égard des terres do- 
maniales ou mevcoufé, le Code ottoman a ajoulé : 3] la diffé- 
rence de nationalité. [A l'égard de la servitude voyez l’art. 419 
et la note 472; et par rapport à la différence de religion 
voyez art. 109 et not. 469. Quant à la différence de nationalité, 
voyez art. 110 et note 170.—Relativement au meurtre, acelui 
qui en a tué volontairement un autre, ne peut pas en hériter. Un 
homicide involontaire par imprudence ou maladresse ne rend pas 
indigne de la succession ; mais il faut que l'absence d'intention 
criminelle soit éclatante» (Tornauw, Droit musulman, page 
256). C’est ainsi que le mineur meurtrier qui, selon la doctrine 
malekite, est l'impubère, n’est pas considéré comme indigne de 
succéder, «car Lout homicide commis,même avec intention, par un 
mineur, est toujours considéré commeinvolontaire.» (Solvel, suc- 
cessions musulmanes. pag. 8. Toutefois à l’égard de l’imputabilité 
des mineurs, selon le droit pénal ottoman, comparez l'art. 40 
du Code pénal, et par rapport au meurtre en général les art. 
168,175,182 du même code.) — Cependant suivant d’autres sectes, 
d’homicide empêche la succession, qu'il soit commis avec in- 
tention,ou involontairement» (El-Khazin, cilé par Solvet,Succ. 
musul., page 7. note). — B] Droit Romain. — Celui qui 
ar intention ou involontairement. c’est-à-dire par négligence 

ler negligentiam et culpam suam] a causé la mort du défunt 
id egisse, ut moreretur] est considéré comme indigne de suc- 
céder et comme tel exclu de la succession ou de l'acquisition de 
la chose léguée par le défunt en faveur du meurtrier, laquelle 
est dévolue au fiscus, c’est-à-dire à l'Etat: (Cmpr. L. 8, Dig. 34, 
9. L. 40, Cod. 6, 35. L. 7 $ 4 Dig. 48, 20. L. 9 Dig. 49, 14). 
Il en est de même de l'héritier, qui ne tire pas vengeance du 
meurtre du défunt par une persécution judiciaire, ou Pr négli- 
gence duquel la poursuite légale a cessé (L. 21, 17, Dig. 34, 

. L. 8 $.1, L. 15, 22 Dig. 29, 5. L. 1, 7, 9, Cod. 6, 35) à moins 
que l'héritier ne soit un mineur (L. 6 Cod. 6, 35). Toutefois les 
dispositions relatives à cette dernière indignité sont considérées, 
dans les pays où le droit romain est encore en vigueur, par les 
uns comme inapplicables aujourd'hui, « à cause de motifs mo-
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enfants, père ou mère musulmans.—Le non-musulman ne 
peut avoir droit de tapou sur la terre du musulman, ef vice 
versa (169), 

raux » (Sintenis, Das practische civilrecht, $. 205, not. 9), par 
les autres au contraire comme applicables (Muehlenbruch, dans la 
continuation des «Pandecten» de Glueck, Tom. XLIIL pag. #77). 
Quant aux autres cas d'indignité Cmpr. Dig. 34, 9 de his que ul 
tndignis auferuntur et Cod. 6, 35 de his quibus ul ndgnis 
heredilates anferuntur : Nov. 415, chap, 36. 43 et 45, ch. & 

à.5 ect. ect. (Cmpr: à cet égart Windscheid, Pandectenrecht $. 
9-674).—G] Droit Francais.—«Sont indignes de succéder, et 

Comme tels exclus des successions : — 1. Celui qui serait con- 
damné pour avoir donné ou tenté de donner la mort du dé- 
funt ; — 9, Celui qui a porté contre le défunt une accusation 
Capitale jugée calomnieuse ; 3. l'héritier majeur qui, instruit du 
meurtre du défunt ne l'aura pas dénoncé à la justice» (art. 727 
du Code civil: cmpr. aussi art. 728-730). Quant à l'incapacité 
de celui «qui est mort civilement» (art. 725 $. 3 du Code ci- 
vil}, On Saitque la «mort civile», qui était una conséquence 
d’une condamnation pénale, consacrée dans les art. 22-33 du 
Code civil, est abolie, par la loi. du 31 mai 4854, dont 
les dispositions ont remplacé celles des art. mentionnés 22 — 
23 du Code. et suivant laquelle seulement le condamné à une 
peine affhctive perpétuelle [voy. art. 28, 29, 30 du Code pénal 
francais] « ne peut disposer de ses biens. en tout ou en par- 
te, soit par donation entre vifs, soit par testament, n1 recevoir à 
ce litre, si ce n'est pour cause d'aliments: ect. » (art. 3 de 
ladite loi).— Toutefois cmpr. aussi art. 31 $. 2 du Code pénal 
ottoman. 

(*°%) Incapacité de succéder [différence de religion]. — A] 
Droit musulman. — « Un mécréant, quelque proche parent 
qu'il soit d'un musulman, ne peut pas lui succéder ; si le 
fils d’un musulman est mécréant, et le petit-fils musulman, ce- 
lui-ci hérite de son grand-père » (Tornauw, Droil musulman, 
pag. 254-255). « Un musulman, au contraire, prend dans la 
succession d’un mécréant la part qui lui est attribuée par la loi. 
Mais chez les schafiites et les asemites un musulman n’hérite 
pas plus d'an mécréant que le mécréant n'hérite du musulman» 
(eod.), ce qui a consacré aussi la loi ottomane à l'égard des 
terres. — B] Droit Romain. — Les apostats et quelques-uns 
des hérétiques ont élé déclarés inhabiles de succéder: «ipsos
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Ant. 110. La terre du sujet ottoman ne posse pas, par 

héritage, à ses enfants, père ou mère sujets étrangers: le 
sujet étranger ne peut avoir droit de {apou sur la terre d'un 
sujet ottoman (17). 

  

quoque [c'est-à-dire, Manichaeos vel Donatistas] volumus aimo- 
veri ab omni liberalitate et successione, quolibet titulo ve- 
niente» (Lex 4 Cod. 1, 5. Comparez aussi à l'égard des autres 
hérétiques, « Ariani et Macedomani, Pneumatomachi, ect.» 
la loi5 (Eod.): et par rapportaux apostats la loi 3, Cod. [1,7]. 

(170) Incapacité de succéder [différence de nationalilé]. — 
À) Droit Musulman.—4«Les infdèles ne se succèdent respecti- 
vement que lorsqu'ils vivent dans le mème pays. Les musulmans, 
au contraire, héritent les uns des autres, peu importe qu'ils 
soient ou non sujets du même Etat. Mais cs cites ne regar- 
dent en aucun casla diflérence de nationalité comme un empêche- 
ment à succession». (Tornauw, Droit Musulnan, p. 255-256). 
B} Droit Ottoman.Le code a consacré l'inhabilité de l'étranger à 
hériter de la terre du sujet ottoman. Cependant par une loi 
postérieure à été concédé aux étrangers, dont l'Etat duquel ils 
relevent a adhéré au Protocole ad hoc, le droit de la proprifté 
immobilière. Par conséqueat il se présente la question de savoir, 
si l'inhabilité en vertu du code pent être encore applicable aux 
dits étrangers, qui professent {& même religion musulmane 
que le défunt, ou aux étrangers qui professent la mème ou autre 
religion non musuhnane par rapport au défunt. La dite loi ne dit 
rien à cet égard. De la comparaison des art. 2 $. 1 et art. 4 
avec ledit Protocole il ne résulte pas ni absolument ni n'cessui- 
rement que l'inhabilité doit être encore considérée en vigueur. 
(Voyez la loi sous No. 7 page 49 et le Protoc. sous No. 8 pag. 
22.) Attendu que l’inhabilité consacrée par le code n’était pas éta- 
blie comme une disposition essentielle du Droit musulman, mais 
plutôt comme une conséquence du principe que kes étrangers 
en général ne pouvaient pas avoir un droit depropriété sur le ter- 
riloire ottoman, il paraît que l’art. 110 du Code a été modifié à 
l'égard desdits étrangers musulmans ou non.—C] Droit Ro- 
main.—Selon la législation antérieure à celle de Justinten, 
toute personne qui n'avait pas le droit de contracter suivant les 
règles du Droit civil romain [le commercium juris civilis], 
mais seulement selon celles du jus gentlium, élait considérée èn- 
habile de succéder, soit par testament, soit ab intestat, et parmi 
ces personnes se trouvent aussi les peregrini, c'est-à-dire les.
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Ant. 411. La terre d’un individu qui a fait abandon de la 

nationalité oltomane ne passe pas, par héritoge, à ses en- 
fants, père ou mère, sujets otlomans ou étrangers. Elle 
devient vacante par le fait; et, gans rechercher s'il ÿ a des 
ayants droit au {apou, elle est mise aux srichères, et adju- 
gée au plus fol et dernier enchérisseur (171, 

étrangers (Cmpr. Clpian: XX, 2 L.un. C, 7,9).—D] Droit Fran- 
cuis.—La disposition de l’art. 726 du Code civel, d'aprèslequel les 
étrangers n'avaient pas le droit de successibilité sur les biens 
situés en France qu’à condition de réciprocité d'Etat à Etat, a 
été abrogée : «En conséunence les étrangers ont le droit de 
succéder de la même manière que les Français» (Cmpr. art. À de 
la loi du 14 juillet 1819). Toutefois «dans Ic cas de partage d’une 
même succession entre des co-hériliers étrangers et français, 
ceux-ci prélèveront sur les biens situés en France une portion 
égale à la valeur des biens situés en pays étrangers dont i{s se-- 
raient exclus, à quelque titre que ce soil, en vertu des lois et con- 
tumes locales» (art. 2 de ladite loi).—Ei Diaët {lleï:and.—Selon 
le &. 3 de la Constitution de l'Empire allemand les sujets d'un 
Etut confidéré sont considérés dans un autre Liat aussi coifé- 
déré comme indigènes de cet Etat; en conséquence ils ne 
peuvent étre exclus d'une succession comme étrangers, lorsque 
cet Elat consacre peut-être l'incapacilé des étrangers (Cmpr. 
aussi le $. 39 de la loi du 2t juin 1869 concernant la garantie de 
l'assistance juridique.— Quant à la question de savoir si.la suceessi- 
bilité des étrangers, par rapport à la propriété immobilière, dans 
les divers Etats doit être décidée d’après la loi personnelle ou d’a- 
près la loi réelle, empr. Fælix Droit internat. privé, $. 56suiv. 
etspéc. 60; Bar. Internalticnal Proatf undstrafrecht, p. 376. 

(171) Abandon de la nationalité ottomane.—4Le sujet otto- 
man qui a acquis une nationalité étrangère avec l'autorisation du 
Gouvernement est considéré et trailé comme sujet élranger» 
(art. 5 de la loi sur la nationalité ottomane. p. 8). Dans ce 
cas le changement de la nationalité ne parait pas qu'il puisse 
produire la confiscation établie dans l’art.114 comme conséquence 
de l'abandon de la nationalité ottomane. Mais dans le cas de 
naturalisation dans l'étranger sans l'autorisation préalable, 
elle sera nulle et. non avenue ; néanmoins le Gouvernement 
pourra prononcer la perte de la qualité du sujet otloman (voyez 
art. 5 et 6 de ladite loi}. Après-une telle déclaration la confis- . 
cation est une conséquence immédiate. — Selon le Droit Musul- .
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Aur. 112. Tout esclave mâle ou femelle qui, du consente- 

ment de son maître, et par l'entremise de l'autorité com- 
pétente, aura acquis la possession ou la concession d'une 
terre, n'en pourra être dépossédé par son maître, ni avant 
ni après son affranchissement; celui-ci ne pourra faire nul 
acte d'ingérance à cet égard. De même, si le maître décède 
avant l'affranchissement dudit esclave, ses héritiers ne 
pourront non plus faire acte d'ingérance ou d'intervention 
sur ladite terre. Si l'esclave mâle ou femelle décède avant 
d'avoir élé affranchi, comme sa terre n’est transmissible à 
personne par héritage, personne autre que Îles associés, 
coïntéressés ou habitants qui pourraient en avoir besoin, 
n'aura sur elle droit de {apou, s’il n'y a pas, sur ledite terre, 
des constructions et des arbres mulk.—Si le maître de l'es- 
clave a, sur ce terrain, des arbres et bâtiments mulk, il aura 
la préférence sur tout autre acquéreur, et jouira, pendant 
dix années, de la faculté de revendication, moyennant 
la taxe de fapou.—Si l'esclave décède après son affranchis- 
sement, sa terre passera alors, par héritage, à ses enfants, 
père ou mère libres. A défaut de ceux-ci, et s'il n’y a, sur 
ce terrain, ni arbres ni bâtiments mulk, les ayants-droit au 
tapou ne seront ni son ancien maîlre, ni ses enfants, mais 

ses propres parents libres; la terre leur sera concédée 
contre payement de la taxe de fapou. A leur défaut, 
elle sera mise aux enchères, et adjugée au plus fol enché- 
risseur. Si, enfin, il y a, sur ce terrain, des bâliments et ar- 

bres mulk, il sera donné, moyennant la laxe du {apou, à 
celui des héritiers, ayant droit de premier degré au {apou, 
qui aura hérité de ces arbres et bâtiments mulk (17). 

man, la succession de celui qui déserte l'islamisme, murtedd, 
s'ouvre au profit des ses héritiers croyants, et à défaut de ceux- 
ci, au profit de limam, ou, selon les schafiites, du béit-el-mal 
{Cmpr. Tornauvw, Droit musulman, page 255). | 

(*7#) Esclavage.— A] Droit musulman.—«ll n'y a en état 
d'esclavage que les infidèles faits prisonniers de guerre, de 
sorte que les chrétiens, les juifs et les païens même qui babitent 
les pays mahométans et qui y payent leur capitation djezié, ne
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Aur. 413. Le vente contrainte et forcée de terres mirié et 
mevgoufè faite par une personne susceptible d’intimidation, 

  

peuvent pas être réduits en esclavage. Néanmoins, il est actuel- 
lement d'usage général d’avoir dans presque tout les pays maho- 
mélans, des nègres esclaves qui n'ont point été faits prison- 
niers de guerre, mais qui on! été réduits à cetétat par la ruse 
ou par la violence. 

»Et c’est ainsi que, contrairement aux principes fondamentaux 
de l’islamisme. des enfants et des adultes de condition libre sont 
vendus comme esclaves. Ces actes de la part des musulmans 
jesrent d’ailleurs illégaux et ne peuvent pas étre protégés par 

e droit. 
»La propriété desesclaves outre l'acquisition directe par la cap- 

tivité de guerre, peut-être acquise de trois manières ; par vente, 
par donation et par succession, et il est de règle, quant à la ven- 
te, que les esclaves peuvent être vendus en familles ou par indi- 
vidus séparés» (Tornauro. Dr. Mus. p. 222-223). En ce qui con- 
cerne l'affranchissement et spécialement 1] l'affranchissement 
volontaire par le maitre cmpr. eod. chap. Il tpage 295); 2]l’af- 
franchissement légal (page 227) ; 3] l'ufranchissement par 
acte de dernière volonté {pag. 224). A l'égard du «rachat de 
l'esclave» cmpr. chap. V (page 229), invention d'un fugitif 
(pag. 231), commerce et procréation d'enfants avec une escla- 
ve (pag. 231).— L'esclave ne peut pas hériter d’un homme libre 
ni vice-versé (voyez pag. 256.) Il est privé de l'administration 
de ses biens, s’ila un tel pecule, parce que c'est le maitre qui 
en est régisseur (pag. 206).—B] Droit otloman.—1] A l'égard 
des terres acquises avec permission de son maitre, la loi otto- 
mane au contraire, proh be toute ingérence du maître ou de 
ses héritiers. 2] 11 va sans dire qu'aujourd'hui les principes du 
droit de guerre musulman, d’après lesquels les prisonniers de 
guerre étaient réduits en esclavage, principes tout-à-fait opposés 

aux dispositions du droit international moderne, n'étant plus en 
vigueur l'acquisition direcle par la captivité de guerre ne peut 
lus avoir lieu.—3) Quant à la ven'e des nègres d'une condiliôn 
ibre, faite abusivement par certains individus, les auteurs de 

ces abus sont poursuivis par les au'orités. En ce qui regarde 
donc les mesures prohibitoires, pour le commerce d’esclave, 
comparez la section première du Droit public, « c’est-à-dire 
le «Droit politique».—C) Droit Romain.—On sait que dans la 
législation romaine l’esclave était considéré comme une res,
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est nulle. Si l'individu qui, par le fait de la contrainte et de 
la violence exercées, a acquis ces terres, les revend à un 
autre; ou si, à son décès, celte lerre a passé, par héritage, 
à ses enfants, père ou mère; ou si, décédant sans aucun de 
ces héritiers, la terre est devenue vacante, le vendeur, objet 

de la contrainte, ou, à son décès, ses enfants, père ou mère, 
auront droit de revendication sur celte terre pour cause de 
violence. S'il décède sans héritiers directs, la terre n’est pas 
considérée vacante, el elle reste entre les mains de qui elle 
se trouve (173), 
Anar. 414. Ne sont pas valables la vente et la concession 

de terres ntrié ou merqgoufè à des coriditions réputées illé- 

  

c'est-à-dire une chose sans aucune personnalité; le maître avait 
sur lui un droit de propriété pleine, et tout ce qui était acquis 
par l’esclave. devenait de plein droit la propriété Ge son maitre. 
Il ne pouvait acquérir par des conventions; seulement il lui était 
concédée l'administration de biens séparés (peculia) dent pour- 
trat la propriété appartenait au maitre. Comme n’ayant pas le 
commercium juris civiits (v. n. 170 C.) l'esclave était tacapable 
de succéder lui-même; si donc un servuse clic'us était institué 
comme héritier, l'héritage échéait à son maître: (Cinnr. Lex. 53 
Dig. 5, 1. L. 5. D. 53, 40. — $. 3—4 Inst. 9, Q. — Dig. 15, 1. 
— Utpian; XX, 96. — Gaj. 1, 185—190. Inst. pr. 2, 14. V. 
Thibaut, Geschichte und Listitulionen des Roemischex Rechtes. 

$. 117—118 st 245), 
(73) N'ullité de la vente pour cause de violence.—A) Droit 

ottoman.— La disposition de la loi est conforme au droit ro- 
main, d’après lequel l’actio quod mctus causa est une aclion in 
rem scripla : C’est ainsi que le vendeur ou ses héritiers (tant les 
directes que les collatéraux, Note 106) auront le droit de reven- 
dication contre tout détenteur de la terre. De même, comme il 
dérive de la disposition de l’art. 2n fine, la vente n’est pas nulle de 
plein droit ; mais elle peut être altaquée ; conformément aussi 
au Code civil Français (art. 4117 et 1304) et à la doctrine do- 
mipante aujourd'hui en Allemagne par rapport à l'interprétation 
des lois romaines. — B] Droit Romain. (Cmqr. Dig. 4, 2 quod 
melus causa gestum erit. Cod. 2. 20 de his quae vi melusve 
causa gesla sunt.). —C] Droit Français. (Cmpr. art. 1112— 
4415, 1117 et 1304).
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gales par la loi (religieuse), telle que, parexemple, se ehar- 
ger de prendre soin de quelqu'un jusqu'à sa mort, et de lui 
assurer une bonne exislence. En conséquence, si quel- 
qu'un vend à un tiers la terre acquise par lui à des condi- 
tions réputées illégales; ou si, à son décès, celle-ci a passé, 
par héritage, à ses enfants, à son père ou à sa mère, le pre- 
mier vendeur, ou, à son décès, ses héritiers directs ont droit 
d’intenter action en revendication, pour motif d'illégalité (74). 

Azr. 415. Le créancier ne peut s'emparer, en échange de 
sa créance, de la terre possédée par son débiteur; il ne peut, 
non plus, le foreer à la vendre pour, sur le montant, se rem- 
bourser de sa créance; et au décès du débiteur, que celui-ci 
ait ou non des biens meubles, la terre en sa possession pas- 
sera par héritage à ses héritiers directs; s'il n’en laisse pas, 
elle sera soumise à la formalité du fapou, et concédée, 
moyennant la taxe de fapou, aux collstéraux (ayants droit 
à tapou); à défaut de ceux-ci, elle sera mise aux enchères, 

et adjugée an plus fol enchérisseur (175). 

(3jNullité de l'aliénation faite à conditions réputées illégales. 
Selon le droit musulman la donation entre parents est un contrat 
«de la classe des irrévocables, et par conséquent on exige pour 
le faire ou le défaire, le consentement réciproque des parties»; 
Ainsi il est consacré qn'«il n’est pas permis, quand la donation 
est contrat irrévocable, de la faire sous condition ou à terme 
(TORNAUW, Dr. Musulman, pag. 182—183). Propablement la 
loi fait allusion à celte règle du droit commun dans la disposi- 
tion indicative de l'art. en question {Voyez toutefois art. 38—39 
et not. 77—78). — Quant aux conditions répulées illégales dans 
une vente on peut consulter tout ouvrage sur le Droit musulman. 

(45) Tente forcée des terres domaniales. Les dispositions de l’ 
art. 415 ont été modifiées en premier lieu 1] en faveur de l'E- 
Lat, par la loi «sur la vente forcée des biens Émirié (domaniaux), 
possédés par les débiteurs de l’État» en date du 7 Rebiul-Ewel 
4279; et ensuite elles ont été totalement abrogée 2] en faveur des 
créanciers de toute sorte, par la loiesur la vente forcée des biens 
Emiriè et des biens Vacoufs, dits mussaccafat et mustéghellat 
pour acquit des dettes du possesseur» en date du 27 Chaban 1286 
(9 Novembre 1869). Les textes entiers de ces lois sont classés plus
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Anr. 416. La terre miriiè et mevgoufè ne peut être mise 

en gage; loulefois, si le débiteur, en échange de sa dette, et 
par l'entremise de l'autorité, vead à soncrésneier la terre doni 
ill est possesseur, à condition que celui-ci Ja lui rendra à 
toute époque où il acquittera sa dette, ou s'iler fait la vente 
simulée et hypothécaire dite firägh bilvéfd, c'est à-dire qu'à 
toute époque où il acquittera sa dette, il aura droit de ré- 
clamer la restitution de l'immeuble, ce débiteur ne peut, 
avant l'extinction préalable de sa dette, qu'il y ait ou non 
fixation de terme, en exiger la restitution; il ne peut re- 

prendre la terre qu'après acquitlement intégral (17°). 

  

bas sous le Titre «Expropriation forcée» \Voir N° 27-99). Il est 
bien entendu que par suite de l’aliénation forcée consacrée par 
ladite loi en faveur de tout créancier, la disposition du Code re- 
lative à la permission de l'autorité dans le cas de vente volon- 
laire, a perdu son importance an'érieure. : 

(476) Vente avec faculté de rachat — Aliénation condition- 
nelle et hypothécaire ou firagh bil vef& (art. 116—118).— Les 
dispositions des art. 146—118 ont été en partie modifiées, en 
partie abrogée, et en partie completees 1] par les art. 25 — 30 
du «Règlement sur les Tapous ou sur les Titres possessoires» 
{plus bas N° 46); 2] par la loi sur la vente forcée des biens-fonds 
Émirié et Mevcoufé, kypotheques, pour l’acquittement de la dette 
en cas de décès du débiteur» en date du 23 Ramazan 1286 (voyez 
plus bas le Titre «exproprialion forcée» N° 28); et 3] par la loi 
sur l’hypothéque des biens» en date 21 Rebiul-achir 1287 (plus 
bas N° 30). 

A] Formalite extrinsèque (de l'aliénation conditionnelle et hy- 
pothécaire, c'est-à-dire de l’acte légal «firagh bil véfä», aliénation 
jusqu’à l'acquittement). L’ert. 416 a été complété par les art. 26, 
30 et Part. supplémentaire dudit Règlement sur les Tapous : 
(voyez encore art. À de la loi sur la vente forcée des biens hypo- 
théqués). Comparez toutefois la diteloi «sur les hypothèques en gé- 
néral.» 

B] Conditions et Procedure. Quant à la procédure à suivre 
pour la vente forcée; 11 durant la vie du debiteur, l'art. 147 
a été complété, par l'art. 27 dudit Règlement; 2) après le decès 
du debiteur, l'art. 418 a été modifié par les art. 28 et 29 du même 
Règlement, mais les dispositions de ces art. ensuite ont été aussi
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AnT. 417. Si le débiteur, après avoir vemdu à son créan- 

cier, en échange de sa dette, la terre dont il est possesseur, 

soit sous la condition ci-dessus énoncée, soit sous lafforme 
de vente simulée et hypothécaire, se trouve, au délai fixé‘ 
dens l'impossibilité d’éteindre sa dette, et s’il investit sondit 
créancier du mandat devrüè (177), c'est-à-dire: s’il substitae 
celui-ci complétement à lui même, en se dépouillant de la 
faculté de lui retirer ledit mandat, et lui donnant pouvoir 
de vendre ou faire vendre lesdites terres, de se rembourser 
sur le prix de vente du montant de sa créance, et de lui 
compter le surplus; dans ces conditions, le créancier man- 
dataire pourra, en cas de non-psyemenl jusqu'au terme fixé, 
vendre ou faire vendre ledit champ, du vivant de son débi- 
teur, par l'entremise de l’autorité, et se payer du montant de 
sa créance; ou bien si, commeil a été dit, le mandant dé- 
biteur a chargé un tiers de ses pouvoirs, celui-ci pourra, 
à l'expiratien du terme fixé, et en vertu de son mandat, 
vendre la terre, et acquitter (entre les mains du créancier) 
la dette de sou mandant (17). 

essentiellement modifiées par la loi «sur la vente forcée des biens 
hypothéqués» (Voir art. 2, 4, et pr. de la loi). 

Ë Hypothèque en general. Quant à la formalité et conditions 
de l’hypothèque de biens fonds, autres que les biens Emirié 
voir ladite loi «sur l’hypothèque des biens». — A l'égard de 
l'institution sui generis du «firâgh bil véfä», qui sous un point 
de vue peut être concidéré comme une sorte de cession de biens 
volontaire et singulière, faite par le débiteur à son créancier aces- 
sio bonorum voluntaria et singulariss, (cmpr. Dig. 43 2. Cod. 
7. Ti: et art. 4265—1270 du code civil français), et qui sous un 
autre point de vue, par suite des modifications apportées, a est 
devenue une institulion, à peu près hypothecaire, comparez 
D'Onsson, Tableau de l'Empire Ott. (Tom. VI. pag. 73). 

(77) «Cet acte de procuralion passé par devani le gadi, est 
désigné par l'expression hudjèti vekiialèti devriiè.» (Cmpr. BELIN 
qui cite un document de ce genre, pag. 239). 

(27) Voyez ci-dessus note 176 sur les modifica'ions appor- 
tées dans les art. 116—118.
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Arr. 4418. Sile débiteur qui a vendu sa terre à son créan- 

cier, soit sous la condition ci-dessus énoncée, soit sous la 
forme de vente simulée et hypothécaire, décède avant l'en- 
tier acquittement de sa dette, et laisse des héritiers directs, 
tels qu'enfants, père ou mère, le créancier, et, en cas de 

décès de celui-ci, tous ses héritiers ent droit de mettre sai- 
sie-arrêt sur la terre: et les enfants, père ou mère du dé- 
biteur ne peuvent en prendre possession avant l’entier acquil- 
tement de la dette. Si le débiteur-vendeur décède sans héri- 
tiers directs, son créancier, ou, après décès de celui-ci, ses 

héritiers n'ont pas droit à la saisie -arrêt; la terre est vacante, 
et soumise à la législation y relative (17). 

Ant. 419. Toute action pour doi ou fraude entre vendeurs 
et acheteurs, au sujet de terres mevqoufè en général, sera 
reçue en juslice; après le décès du vendeur, les actions in- 
tentées par ses enfants, par 802 père ou sa mère, ne seront 
pas reçues; el la terre non plus ne pourra être réputés va- 
cante. (190) 

(17#) Voyez aussi la note 176. 
pal Actio doli (entre vendeur et acheteur).— A] Droit Mu- 

sulman. Le contrat de vente faisant pertie des contrats irié- 
vocables ne peut être révoqué que par le consentement 
mutuel des contractants. Toutefois il peut-être attaqué pour 
cause de tromperie découverte (chi0r ghebn). «Quand, dans 
la vente d'une chose, le vendeur a empioyé la ruseet la {rom- 
perie, l'acheteur a le droit de faire annulier son ergagement, 
dès qu'il a découvert l'emploi de ces moyens» (TORNAUW, Dr. 
musulman pag. 129. — B]Droit Otiomaun. À] Le texte de l’art. 
419 dit «tagrir ve gavni fahich», qui selon le traducteur grec, 
signifiie le dol du vendeur qui a représenté l’objet de la vente 
comme ayant des qualités qu'il n'avait point ou qui a vendu 
celobjet pour un prix trop au dessus de la valeur réelle. (Les 
Codes Ottomans, par Nicolaides, pag. 459, nole 1). C'est 
pour cela que dans la nole 78 (pag. 86) il est dit que ls vente 
peut être résolue «pour cause de dol ou fraude à l'egard des 
vices redhibitoiress. — 2]Suivant le Règlementsur les Tapous 
(art. 24) tout différend pour cause de dol ou fraude ainsi que 
tout autre procès, concernant les terres domaniales, qui sont
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Arr. 420. Est considérée bonne el valable la vente de ter- 

res mirité et mergoufe faite en état de maladie mortelle; la 
terre ainsi vendue par l'entremise de l'autorité ne passera 

pas, par héritage, aux héritiers directs; et, à leur défaut, 

elle ne pourra non plus être soumise à la formalité du 
lapou (51. | 
  

jugés d’après la loi religieuse seront poursuivis en présence des 
fonctionnaires administratifs des finances lesquels représentent le 
propriétaire de la terre (Voyez no'e 430 &. 2 et art. 4 dudit Re- 
glement). De même dans les procès relatifs aux hypothèques 

(Voir art. 30 du même Règlement). Ce fonctionnaire peutdonc ëtre 
considéré comme une sorte de Ministère Public, qui fait va- 
loir les droits de l'État [comparez par analogie art. &3 &. 1. 
84 ct 112 du Code de la procédure civile francaise]. U] 
Droit Romain. En ce qui regarde le sens du dolus, eomme 
d'un fait emportant la nullité d’un acte ou d'une convention en 
général, empr. les lois 4. 8. 2 D. (4, 3.1, 7$. 9. D. [?, 14]. 4x 

$. 2 D.[18,11.— A l'égard de la vente frauduleuse d'une terre 
«si l’acquéreur a été trompé sur la qualité des arpents de terre 
vendue, il a l’action de l'achat » (L. 34 D. 19, 4.). D] Droit fran- 
ci (Comparez art. 1109, 1116, 1117, 1304 et1658 du Code 
citil). 

(#1) Aliénation et donation mortis causa.—A] Droit Mn- 
sulman. « Quant le donateur fait un contrat de donation, 
pendant une maladie, cet acte conserve toute sa validité après 
la guérisun ; mais si le donateur meurt de la maladie dans 
le cours de laquelle il a consenti le contrat, les héritiers 
ont le droit de garder au moins deux tiers de la succession et d’ 
en laisser au donalaire au plus un tiers» (TORNAUW, Dr. MHusul- 
man. p. 183). — B] Droit ottoman. 1] Le Code, traitant en géné- 
ral d’une afiénalion mortis causa, ne consacre rien à cet é- 
gard en faveur des héritiers, comme le droit commun des mu 
Sulmans, 2] Pour les donations entre-vifs. voyez plus haut art. 36, 
38 —39, not. 71 et 78. 3] Quant aux donations des terres doma- 
niales, faites par des sujets étrangers,jou ssant du droit de pro- 
priété immobilière, comparez la loi concédant aux étrangers le 
droit de celte propriété, art. 4—5 (plus haut N°7 pag. 21). — 
C].Droit Romain (Comparez Dig.39,6. de mortis causu donaltio- 
nibus. et Cod. 8, 57 de donationibus causa mortis). Parmi les 
diverses espèces de donations pour cause de mort, seulement 

11.
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Ant. 421. Personne, sans avoir été investi au préalable par 
patiente souveraine, mulknämé, de la propriété pleine et en- 
tière des terres dont il est simplement possesseur, ne peut les 
constituer vagou/f de telle ou telle œuvre (12). 

Ant. 122. Les lerres attachées ab antiquo à une égliseou 
à un monastère, et qui sont inscrites, en celle qualité, 
sur les registres des archives impériales, ne peuvent être 
possédées par {apou; elles ne peuvent être ni vendues ni 
achetées; par contre, si, ayant été possédées de tout temps 
par (apou, elles ont passé ensuite, par un moyen quelcon- 
que, entre les mains des moines; ou si elles sont possédées 

scluellement sans {apou, comme dépendant du monastère, 
on leur appliquera la législation des terres mirié; et, com- 
me par le passé, la possession en sera donnée par fapou ('#?). 

  

celle qui se fait «cum quis imminente periculo commotus donat» 
(L. 2. D. eod), c'est-à-dire la donation pour cause d’un danger 
imminent, correspond exactement à l'art. 120 qui veut un «état 
de maladie mortelle». — D] Droit Francais (Cmpr. les disposi- 
tions relatives aux festaments, par lesquels seuls £e fait à titre 
gratuit toute disposition des biens d’une personne «pour le temps 
où elle n’existera plus». V. art. 893, 895, 967 et suiv. du Code 
civil). 

(182) Suivant le droit musulman «on ne peut consacrer que 
les choses sur lesquelles celui qui consacre a un droit inconte- 
stable de propriété» (TORNAUW, Dr. musulm. p.196). Le pos- 
sesseur d'une terre domaniale, n'ayant pas donc un droit de pro- 
priélé sur celle-ci. il doit acquérir au préalable par patente sou- 
veraine la propriété pleine de la terre qu'il veut consacrer. 

(283) Biens écclésiastiques. —A1bDroit canonique.—I y a deux 
catégories d'objets appartenant à une église : 1]Ceux qui sont 
destinés immédiatement au culte [par exemple le femple] et con- 
sacrés avec une solennité particulière, c'est-à-dire :eschoses sacrées 
ressacrae, lesquelles, suivant leur solennisation,sont soit res conse- 
sralue,soit res benedictae.Sur ces choses sacrées sont inapplicables 
les règles sur la propriété, parce qu’elles sont res extra commerci- 
amleur déshonneur est prohibé sous peine, même parles lois poli- 
tiques. 2] Les autres choses d'église n’ont pas une telle destination 
pour le service divin,mais elles sont seulement destinées aux besoins
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Arr. 123. L'ancien lit d'un lac ou d’une rivière qui se sera 
  

extérieurs de l’église. Elles sont en partie assimilées aux biens sécu- 
liers avec la différence seulement qu’elles sont soumises à une 
survei lance particulière etleur aliénation est difficile. On les nom- 
me biens ecclésiastiques dans un sens particulier «res ecclésia- 
stiquae in specie, patrimonium ou peculium ecclesiue». Cette 
distinclion est aussi consacrée chez les Protestants; l’aliénation 
des biens de la dernière catégorie est de même permise seule- 
ment pour cause d’une nécessité impérieuse. (Cmpr. WALTER 
Kirchenrecht, $. 267 édition 14me, par GERLACH 1871.) 

En ce qui concerne les cas exceptionnels, dans lesquels un 
biensfonds écclésiastique peul être aliéné selon le droit canoni- 
que, il est établi dans les lois ecclésiastiques que seulement pour 
cause de motifs légaux et d’après certaines formalités l’aliéna- 
tion peul être admise. 1] Motifs légaux: Sont désignés comn:e 
tels soit une n#cessilé absolue, comme payement de dettes ecclé- 
siastiques, affranchissement de prisonniers de guerre, entre ten 
de pauvres pendant le temps d’une famine, auxquels cas même 
les res consecratæ sont aliénables; soil un avantage écident qui 
échoit à l'église d'une telle aliénation. 2] Formalité. L'Évêque 
ne peut concéder la permission de l’aliénation que seulement 
aprés l'audition des intéressés à cet égard el après avoir reçu 
l'assentiment du conseil ecclésiastique du diocèse, [synodus 
divcesan«] dans la direction duquelle celui-là est considéré 
comme un sénat épiscopal. En Allemagne chez les Protestantes 
le éonsistoire où le Sourerain remplil les fonctions d'Évéque 
à cet égard. (Comparez a] à l'égard de la nécessité: C. 70. c. 
XH. g. 2 [Ambros. a. 377.1. ©. 50. c. XII. g. 2 [Conc. 
Carth. VL. a. 419], c. 24 C. de $$. eccles® r1, 21, Nov. 120. c. 9. 
10. c. 14. 16. c. XIL. g. 2. (Greg. L. a. 597. c. 15. eod.[Idem a. 
998]. c. 18. eod (Concil. Constant. IV. a. 869]. — I. Par rap- 
port à l'avantage: CG. 52. c. XII. g. 2. [Leo, I. a. 447], c. 20 equ. 

[Symmach; a. 502] c.1. de reb. eccl: non alienandis ir V] [5.91 
ec] Assentiment du conseil écel. C. 51. ce, XII. g. 2 (Council Avath. 
806). c. 1-8 8 X (3. 10,), c, 2. X. 13. 24), c. à de reb. ecc. 
non al. in VI (3. 9).— (Voyez WALTER. eod. K. 253, ct notes 2, 
3 e: 5. Four ceux qui voudront consulter cet ouvrage, nous rap- 
pelons qu’il a été traduit en ilalien et en espagnol; il y a aussi 
une traduction de la 8me édiion en français par hoquemoit 
sous le titre «Manuel du droit ecclésiastique de toutes les con- 
fessions chrétiennes» 1841; il paraît que la nouvelle traduction
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desséché par le retrait des eaux, et présentera un terrain 
propre à la culture, sera mis aux enchères, adjugé au plus 
fol enchérisseur et soumis à la législation des terres mi- 
rtè (184). 

AnT. 424. Dans les contestations relatives aux cours d'eau 
  

française que l’auteur avait promis dans sa 13ème édition n’a pas 
été réalisée). 

B] Droit civil [ottoman]. —Comme les biens fonds des com- 
munes politiques, de la même manire les biens-fonds des com- 
munes ecclésiastiques, c’est-à-dire ceux qui appartiennent à une 
Eglise ou à un Monastère, et qui sont inscrits sur les registres 
des archives impériales, sont soumis aux mêmes dispositions 
par rapport à leur inaliénabilité. 

Comme on voit, la loi politique otiomane, à l'égard des terres, 
consacre une prohibition absolue de l'aliénation d'un tel fonds. 
inscrit dans les Archives impériales, tandis que suivant les canons 
ecclésiastiques l'aliénation peut avoir lieu. au moins exceptionnel- 
lement. J1 est tout naturel qu'une aliénation de fonds sans une 
autorisalion impériale ne paraît pas qu’elle puisse avoir aucun 
effet à l'égard de la loi politique bien que l’aliénation soit conforme 
aux lois ecclésiastiques. — Quant à la garantie politique, à l'ad- 
ministralion des biens en question, ainsi que pour tout ce qui 
3 est relatif, empr. le Titre «Droit public ecclésiastiques classé 
dans la Deuxième Parlie «Droit public». 

(*84, Terre formée après Le retrait des vaux d'un lac ou d' 
une rivière. — A] Droit Romain. Selon les lois romaines, l’île 
qui se forme dans un fleuve publique devient la propriété des 
propriétaires riverains, une ligne, tracée au milieu du fleuve, 
forme la limite de leur dominalion (&. 22, Inste "2,1. L. 7 S. 3. 
4. L, 29, 30 pr $. 2, L. 56 pr. 65 (. 2, 3 Dig. #1, 1. L. 1. 8 G. 
D. 43, 12). ll en est de même si, par le délaissement du lit d'un 
fleuve publique ila été formé un nouveau terrain:$ 23,24 Inst. 
end. L.7 $. 5, 6. L. 30 $. 1,3. L. 38 56$.1. Dig 44, 1.). Au- 
trement dans les eaux privées, ainsi que dans les lacs Cmpr. 
Hindscheid, Pandectenrecht $. 185 et not. 4 —2).Quant au nou- 
veau terrain formé par l'allurion, cela dev ent la propriété de 
cælni su fonds duquel l'alluvion a eu lieu ($. 20 Inst. eod. L. 7 
$. 1. L. 56pr, Diy. eod. et le même auteur eod. not. 3. — Voir 
aussi ci-dessus note 124 dont les lois y indiquées doivent être 
corrigées comme suil: L. 7. 6. 6 Dig. 41, 4; ct L. 30 $. 3. eod.).
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potable ou d'irrigation, on tiendra compte uniquement de ce 
qui exislait ab antiquo (155, 

Ant. 1425. Il n’est pas permis de faire circuler les bestiaux 
à travers les vignobles, vergers et champs dits kewk-terké 
(156). Si même il était d'usage de les y faire passer ab an- 
  

B] Droit français. «Les îles, ilots,et atterrissements qui se for- 
ment dans le lit des fleuves ou des rivières navigables ou flotta- 
bles appartiennent à l'Etat s'il n'y a titre ou prescriphion 
contrau'e» (art. 560 du Code civil). Mais ceux qui se forment 
dans les rivières non navigables et non flottables appartiennent 
aux propriétaires riverains. conformément au droit romain, 
(art. 561}, Cmpr. en général les art. 556 - 563 du méme code. 

(85) Eaux potables ou d'irrigation. — A| Droit Musulman. 
«Les sources qui se mon rent à la surface de la terre, sans l’aide 
de l'homme, et qui constituent les rivières, les ruisseeux el les 
fleuves ne peuvent pas être la proprièlé des partlicu'iers; beau- 
coup de juristes doulent même quele sultan ait le droit d'en 
concéder la jouissance exclusive à certains particuliers» .Ton- 
NAUW, Dr Musulman. p. 285). — B] Droit Romain. En géné- 
ral les eaux fluant facqua profluens) sont considérées comme res 
communes omnium ($. 1.1nst. 2, À,); et par conséquent l'É at 
pouvait seulement règler l'usage des fleuves publiques (L. 17. D. 
8. 3. L.2. D. 43,12 L. 1.8. 42. D.43, 20). Toutefois les fleuves. 
qui ne fluent pas constament ne sont pres soumis à l’usage pu- 
blic, — «Fluminum quaedam publica sunt, quaedam non. Publi- 
cum flumen esse Cassius defimit, quod perenne sil» (L. 1. $. 3. 
D, 43, 12). «item fluminum quaedam sunt perennia, quaedam 
torrentia. Perenne est, quod semper fluat, &évvæos, Lorrens à 7etua3- 
fou:,» (L. 1.$. 2, eod.). À l'égard des ruisseaux, la doctrine n° 
est pas unanime; beaucoup de jurisconsultes prétendent que ceux- 
ci ne sont pas exceptés de l’usage commun (V. Windscheid, 
Pandect $ 146, note 7. qui au contraire les considère comme 
api arlenant à la propriété privée) — C] Droit  Franrais. 
«Les fleuves et rivières navigables ou floliables, les rivages sont 
considérés comme des dépendances du domaine public» (art. 538 
du Code civil). Quant au règlement des eaux d'irrigation. cmpr. 
les lois du 29 avril 4845 et du 11 juillet 1847 sur les irrigations. 
Cmpr. aussi la loi du 10-15 juin 1854 sur le libre écoulement 
des eaux provenant du drainage. 

(86) Æeuk terkè «ce quireste de la racine», champs dont la



X 166 X 
liquo, comme le dommage (fait à autrui)ne peut jamais s 
appuyer sur la coutume, le propriétaire des bestiaux sera 
invité à veiller, jusqu'après la récolte, à ce que son bétail ne 
traverse pas ces chamos; si, malgré cet avis, il continue à 
occasionner ce dommage par l'envoi ou le passage de ses 
bestisux, il en sera responsable, et devra indemniser le 
propriétaire du champ. Après la récolte, quel que soit len- 
droit, à travers lequel on avait l'habitude ab antiquo de 
faire passer les bestiaux, on pourra les y faire passer en- 
core, comme précédemment (167). 

Anr. 426. Si les marques de l’ancienne délimitation 
des villes et villages ont disparu ou sont méconnaissables, 
on choiira, parmi les habitants des villages voisins, des 
personnes âgées et digres de confiance, on se rendra avec 
elles sur les lieux, et, par l'entremise de l'autorité (reli- 
gieuse), on délerminera les quatre côlés des anciennes li- 
miles ; après quoi, de nouveaux irdices seront placés par- 
tout où besoin sera. (145;, : 

Arr. 427. La dîme des produits ou de la récolte, quel que 
soit le lieu du khirmen('*,,esl due seulement par la corimune 
dont dépend la terre d'où provient la récolte. Selon le mème 
principe, les ruçoum et redevances fixes de louage imposés 
sur les idilags, qgychlags et ollag, (°°) enclos, moulins, etc. 
  

récolte est en cours de développement, ou celui où l’on a encore 
laissé quelque chose après la moisson. (BELIN). 

(287) En vertu de l'art. 261 du Code pénal ottoman, outre la 
condamnation aux indemnités «seront punis d’une amende. . 
ceux qui méneront des bestiaux sur des lerrains. .. cultivés, ap- 
par.enant à autrui».— Des mesures administratives,en oulre, 

ont été prises à cet égard (V. le titre «agriculture», classé au 
Droit administratif). Cmpr. aussi art. 479 $. 19 du Code 
pénal français. | . | 

(188) Bornage des villes. La nouvelle délimitation des villes 
et villages probablement ne parait pas avoir d'autre but que celui 
de la délimitation exacte de la propriété privée et celle du domaine 
de l'Etat (CG. plus haut art. 2 $ 4, pag. 39). 

(189) Voyez note 66 et art. 34. L 
(1%, Voyez les notes 52 et 160 et art. 24, 101, 103 et 105,
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sont dues parles communes dans la circonscription desquel- 
les ils se trouvent. 

Ant. 428. Si, dans les rizières inscrites dans les archives 
impériales, le cours d’eau vient à se détériorer, on le fera 
réparer par l'individu auquel incombe l'ensemencement de 
ladite rizière. La jouissance s’acquiert par {apou, comme 
pour toute autre lerre miriè. Seulement, on devra respecter 
les usages locaux suivis ab antiguo, relativemeut aux ri- 
zières, 

Ant. 129. La possession des terres dites khassè (1°1,, altri- 
buées, avant le tanzimat, aux Sipahis et autres, celle de 
bachtènè ('%), attribuées aux Voinoughan (*%), dont le sy- 
stème est aboli; et enfin celle des terres qui étaient con- 
cédées par {apou par les agents forestiers, également sup- 
primés, s'acquiert par {apou ; et dans les mutations, telles 
que vente, transmission par hérilsge ou concession, on 
suivra la législation des terres 

AnT. 430. Les terres faisant partie du territoire n’une 
commune habitée ne peuvent être concédées fihdlè) uni- 
quement à une seule personne pour en faire une exploitation 
de labour (7%), mais si les habitants de la commune sesont 
dispersés, comme il est dit plus haut (*%);, et si, la terre de- 
vant être soumise à la formalité du £apou, on reconnaît l'im- 
  

(11) «Les domaines khds élaient assignés, dans chaque pro- 
vince, à l'emploi du gouverneur général, pour tenir lieu d'appoin- 

tement à ce fonctionnaire» (D'osson, Tableau de l'Emp. Out. T. 

VIH. p. 379). 
5) aCette expression est bulgare; dérivé de bachta «père» 

bâchtèné désigne le bien patrimonial, celui qu'on tient du père» 

(BELIN $. 316, not. 4). ., . 
(193) «Vulgairement: boënoug, dérivé de voïouman «se bal- 

tre», en bulgare, signifie «soldat». L'armée turque comptait autre- 

fois dans ses rangs un corps de six mille Bulgares, mahométans 
ou chrétiens, déstinés à faire le service de palefreniers et valetsr 
(BELIN). 

(194, Tchiftlik. Voir l'art. 431, 
(295) Voyez l'art. 73.
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possibilité d'y faire venir de nouveaux agriculteurs, de les 
établir dans cette commune, et de lui rendre sa physiono- 
mie primitive en concédant (fefriz) les terres par portions 
isolées, à chaque agriculteur, on pourrs, dans ce cas, con- 
céder lesdites terres en bloc, soit à une seule personne, soit 

à plusieurs, pour en faire une exploitation de labour. 

Arr. 491. Tchifthik, en termes judiciaires, désigne le 
champ de labour d’une charrue (de deux bœnfs), cultivé et 
moissonné chaque année. Sa contenance est, pour la lerre de 
première qualité, de 70 à 80 deunums; pour celle de secande 

de 100; et pour celle de troisième, de 130 deunums (1%). 

Le deunum est de quarante pas communs (géométriques) 
en long et en large, soit 1,600 pics carrés. Toute portion de 
terrain inférieure au deunum est dénommée qyl'a (morceau). 

Mais, vulgairement, on entend par {chifilik la terre, y 
compris les bâtiments qu’on y a construits, ainsi que les 
animaux, graines, ustensiles de lebour et autres accessoires 

nécessaires à l'exploitation. Si le propriétaire de ce tchifilik 
décède sans laisser d'héritier, ni direct ni indirect {ayant 
droit à fapou), sa ferme est mise aux enchères par le miri, 
et adjugée au plus fol el -dernier enchérisseur. — S'il ne laisse 
pas d'héritier direct (ayant droit à l'intigal) sur sa terre, les 
bâtiments, animaux, graines, etc. passent aux cullatéraux 
{ayant droit au fapou); ceux-ci, comme il est dit au litre de 
la déshérence (°7}, auront droit au tapou sur la. terre possédée 
et cultivée à titre d'accessotre du tchifilik,et ils en acquerront la 
possession moyennant payement de la taxe de fapou. S'ils la 
refusent,celle-ci seulement, sans toucher en rien aux immeu- 
bles qui seront leur propriété mulk héréditaire, sera mise 
aux enchères, el adjugée au plus fol et dernier enchéris- 
seur (198), 

(298) »Le deunum est l’espace carré qu’une paire de bœufs 
peut labourer en un jour, soit un espace carré de quarante «r- 
chin» (Ami Bou’, cité par BELIN 6. 349, note 1). 

(7) Voir art. 60 et ü5 et nole 100, 
(1°, Le terme juridique «Fol enchérisseur» désignant l'enché
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Aur. 432. Toul individu qui, muni de l'autorisation sou- 
veraine, aura comblé un emplacement pris sur la mer, en 
deviendra propriétaire (mäâlik}; mais si, dans le terme de 
irois ans, à compter du jour de l'autorisation, il n'en fait pas 
usage, il sera déchu de ses droits, et toute autre personne, 
munie d’une nouvelle autorisation souveraine, pourra, en 
comblant ce même emplacement, en devenir propriétaire. 
Tout emplacement pris sur la mer et comblé sans aulorisa- 
tion, étant la propriété du Beit-el-mal (du trésor public),sera 
vendu par le miri à la personne qui l'aura comblé. Si elle re- 
fuse de l'acheter, ce lerrain sera mis aux enchères, et adju- 
gé au plus fol enchérisseur (1%. 
COMMANDEMENT. La présente loi aura force et vigueur à 

partir du jour de sa promulgation. Tous décrels souverains, 
anciens ou récents, rendus jusqu'à ce jour surlles Lerres miriè 

  

risseur qui n’accomplit pas son obligation, et celui de «folle en- 
chère» les nouvelles enchères, faites pour son compte ; le ter- 
me usité par M. Belin dans le texte du Code, au heu de «plus 
offrant» nous parait impropre, à moins qu’il ne soit usité dans 
la pratique.Quant aux f{si/tlhiks. appartenant à des mineurs, cmpr. 
art.31—33 du Réglement sur les Tapous (ci-après, N°16). 

(*%%} Mole. — A] Droit otioman. Selon un Règlement spécial 
concernant la construction de nouveaux quais [richtim], sur le 
bord du Bosphore ect. par les propriétaires des maisons siluées 
prés de la mer [en date du 9. Rébiul-achir 1280], «ces nouveaux 
quais, comme dépendances des maisons et autres biens voisins. 
sont soumis à ceux-ci à titre de propriété plein [mw/k], ou à litre 
de vacou/f, suivant la nature de la propriété des maisons (empr. 
art. 11 dudit Réglement. — B} Droit Romain. Bien que la mer. 
ainsi que lebord de la mer, sont considérés comme res communs 
omnium ($.1,3, 5,1nst.2, 1) et désignés comme res nullius (L. 
14 pr. D. 41,1.), toutefois les établis-ements ou constructions faits 
sur la mer ou sur la rive ne sont pas distraits de la domination pr'i- 
rée(S. 4. Inst. 2, 1 L. 4. pr. D. 4, 8: L. 5. $. 4. L. 6, pr. L. 10 Dig. 
4,8; L. 14 pr.L. 30 $. 4.0. 41, 1.). Mais pour ces constructions 
la permission de l'autorité était nécessaire: «Quamvis, quod in 
litore publico vel in mari extruxerimus, nostrum fiat, tamen 
decretum praeloris adhibendum est, ut id facere liceat» (L 50 
D. #1, 1. cmpr, aussi L. 3 $. 1 D. 43, 8).
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ou mevgoufé (%%), qui seraient contraires à la présente loi, 
sont et demeurent abrogés, et les fetvas rendus sur cesdits 
décrets restent nuls et sans valeur. La présente loi sera la 
seule règle que devront suivre, dorénavant, le ministère du 
cheïkh-ul-islam (%1,, les bureaux impériaux, en un mot, tous 

les tribunaux et medjlis «conseils.» Sont et demeurent abro- 
gées lea lois el ordonnances conservées au bureau de notre 
Divani-humaioun, aux archives de l'État et autres lieux.(%3,. 
  

(200) Voyez art. 4 $. 2 (pag. 69). 
%1) Chakh-ul islam. Comme interprète suprême de la loi 

religieuse, étant à latête du corps des Oulémas, c'est-à dire des 
juges [cadi}, et jurisconsultes rmoufti] de la loi religieuse el des 
ministres de la religion [imam], il est investi de la suprême dignité 
sprrituelle dans l'État, comme legrand Vézir est in vesti de la d‘gnité 
temporelle. Il est le Patriarche supérieur, lePape de l’Empire Otto- 
man, etil s’est distingué, comme ceux-ci, par des titres honori- 
fiques spéciaux. Bien que suprême juge, pourtant, comme moufti 
de la capitale, il n’a aucun vote judiciaire, mais seulement consul- 
tatif, qui détermine la décision du juge. Toutefois il décide com- 
me juge seulement sur les cas qui lui sont renvoyés par le Sullan. 
(Cmpr. D'osson, Tableau de l'Empire Où. T, IV. 2 part. pag. 
506 et von HAMMER, des ogmanichen Reichs Slaaisverfassung 
und Staatsverwaltung. Tom. If, pag. 372-375). , 

(20%) Divani-humatun kalémi. Cette Chancellerie d'État, qui 
d'pend du ministère des affaires étrangères, est subdivisée en 
trois bureaux, dont un, le Beglik Kalémi, est celui dans lequel 
sont rédigés tous les documents et conslitutions de l’Empire. Il 
contient l’expédition des firmans etles Archives des lois [kanun- 
namé] et des traités, avec le Régistre de tous les firmans et bé- 
rats, qui sont jadis rédigés; de manière qu'il réunit Expédition, 
Archives et Régistre (Cmpr. l'écrit de von Hammer «la constitu- 
tion et l'administralion politique de l'Empire Ottoman» men- 
tionné dans la note précédente, Tom. II pag. 119-120). 

203 Archives de l'Etat. (V. note 133).—IL est à observer,en 
terminant ces notes, que nous n’avons pas en vue de faire une ex- 
plication du Code, mais, comme on voit, par sa comparaison au 
Droit romain et à la législation française, de faciliter l'appré- 
ciation des dispositions du Code sous un point de vue législatif. 

Ts
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IT. 

BIENS-FONDS EMIRIÉ ET MEVKOUFÉ 
EN PARTICULIER, 

ou 

BIENS DOMANIAUX ET BIENS DB MAIY-MORTE, 
POSSÉDÉS PAR TAPOU; 

(Législation supplémentaire et modificative 
du Code de la propriété foncière); 

et 

BIENS VACOUFS 
PROPREMENT DITS (1. 

A. 
a  TAPOU OU TITRE DE POSSESSION 

LES TERRES DOMANIALES. 

N° 16. 
$. 4. REGLEMENT SUR LE TAPOU, 

OU SUR LES « TITRES POSSESSOIRES » |‘). 

(S Dzemuzul-achir 1275). 
—— 

CHAPITRE I. 

Ant. 4. Dans les provinces la concession des terres do- 
maniales est attribuée aux commis chargés de l'administration 
des finances du département et aux sous-gouverneurs, ré- 
presentant le propriétaire de la terre (*). 

  

(‘) En ce qui concerne la distinction entre les terres mevcou/fé 
etles autres biens-vacoufs proprement dits, cmpr. art. 4 du code 
de la propr. foncière [p. 61-63) et notes a-b (p. 56-58) et 20 
ip 63). . 

(?, Türes possessoires des Etrangers. A l'égard des titres de
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Ant. 2. Les autorités chargées de l'agriculture n’syant 

point à se mêler dans la vente, transmission et concession 

  

possession ou de propriété en général des étrangers, dont les 
gouvernements ont adhéré au protocole relatif, comparez la 
«Circulaire» de la S. Porte aux chefs des légations, con- 
cernant «le changement des titres de propriété anciens con- 
tre de nouveaux, indiquant la vraie nationalité de leurs 
détenteurs (classée plus haut, No. 9. pag 25). Après l'im- 
pression de ladite Circulaire le journal «Djéridéi Havadis» 
vient de publier, à cet égard, ure communicalion officielle, 
qui,par une ordonnance l'ezirielle aux gouverneurs généraux des 
vilayets, en date du 1 Djemazul-achir 1289 24 Juillet 1872), 
a été aussi publiée dans les provinces. 

Voici la traduction de la communication d'après le journal 
«Turquie»; 

«Les sujets des puissances qui ont signé l'arrangement pu- 
« plié en date du 7 Safer de l'année 1284 de l'Hégire qui 
« désireraient obtenir des titres définitifs de propriété en leur 
a propre nom, en échange des titres qui leur ont été préc‘dem- 
« ment délivrés, sont prévenus qu'ils pourront faire cet é- 
« change dans l'espace d'une année à partir du 113 août 
« 1872, jusqu'à la fin du mois de Juillet 1873. [ls n'auront 
« à payer que le tiers seulement des droits imposés sur les 
« nouveaux hodjets (titres de propriété.) Ce délai eæpiré, ils 
« auront à payer au Trésor ces droits en leur entier, sans au- 
cune réduction et d'après le tarif en vigueur.» 
Cmpr. aussi les not. a-b(p. 36-58) et, art 3 du Code(p. 60-61) 

et art 8 des «nouvelles Instructions concernant les opérat ons 
sur les Tapous» (No. 19). 

(%, Fonctionnaires sur les Tapous. — Le Règlement Sur 'e 
Tapou a été publié dans une époque, où était en vigueur le régime 
administratif antérieur, d'aprés lequel, outre les gouverneurs 
généraux, les sous-gouverneurs, et les préposés ad hoc sur l’admi- 
nistration financière, des conseils admanistratifs(mediliss) étaient 
élablis dans chaque arrondissement, ainsi que dans chaque dé- 
parlement (gouvernement général'. Ces fonclionnaires de l’admi- 
nistralion financière du département et les sous-gouverneurs des 
arrondissements, comme représentant le propriétaire, l'Etat, ont 
été chargés de la concession des terres domaniales aux particuliers. 
De même lesdits conseils auxquels on avait aitribué en même 
temps et lajwridiction el l'administration, étaient chargés 1)de la
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de ces terres, Seront considérées relativement à ce sujet 
comme simples membres du Conseil investis des mêmes 
droits (#). 

  

perception préalable du droitpayé à l'État dans les actes de vente, 
concession ou transmission héréditaire, qui étaient ensuile pas- 
sés par devant lesdits fonctionnaires; et 2) dela mise aux enchè- 
res des terres appartenant exclusivement à l'Etat (art.18!. Sui- 
vant le régime administratif actuel, consacré par la loi sur les 
V'ilayets (voyez le Droit administ.), des cmseils administra- 
tifs, distinets des conseils judiciuires, c’est-à-dire des tribunaux 
ordinaires, sont aussi institués dans chaque canton (cazas) arron- 
dissement (sandjak) et dans le chef-heu du Vilayet qui sont 
aussi chargé de tout ce qui concerne le revenu du tapou (art. 
14, 24 et 48 de ladite loi), et par l'entremise desquels se fait 
ar conséquent la mise aux enchères des dites terres. D’après 

a même loi «les finances et la comptabilité du Filayet soñt con- 
fiées à un fonctionnaire du ministère des finances portant le ti- 
tre de Defterdar (directeur des finances!» (art. 7.); aussi les finan- 
ces du sandjak sont confiées au mouhassébédji (sous-directeur) 
et celles du caza au caïimacum (sous-gouverneur). Ceux-ci sont 
donc les autorités par devant lesquelles tout acte relatif à une 
aliénation, etc. devait avoir lieu. Toutefois par le Réglement «sur 
le régistre général des biens el de la population» du 14 Dzéma- 
ziul-achir. 1277, des fonctionnaires ad hoc pour la rédaction du 
cadastre ont été nommés dansles départements auxquels, après 
la promulgation de la loi surles Vilayets, ont été attribuées 
les opérations sur la concession des terres, mais seulement «jus- 
qu'à l'achèvement du cadastre» (art. 1. des «Nouvelles Instru- 
ctions sur les opéraclions concernant les tapous» classées glus 
bas sous n° 19). Dans chaque chef-lieu du Vilayet ila été done 
institué un Directeur des archives, un sous-directeur et un gref- 
fe de sept sécrétaires, chargés des affaires des arrondissements, 
et considerés comme membres des conseils administratifs relati- 
vement aux affaires sur les terres. art. 3 desdites Instructions. 
Pour tout ce qui regarde les modifications accessoires apportées 
au Règlement et autres instructions sur le tapou par suite de la 
nouvelle législation administrative, cmp. lesdites «Nouvelles in- 

struclions». 
(*, Fonctionnaires sur l'agricullure.—Dans chaque Pilayet 

«le soin de veiller aux intérêts de l’agriculture et du commerce» 
est confié à un fonctionnaire ad hoc (loi sur les Vilayets, art. 12),
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Arr. 3. Lorsqu'on est disposé à vendre ses terres, on doit 

être muni d’un certificat portant le cachet de l’Imam et des 

notables de son quartier ou de son village et constatant s) 

que le vendeur a réellement possédé les terres en question 

b) le montant du prix de vente c) le district et le village où 
elles sont situées d) les limites et le nombre de deuuums 

(hectares) de ces terres; après quoi le vendeur et l'ache- 
teur ou leurs fondés de pouvoir se présentent au conseil de la 
localité: on y dépose le susdit certificat et fait l'avance des 
frais de vente. Cet acte de vente projetée doit être déclaré au 
sous gouverneur ou aux autorités fiscales des localités res- 
pectives suivant que cette déclaration se fait dans la circons- 
cription d’une commune, d’un arrondissement ou d'un dé- 
partemerl; un titre possessoire ({a pou) de ces terres est dé- 
livré au concessionnaire suivant celle déclaration, aussitôt 

les renseignements voulus pris et les enregistrements néces- 
caires faits. Si l'acte de vente se faite deus une commune, 
le titre possessoire accompagné d'un rapport mentionnant 

les frais ci-dessus est envoyé à l’aulorité administra‘ive su- 
périeure; celle-ci retien! alors ce rapport et edresse, eprès 

l'avoir enregistré un eutre aux archives de Constantinople 
en y joignant le titre possessoire ({apou) afin que l’on y in- 
scrive en marge ls vente, si le litre est nouveau, ou qu'on 
l'y dépose et délivre un acte nouvezu, au cas qu'ilest ancien: 
dans le cas où la vente de terres aura lieu dans un chef 
lieu d'arrondissement, un rapport en est de suite dressé et 
envoyé aux archives; on y fait mention de la détention réelle 
du vendeur, lorsque celui-ci n’a pas de titre ancien. 

AnT. 4. Au cas qu'un possesseur de terres siluées en pro- 
vince veut les vendre à une personne demeurant à Consian- 
  

qui cependant n’est pas compris parmis les membres ordinai- 
res du conseil administratif [art. 13, cod.1. 1l est à remarquer 
seulement, que les procès ou autres affaires entre agriculteurs pour 
cause de culture et de dommage causé dans les terres ensemen- 
cées ils sont poursuivis par devant les autorités compélentes en 
présence desdits directeurs.
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tinople, il doit être muni d’un certificat du Conseil d’arron- 
dissement, dans la circonscription duquel les terres en que- 
stion sont siluées, conslalant que le vendeur a vraiment 
possédé ces terres; après quoi le vendeur et l'acheteur où 
leurs représentants font par devant le greffe des Archives 
impériales (*) les déclarations voulues par la loi; s'il 
y a un nouveau tapou, la vente en est inscrile en marge 
suivant l’article précédent, eten cas de manque de tapou, un 
nouveau en est délivré. Toutes les fois cependant qu'il ya 
délivrance de 1apou, le directeur des archives doit en infor- 

mer l'autorité administrative compétente pour qu'on fasse sur 
les lieux les observalions nécessaires. 

Anr. 5. Lorsque la possession de terres est transmise par 
héritage, l'Imam et les notables préposés (maires, adjoints, 
proëstotes) du quartier où du village délivrent un certificet 
revêiu de leur cachet et constatent 1] que le de cujus possé- 
dait vraiment les terres à transmettre 2] la valeur approxi- 
mative de ces lerres el 3] que celui à qui elles serontirans- 
mises d'après les articles 54 et 55 de la loi sur les terres 
a exclusivement ce droil (). Le montant des frais à rece- 
voir dudit héritier et le rappurt qui en sera rédigé seront 
adressés aux archives suivant l'ariicle 3: en conséquence la 
transmission en sera faite. 

Ant. 6. Celui qui devient possesseur de lerres paie à litre 
de frais cinq pour cent sur le prix de vente; en cas de fausse 
déclaration pour-payer moins de frsis, on en évalue et fixe 
le prix impartialement et perçoil les frais en proportion à 
celle évalution, de même en cas de vente gratuite de terres 

(5) Voyez la note 133 (pag. 120), à l'égard des Arch. Imp. de la 
Capitale, dont il est question dans l'art. Par rapport aux Arch. des 
Vilayets,voy.note 3et ci-après art.22). | 

($) Voyez la loi sur l'extension du droit d'hérédité, qui a mo- 
difié les art. 34-55 du code de la propr. foncière dans la note 
400 (plus haut, pag. 194).— Si la délivrance des titres, par suité 
d'une transmission, n’a pas lieu à Lemps, la taxe 5°, (art: 8) sera 
toujours payée dans un cas possible de vente (V.ci-aprèsart.10 et 
art.13 desalnstructions sur les titres possessoires» (plus bas N°17), 

12. 
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on perçoit einq pour cest sur teu’ pritévalté; en cas d’hÿ- 
pothèque (*, de terre pour garantir ls paiement d’une deuts, 
celui qui les doans en hypothèque paie la moitié de la sus- 
dite taxe de frais à ssvroir 2 4/4 °, sut le montant de lâ delte. 

Art. 7. En cas d'échange de terres{®) on en évalue le prix 
et fixe le 5°, de frais à payer sut la moitié du prix évalué; 
le montant des frais à payer 48 divise alors en deux parties 
égales, et chacun des copermutants paie «a part à savoir 
2412°.. 

Art 8. De même, en cas de transmission de terres par 

héritsga on perçoit de celui à qui la transmission se fait 
5°, sut le montant du prix évalué de ces terres à titre de 
frais. 

Art, 9. Ontre les frais à percevoir comme ci-dessus en 
cas de venté ou de transmission, on perçoit trois piasires 
pour prit de papier, lotsq''un nouveau titre (senel) est dé- 

livré, de l'acheteur, en cas d'achat, el de celui à qui la trans- 
mission a été faite, en tas de transmission. 

Anr. 10. En cas de vente de terres non transmises d'après 
les dispositions de la loi,l'acheteur paie à titrede frais de ven- 

te 59; il en est de mâms du vendeur qui verse 5°, pour frais 
de transmission ; on parçoit en plus trois piastrés pour prit 
de papier en cas de délivrancs d'un nouveau (tapou) (°). 

Art. 41. Sur ls déclaration du villag: ou du quartier res- 
pectif un rapport sera dressé et envoyé aux arcuives pour 
que de nouveanx titres soient délivrés 4) aux détenteurs de 
terres sans titres (sauf celles appartenant au domaine public 

  

(7, Par rapport au sens du terme «hypothèque» cmpr. plus 
haut note 176 (pag. 158), et ci-après art. 25-30 et notes. 

(8, Cmpr. art. 36 du Code sur la pr. fonc: not 74 (pag. 82). 
(*, Les héritiers du possesseur doivent être munis d'un nouteau 

titre possessoire (Lapou), à leur nom, et payer la taxe fixée pour 
les transmissions héréditaires des terres, L’est cette violation de 
R Hoi (et non l'irrégularité des formes) dont il est question dans 
l'art. 10cmpr. aussi note 6. et art. 13 des Inefruclions y men- 
tiontées).
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et détenues clandestinement({®) contre paiement de tous frais 
tels que frais de transmission et du prix de papier ; 2) con- 
tre paiement da prix de papier seulement a) aux pessesseurs 
de terres en vertu de litres anciens délivrés par des spahis 
locataires et d’autres semblables (1); b) à ceux qui ont perdu. 
Leurs titres constatés dans les registres officiels (12). 

Ant. 12. Est faite gralis et sans frais, suivant l’article 403 
de la loi sur les terres, la concession de terres friches à des 
personnes disposées à les défricher ; on leur délivre un 
nouveau litre contre paiement de trois piastres pour prix 
de papier et on les exempte de payer des dîmes pour un ou 
deux ans au cas que ces Lerres sont pieuses('#). 

Arr. 43. Toute autorilé administrative et fiscale doit sur- 
veiller afin que les terres friches ne soient concédées qu'aux 
personnes disposées à les défricher et à les cultiver ainsi 
qu'il esi dit ci-dessus; elles doivent porter leur attention parti- 
eulère pour que des terraiassilués sur des montagnes et a- 
bandonnés pour des raisons d'utilité publique pe soient 
concédés ni détenus par personne pour s'y installer(14), 

i leur incombe aussi de céder à la culture les terres, les 
quelles faute de culture ne sont pas possédées par tapou. 

Avr. 44. Les lapous imprimés qui seront délivrés aux 

détenteurs de terres portent en têle !e Toughra impérial im. 

primé el fout mention Lant de l'arrondissement et du village 
  

(°) Cmpr. art. 77. in fine et 78 du Code de propriété foncière. 
{**) Cmpr. art. 8. et 129 du Code de propriété foncière. 
(") Voyez aussi art. 9-10 des «instractions sur les titres pos- 

sessoires» (plus bas sous N°. 17). 
° (%) Cmpr. aussi art. 5. des «instructions sur les titres pos- 
sessoires»(W° 17). Si ces terres sont ensemencées de coton, les 
possesseurs jouissent, en outre, d’une immunité de cinq ans; 
{Capr.uneloi transitoire, dont1a viguear est déterminée jusqu'à dix 
ans, en date du 26 Redjeb 4278; «sur les dispositions prises en 
faveur de la culture du cotom) 
_C*) Cepr. art. 404 du Code sur la propriété foncière et no- 
te 162 (pag. 143-145).
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où les terres sont situées que des limites et du nombre 
d'hectares. ‘ 

AgT. 45. Quant aux {siftliks possédés en verlu de titres 
impériaux de propriété, on doit appliquer les conditions 
.contenues dans les dits documents(*5). 

Ant. 46. S'il y a des personnes qui en vertu de l'art. 
59 du Code sur 18 propriété foncière duivent avoir par pré- 
férence 18 concession de terres par lapou, 1l sera procédé à 
une enquêle faite sur les lieux ‘village, commune), où ces 
terres sont situées, par l'entremise du Conseil administratif 
local(*); après quoi on invite par ordre les ayant-droit au 
tapou à en prendre la concession, moyennant une somme 
fixée, d'une manière juste et non préjudiciable au trésor im- 
périal, par le susdit Conseil; en cas d'acceptation, la con- 

cession se fait sans enchères ; et de lout ce qui précède un 
rapport est dressé, Mais l'estimation du dit Conseil ne suffit 

qu'au cas où l'élendue de ces terres est au dessous de cent 
hectares ; dans le ces où elle surpasse le dit nombre d'he- 
ctôres, il faul,outre l’estimation du Conseil d'arrondissement, 

celle du Conseil administratif départemental(??); et après ce- 
la ces terres sont concédées aussi sans leur muse en enchè- 
res. En tout cas ces enquêtes el estimations ne doivent point 
servir de prétexte d'ajournement de la délivrance du tapou 
nécessaire; el les ayant-droil au tapou,d'après la loi, ne per- 
dront point en conséquence leurs droits(18). 
  

(2%) Par la loi «sur l’extension du droit d’hérédilé aux parents 
collatéraux du défunt» à l’égard des terres énirié et movcoufé 
il a été ordonné l'application des dispositions de ladite loi aux £erres 
et tsifiliks possédés en vertu de £itres de propriélé impériaux, 
mulknamei houmaïoun; (voir art. &. de ladite loi). 

(#) Voyez ci-dessus note 3. 
(17 Voyez aussi ci-dessus note 3. 
(18) Cmpr. à l'égard du drui de préférence les art. Al, 42, 

84, 45, 59 modifié, 64, 83, 112 du Coue de la propriété fon- 
cière, el les notes 83, 106, 107, 112, 116(Cod.). Voyez aussk 
‘art. 45 des «Instructions sur les titres possessoires» (N°. 17).
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Anr. 47. Dans le cas où les ayant-droit au tapou y re- 

aoncent, n'acceplsnt point les Lerres corcédées à eux à un 
prix proportionnel, il sera procédé à la concession de ces 
terres, par voie d'enchères, au dermer et plus offrant en- 
chérisseur, el un rapport mentionnant la renonciation des 
ayant-droit en est dressé. 

AnT. 48. Les lerres qui, soit faute d’ayant-droit au tapou, 
soit en cas de rennnciation à ce droit, appartiennent exclu- 
sivement à l'État(#?), et qui suivant l’art. 77 du Code doivent 
être concédées par voie d'enchères, et lesquelles sont d’une 
contenance de 100 hectares au plus, sont mises aux enchè- 
res par le conseil administratif d'arrondissement, si elles 
sont d'une contenance de 400 jusqu’à 500 hectares, elle sont 
mises aux enchères une seconde fois par le conseil admi- 
aistralif départemental, qui les cède au dernier et plus offant 
enchérisseur au prix déterminé et un rapport en est dressé; 

relativement aux lerres d'une contenance de plus de 500 he- 
<lares, après la mise aux enchères par lesdits conseits,encore 

une nouvelle mise aux enchèresdoit avoir lieu parle Trésor Im- 
périal dans le Ministère des finances, auquel un rapport doit 
préalablement être adressé. Cette dernière mise aux enchères 
doit fiair dans trois mois au plus tard à dater de la réception 
des dits rapports à Constantinople. Le cone sur la propriété 
foncière mentionne eu détail les ayant-droit au tapou; mais ce 
droitse horne à des terres séparées et proporlionnelles aux be- 
soins des ayant-droit,lorsque ceux-ci sont des paysans quiont 
besoin de terres et appartiennent à la dernière classe des a- 
ant-droil: c'est pourquoi lorsqu'il s'agit de terres dont la 
séparation et la division est nuisible, telles que les terres 

d’une grande contenance, celles des tchifiliks, le dit droit eu 
tapou ne s'étend qu’au huitième degré d’après l'article 59 de 
la loi susmentionnée.(*%};: " 

(9) Cmpr. art. 2. et note’ pag. 60), et le Titre IV «Maklou- 
lat, vacance» art. 59 modifié et suiv. du Code de la propriété 
foncière (pag.104). . 

(@) Voyez ci-dessus note 3. Cmpr. aussi art 45 des clustru-
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Ant. 19. La somme perçue pour cause de concession de 

<es lerres parl'état, ainsi que tcus frais de vente ou de trans- 
mission et le prix de papier, sont versés au Trésor Impérial. 

AnrT. 20. Celui qui porte à la connaissance du Gouverne- 
ment l'existance de lerres dont l'autorité respective n'a em 
aucune connaissance directe, bien que le droit de possession 
de ces terres appartient à l'Etat, reçoit, à titre de rémuné- 
ration de son avis, cinq pour cent sur le montant de l’adjudi- 
cation, une fois la mise aux enchères et la corcecsion de 
ces terres finies(%!). 

Amr. 21. Aussilôt la vente, transmission ou concession 
de terres faites, d'après ce qui est dit ci-dessus, et les frais 
y relatifs versés, il sera délivré, sans ajournement, au nou- 
veau possesseur de ces terres un certificat lequel revêtu du 
sceau du Conseil l’autorisera à les posséder et à les culiver 
jusqu’à l’arrivée du litre de possession(®?). 

  

ctions sur les titres possessoires» (plus bas N°. 48). 
(91) Quant à la dénonciation des biens vacoufs, possédés in- 

justement par des particuliers sans connaisance de la part de la 
fondation pieuse [du Vacouf] à laquelle ils appartiennent, il faut 
distinguer : 1] pour les ferres mevcoufé le dénonciateur reçoit 
à titre de rémunération cinq pour cent sur le montant de l’ad- 
judication de la terre; pour les biens urbains, cinq poar 
mille. (Cmpr. p'us bas une Proclamation officielle ). Dans 
la circonscriplion du VI cercle municipal de la Capitale. le droit 
Ichbarié appartient à ladite municipalité, dont le conseik 
doit donner avis des biens qui font retour au Vacouf (cmpr. 
art. 62 de son Règlement général. 2] Dans les provinces le 
dénonciateur reçoit un pour cent (cmpr. art. #5 du Règlement 
sur les attributions et devoirs des directeurs des vacoufs, si- 
tués dans les provinces, du 19 Djemaziul-achir 1280, classé aw 
ADrout administratif» sous le titre «Administration de l'Evkaf» 
(Noyez la note 6. $. 4. pag. 57). 

«22) Ce système a été modifié ; au lieu du certificat en question 
comme titre provisoire jusqu'à l'envoi du titre possessoire par 
le greffe des Archives Impériales, il est délivré au possesseur 
une «fable indicative imprimée», extraite des registres à sou- 
æhe. (Voir l'avant-propos des «Instructions sur les titres posses-
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Ant. 22. Est tenu au chef-lieu d'arrondissement un regi- 

stre spécial des terres situées dans chaque commune; on y 
enregistre les ventes, transmissions el concessions de ces 
terres (*3). 

Ant. 23. Tout rapport ayant trait à la délivrance de titres 
de possession de terres est mis dans une enveloppe et en- 
voyé directement au greffe des archives impéria'es, voie de 
poste; néanmoins il est aussi permis à la requête du futur 
possesseur de ces terres de le lui confier pour qu'il le pré- 
sente lui-mêm: aux archives). 

Anr. 2%. Tout procès pour cause de dol ou fraude, ainsi 
que tout autre différend pareil, concernant dss lerres doma- 
niales, qui sont jugés d’après la loi religieuse, seront pour- 
suivis en présence des fonctionnaires «ad hoc des finances 
ou de leurs délégués, qui représentent le propriétaire de Ja 
terre(2). 

  

soires, plus bas, N°. 17.) —Cmpr. ci-après notes 24 et 95. 
(®) Voyez ci-dessus note 3 in fine. 
(%) C'est-à-dire aux Archives Impériales de l’Empire dans la 

Capitale, et non aux Archives des Vilayets. (empr. note 133 
[pag. 120] et ci-dessus note 5 ). 

(25) À l'égard des fonctionnaires ad hoc cmpr. ci-dessus 
note 3. Par rapport aux procès voyez aussi art. 30. et notes 
28 et 32.11 est à observer qu'aucune procédure par devant 
les tribunaux, ni aucun acte de transmission d’un bien-fonds 
quelconque par devant les fonctionnaires ad hoc ne peut pas 
avoir lieu, si l’intéressé n'aurait pas prouvé par le feskéré ad 
hoc l'acquit des tributs (Cmpr. art. 3 de la VI Partie du Règle- 
ment sur le cadastre, mentionné dans la note 3). De même, 
tout sujel ottoman en général, et, dans les lieux où le cadastre 
est achevé, tout contribuable, doit produire en pareil cas son 
cerlificat personnel» [noufous-teskéréssi] pour prouver son iden- 
lité et l'aquit du tribut sur les biens et sur les revenus, lequel 
Suivant ce système, doit être apostillé derrière le do- 
cument. (Cmpr. l'Ordonnance sur les certificats personnels, 
classée au Droit administratif sous le litre «cadastre»).
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CHAPITRE II. 

DU DROIT DES POSSESSEURS DE TERRES DOWANIALES DE LES 
HYPOTIIÉQUER POUR DETTES. %), 

Arr. 25. Il est permis, d'après le code sur la propriété 
foncière(®T), au possesseur de terres domaniales de les. 

hyÿpothéquer pour garantir le paiement d'une delle; mais si 
ce débiteur meurt sans laisser aucun héritier jouissani d’un 
droit héréditaire sur ces terres, le créancier hypothécaire 
ne peut pointles détenir en échange de sa créance; un tapou 
lui est absolument nécessaire ponr en prendre possession. 
Néanmoins il lui est permis, d'après l'ordonnance Impérialé 
du 9 Ramazan 1274, vu l'intérêt publie qui l'exige,d'en pour- 

suivre la vente pour recouvrer sa créance. Les dispositions 
suivantes auront trail aux conditions nécessaires pour gre- 
ver d'hypothèque des lerres domaniales. 

Anr. 26, Lorsqu'un possesseur de terres domaniales par 
tapou veut emprunter de l'argent grevant d'hypothéque ses: 
terres pour sûreté de la dette, le débiteur ainsi que le créan- 
aier doivent se présenter aux Conseils administratifs de la 

commune, de l'arrondissement ou du dépariement suivant 
qu'ils sont dans la circonscription d'une commune ou dans 
les chefs lieux d'arrondissement ou de département; ils y dé- 

clarent, en présence de l'autorité locale sur les finances, la 
contenance el les limites des terres à hÿpothéquer, le mon- 
tant de la dette et de l'intérêt légal à payer et la convention 
  

(8) Cmpr. les art. 116-118 modifiés du Code de la propriété 
foncière, et sur les modifications y apportées la note 176 [pag. 
458]. IL faut observer que par les termes «hypothèques el «hy- 
pothèquer» est désignée l'institution «/fragh bil vefa» d'après 
laquelle, comme on voit dans l’art. 27, le créancier ne peut 
poursuivre, du vivant du débiteur, la vente forcée des biens 
hypothéqués qu’exceptionnellement dans le cas où le débiteur 
2 pommé dans le document ad hoc un fondé de pouvoir à cet 
‘effet. 

(*?) Voyez art. 416 de ce Code et la note précédente.
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d'hypothèque. Sur cette déclaration on fait dresser un acte 
authentique et donne en dépôt au créancier hypothécaire Île 
tapou de ces terres; de tout ce qui précède on fait ne men- 
tion sommaire dans une registre à ce destiné. En cas de 
radiation d'hypothèque pour acquittement de l'obligation, les 
deux parties contractantes doivent se présenter de nouveau 
au Conseil compétent; l'acte constitutif de la créance et le 
tapou sont trendus et on fait les observalions nécessaires 

dans le susdit livre(£®). 
ent 

(*, La loi entend ici les conseils du régime administratif an- 
térieur ; mais d'après le régime actuel qui interdit toute in- 
tervention des conseils administratifs dans les affaires judiciaires 
(art. 14, 34 et 48 de la loi sur les Vilayets),il se présente la ques- 
tion de savoir, si ces conseils sont encore compétents à cet é- 
gard. ou si ce sont les tribunaux ordinaires Snivant la loi sur 
“hypothèque des biensu{plus bas N°.30; les tribunaux ordinaires 

des arrondissements et des cantons sont compétents pour don- 
ner l'autorisation à hyporhéquer un bien, en vertu de laquelle 
le tribunal civil-religieux local [mehkémé] délivre le document 
{hudjet] de l'acte hypothécaire A cause de la généralité des 
expressions de cette loi,ses dispositions pouvaient être considérées 
comme relatives aux lerresdomaniales;mais,en considérant que tout 
acte d’aliénation de terres mirié se fait par devant les fonction- 
naires sur les Tapous (note 3 )}. même après la promulgation 
de la loi sur les Pilayets (cmpr. art. 1-2 des «Instructions» sur 
les opérations concernant les Tapous, plus bas, N°. 49), il faut 
admettre que l’acte hypothécaire doit se faire devant les con- 
seils administratifs en présence du fonctionnaire ad hoc et non 
par devant les tribunaux. (Cmpr. aussi la loi «sur la vente forcée 
des biens [emirié et mevcoufé] hypothéqués pour l'acquit de la 
delte en cas de décès du débileur», classé plus bas sous le titre 
«Expropriation forcée», N°.28). Sur les autres altributions de 
Ces conseils cmpr.ci-dessus note 3. —Cependant. si une Lelle ju- 
ridiction volontaire leur appartient, il n’en est pas de même 
relativement à la juridiction contentieuse, c'est-à-dire aux procès 
entre débiteur et créancier à l'égard de l'hypothèque. Dans ce 
Cas, c’est le tribunal ordinaire auquel appartient la comnétence, 
etnon les conseils auxquels la loi a interdit tout intervention 
dans les affaires judiciaires. (Voyez aussi art. 30 et note 32)°
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Aur, 27. La vente de terres hypothéquées comme ci-des- 
sus ne peut ëire poursuivie ni par celui qui les a données 
ea hypothèque ni par le créancier hypothécaire. Toutefois, 
lorsque d'après l'art. 417 du Code de la propriété foncière 
le débiteur a nommé pour fondé de pouvoir soit le créancier 
hypothécaire, soit une autre personne, pour en poursuivre la 
vente et pour, sur le montant, se rembourser de sa créance; 

et dansle cas où le débiteur n'aura pu s'acquitter de sa dette 
dans le délai convenu, ledit fonlé de pouvoir met aux 
enchères les terres hypothéquées par le ministère de l'em- 
ployé compétent dans un délai dequieze jours jusqu'à deux 
mois au maximum guivant l'étendue de ces lerres et leur 
valeur; le produit de l’adjudicaiion servira à acquitter la det- 
te hypothécaire. ll en résulte que la nomination d’un fondé 
de pouvoir sous la condition ci-dessus doit être insérée clai- 
rement dans l’acte authentique d'hypothèqne dont il est dit 
dans l'article précédent, à peine de ue pas pouvoir proposer 
plus tard une telle procuration. %?). 

Anr. 28. Si le débiteur qui en présence et connaissance 
de l'autorité compétente, comme il est dit ci-dessus, avait hy- 
pothéqué les terres qu'il possédait par tapou est mort sans 
avoir pu «s'acquitler avant, sa succession répond de cette 
detle ainsi que de toute autre obligation. Mais dans le cas 
où 1| n’a point laissé de fortune ou que ses biens laissés 
ne suffisent point à l'acquittement de ses engagements, les 
enfants du défunt ou ses père et mère ne peuvent point 
prendre possession des terres en question, s'ils ne paient 
entièrement ce qui est dù; le créancier 8 le droit de les en 
empècher jusqu'à l’acquittement, Au cas cependant où le 
défunt n’a pas laissé d’ héritiers pouvant en prendre posses- 
sion, mais qu'il y a des ayant-droil au lapou, la transmission 

en eil faite aux ayant-droit au tapou, non à l'amiable contre 
paiement du droit proportionnel, mais per voie d'enchères à 
celui parmis eux qui fait l'offre du dernier et plus offrant en- 

(%*) Par les dispositions de cet article ont été complétées cel 
les de l’art. 117 du Code sur la propriété foncière.
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chèrisseur; une somme équivalente au revenu anvouel de ces 
terres est retenue sur le prix d'adjudiealion au heu du drpit 
fixe du tapou pour lé compte du trésor Impérial; le restant 
est affecté sux dettes non acquittées du défunt. 

En cas de refus d'accéder à cette condition ou faute d'ayant 
droit su tapou, ces lerres sont adjugées au dernier et plus 
offrant enchérisseur; on prélère sur le prix d’adjudicalion le 
montant du revenu annuel de ces terres et on le verse au trésor 
Impérial; ce qui reste après ce prélèvement sert à l'acquitle- 
ment de l'obligation en question(®°), 

AT. 29. Sile prix d'adjudication vient, dans tous les cas 
ei-dessûs mentionnés, à ne pas couvrir la dette hypothécaire, 
le crésncier n’a point le droit d'en réclamer ailleurs le res— 
tant et ne peut noo plus se rembourser de sa créance sur le 
prix de vente d'autres terres de son débiteur non inscrites 
dans ja convention et le registre tenu à cet effet; il en ré- 
sulte que la dette doitêtre couverte sur le prix d'adjudication 
des terres hypothéquées déduction faite du montant du reveau 
aunuel el en cas d'insuffisance de ces terres, le créancier 
pe peut se mettre à couvert en poursuivant la vente d'autres 
terres de son débiteur, °t). 

Ant. 30 Lorsque le créancier et le débiteur ont fait, con- 

Wairement aux disposilions ci-dessus, un acte sous seing 
privé à leur gré, cet acte est nul et non avenu. Enfin tout 
  

(%) L'art. 28 a été modifié par la loi «sur la vente forcée 
des biens emirié et mevcoufé etç.» en vertu de Jaquelle est per- 
mis après le décès du débiteur la vente forcée des brens hypo- 
théques (cmpr. spécialement art. 2 et 4 de cette loi, classée plus- 
bas sous N°. 28). _, 

(1 Cmpr. aussi l’art. 4 de la loi mentionnée dans la note 
précédente. Cependant, si le créancier est muni d'un {itre exé- 
Culoire, nous pouvons dire que d’après la loi nouvelle «sur la 
venie forcée des biens immeubles» (classée plus bas, sous No.20). 
a vente des autres terres, possédées par le défunt, peut être 
Poursuivie par le créancier hypothécaire, parce que Ja loi ne fait 
aucune distinction enire les cas du décès ou du vivant du dé- 
biteur, comme elle fait sur les hypothèques.
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procès relatif à une hypothèque est de la compétence du Con- 
seil du lieu(%, respectif, lequel conseil en statuers, en pré- 
sence de l'employé du fisc compétent(#® suivant l'acte authen- 
tique constitutif d'hypothèque et les observations du registre 
dont il a été dit ci-dessus. 

CRAPITRE III. 
DES TCHIFTLIKS DES MINEURS(?#). 

Ant. 31. Lorsque les ichiftliks ordinairement appelés ain- 
si, c'est-à-dire les biens composés de bâtisses, bétail, 
bêtes de somme, vignes et d’autres propriétés et de terres 

domaniales lesquelles, susceptibles de culture, en relèvent, 
reviennent par héritage à des mineurs; cesfchiftliks doivent 
être conservés dans l'état qu’ils sont pour les mineurs jus- 
qu'à leur majorité, dans le cas où ces tchifiliks pourraient 
être affermés à ua prix de fermage égal à un intérêt de 2 14)2 
pour 500 sur leur valeur estimée et sous la condition que 
les objets susceptibles à dépérir, à savoir les propriétés et le 
bétail, seraient cheptel de fer, c’est à-dire remplac£s par 
d’autres objets de la même espèce, en tant qu'ils disparais- 
sent ou dépérissent. 

AnT. 32. Toutes les fois que la plus grande partie des 
bienscomposantlestchiftliksseraient des biens meubles et que 
  

(#*) Relativement à la juridiction volontaire des conseils ad- 
ministralifs à cet égard, voyez ci-dessus note 238 par «Conseils, la 
loi entend de même ici l'acdministratif local» d'après le re- 
gime antérieur, auquel conseil étaient attribuées et la judiriction 
€t l'administration {note 3 ). Mais après la séparation de cet- 
te aütorité, la juridiction à cet égard appartient aux tribunaux 
ordinaires (Voir ladite note 28.) Cmpr. aussi note 25. 

{*) Voyez ci-dessus note 3. 
(%%) Relalivement au sens juridique ou vulgaire du terme 

«tchiftliks», ainsi qu’au Droit de succession à leur égard.voyez 
art 131 du Code de la propriété fonciére (pag. 168). Quant à 
la législation relative aux mineurs, cmpr. les art. 18. 20, 50- 
53, 61, 63, 65, 76 et les notes respectives du Code de la 
propriété foncière.
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le dépérissement des autres biens du même techifllik tels que 
bâtiments et dépôts de paille pourrait causer un, préjudice 
minime relativement à la valeur des terres, les biens meu- 
bles seront sans sjournement vendus el'les terres seront 

affermées, n'importe à quel prix, et conservées au nom des 
mineurs. 

Anr. 33, Aussitôt qu'il serail prouvé, d’après la loi reli- 
gieuse à dire d'experts que les biens immeubles situés dans 
la circonférence des tehifchiks tels que jardins, vigres, moulins, 
et autres grands bâtiments, sont d'un prix considérable et 
que leur dépérissement causerait un préjudice important 
aux mineurs,on en poursuit la vente aux enchères publiques. 
Aussi procèdera-t-on, à la suite de l’acte de vente et du 
rapport y relatif envoyés aux Archives Impériales, à la vente 
de terres dépendant des dits biens vendus. Pareillement 
il est permis de vendre en bloc avec une maison des terres 
dont on fait usage comme d'une chose dépendante et dont 
le prix serait de beaucoup diminué, si elles ne se vendaient 
pas avec la dite maison. 

Complément. (26 Seler 1278]. L'action hypothécaire est 
rejelée faute d'acte constatant l’hypothèque qui grève des 
terres domaniales ‘émnirié], ainsi que celles dediées à une 
fondation pieusse el particulièrement destinées en faveur 
d'une personne [mevcoufé] (%5)° 
eat 

GS) Terres mevcoufé, relevant du domaine public et assimi- 
lées aux terres émirié. (Cmpr. art. 4 du Cude de la propriété 
foncière. pag. 61) Voyez ci-dessus art. 30. 

4 

Der.
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M° 17. 

$. 2. INSTRUCTIONS SUR LES TITRES POSSESSOIRES 

DES TERRES DOMANIALES. 

(Sexe Tapov). 
—u— 

(7 Châban 1276). 
hu 

PROLOGUE. 

Les dispositions fondementales concernant ce sujet ont 
été exposées dans le Code de la propriélé foncière (1j, pu- 
blié en 1274; les fonctions aussi des employés préposés à 
cet effet ont été assignées dans le Règlement sur les Tapous, 
publié en 1275 (*. Mais de nouvelles mesures ayant été 
prises pour faciliter, assurer et régulariser le service, cer- 
taines dispositions de ce règlernent ont été modifiées, et d’au- 
tres nécessitent un certain déveleppement ; ainsi l’article 21 
du dit règlement qui disait que des ceruficais provisoires 
portantle cachet du Conseil seraient délivrés aux détenteurs 
des terres jusqu'à l'envoi des Tapous par le greffe 
des archives (Defterhané) a 618 modifié en ce que doréna- 
vant on délivrera des tableaux indicalifs, imprimés et rédi- 
gés d'après des dispositions spéciales; ils seront détæhés 
des registres à souche qui ont été envoyés à cet ellet 
dans toutes les parties de l’Empire. En alterdant qu'un rè- 
glement in extenso soit publié, qui complètera le règlement 
en vigueur(s), li publication des instructions suivantes a 
été jugée nécessaire pour faire face provisoirement aux né- 
cessités du moment.: 
  

(*) Voyez plus haut pag. 57 et suiv. 
€) Voyez ci-dessus pag. 171 et suiv. 
(?, C'est-à-dire le Règlement sur le Tapou. Quant au Ré- 

glement supplémentaire voyez plus bas, N°. 18.
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Aux, 1. Personne ne pourra à l'avenir sous n'importe quel- 

Île raison posséder des terres appartenant à l'État sans 
ävoir un Wire écrit. Ceax donc qui n’en ont pas seront o- 
bligés de s'en procurer, et ceux qui possèdent des titres 
anciens (exception faite toutefois des pièces de Tapou por- 
tant le Toughra Impérial) devront les échanger contre de 
nôuvesux. Les gouvernears généreaux, les gouverneurs (Cai- 
macams), les membres des conseils et les employés du fise, 
tes maires ettes commis des lapous seront tenus sous leur 
propre responsabilité à faire les enquêtes nécessaires et à 
surveiller la stricte exécution des présentes dispositions. Il 
Sera adjoiût au commis des Tapous un secrétaire choisi soit 
parmi les écrivains du gouvernement local, soit parmi ceux 
des tribanaux ; il devra être capsble et digne de confiance. 

Anr. 2. Dans le cas où l'on voudrait se défaire de ses 
èrres, on sera tenu de se conformer aux dispositions pres- 
crites par l’art. 3. du Règlement sur les Tapous. Mais com- 
me, d'après les nouvetles dispositions, il n’est pas permis 
de faire un rapport (ma:bata) séparé pour chaque sffaire, 
Îe transfert, la cession où la vente d'ane terre figurera, d’a- 
près le règlement explicaut déjà publié, dans les tableaux 
mensuels imprimés [änrihaber d:edvelleri); les tableaux de- 
Yront être expédiés à la fin de chaque mois par le gouver- 
nement local au greffe des archives. Il est permis 
d'envoyer les dits tableaux dans le courant du mois, mais 
il est formellement défendu de les re'enir dans le lieu de 
leuc publication et de remettre au del d’un mois leur ex- 
pédition. 

Ant. 3. Îl est défendu d'écrire des annotations sur les 
marges des titres de propriété ; pour chaque aflaire il se- 
ra délivré un nouveau titre, el il sera perçu pour chaque 

pièce un droil de 3 piastres comme équivalent de la valeur 
du papier, el une piastre pour frais d'écrilure au profit du 
comuiis des lapous. En dehors de ces droits il n’y aura rien 
à payer. 

Anr. 4. Si üun détenteur de terres venait à mourir sans lais-
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ser d’héritiers, et si l’on venait à découvrir qu'on a pris 
possession des dites terres clandestinement, en ce cas, d’a- 
près l'art.77.du Code sur la propriété foncière si le possesseur 
peul posséder un tapou, les terres lui seront concédées con- 
tre le payement de leur valeur lors de leur occupation. En 
cas de refus de payement ou bien si le détenteur n’a pas 

droit sur le Tapou, les diles terres seront mises aux enchè- 

res el cédées au plus offrant. Mais d'après le nouveau sys- 
tème, consacré actuellement, l'ayant-droit à tapou quine se 
trouve pas dans un cas d’éxcuse légale, c'est-à-dire dans uu 
état de minorité, da démence, d'imbécilité ou d'absence du 
pays, estilenu de se présenter par devant l'autorité con:- 
pétente dans un délai de six mois, à partir de l’arrivée 
dans son pays des registres à souche, dont il est fait 
mention plus haut, afin de demander par l'entremise du 
Conseil un nouveau litre pour les terres qu'il posséde clan- 
destinement et obtenir en attendant un certificat. S1 cette 
formalité éleit omise el si celle irrégularité venait à être dé- 
couverte dans la suite, les dites terres seront mises en ad- 
judication et on lui offrira de les acheter au prix qu’elles ont 
atieint à la vente aux enchères publiques. S'il paye ceprix, 
les Lerres lui seront concédées;si non, elles seront adjugées au 
plus offrant; l'autorité prendra loutefois du détenteur un écrit 
constatant: son refus d’avoir les terres susdiles. Les auto- 
rités locales seront tenues à bien expliquer les présentes 
dispositions aux personnes intéressées. 

Anar. 5. Les terres en friche sises au delà des confins des 
villages seront concédées gratis d'après l’art.12 du règlement 
sur les tapous, pour être défrichées;il n’y aura qu'un droit de 
3 piastres à payer comme prix du papier; d’après les nou- 
velles dispositions il sera perçu À piastre en sus pour 
le commis. Les terres qui ont été déjà labourées une fois, 
mais qui sont restées inculles par la suite, faute de proprié- 
taire, ne seronl pas soumises à ce règlement; elles seront 
cédées par adjudication. D’après l'art. 108 de la loi Impériale 
sur la propriété foncière, pour pouvoir défricher une terre



x 21 x 
etla rendre propre à la culture, il fandrait se munir préa- 
lablement de la permission du fisc (Hiri); les détenteurs 
de terres qu'ils auront defrichées après la publication dé Ia 
présente loi sons prendre la permission de l'autorité seromt 
obligés de payer la valeur de ces terres au moment où ils 
les ont occupées et cultivées, et cels, si lesdits détenteurs 
se présentent dans le délai de six mois, fixé dans l’article 
précedent (à moins d'empêchement légal), payent le prix ona- 
logue et reçoivent le litre nécessaire ; en cas contraire les 
lerres ne leur seront concédées que contre payement de la 
valeur actuelle des dites terres. 
AaT. 6. La somme qui-sera perçus en échange des ter- 

res concedées aux ayant-droit au tapou ne sera fixée ni par 
le prix que les dites terres pourront atteindre aux enchères, 

ni par le prix que quelqu'un pourrait offrir, mais d'après 
leur valeur intrinsèque, fixée par des experts impartiaux 
sur la base et par rapport à d’autres terres semblables ; de 
sorte que ces terres par des lapous transmissibies ; ne 
pourront être mises en adjudication, après la mort des dé- 
len'eurs et si moyennant finance ou bien pour tout au- 
tre motif les experts firaient un prix en plus ou en moins 
de la valeur réelle, comme le prix des terres appartient 
religieus eau fisc, d'après la loi les experts seront pas- 
sibles des peines fixées par le Code Pénal (f). Les employés 
civils et ceux du fisc en seront surtout responsa- 
bles. Les mêmes formalités seront remplies, quand il 

  

() « Les fonctionnaires publics et tous autres individus qui 
se seront rendus coupables d'un acte contraire aux disposi- 
tions relatives à la mise aux enchères et à l’adjudication des 
revenus de l'État, ou en opyosition avec les autres dispositions 
de la loi qui régit la ferme des ces revenus, seront révo- 
qués de leurs fonctions et punis de l'emprisonnement d’un 
an à deux ans ou de l'exil de deux à tros ans. Ils seront 
tenus en même temps d’indemniser le Trésor public des per- 

€ tes que ce fait aurait occasionnées.» (Art. 88 du Code pénal 
ottoman. Cmpr.toutefois l’art. 83 du même Code, sinsi quel’art. 
88 et note 141 du Code de lapropriété forcière,plus haut p.126). 
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s'agira d'évaluer des terres pour percevoir les taxes ordi- 
paires.’ 

Ant. 7. Les titres écrits pour des terrains déstinés aux 
constructions ou pour des tchifiliks, vignes, jardins etç. ne 
seront délivrés qu'après la perception d’un droit de cinq 
pour cent sur la valeur des dits terrains. Il ne sera pas tenu 
compte dans l’eslimalion des propriétés, des bâtisses, des 
ceps de vignes, arbres elç, qui pourraient s'y trouver; ils 
seront estimés comme de simples champs et c'est sur cette 
évaluation que Île droit de cinq pour cent sera perçu et 
non sur leur valeur actuelle. Lorsqu'il s'agit d'un endroit 
boisé, ayant c'est-à-dire des arbres venus nalurellementsur 
la terre, le droit de cinq pour cent sera perçu sur la va- 
leur totale des arbres et des terres. 

AnT. 8. Ceux qui d’après l’art. 78 de la loi sur la pro- 
priété foncière possèdent légalement en vertu d'un titre 
constituant la possession (telle que la transmission par hé- 
rilage, la vente faite par le possesseur préalable ou bien la 
cession par des personnes compétlentes)et qui ont acquis 
en outre le droit de propriété par une possession incotestéé 
de dix années, mais qui ne possèdent pas un titre écrit, 
ceux-là pourront se procurer le 1ilre nécessaire en payant 
un droit de cinq pour’cent. Ils seront lenus aussi à se con- 
former aux dispositions susmentionnées dans le délai de 
six mois; passé ce lemps, à moins d'un empêchement légal, 
ceux qui n'auraient pas un litre régulier payeront dans la 
suite un droit double. 

Arr. 9. L'article 41 du Règlement des Tapous dit que les 
détenteurs de titres anciens, délivrés par des. Sipahis, des 
fermiers et autres personnes de celte classe (%), seront te- 
nus à se pourvoir de nouveaux lapous, en payant un droit 
de 3 piastres pour le prix du papier, mais en ce cas les 
titres anciens devront être dignes de foi pour pouvoir servir 
de preuve; le cachet dont ces pièces seront revêlues doit être 

Q Cmpr. art. 3 et 129, et not. 13-14, du Code de la pro- 
priété foncière (pag. 61 et 167); 
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généralement connu dans le pays où la dite pièce a été dé- 

livrée. Ne seront pas considérés comme des titres valables 
ceux qui ne portent pas de cachet ou dont le cachet est in- 
connu. Les détenteurs de terres en vertu de tels titres se- 
ront assimilés à ceux qui n’en possèdent pa s; ils recevront 

de nouveaux litres, s'ils ont déjà acquis le droit de pos- 
session, en payant le cinq pour cent,le prix du papier el ure 

piastre pourle commis. Mois s'ils n’ont pas acquis ledit droit 
de possession, ils seront soumis aux dispositicns contenues 
dans l’article 4 sur les terres possédées clandestinement. Les 
détenteurs de titres anciens valables doivent les présenter dans 
Je délai de six mois pour les échanger contre de nouveaur ; 
passé ce temps, à moins d'enpêchement légal, ils payeront 
la taxe vrdinaire de cinq pour cent. 

Ant. 40. D'après l’article 11 du Règlement sur les Tapous, 
ceux qui pourronl prouver qu'ils auraient perdu leurs titres de 
propriété (en tant que la perle de ces litres seraïl prouvée 
par des annotations officielles[cait}ils peuvent en obtenir d’au- 
tres,en payant seulement ir ois piastresipour le prix du papier; 
ces disposilions ne concernent que lesititres de tapou délivrés 
par le greffe des Archives Impériales et portanten têle le Tou- 
ghra Impérial; quant à ceux qui prétendent avoir perdu des li- 
tres délivrés avant l’année 63 par des Sipahis, des fermiers, 
des percapleurs etc. il ne leur en sers tenu aucun compte, 
etils payeront la taxe ordinaire de cinq pour cent. Ceux 
même qui auraient prouvé par des annotalwns oflieielles la 
perte de leurs titres revêtus du Toughra, doivent dans un 
délai de six mois s'en procurer de nouveaux; s'ils omet- 
taient de remplir cette formalité sans avoir un empêche- 
ment légal, ils seront soumis dans tous les cas au paye- 
ment de la taxe de cirq pour cent. Les détenteurs de titres 
anciens revêtus du Toughra, encas qu'il voudraient les é- 
changer contre de nouveaux, payeront une taxe de (rois 
piastres pour la valeur du papier el une pisstre pour le 
commis, et leurs tableaux (dzedveller) seront envoyés, d’a- 
près les nouvelles mesures, au déparlement des Archi-
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ves. Ce changement de litres est tout à fait facultatif. 

Arr. 11. En cas où l’on voudrait céder à une tierce per- 
sonne une parlie des terres possédées en commun et qui 
n'ont pas été parlsgées, on doit d’abord l'offrir au -copro- 
-priétaire el en cas où celui-ci refuserait de l'acheter, on 
prendrait une déclaration écrite de sa main constatant le 
fait; cette circonstance devra être notée dans le tablean 

indicatif, où figure la vente ($,. En cas de partage des lerres 
æppartenant en commun on devra faire mention dans le 
même lableau que le partage a été fait d'après la loi, con- 
formément à l’article 4% du Règlement sur la propriété fon- 
cière, qui ordonne que le partage soit fait avec justice (7). 

Ant. 42. Quand un lot de terres possédées en vertu d’un 
ou plusieurs titres sont vendues par lots séparément, on re- 
mettra à l'acheteur un certificat comme dans les ventes 
ordinaires et on remplira toutes les formalités légales. Si, 
à la suite de cette division, les limites des chemps ou bien 

Je nombre d'arpents fixés dans les titres de propriété venait 
à changer, on renouvellerait les dits litres. 

Ant. 43. En cas de vente de terres qui n’ont pas été 
transmises régulièrement à celui à qui elles revenaient par 
droit d'héritage (9, on percevra du vendeur, ainsi qu'il est 
spécifié dans l’article 40 du règlement sur les Tapou, un 
droit de cinq pour cent pour frais de transmission; on per- 
cevra aussi un droit égel de l'acheteur pour frais de vente, 
mais il est défendu de percevoir un double droit de 
transmission sous préterte que le père du vendeur actuel 
des dites terres les a reçues en héritage de son père. Si les 
terres en queslion (c'est-à-dire les lerres qui n'ont pas été 
  

no Er plus bas art. 7 des Disposilions erplicatives sous 

(?) Cmpr. à l'égard de la copossession art. 15-19 $. 2, 35 
41-43, et 59 $. 8 du Code de la propriété foncière (plus haut, 
Ne. 15); art. 8 des Dispositions sous N°. 18. 

(#, Cmpr. art. 10 et notes 6 et 4 du Règlement sur le Ta- 
pou (p. 175-176); art. 5 des «Dispositions» sous N°. 18.
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transmises d’aprèsiles règles à l'héritier) sont concédées gra-. 
tis, les frais perçus tant par le vendeur que par l'acheleur se-. 
ront fixés d'eprès l'estimation des dites terres. 

Arr. 44. D’après l'usage actuellement en vigueur celui. 
qui voudrait vendre ses lerres, et qui a déjà un cer-. 
tificat détachi du registre à souche, devra déposer préa- 
lablement, avant l'arrivée du titre officiel émanant du dé- 
partemant des Archives, le montant des frais de vente, 
ainsi que le veut le règlement; ce n'est qu'à la suite de cette 
formalité que l'autorité délivrera un certificat séparé à l’a- 
cheteur; quand au titre qui se trouve entre les mains du: 
vendeur, il sera envoyé avec le lableau indicatif de la vente 
{ümihaber) au département des archives. L'envoi de cetle- 
pièce sera mentionné dans le tableau indicatif en ces termes: 
«le département des archives n'ayant pas encore envoyé le do- 
oument officiel,on envoit ci-joint le certificat ancien relatif à ce 

titre. »Si le département des archives venait à rédiger et envoyer 

à sa destination le titre cfliciel, delivré sur la base de l’ancien 
cerlificat avant de recevoir le tableau du nouveau certifluat, 

‘en ce cas là on devra garder ce litre à l'endroit où il a été 
envoyé jusqu'à l’arrivée de l’autre titre, délivré sur la base 
du nouveau certificat, qu'on remettra alors à l'acheteur et 
l'ancien titre sera rénvoyé avec le certificat de l'acheteur 
au département des archives. Les mêmes mesures seront 
prises dans le cas où le détenteur d'un certificat provisoire 
viendrait à mourir avant l’arrivée du litre. 

Arr. 45. La vente, transmission etc. des terres sises dans 
un village ne pourra être effectuée que dans le chef-lieu de 
l'arrondissement dont ca village dépend ; elle ne peut 
nullement avoir lieu dan: un autre arrondissement ou 
dans le chef-lieu du département (*). Quantaux terres pour 
lesquelles une expertise préalable est ordonnée d'après les 
  

{”) Lest-à-dire d’après l’ancienne division administrative de 
Empire. Quant à l'actuelle, cmpr. la loi sur les Filayets [classée 
au Droit administratif, et la note 3 du Règlement sur le 
Tapou (p. 172).
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articles 46 et 48 du Règlement sur les tapous, pour celles 
qui doivent être mises en adjudication dans le siège du 
gouvernement, ainsi que pour celles qui doivent être mises 
à différentes reprises aux enchères publiques à Constanti- 
nople, pour toules ces lerres on devra remplir d'abord les 
formalités prescrites par la loi, et ensuite rédiger, ainsi 
qu'il a été dit plus haut, sur les lieux mêmes les rapports 
(mazbatas). 

Ant. 16. Les souches des certificats, ainsi qu'il est dit 
dans le règlement explicatif sur les tapous {1° ,doivent être 
gardés dans chaque chef lieu d’arrondissemeul. Ua registre 
spécial pour chaque arrondissement sera tenu dans le siè- 
ge du gouvernement; ces registres ainsi que les souches 
devront être déposés en lieu sûr pour être consultés au 
besoin. 

Article supplémentaire. En cas de £difficultés provenant 
de l'appréciation des nouvelles mesures on devra deman- 
der des éclaircissements au département des archives. 

  

(9) C'est-à-dire le réglement suivant qui porte le titre «Dis- 
posi!ions explicatives etc.» classé sous N°. 18.
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N° 18. 

$. 3. DISPOSITIONS EXPLICATIVES 

POUR LA RÉDACTION DES TABLEAUX IMPRIMÉS DES TAPOUS 

(MATBOU ILMI HABER DZEDVELLERI! 

(45 Chaban 1276). 

——— 

PROLOGUE. 

Les lois fondamentales qui régissent les terres domania- 
les ont été développées dans le Code de la propriété fon- 
cière (*) publié dans les commencements du mois de Zilhi- 
djé de l'année 1274 (%,, et les fonclions des autorités compé- 
tentes ont été tracées dans le Règlement sur les tapous, 
imprimé en Djemajinl-Ahir 1275 et envoyé dans toutes les 
parties de l’Empire {#). Leurs dispositions conlinueront à être 
en vigueur. Mais à ia suite des nouvelles mesures prises 
pour régler et régulariser la composition et la publication 
des tapous,certains eclaircissements et quelques additions au 
dit règlement ont été jugées nécessaires; ainsi les certificats 
provisoires qui devaient être délivrés aux détenteurs de 
terres, d'après l'art.23 du susdit règlement,en attendant l'en- 
oi des lspous par le département des archives, seront rem- 
placés par des tableaux imprimés. Cest à l'effet de faciliter 
la composition dessusdits tableaux que les présentes dispo- 
sitions ont élé promulguées. Les certificats qui ont été dé- 
livrés jusy'à présent après le paiement du droit légal, ne 
serontpas échangées contre des tableaux imprimés; ils con- 
tinueront à être valables comme par le passé el resteront en- 
  

(*) Voyez plus haut No 145 (pag. 57—170). | 
(* Cependant la promulgation de ce Code a eu lieu le 7 Ra- 

mazan 1274 (21 Avril 1858). | 
(: Voyez plus haut No 16 (pag. 171 et suiv.).
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tre les mains de leurs possesseurs jusqu'à l'arrivée des titres. 
définitifs. 

Aur. d. Les livres dont il a été fait mention seront 
numérotés séparément; pour chaque gouvernement(sandjk}: 
chaque livre contiendra deux cents certificats (ilmihaber) 
et chaque certificat comprendra trois tableaux (djedvel). Les 
certificats seront attachés par ordre numérique et c'est dans 
cet ordre qu’on devra en faire usrge, ainsi qu'il sera dit plus 
bas. Pour expliquer et faciliter l'usage de ces tableaux, le 
gouvernement a envoyé à chaque district (caza) six lsbleaux 
de ce genre numérotés, afin de servir de modèle. Comme 
les rapports (mazbatas) qui seront adressés par les districts 
(cazas) aux chefs lieuxdes gouvernements et delà au dépar- 
tement des archives devront être imprimés, le gouvernement 
en a envoyé aux chefs lieux quelques exemplaires pour 
être distribués aux divers districls à raison d'un par caza el 
Sandjak. Des registres synoptiques seront aussi tenus dansles 
chefslieux des provinces;le gouvernementenaenvoyé deux ex 
emplaires à chaque province pour servir égaiement de moi! èle. 

AnT. 2. Dans les cas d’aliénation {#), transmission héré- 
ditaire ( ou concession (%) des terres ou bien lorsqu'il s'e- 
girait de délivrer un litre écrit à celui qui n’en possède 
pas (*), ou bien d'échange des litres anciens contre de nou- 

{*) Aliénation de terres. Cmpr. art. 36 et suiv. du Code de 
la propriété foncière (pag. 81 et suiv.); art. 3—4 et 6 du Rè- 
glement sur le Tapou pag. 474); art. 2 des Instructions sur les 

litres possessoires (pag. 189); et ci-après art. 3. 

@) Transmission héréd are. Cmpr. art ñ4 et suiv. du Code 
de la propr. foncière avec les notes respeclives pag 100 et 

suiv.); art. 5 et 8 du Règlement sur le Tapou (pag.175); et ci- 
après art. 4. 

(6) Concession de terres. Cmpr. art. 103—105 du Code de la 
propr. foncière [page 142—145}; art. 12—13 du Règlement sur 

le Tapou (pag 177); art. 5 des Instructions sur les litres pos- 
sessorres (pag.190); art 3 des Instructions concernant les opé- 

rations sur les Tapous (plus bas, No 19). : | 

() Délivrance de titres aux possesseurs qui en sont privés
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veaux {*} ou de tout autre cas prévu par les modèles envo-- 
yés, on devra écrire dans les trois tableux indicatifs le nom 
du gouvernement après le mot imprimé Gouvernement, et 
après le mot Province, le nom de la province où les lerres 
en queslion sont sises ; si ces lerres dépendent d'un bourg 
(cassaba) on devra dire après le mot bourg hors de la ville 
dans tel endroit (indiquer aussi le nom de l'endroit); si au 
contraire elles se trouvent dans les limites d’un village (ca- 
rié) on devra après le mut village en indiquer le nom. On 
devra ensuite spécifier dans le cadre réservé aux limites les 
véritables limites actuelles des terres dont il s'agit, el dans 
le cadre des arpents(deunums),le nombre d'arpents des terres 
susdites,ainsi qu'il est indiqué d’ailleurs dans les modè'es sus- 
mentionnés. Mais dans les pays cù on ne fixe pas l'étendue des 
terres par arpents, maisbien par la quantité des grains que 
les terres peuvent recevoir, on devra laisser en blanc le 
cadre alloué aux arpents el mentiouner dans celui des grains 
la quantité de semences que les dites terres peuvent rece- 
voir (°) . On devra ensuite remplir les endroits indiquant la 
nature desterres, si ce sont des champs [larls) comme dans 
les modèles sub N°. 3 et 6, on écrira après le mot euchurlu 
(Lerres sujettesà la dîime) le mot champs et celui de prairie 
s’il s'agit d’une prairie; mais si, comme dans le modèle N°.5, 
ce’sont des jardin, des vignobles etç. on écrira vignobles, 
  

Cmpr. art. 11 du Règlement sur le Tapou (pag. 176) ; art. 4,. 
9—10 des Instructions sur les Litres possessotres (pag. 189); 
art. 2 et 4 des Instructionsconcernant les opérations sur les 
Tapous (plus bas No 19). 

(9) Echange de titres anciens contre de nouveaux. Cmpr. 
les articles indiqués dans la note précédente. Quant aux Etran-- 
ÿers compr. ci-dessus la note 2 du Règlement sur le Tapou 
(pag. 171-— 179). 

(° Délimitation des terres. Cmpr. art. 47 du Code de la pro- 
priélé foncière (pag. 89 —90) à l'égard des effets légaux de la 
détermination des limites entre vendeur et acheteur. Voyez aussi: 
Plus bas art. 4 des Instructions sous No 19.
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jardins elc. Pour les terres de tchifiliks (*°), les bois (!!}, les 
emplacements pour moulins, pour sires('?),pour bergeries, 
pour granges(!%),ou pour loutes les Lerres eufin qui sontexem- 
ptes du droit de dîme el ne payent qu'une somme fixe (*), 
on devra, ainsi qu'il est indiqué dans le modèle sub N°. 2.- 
mentionner après le moi dime la nature de ces terres et indi 
quer la somme que les dites terres payent au lieu de la di. 
me. Quand il s'agit de lieux destinés au campement, parcours, 

etc. des bestiaux pendant l'hiver [gychlag] ou pen:lant l'été 
[iaïlak] (%5,, ou de pélurages (#6), ainsi qu'il est indiqué dans 
le modè:e sub N°. 4, on devra après le mot contribution 
(ressm) ajouter le chiffre de la dite contribution. Lorsque 
les terres en question relèvent d'un tchiftlik(17),on devra con- 

(19) Tsiftliks (empr.art. 131 du «Code de la propr. foncière» 
[pag. 168]: art. 34 -33 du «Règlement sur le Tapou» [pag 1K6], 
art.6 des «instructions sur les titres possessoires [pag. 191]. 

(1) Bois mulks [art 29 du Code] et bois destinés à l'affou- 
age et possédés par tapou [art. 30 du même Code pag. 77]. 
Sur ces sorles de bois il est imposé une redevance terrienne 
[idjaréi zémin] équivalant à la dîme, tandisque les autres bois 
ou jardins des pa:ticuliers sont soumis à la dème légale (art. 25 
— 28 du Code). 

(3, Khirmen ou emplacement pour moulins, pour aires. 
(Cmpr. art. 34 avec la note 66 du Code de la propriété, pag. 78). 

(3, Emplacements pour bergeries. (Cmpr. art. 94 du Code, 
pag. 133—135). 

(4, Terres soumises à une redevance fire. Outre les terres 
mentionnées dans les notes précédentes [10—13]. méme les em- 
placements affectés, ab antrquo, pour les marchés et les foires 
sont aussisoumis à une redevance fixe (cempr. art. 95 du Code 
de la prop riété, pag 136". 

(5) Lieux de campement des bestiaux. (Cmpr. art. 24 du 
Codedettila propriété à l'égard de ceux qui sont possédés jar 
des parculiers à titre de tapou; etart 101 du même Code par 
rappor äceux qui appartiennent à une commune.). 

('S)Paturages,comme dépendances des tsiftliks (Cmpr. art. 
99 du Code, pag. 139). 

(17, Comparez la note précédente.
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formément au modèle N°. 3 noter dans la colonne en face 
des certificats (ilmihaber) délivrés pour lesdites terres les 
mots: {erres relevant de lel tchiftlik, afin de constater que 
‘ces terres dépendent d'un tchiftiik. Le certificat délivré pour 
les bâtisses principales du tchifilik devra, ainsi qu'il est 
dit dans le modèle sub N°.2 contenir après les mots payer la 
dime cette phrase; terres du tchiftlik, on notera ensuite le 
nom du tchfliik dans la petite colunne indiquée, puis on rem- 

plira la colonne des indications, on désignera c. a. d. d'a- 
près quel titre a été delivré le certifical; si c'est sur la base 
d'une pièce ancienne ainsi qu'il est noté dans le modèle 
N°. 1, on mettra cette formule par échange ; au contraire 
si le litre a été égaré, comme dans les modèles 2 el 5, on 

fera mention de celle circonstance par ces mots : pour 
avoir perdu son titre, on ajoutera aussi la date de la pièce 
égarée sionla connaît. Quand on a acquis le droit de pro- 
priété par la possession incontestée d'une terre pendant un 
laps de dix ans sans pourtant avoir un litre (**, les emplo- 
yés seront tenus, lors de la remise d'une trlle pièce, de 
noter le fait duns la colonne des indications (sened hanessi) 
suivant le modèle N°. 6. et ajouter ces mots par renouvel- 
lement (1edjdid); ils devront eussi écrire dans les colonnes 
séparées destinées à cet effet la valeurde la dite terre ainsi que 
les droits perçus de cinq pour cent par approximation (tahm- 
ineo).Pour les terres mortes et qui sont concédées moyennant 
uo litre délivré gratis(?),on devra écrire dans la colonne des 
iudications ces mots: pour étre cultivées. On devra enfin in- 
diquer dans l'endroit fixé à cet effet le nom, prénom et le 

nom du père de tout propriétaire de terres quelle qu'en soit 
la nature. 

Anr. 3. Lorsqu'il s’agit d’aliéner une terre, on remplira 
  

(*5) Cmpr. art 76 du Code [pag. 118], et art. 8 des Instru- 
ctions sur les titres possessoires [pag 176]. 

(®) Terres mortes. Cmpr. art. 1403 du Code [pag. 44, art. 
42 du Règlement sur le Tapou [pag. 175], art.5 des Instru- 
ctions sur les titres possess. [pag 190 ], et la note 6 [pag. 198].
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tout d’abord les endroits laissés en blanc dans le modèle 
N°. 1, on indiquera ensuils après le mot aliéner le nom etle 
prénom du vendeur ainsi qua celui de.son pèra et on men- 
tionnera dans le cadre destiné à cet effet le prix de l'aliéna-- 
tion des terres susdiles. Le droit de cinq pour cent perçu 
sur le prix de la vente sera aussi naté dans l'endroit indiqué: 
sur l’imprimé. Dans le casoù es lerres ont étéaliénées gratui-- 
tement, la valeur, par estimation des dites terres, devra être 

également portée dans la coluune assignée, ainsi que les. 
frais d'aliénation perçus à raison de cinq pour cent sur la 
valeur de la terreet qri seront portés dans le cadre ordi- 
paire des frais. perçus=(%). Lorsqu'il y a un échange de- 
terres (*’), on devra, ainsi qu'il a été déjà spécifié, noter: 
dans le cadre spécial la moitié de la valeur totale des deux 
terres à échanger, et le droit de cinq pour cent perçu sur la 
valeur sera également noté dans le cadre. ordinaire des 
frais. 

Aur. #. Lors d'une transmission deterres(®),onu devra après 

avoir rempli les formalités indiquées dans le modèle N°. 2. 
écrire dans l'endroit désigné passées en sa possession par: 
la mort de son père tel, si ces terres ont été transmises 
par la mort d'un père. Si c'est par la mort de la. mère. 
qu'elles ont été transmises, on écrira passées en sa posses- 
sion par la mort desa mère telle. Si c'est par des enfants, 
par la mort de son fils tel ou par la mort de sa fille telle. 
Quoiqu'il en soit, on devra toujours noter.la date de la mort. 
On écrira ensuile à l’endroit assigné la valeur ‘par eslima- 
tion des lerres transmises el il sera porté dans le cadre or- 
dinaire des frais le droit de cinq pour cent, perçu sur la 
valeur des dites terres. 

Ar. 5. Quant il s'agira d’aliéner des terres qui n'ont 
pas été transmises à celui à qui elles revensaient de droit[voir. 
  

«2, Voyez ci-dessus note k&. 
() Echange de terres. Cmpr. art. 36 du Code avec la note: 

74tpag. 82], art, 7 du Règlement [pag. 176]. 
(%%) Cmpr. ci-dessus la note 5.
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l'art. 10 du Règtement sur les Tapous (*?}], on devra d'a- 
bord écrire dans la colonne [uané] destinée aux transmis- 
sions la transmission de la terre à aliéner et dans celle 
destinée sux évaluations indiquer de nouveau l'acte de 
transmission; le droit de cinq pour cent perçu sur les deux 
aliénations [firagh] sera noté dans la colonne ordinaire 
des perceptions. Si les dites terres (celles qui n’ont jamais 
été transmises) sont aliénées gratis, on devra écrire à l'en- 
droit désigné leur valeur fixée par estimation et les frais de 
transmission et d'aliénation perçus seront portés en bloc 
[toptan] à la colonne des droits perçus. 

Anr. 6. On devra aussi indiquer sur les certificats déli- 
vrés aux ayant-droit à des tapous, sprès avoir loutefois rem- 
pliles formalités prescrites par l'art. 2, le nom de celui 
quiest mort, la date de sa mort et le degré de parenté qui 
unit l’ayant-droit au tapou au défunt. Ces mots seront écrits 
après cette phrase imprimée sur le modèle sub N°. 3 droit 
de tapou. Le prix payé en échange du tapou(ce prix sera fi- 
xé par des experts impartiaux) sera indiqué après celte 
phrase imprimée «prix analogues  * 

ART. 7. Pour les terres devenues, sans restriction aucu- 
ne, propriété de l'État (mahloul) et concédées par voie d'adju- 
dicetion (%), on devia mentionner, sur les certificats 
délivrés pour les dites terres (voir les modèles N°. & et 5) a- 
près celte phrase passées entièrement au domaine public les 
causes qui ont rendu l'étal propriétaire de ces terres, 
€. a. d. que personne ne peut revendiquer un droit de Ta- 

pou sur les terres susdites, où bien que les yant-droit ont 
  

93) Cmpr. art. 40 du Règlement sur le Tapou et la note 9 
eod. (pag. 176], art. 13 des Instructions [pag. 194]. 

2) Droit au Tapou. Cmpr. art. 59 modifié et les notes 400, 
406 eu les articles indiqués dans la note 140 du Code [pag.125]- 

(5) Terres dévolues à l'Etat (par suite de déshérence). Cm. 

art. 59 modifié et suiv. du Code, pag. 404, art. 18 du Régle- 
ment, pag.479 art. 15 des Instruchons, pag. 195 Cmpr. aussi 
note 19 du Code (p. 60).
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fait abandon de leurs droits. Le prix que lesdites 
terres ont atteint aux enchères sera noté dans la ce- 
lonne destinée à cet effet. Les mêmes mesures seront en 
vigueur pour les terres détenus clandestinement(%)elles ter- 
res défrichées. 

ART. 8. Les mesures prescrites ci-dessus une fois rem- 
plies, et les trois tableaux des pièces à l'appui comple 1 # 
comme il a élé indiqué, on écrira (voir le modèle) dars le 
premier passage, resté en blanc au bas du tableau, la natu- 
re des lerres auxquelles or a à faire, et dans le second, éga- 
lement resté en blanc, on écrira de nouveau le nom du dé- 
tenteur et celui de son père; on écrira aussi la dale à l’endrcit 
indiqué. Dans les districts relevant d’une province, on écri- 

ra après le mot imprimé: «mudir» le mot de district el dans 
les chefs lieux d'arrondissement on ajouiera le mot préposé 
des finances après le mot mudir (malmudiri). Si les terres 
sont possédées en commun par plusieurs personnes à la 
fois on devra faire mention, dans le premier passage indi- 
qué, du nombre des propriétaires. 

Ant. 9. Toutes les écritures indiquées une fois terminées, 
le tableau à la droite du certificat, celui qui porte en tête 
ces mots registre impérial (defter hakani) devra ètre déta- 
ché et après avoir été revêlu des cachets du juge (hakim), 
du mudir, du lrésorier (sandik eminÿet du secrétaire (Kiatib) 
de l'endroit, qu'il s'agisse d'un district ou d’un chef lieux 
d'arrondissement (sandjak baschi), il sera délivré au dé- 
tenteur des terres. Le second tableau sera aussi détaché de 
l'endroit indiqué dans les modèles; il sera aussi cachelé, 
daté et soigneusement cousu avec la pièce ancienne relati- 
ve aux dites terres, si une lelle pièce existe; sinon le tableau 
sera conservé tout seul. 

AnT. 10. Les employés des districts seront tenus d'envoyer à 
lafinde chaque moisaux chefs lieux dontils dépendent tous les 

  

(%, Possession clandestine. Cmpr. art. 77 du Code [pa.g 
417] et art. 4 des Instructions sons N°. 17 (pag. 189).
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tableaux qu'ils ont délivrés durant cet intervalle, ainsi 
que les pièces anciennes qui devront être cousues avec les 
dits tableaux, lesquels tableaux seront remplis d'après le 
rapport {mazbais) sub N°. 9 servant de modèle. L'envoi 
des dites pièces sera accompagné d’un rapport portant les 
cachets du conseil local. 

Arr. 11. Les deuxtableanux ayant été détachés ainsi qu'il 
a été dit ci-dessus, le troisième restera attaché à la souche 

(co'zan) et il devra être conservé dans le lieu n:ême pour 
être consullé au besoin; à mesure qu'une page du registre 
à souche sera remplie, on devra aussi cacheter les souches. 
Le mudir du district et le secrélaire seront tenus respon- 
sables pour la conservalion des dites souches. Les mênies 
mez-ures devront être prises dans les chefs lieux de province. 

ART. 12. Dans les chefs lieux de province on devra tenir 
des registres synopliques pour les districts qui dépendent 
des chefs lieux susdits. Ces registres seront imprimés et 
contiendront un résumé succint des certificats d'après les 
modè'es 8 et 9. On devra 4°) Ecrire en tête, dans l'en- 
droit indiqué, le nom de la province et au dessous le nom du 
village. Si les terres ne sont pas sises dans un village mais 
dépendent d'un beurg,an devra mentionner le nom du bourg. 
Si après avoir éciit le nom d'un village en toutes lettres, on 
est forcé de répéter plus bas, on pourra désigner par une 
lettre de l’alphabet ledit village, 2°.) On devra spécifier la 
nalure des terres auxquelles on a à faire. 3°.) Si l'étendue 
d'une terre a élé mesurée par arpents dans le certificat, on 
devra écrire dans l'endroit laissé en blanc au dessous du mot 
arpents ; si au contraire d'après le certificat c'est par grains 
qu'on a mesuré, on écrira dans l'endroit laissé en blanc sous 
le mot grains la quantité approximative. 4°.) Le nom de 
celui qui possédera des terres devra être écrit dans l’endroit 
désigné; le chiffre du certificat sera également éeril sous 
l'endroit indiqué, ainsi que le chiffre du registre d'où a été 
détaché le dit certificat. 5°.) Le prix perçu pour le lapou et 
pour la valeur du papier devra être porté dans la colonne
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-assignée aux recettes les chiffres écrits dans cette colonne 
-Seront additionnés par cinq et ls somme sera portée dans la 
colonne d'à côté désignée è cel effet. A la fin de chaque 
-mois les sommes partielles, n'importe l'endroit où elles se- 
ont passées, devront être additionnées, et on notera dansle 
tableau juxtaposé le nom du mois où les dites sommes ont 

-été passées au tableau. 6°.) On devra aussi noter dans l’en- 
droit désigné la date de l’envoi des certificats au départe- 
‘ment des Archives. Dans la colonne des observations des 
dits registres ont devra mentionner l'aliénation ou la transmis- 
sion si les terres dépendent d'un tchifthik etc. 

Arr. 43. Après l'enregistrement des tableaux envoyés par 
les districts et celui des tableanx délivrés parles chefs lieux 
-on devra rédiger d'après le modèle N° 40, un rapport (%7) 
gouvernemental (liva mazbatassi), auquel on adjoindra les 
rapports des provinces dépendantes ainsi que les certificats 
qui se trouvent dans le chef lien; on mettra le tout sous pli 
et on l'enverra directement par la poste au département des 
Archives, On devra écrire en tête du dit pli «Rapport sur 
les terres» et au milieu «A la haute Direction des départe- 
ments des Archives Impériales» au dessous on nottera le nom 
-du districts et de ls province qui envoit le dit pli. 

Aur. 44. À l'arrivée à un chef lieu des tapous envoyés 
par le département des archives on devra immédiatement 
enregistrer la date de leur arrivée dans le livre synoptiqne 
à l'endroit y indiqué, ceux des tapous qui doivent être dis- 
tribués dars le chef lieu même seront remis aux eyant-droit, 
contre la remise des certificats délivrés provisoirement; ceux 
au contraire qui doivent être envoyés dans les districts se- 
ront expédiés sans relard à leur destination pour être remis 
aux ayant-droit contre la remise des certificats. Tous ces 
eerlificals, provenant des districts aussi bien que du chef- 

lieu devront être envoyés dans la suile au département des 
archives. 

  

(*) Cmpr. art. 2 des Instructions sous N°. 47 (pag. 189).
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N° 19. 

$. 4. INSTRUCTIONS 

CONCERNANT LES OPÉRATIONS SUR LES TAPOUS (1). 

D" 

Anr. 4. Un employé chargé de la direction des terres, 
deux secrétaires et même trois au besoin seront attachés à 
chaque arrondissement jusqu'à ce que le cadastre de toutes les 
terres dudit arrondissement soit complètement terminé. Dans 
les cantons résidera également un secrélaire des tapous. Les 
dits employés relèveront tous directement du directeur du dé- 
Partement des archives, qui résidera dans lechef-lieu du 
Vilayet et aura sous ses ordres un sous-directeur et un 
bureau (calem) de sept secrétaires (kialibs); chacun de ces 
secrétaires sera spécialement chargé des aftaires d’un arron- 
dissement. Les employés des cantons devront s'adresser pour 
tout ce qui concerne le service aux secrélaires des tapous 

(*) Ces instructions, qui ne- portent aucune date, ont été pu- 
bliées, d’après ce qui est dit dans l’art. 2, après le nouveau sys- 
têème administratif, c'est à-dire après la promulgation de la lo 
sur Les Vilayets, qui a eu lieu en 1867. Elles sont donc les 
plus nouvelles des instructions, ayant pour but de régler cer- 
tains objets d’après le régime administratif actuel. et délerminer 
les attributions et les devoirs des nouveaux fonctionnaires Sur 
les Tapous, qui provisoirement, jusqu'à l'achèvement du Cadas- 
tre, sont préposés à tout ce qui est relatif aux Tifres possessoi- 
res des terres domaniales,tandis que,comme on sait,les fonction- 
naires sur les finances et les caïmacams sont les employés 
ordinaires sur les Tapous. (Cmpr. la note 130 du Code de la 
propriété foncière [pag. 117] et la note 3 du Règlement sur les 
tapous, pag. 172.) u
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qui se trouvent dans les divers arrondissements et qui s’a- 
dresseront à leur tour à la direction des Tapous siégeant dans- 
le chef-lieu du Vilayet. Cette dernière seule(la direction) sera 
tenue responsable envers le département des Archives Impér. 

Arr. 2. Les dispositions sur les lerres contenues dans le 
Code de la propriété foncière, promulgué le 7 Ramazan 
4274 (9), ainsi que le règlement du 8 Djemaziul-Ahir 1275 (*} 

ei les Dispositions explicatives publiées le 15 Chaban 1276(%), 
qui régularisaient les travaux des bureaux et indiquaient la 
marche à suivre dans le cadastre, continueront à être en vi- 
gueur |. Néanmoins la nouvelle loi sur les Vilayets ayant 
modifié un peule service, certains développements sur quel- 
ques points des règlements, lois et ordonances précités 
ont été jugés nécessaires. La question des terres suscepti- 
bles d’un tapou se divise en plusieurs classes ; la première 
comprend toutes les questions de terres à aliéner ou à trans- 
férer (), et indique les mesures à prendre pour les terres 
devenues propriété de l’Étal(?),et pour celles qui sont possé- 
dées clandestinement . Les employés préposés à cet effet 
seront tenus, pour tous les cas qui précèdent, à se conformer 
strictement aux dispositions du Code de la propriété foncière, 
et consulter les règlements, les instructions et les ordonnen- 
ces promulgues sur la matière {*, quileur indiquent en détail 
les fonctions qui leur incombenten pareilles vccurrences. La 

(3) V. le Code sous N°. 15 (pag. 57). 
(3) V. le Règlement sous No. T6 pag. 171). 
(#) V. les {Nspositions explicatives sous N°. 18 (pag. 197, 
(5) À l'égard des Znstructions sous N°.17.cmpr. ci-après note 9, 
($) Aliénation el transinission. (Cmpr. les notes 3-4 et 91 

des Dispositions explicatives sous N°.18. pag. 197 et 209) 
(7) Terres dévolues à l'Elat (mises aux enchères). Voyez la 

note 25 des «Dispositions» sous N°. 48. (pag. 203, et l'ordon- 
nance suivante). 

(®) Possession clandestine. (VW. note 26 des «Dispositions» N°. 
48, pag. 204). 

(*) C’est-à-dire la législation classée sous N°. 15-19, dans. 
laquel'e se trouvent aussi les Instructions sous No. (47 V. 
pag.188).
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seconde classe comprend les terres qui sont possédées moyen- 
nant des titres délivrés d'après l’ancien système par des fer- 
miers de revenus (multezims) ou des collecteurs, ainsi 
que les terres qui sont passées à la possession du détenteur 
pour avoir élé labourées par lui pendant dix ans(°). Pour 
le premier de ces deux cas le Code Impérial ordonne que 
les vieux litres soient échangés contre de nouveaux, s'ils 
venaient à être reconnus authentiques; pour le second cas,on 
doit confirmer le droit du détenteur et lui remettre un tapou. 
Onesttenu à se conformer à ces dispositions; les employés, 
néanmoins, devront être excessivement allentifs et lâcher de 
vérifier les faits allégués. Ainsi, il s'est trouvé qu'on a pré- 
senté parfois des pièces porlant des cachets inconnus et 
faux; d’autres fois on a cherché à obtenir un lapou en allé- 
guant des prétentions insoulenables sur la jouissance d'une 
terre. Les litres présentés devront être loujours soigneuse- 
ment vérifiés ainsi que l’ordonnent ia loi et les règlements,et 
le droit de jouissance ne peul être obtenu que par la culture 
suivie d'une terre pendant dix ans; la simple possession 
d’une terre qu'on n'a pas da tout cultivée ou bien qu'on 
a cultivée une ou deux fuis et qu'on a abandonnée ensuite 
en friche, ne constitue nullement untel droit. Dans la troi- 
sième classe sont rangées loutes les terres qui ne sont pas 
nécessaires à l'État, les forêts elles montagnes communes, 

etqui sont aliénées par l'État par l’entremise des employés 
compétents après vérification préalable, sinsi que l'article 
ci-dessous le prescrit. Sont exceplées, loulefois, de cetteclasse 
les terres cédées aux émigrants (1) (prises parmi les 
terres en friche); celles allouées aux habitants d’un bourg 

  

(9; Echange et délivrance de titres. (Cmpr. les notes 7-8 
des «Dispositions» sous N°. 18, pag. 198). Voyez aussi art. 3 
du Code [p. 61]. 

(1) Terres concèdées aux colons. Cmpr. la loi «sur la colo- 
nisation en Turquie des familles étrangères» (plus haut. N° 6) 
et spécialement art. #, 8 et 9 (pag. 16).
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ou d'un village pour faire du bois{f%),celles qui ont été com- 
prises dans les terres d'un tchifilik par firman impérial, et 
enfia les bois qui sont généralement reconnus pour faire 
partie d’un Vacouf. En outre, comme il a été prouvé par 
l'expérience que dans certains endroits les limiles des 
champs et des terres sont fixées simplement d’après un rap- 
port partiel, ce qui cause bien des complications, on devra 
examiner dans chaque village toutes les terres qui s'y trou- 
vent (exceplion faite toutefois des terres dont les délenteurs 
exhiberaient des titres rédigés en forme et reconnus vala- 
bles). Toutes ces terres devront être enregistrées et on 
prendra à leur égard les mesures nécessaires et légales en 
tant qu'elles se rapportent à une des classes précitées. 

AarT. 3. Pour les bois à aliéner et qui 3e trouvent sur 
des terres friches ainsi que pour les terres à concéder qui 
ne sont sous la possession de personne et ne font pas partie 
des pâturages d'un village, enfin pour loutesles terres à alié- 
ner dont parle l'article précédent, on devra prendre les 
mesures suivantes. On préviendra tout d’abord le conseil 
administratif du canton [caza] (%), où lesdites terres se 
trouvent, et vérifiera si les terres et les bois en question sont 
ceux qu'on peut aliéner, ainsi qu'il a été dit dans l’article 
précédent; en ce cas-là on les divisera d'après leur nature, 
on fixera aussi un prix par rapport à la position, à l'utilité 
ou à la vogue que les diles terres ont, on devra ensuite 
prévenir lès personnes qui désirent acquérir ces propriétés, 
on les mettra aux enchères,par devant le Conseil administratif 
du canton, par lots et par arpents,et elles seront cédées au 
plus offrant enchérisseur. On percevra, au lieu de la dîme, 

par chaque arpent des bois et terres susdites, un droit an- 

nuel de dix ou vingt paras, en prenant toujours pour base 
de cetle Laxalion l'emplacement et la vogue dont jouissent 
  

«2) Cmpr. art. 104-105 du Code de la propriété (p. 143). 
@%) Cmpr. la note 430 du Code {p. 117, etla note 3 du Règ- 

lement sur le Tapou (p. 172).
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lesdites propriétés. La somme ainsi à percevoir sera écrite 
sur le litre délivré à l’acheteur. Quoique le gouvernement ait. 
permis de transformer certaines terres inutiles et recouver- 
tes de broussailles en champs et qu'il accorde même un ta- 
pou pour les diles terres, on devra, néanmoins, dans la 
plupart des localités où le manque de bois se fait sentir, 
ne pas permeltre la cullure des terres de cette nature (re- 
couvertes de broussailles), mais elles seront concédées con- 
te un prix modique à ceux qui s'engageraient à les conser- 
ver telles quelles, afin qu'avec le temps un bois se forme 
sur ces lieux. Les employés compétents devront être très at- 
tenlifs sur ce sujet et agir avec circonspecticn el exaclitude, 
Ils devront de même veiller sur la distinction à faire entre 
les terres à conserver pour l'usage géréral et celles qui 
sont inutiles au public. Cette distinction étant d’une impor- 
tance capilale, on ne devra procider pour lesdites terres 
qu'après estimalion faite sur les lieux mêmes el on devra en 
cas de doute recourir à l'autorité supérieure, 

Ant. 4. Les secrétaires des tapous devront se rendre sur 
les lieux mêmes pour examiner, ainsi qu'il a été dit plus 
haut, les terres de chaque canion et désigner celles qui 

peuvent être cédées ou aliénées ainsi que celles pour 
lesquelles des titres devront-être délivrés. A leur arrivée 

. dans un village précédemment enregistré ou non, lesdits 
employés devront convoquer le. conseil des anciens dan 
village et procéder, en présence de ces derniers, à l'examen 
des lapous qui leur seront présentés et confronteront autant 
que faire se pourra les pièces aux terres afin de désigner 
celles qui sont possédées clardestinement, celles qui sont 
sans possesseur on bien celles dont la possession deit être 
validée d’après la loi par la remise de nouveaux titres. Ils 
fixeront aussi le prix réel des terres et des bois à aliéner s’il 
Y en a. Ainsi qu'il a été dit dans l’article précédent la vente 
de ces terres devra avoir lieu par enchères publiques et par 
l'entremise des conseils administratifs des cantons;mais si les 

Propriétés à aliéner sont d'une certaine étendue c. à. d. au
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delà de quelques centaines d'arpentset par conséquent d’une 
plus grande valeur,elles devront alors être mises aux enchères 
par devant les Conseils administratifs des arrondissements(*). 
Dans {ous les deux cas le résultat dela vente devra être validé 
parun mazbata desdits conseils*administratifs des'cantons, ou 
ceux des arrondissements devront de mème fixer la valeur à 
payer pour oblenir un lapou si on y a droit(*#). Les fonctions 
des secrétaires des tapons dans les villages qu'ils parcourent 
seront les suivantes: 4°) valider la possessiou des terres 
régulièrement passées en la possession des détenteurs; 2°) 
valider le droit de jouissance d'une terre, droit généralement 
reconnu; 3° le renouvellement des litres anciens concernant 
des champs, des pâturages elc. transmis légalement à leurs 
détenteurs actuels ou bien possédés pour avoir été eulti- 
vés pendant dix années et plus, mais sans un titre écril; 
&°)ils délivrerontenfin denouveaux titres contre la remise des 
titres anciens. Lesdils employés seront tenus de consulter 
les anciens du village et tous ceux qui pourraient leur donner 
des informations pour tous les cas qui précèdent. Ils devront 
ensuite remplir les tableaux imprimés d'après les ordon- 
pances y relatives, indiquer aux intéressés les frais ordinaires, 
la valeur du papier et le droit de bureau. Après qu' ils au- 
ront inséré tout ce qui précède dans Île livre qu'ils liennent 
à cet eflet, et rédigé aussi une note indiquant la nature 
des terres de chaque détenteur le nombre, les frais à per- 
cevoir etc., les employés précités devroat lire ladite nole au 
conseil des anciens qui y apposera son cachet sur la deman- 
de des employés. Ceux-ci aussi devront dresser un calalogue 
en forme de chaîne des frais à percevoir et où ils inscri- 
ront le nom des débiteurs ainsi que les sommes dues, Ce 
catalogue sera remis au chef du village pour êire encaissé, 

Ant. 5. Le commis au Tapou une fois qu'il aura terminé 
  

7 (4) Y. la note précédente. À l'égard de la vente aux enchè- 
res comparez l'Ordonnance ad hoc, (p. ci-après N°. 19 bis). 

(1%) Droit à tapou. Cmpr. la note 24 des «Dispositions» 
sous N°. 18.
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le registre d’un village, inscrit toutes les lerres dudit villa 
ge el rempli avec le concours des anciens du village toutes 
les formalités prescrites ut supra, ne s’empressera pas de se 
rendre à ur autre village, mais il devra tout d'abord complé- 

ter les souches des certificats, et apposer son cachet au bas 
desdites pièces. Il devra en outre s'occuper de l'encaisse- 
ment des sommes dues au trésor et dont une liste détaillée 
aura été remise au primat du village. On pourrait, au be- 
soin, envoyer pour Île recouvrement desdites sommes un 
percepteur pris parmi ceux du canton dont le village relè- 
ve. Üne fois ces sommes encaissées, on les consignera airsi 
que les certificats au trésorier. Ce dernier devra contrôler soi- 
gneusemeni les pièces et les sommes qui lui ont été remises, 
et prélèvera sur lesdites sommes les droits de bureau qui 
reviennent au commis des lapous, et inscrira le restant dans 
son livre de caisse comme récetles du trésor. Une fois ces 
écritures terminées, le caissier etl'administrateur du canton 
devront apposer leurs cachets sur les certificats et les sou- 
ches préparées précédemment par le commis des tapous; les 
certificats seront distribués par les primais aux ayant-droit, 
et les souches envoyées mensuellement au chef-lieu de 
d'arrondissement avec un rapport des sommes perçues dans 
le mois. Pour les terres à céder contre paiement de leur va- 
leur, ainsi que pour les bois et autres propriétés qui doivent 
être adjugées aux enchères par l'entremise des conseils ad- 
ministratifs des cantons, les conseils des villages élant in- 
compétents, on observera pour lesdites propriétés les me- 
sures suivantes : On fixera l'époque de la vente et on in- 
vitera (ous ceux qui y voudraient prendre part ou qui ysont 
intéressés à se rendre au chef-lieu du canton où la dite ven- 
te aura lieu. Toutes les formalités requises seront remplies 
en plein conseil, lequel rédigera un rapport de la vente, dé- 
dlivrera les certificats, et prendra toutes les mesures nécessai- 
res dans l’ordre indiqué ut supra. 

Aur, 6. Les commis des Tapous dans les cantons doi- 
vent, ainsi qu'il a été déjà dit, prendre en personne et sur
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les lieux mêmes toutes les informations nécessaires, complé- 
terles certificats et les souches, et vérifier les ventes faites soit 
directement soit aux enchères. Ils doivent en outre adresser 
à la fin de chaque mois aux employés des lapous résidant 
dansles chefs-lieux des arrondissements un rapport détaillé 
du nombre des certificats délivrés dans le canton dans l'es- 
pace d’un mois, du montant des frais perçus et de la valeur 
du papier; ils indiqueront aussi le nom du registre men- 
guel ou lesdites sommes figurent comme recettes. Pour sub- 
venir à toutes leurs fonctions et pour que l'enregistrement 
se fasse aussi vite et aussi régulièrement que possible les 
dits commis devront avoir, jusqu'à la fin de leurs travaux, 
un nombre suffisant d'aides et d'écrivains qu’ils payeront 
au prorata ou bien à forfait sur les quarante paras que les 
dits commis perçoivent par chaque pièce. 

Arr. 7. Les fonclions des employés sur les terres nom- 
més dans les chefs-lieux des arrondissements seront les 
suivantes : 4°). Ils surveilleront les travaux des commis qui 
sont dans les cantons et fixeront le mode d'enregistrement 
des terres, d’après les usages consacrés. 2°.) Ils devront 
chercher à découvrir les terres restées sans possesseur ou 
bien détenues abusivement. 3°.) Ils se rendront, au besoin, 
en personne sur les lieux, pour surveiller la vente des ter- 
res en friche et des bois, les mettre en adjudicalion et obtenie 
le prix au prorata. 4°.) Quand un des commis de tapous 
aura été reconnu coupable d'irrégularité dans son service, 
ou bien incapable, les dits employés devront prévenir le con- 
seil administratif et prendre les mesures nécessaires. 5°.) Ils 

devront tenir un livre succint pour chaque canton séparé- 
ment, lequel sera divisé en tableaux. Dans ce livre ils feront 
enregistrer par leurs employés les certificats veuus des can- 
tons, après vérification préalable, ils devront ensuite en- 
voyer lesdits certificats au lieu de la résidence du gouver- 
nement général. 6°.) Ils auront soin d’envoyer des certificats 
dans les cantons au fur et à mesure de leur épuisement et 
en demander de la direction. 7°.) Ils devront mettre tous leurs
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soins pour encaisser jusqu’au dernier centime les som mes. 
provenant soit du droit d'enregistrement de la valeur du pa- 
pier, ou bien du droit à percevoir sur les écritures. Ils pour 
ront s’entendre au besoin même par correspondance avec 
les sous-gouverneurs pour le prompt encaissement des som- 
mes ainsi dues au trésor. 8°.) Ils devont enfin recourir aux 
avis du gouverneur pour les affaires qui présentent une cer- 
taine difficulté, et ils pourront au besoin demander les ordres 
de la direction centrale pour les cas majeurs. De la capacité 
desdits employés dépendra, ilest vrai, l'exécution plus ou 
moins exacte des fonctions qui leur sont assignées. Mais ils 
devront tous être attentifs au strict accomplissement des de- 
voirs qui leur incombent en se conformant aux instructions. 
détaillées ut supra; les employés capables et exacts dans 
leurs devoirs auront droit à des témoignages de satisfaction. 

Arr. 8. Jusqu'à la réception d'ordres supérieurs détaillés. 
aux employés el secrétaires des lapous sur la marche à sui- 
vre dans les questions des terres dépendant des vacoufs, les 
dits employés devront s'abstenir de s’occuper des dites terres, 
d'autant plus qu'un projet sur celte question est à l'étude et 
que des instructions soignées sur celte question ne tarderont 
certes pas à être données (1f). Mais comme les employés 
compétents pourraient encourir une certaine responsabilité 
s'ils confondaient les terres dédiées avec les terres de l’état 
et traitaient ces dernières comme terres dédiées el vice-ver- 
sa, ils sont invités à avoir soin de distinguer dès à pré- 
sent, dans le récensement, ces deux espèces de terres. 

Arr. 9.11 y aura à chaque siège d'un gouverneur général 
un bureau des tapous placé sous la direction du sous-dire- 
cteur et composé de sept écrivains payés, chargés, chacun, 
des tapous d'un arrondissement, el d'un employé chargé des 
enregistrements. Les dits écrivains qui seront placés sous les 
ordres immédiats du directeur serontnommés en même temps 
  

(*) Comparez à cet égard ce qui a été dit dans la note 20 dæ 
Code de la propriété (pag. 63).
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que les commis des tapous pour les arrondissements. On 
pourra dans la suite et avec l'assentiment du gouvernement 
général s’adjoindre au besoin un certain nombre d'aides pour 
compléter un moment plus tôt les tapous proprement dits 
portant en tête le Toughra Impérial,en les contrôlant avec les 
certificats venus des provinces. Lesdits écrivains devront 
d’abord voir si les certificats venus sont ou non conformes 
aux prescriptions des règlements et ordonnances qui régis- 
sent la matière; ensuite ils devront compléter, conformément 
auxdits certificats, les Tapous revêlus du Toughra Impérial. 
Ces formalités une fois remplies, ils enregistreront dans un 
tableau imprimé, destiné à cet effet, le chiffre el les noms 
des personnes auxquelles lesdites pièces seront délivrées. 
Ce tableau cacheté par la direction des archives impériales 
sera envoyé avec les différents titres et les rapports y rela- 
tifs à l'administration du départemen! des Archives Impé- 
riales avec une lettre du gouvernement général qui expédiera 
lesdites pièces. 

AnT. 40. Les sppointements du directeur résidant dans 
le siége du gouvernement général, du sous-directeur, des 
commis et des archivistes allachés au bureau des tapous, 
aussi bien que les émoluments des employés des tapous des 
provinces el de leurs secrétaires, seront payés sur la moi- 
tié de la valeur du papier, soil 3 pour cent, qui sera perçue, 
d’après les nouvelles ordonnances,par chaque certificat déli- 
vré, ainsi que les fonds que les caisses des provinces des- 
tinaient précédemment au payement de cetle sorte d'emplo- 
yés; ces fonds ont élé conservés par iradé impérial afin d'è- 
tre destinés à cet usage. Quant à l'autre moitié de ladite 
valeur du papier, elle sera envoyée au département Imp. des 
archives. Une caisse de la direction devra être constituée à 
cet effet,qui sera tenue, sous la garantie et sous la surveillan- 
ce du directeur et sous-directeur des archives, par l'employé 
chargé des enregistrements. Ledit employé devra tenir un 
‘journal où il inscrira la recette et la dépense journalière, et 
deux autres livres où devront figurer séparément et en détail
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es rentrées etles sorties. La taxe de trois piastres perçues 
par les commis des cantons sera versée d’abord à la caisse 
locale et de là envoyé à la fin de chaque mois à la caisse du 
chef-lieu de l'arrondissement contre reçu,quelque soit le mon- 
tant de la somme versée. Sur ladite taxe on prélèvera soixante 
Paras qui reviennent au département des archives, et Les soi- 
xanle paras restants serviront à payerles appointements des 
employés des tapous des chefs-lieux des arrondissemensts et 
de leurs commis, contre reçu; le reste devra être envoyé au 
bureau central des tapous. Quand à la part qui revient au 
trésor, elle sera envoyée, comme d'ordinaire directement 
au département des archives. Les sommes provenant de la 
dite taxe et versées à la caisse centrale après le paiement des 
employés des tapous des arrondissements serviront äpayerles 
frais d'impressiondes pières nécessaires, d'après un tariffixe et 
contre reçu,ainsi que les appointements du directeur,sous-di- 
recteur et des commis; le restant, tous frais payés,restera en 
caisse pour faire face aux besoins desautres mois, s'ily a lieu. 
Si les recettes mensuelles des arrondissements provenantde la 
moitié de la taxe perçue sur la valeur du papier ne suffisent 
pas à payer les appointements des employés, on pourra com- 
bler ce déficit par les recettes des mois suivants: ces mèë- 
mes mesures devront être prises aussi par la direction cen- 

£rale. A la fin de chaque année la dite direction devra don- 

ner un compte-rendu général de l'état de sa caisse, el après 

avoir déduit les appointementis payés dans le courant de l’an- 

née et les autres dépenses des sommes reçues mensuellement 

des caisses locales(sommes destinées ab antiquo pour le pa- 

yement des employés) ainsi que des sommes provenant de 

la moitié de la taxe sur le papier, le surplus, s’il y en a, 

servira à payer {es appointements qui pourraient n'avoir pas 

été payés encore et les autres dépenses des employés; Île 

restant sera versé à la caisse du gouvernement général et 

figurera dans les revenus de la dite caisse; car il est défen- 
du de faire passer les revenus d'une année à une autre. 
Dans le cas où à lafin de l’année le surplus en caisse, dé-
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duction faite des dépenses, ne suffirait pas à payer en entier 
les appointements dûs et autres frais, on devra alors parta- 
ger au prorata Îe restant aux ayant-droit et fermer ainsi les 
comptes de celte année. 

AuT. 41. Les titres envoyés au département des archives 
devront aussiètre vérifiés et cachetés; on devra également y 
conserver comme pièces à l'appui des tableaux cachetés 
jusqu’à l'arrivée des certificats ; les tapous devront être ren- 
voyés tels quels, avec les mêmes divisions, el s’il s’en trouve 
parmi ces tapous qui soient irrégulièrement rédigés, ils se- 
ront aussi renvoyés avec les éclaircissements nécessaires au 
gouvernement général. À l’arrivée des dites pièces on devra 
les enregistrer et les envoyer sans retard dans les chefs-lieux 
des arrondissements. 

Ant. 42. Les tapous cachelés que le gouvernement géné- 
ral envoit dans les chefs-lieux des arrondissements devront, 
ainsi qu'il était toujours d'usage, être enregistrés dans un livre 
spécial et expédiés immédiatement dans les cantons. Une 
fois là, le secrétaire des tapous les remettra sans retard et 

gralis à leurs propriétaires, en prenant les certificats délivrés 
précédemment, qu'il doit envoyer au chef-lieu de l’arrondiss. 

Arr. 43. Les employés des terres et les secrétaires des 
tapous dans les provinces prendront part aux séances des 
conseils administratifs toutes les fois qu’il s'agirait de dé- 
libérations concernant les terres ; à la clôture des séances 
ils cachèleront aussi les procès-verbaux. 

Ant. 44. Toutes les fois que le directeur ou le sous-di- 
recteur des archives impériales se rend dans un lieu pour 
affaires de services, il recevra en raison de la distance du 
lieu où il se rend le prix du louage de quatre chevaux; les 
employés des provinces recevront également pour leurs cour- 
ses dans le rayon de leurs provinces le prix du louage de deux 
chevaux. Ces sommes seront aussi payées de la moilié de la 
taxe sur le papier, d’après la distance de l'endroit où les 
dits employés se rendent, et qui sera fixée par les conseils. 
Les employés des lapous doivent à l'instar de tous les au-
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tres employés payer partout où ils se rendent tout ce dont 
äls auront besoin. En cas de contravention à cette mesure 
äls seront tenus responsables (17. 

Aur. 45. Il sera alloué une somme fixe pour l'entretien 
des bureaux centrals des tapous et pour ceux des provinces; 
il leur sera également donné une somme fixe pour bois et 
autres frais ; un domestique sera aussi nommé pour le ser- 

vice de ces derniers bureaux. Toutes ces dépenses seront 
perçues de la moitié de la valeur du papier. En un mot à 
partir du mois de Mars de l’année 1282 les caisses de pro- 
vince ne donneront plus rien soit pour les appointements 
et les frais, soit pour loute autre dépense des lapous. Telles 
seront quant à présent les fonctions des employés des ta- 
pous. Si plus tard quelques modifications, dont l'expérience 
aura démontré la nécessité, venaient à être introduites dans 
l'application des instructions données ut supra, les gouver- 
aeurs généraux devront les notifier par des communications 
Oflicielles aux autorités compétentes. 

  

ç"7) Cmpr. art. 111 du Code pénal ottoman (classé au Droit 
public).
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B: MISE AUX ENCHÈRES 
DES TERNES DOMANIALES, 

dévolunes à l’État. 

(DISPOSITIONS MODIFICATIVES DEIL'ART.18 DU 

REGLEMENT SUR LE TAPOU, N°.16.) 

N°. 19 [bis]. 

ORDONNANCE VÉZIRIELLE (». 
CONCERNANT 

les formalités de la mise aux enchères des terres 

domaniales dévolues à 1État. 

(Redjeb 1288.) 

Il est connu de V. Ex. que l’article 18 du Règlement des 
Tapous est ainsi conçu: «la vente aux enchères de terres, les- 
quelles font relour à l'Étal soit à défaut de personnes ayant- 
droit au lapou soit à la suite de renonciation à ce droit de 
qui de droit, et peuvent être vendues aux enchères, est faite 
par le conseil administralif de l'arrondissement, lorsque l'é- 
tendue de ces lerres ne dépasse point 400 hectares; dens 
le cas où ces terres sont d’une étendue de 100-500 hecta- 
res, une nouvelle mise aux enchères en est poursuivie par 
  

(?} La note 130 $. 1. du Code de la propriété [p.117], ainsi 
que l’art.18 du Règlement sur les Tapous,étaient déjà imprimés, 
quand nous avons eu connaissance de la publication de l'Urdo- 
nunce en question. C'est pour celà que nous n’en avons fait 
aucune mention.
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le conseil ad ministratif du départemant et l’adjudication en est 
faite,opérée moyennant l'offre faite,au dernier el plus offrant 
enchérisseur ; au cas que l'étendue de ces terres dépasse les 
500 hectares, on adresse, après la mise aux enchères ci-des- 
sus, un rapport y relalif au Ministère des Finances, afin 

qu’une autre mise aux enchères en soit faite par le Trésor 
Impérial situé dans le dit Ministère ; l’adjudication définitive. 
doit en être faite dans un délai de trois mois au maximum à 
dater de l'arrivée du rapport en question à Constantinople». 
Mais depuis la mise en vigueur de la loi sur les Vilayetsil 
a été décidé que le dit rapport fût soumis par le canal du. 
gouverneur général au Minislère des Finances. 

Cependant ce système de soumettre l'affaire du canton à 
l'arrondissement, de celui-ci au gouverneur général et de ce 
dernier à Constantinople, ainsi que la concession de ces ter- 

res par voie de correspondance avec beaucoup d’autres fur- 
malités et les ajournements quien resultent refroidissent le 
zèle des acheteurs, lesquels n'en offrent plus sur place le 
prix voulu, on s’absliennent entièrement des enchères, vu 
les difficultés qu'ils rencontrent. Ainsi un grand nombre de 
biens appartenant à l'État ne sont point vendus au détriment 
du Trésor Impérial. C’est pour quoi la commission des ré- 
formes, dans le but de couper court à ces difficultés, d’aug- 
menter ainsi les ressources)du dit Trésor et de faciliter au 
peuple l'acquisition de ces terres pour encourager l'agricul- 
Lure, a décrélé ce qui suit : l'adjudication définitive de terres 
appartenant à l'Etat d'une élendue de 300 hectares et ces- 
sibles par voie d'enchères doit être faite au dernier enché- 
risseur par le conseil du canton; au cas que ces 

terres sont d’une élendue de 309-500 hectares, l'adjudica- 
tion définitive en est poursuivie aussi par le cunseil de l’ar- 
rondissemenl; mais lorsque ces terres sont d'une étendue dé- 

passant les 500 hectares, une nouvelle mise aux enchères 
en est poursuivie par le conseil administratifs du gouv. gén. Les 
secrétaires, ainsi que les employés chargés de délivrer les ta- 
pous, doiventa ssisier, dans tous ces cas de ventes publique,s.
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les premiers dans le canton etles seconds dans l’arrondisse- 
ment et le Vilayet relatifs. En cas de mise aux en- 
-chères de terres d'une étendue de plus de 509 hectares, 
cette enchère sera faite par le conseil du Vilayet. Cependant 
comme il se peul qu'il y ait à Constantinople même 
un acheteur, pour qu'il puisse en être informé et à mê- 
me d'enchérir sur place soit en personne soit par un fondé 
de pouvoirs, un avis, outre celui inséré dans le journal du 
Vilaget, sera envoyé, avant la mise aux enchères, par le 
gouverneur général à l’Imprimerie du Ministère des Travaux 
publics. Cet avis faisant connaître quand commence et finit 
la mise aux enchères et quand l’adjudication aura lieu, doit 
être publié aussi dans les journaux de Constantinople pour 
les fins que ci-dessus. 

Dans tous ces cas de ventes publiques les sous-gouver- 
neurs des cantons, les gouverneurs des  arrondisse- 
ments el les gouverneurs généraux des Vilayets, auront 
soin de faire les avis et insertions ci-dessus à temps, d’ac- 
complir les autres formalités voulues conformément à la loi 
et aux règlements et d'en éloigner toute fraude qui pourrait 
ouire aux intérêts du Trésor Impérial. 

Les autres autorités compétentes ayant eu connaissance 

de ce qui précède, V. E. voudra bien s’y conformer dans 
le Vilayet de sa juridiction et faire tout son possible 
afin que la gestion de ces terres soit faite conformément 
aux intentions bienfaisantes de S. M. le Sultan en faveur de 
son peuple et afin que le Trésor Impérial y puise les pro- 
fits attendus, le zèle des acheteurs de ces terres augmentant.
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B. 

TITRES POSSESSOIRES 
DES TERRES MEVCOUFÉ (1), 

[RELHVANT DU DOMAINE DE L’ ÉTAT] 
et 

DES BIENS VACOUFS, 

tant urbains que ruraux, situés dans les provinoes. 

N°. 20. 

$. 4. DISPOSITIONS EXPLICATIVES 

CONCERNANT LA RÉDACTION DES TABLEAUX IMPRIMÉS DES VACOUFS. 

(25 Ramazan 1281.) 

Les prescriptions fondamentales concernant les terres mev- 
coufé [dédiées ou de main-morte]ayant été assimilées par dé- 
cret Impérial aux dispositions du Code de la propriété fon- 
cière (3), promulgué vers les commencements de Zilhidjé de 
l'année 1274(%, loi qui continue à être toujours en vigueur, 
les employés aussi des terres mevcoufé devront autant 
que possible se conformer aux dispositions du dit Code. 
Le règlement récemment promulgué sur la délivrance 
  

(* Cmpr. art. 4 et spécialement 6. 3, et note 20 du Code 
de la propriété foncière [p. 62-62) Cmpr. aussi les notes 4-2 
du Réglement sur le Tapou [p. 171-172]. 

(*) Comparez l’art. 4 $. 2 du Code, mentionné dans la note 
précédente. Voyez aussi le Commandement à la fin du même 
Code [p. 169]. 

{*) V. N°. 16 pag. 57. 5 
1
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des tablesux indicatifs des lapous a rendu nécessaire 
l'envoi de nouvelles instructions réglant la délivrance des ti- 
tres du vacouf. Ainsiil a été résolu que dorénavant les dire- 
cteurs des vacoufs,au lieu des certificats provisoires, délivre- 
ront des tableaux imprimés aux détenteurs de propriétés 
urbaines et rurales, en attendant l'envoi des titres définitifs 
par l'Administration Impériale des Vacoufs. Les titre 
anciens qui ont été déjà délivrés contre le payement des droits 
légaux ne seront pas remplacés par les nouveauxtableaux im- 
primés, qui ne seront délivrés que pour les nouveaux litres à 
remeltre. Les présentes dispositions ont été promulguées 
afin de mieux régler la marche à suivre par les employés 
compétents pour la remise des tableaur. 

Anr. 4. Les dits tableaux indicatifs cousus les uns aux 
autres formeront un livre, numérolé séparément pour cha- 
que directeur de vacoufs. Chacun de ces livres contiendra 
deux cents certificals; chaque certificat contiendra àson tour 
trois tableaux. Lesdits certificats seront numérotés de gauchs 
à droite à partir du numéro un et ainsi de suite jusqu’à deux 
cents. Pour plus amples informations el pour rendre plus 
compréhensible la manière de se servir desdits tableaux il 
a été envoyé à chaque directeur une dizaine de tableaux de 
ce genre diversement rédigés et numérotés pour servir de 
modèle ; il a été également envoyé un modèle du catalogue 
qui devra être remis à la caisse avec un mazbata du conseil 
local. 

Aur. 2. Dans les cas de vente ou de transmission d'un va- 
couf, ou de remise de nouveaux titres, ou bien de remplace- 
ment de titres anciens par de nouveaux, dans tous les cae 
enfin indiqués dans les modèles, on devra écrire dans les 
trois tableaux indicalifs, après le mot province, le nom de 
la province et à la suite du mot département le nom du 
département, où les lèrres en question sont sises ; mais si 
lesdites terres dépendent d’un bourg comme dans les modè- 

les, N°. 1, 3,4,5,7,9 et10, on ajouteraaprèsle molbourg,aux 

alenteurs ou bien telle terre{indiquer le nom)sise dans le bou
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même, si la propriété en question relève d'un village com- 
me dans les modèles N°. 2,6 et 8. On écrira, après le mot 
village, le nom du village, à la gauche du dit endroit (où on 
inscrira le nom du village). A la place même où se trouve ins- 
crit dans les modèles le chiffre de l'enregistrement de l’an- 
cien litre on devra, si un nouveau titre a été délivré d’après 
les règlements actuels, inscrire aussi le chiffre de l'enre- 
gistrement du nouveau titre. On devra ensuite, si le vacouf 
dont il s'agit relève des deux Villes sacrées el se trouve 
plscé sous leur juridiction immédiate, écrire, après le mot 
administration comme dans les modèles N°. 2, 7 et 8, admi- 
nistrépar les deux villes sacrées,mais s’il est placé sous la sur- 
veillance seule desdites villes comme dans le modèle N°.1,on 
écrira simplement surveillé par les deux villes sacrées. Si au 
contraire le vacouf quoique étant placé sous la surveillance 
de l'administration des terres vacoufs rentre dans la calé- 
gorie des terres administrées par le Ministère des Vacoufs, 
comme dans les modèles N°. 3, 4 et 6, on écrira administré 

par le Ministère Impérial des Vacoufs. S'il n'en est que sur 
veillé,comme dans les modèles N°. 5,9 et 10,on écrira surveillé 

par le Ministère des Vacoufs. Sile dit vacouf possède des 
institutions de bienfaisance reconnues, on devra en faire une 
mention spéciale et spécifier le nombre et la position des 
dits établissement ainsi qu'il est indiqué dans les modèles 
N°. 2, 3, 5, 6, 9 et 10 ; après le mot vacouf on écrira le 
nom du vacouf ainsi que l'indiquent tout les modèles. On 
devra aussi indiquer dans l’endroit désigné les véritables 
limites de la propriété en question, ainsi qu'il est dit dans 
tous les modèles. Si les terres sont mesurées par la quantité 
des semences, on écrira après le mot semence la quantité 
que lesdites terres peuvent contenir (voir le modèle No. 2.), 
Si au contraire les terres se mesurent par arpenis, comme 
dans les modèles 5, 6, 8 et 9, après le mot arpents on de- 
vra indiquer le nombre d’arpents desdites terres. Si le va- 
coufen question est une propriété recouverte d'un toit et 
si le nombre des pics: de l'emplacement de la dite proprié-
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té est inconnu, on devra, ainsi que l’indiquent les modèles 
4,7 et 10, faire mention du nombre des pics; mais si le 
nombre des pics d’une propriété recouverte d’un loit est 
inconnu, ou bien s'il s’agit d’un ghédik comme dans les mo- 
dèles 3 et #, an devra laisser la place en blanc. Près de 
celte même place dans le petit carré à gauche, qui est sé- 
psré par un petit trail, on devra écrire, si le vacouf en ques- 
tion dépend d'nn autre vacouf, ces mots, dépend du vacouf 
tel, (indiquer le nom) ou bien simplement dépend d'un 
autre vacouf, ainsi que l’indiquent d’ailleurs les modèles 
N°1, 3,4, 7 et 10. On devra indiquer en détail lout ce 
que le vacouf contient après le mot imprimé contenu, ainsi 
que l'indiquent les modèles No. 4, 3, 4, 7 et 10. On devra en- 

suite remplir la colonne portant en lêle ces mols : nalure 
des terres. On devra c. a. d. s’il s’agit de terres payant la 
dime, écrire après le mot dime, champs ou pélurages com- 
me dans les modèles 2, 5 el 8, et s'il s'agit de ierres 
concédées à forfsit (par Moukataa), telles que pâturages, vi- 
gaes, bois, lerres à moulin, à bergerie, et comme dans les 
modèles N°. 6 et 9 on écrira, après les mots concédées à for- 
fait les mots vigne on jardin, la nature enfin de la terre 
quelle qu’elle soit. Si les terres en question relèvent d'un 
tchifiilik, pour constater le fait, on devra dans les tableaux 
des titres dans la petite place à gauche assignée à cet effet 
écrire : relevent du tchiftilik tel, ainsi qu’il est indiqué dans 
les modèles 9 et 6. On devra également, dans les tablesux 
qui seront dressés pour les terrains des bâtisses contenues 
dans le tchiftilik écrire, après les mots terrains du tchiftilik, 

concédés à forfait, s'ils rentrent dans cette catégorie. S'ils 
sont au contraire loués, on devra écrire le mot loués; on é- 

crira également le nom du tchiftilik. Pour les biens-fonds, 
possédés par idjarétein, c'est-à-dire à titre de location à 
double payement (#), comme dans les modèles 4, 3, £# et 19 

(*) Idjaretiin, lucation perpetuelle. (Cmpr. plus bas art. 4 du 
«Règlement concernant les actes juridiques des biens-vacoufs, 
tant urbains que rurauv», classé sous N°. 22). 
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après les mots maisons ou magasins on désignera le mon- 
tant annuel du bail; mais s'il s’agit de mélairies, de bains, 
de chambres d’un khan etç au lieu des mots : « maisons et 
magasins» on écrira mélairie, bains, chambres d'un khan etc. 
Une fois que toutes les formalités désignées ue supra au” 
ront été exéculées, on devra remplir la colonne portent en. 
tête ces mois: molifs de la délivrance du titre: s'il s'agit 
d'un titre échangé contre un titre ancien comme dans les 
modèles 1, 3, 4 et 6, on écrira dans la dite colonne celte 
formule : par échange; si le titre 8 élé égaré, on devra d’a- 
près les modèles 2, 5 et 7 écrire ces mots, pour avoir égaré 
son litre, et l'on indiquera aus:i la dale du titre égaré, si 
elle est connue, toujours d’après les mêmes modèles. Tou- 
tes les fois qu'il s'agirait de concéder pour la prentière fois 
des lerres non cultivées, appartenant à des vacoufs, on de- 
vra écrire dans la colonne sus-indiquée : cédées pour la pre 
Mière fois, ainsi que l'indique le modèle N°. 8. Sile dé- 
tenteur de terres ou de propriétés recouvertes d'un toit qui 
aurait perdu ses litres en demandait de nouveaux à l'admi- 
nistration des vacoufs, cetle administration devra mentionner 
le fait comme l'indique le modèle N°. 9 et ajouter cette 
phrase: le premier titre ayant été égaré. Enfin dans les ta- 
bleaux indicatifs des titres délivrés par échange on devra 
mentionner le fail, comme dans le modèle N°. 10, dans la 
colonne indiquée précédemment et ajouter cette formule: 
par échange. 

Aur. 3. Toutes les fois qu'il s'agirait de la vente de ter- 
res, maisons etç dont traite le modèle N°. {, on devra après 
le mot vente écrire le nom et prénom du vendeur, ainsi que 
celui de son père, el mentionner aussi que la vente est déf- 
nitive et irrévocable. Le véritable prix de la vente de la pro- 
priélé en question sera noté, aiusi qu'il appert du modèle 
N - 4, dans la colonne portent en têle ces mols: prix de la 
vente. Quand il s'agirait d'hypothéquer une propriété ou 
bien de purger une hypothèque aprèr avoir toutefois rempli 
fou tes les formalités prescrites par l’article 4, on devra dans
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le premier de ces deux cas, ainsi qui l'indique le modèle 
N°. 3, écrire dans l’endroit propre ces mots: vendu par lel, 
fils de tel, sous telle condition; dans le second cas (purge 
d'une hypothèque) on devra, ainsi que l'indique le modèle 
N°. 4, écrire ces mots: l’hypothèque à été purgée par tel, fils 
de tel. On devra aussi dans les deux cas précités, ainsi 
d'ailleurs que l’indiquent les modèles 3 et 4, mentionner le 
prix de la vente. S'il s’agit d’une hyppthèque, on écrira ces 
mots: reçu enéchange, et il s'agit d'une purge d'hypothèque, 
on écrira: le prix a été perçu. Lorsque la possession d'une 
terre est transmise par héritage et que les formalités pres- 
criles par l’article 2 ont été remplies, on devra alors voir 
si la dite terre provient de l’hérilage d’un père; en ce cason 
écrira, d'après le modèle N°. 2, ces mots: par la mort de 
tel individu, fils de tel. Mais si ces terres proviennent par 
héritage d'une mère, ou bien d'un fils ou d’une file, on en 
faira également mention de la manière indiquée ut supra. 
On nottera aussi la date du décès du testateur, ainsi que le 
prix fixé par évaluation. 

Aur. #. Sur les tableaux indicatifs délivrés aux ayant 
droit au tapou (*), on devra immédiatement après ves mots 
imprimés: droit au lapou écrire le nom du défunt, le date 
de sa mort et le degré de parenté qui l'unissail à celui à qui 
revient le tapou; on mentionnera aussi le prix du tapou tel 
qu'il a été fixé par des experts impartiaux, ainsi d'ailleurs 
qu'il est indiqué dans le modèle No. 5. 

Aar. 5. Pour les terres vendues aux enchères et qui sont 
  

{5) Le droit à tapou n'est consacré qu’à l'égard des terres 
mevcoufé relevant du domaine de l’État, c'est-à-dire des biens- 
fonds ruraux. Quant aux biens-vacoufs urbains, possédés par 
tdjarétein {v. note 4], un tel droit à tapou n'est pas établi. 
(V. art. 10 des «/nstructions sur les certificats imprimés», ci-a- 
près No. 21). —Il est déjà dit que Le droit de préférence à ta- 
pou des parents collatéraux et de l'épouse du défunt a été a- 

oli, par suite du droit d’hérédilé qui a été consacré en leur 
faveur (V. les notes 106 {p. 105] et 130 $. 3 pag. 117-118).
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passées en la possession du vacouf sans restriction aucune, 
ainsi que l'indiquent les modèles 6 et 7, on devra après 
celte phrase: devenurs propriétés exclusives du vacouf indi- 
quer de quelle manière elles sont devenues sa propriété, 
menlioner c. a. d. que personne ne peul revendiquer un droit 
de tapou sur les dites terres, ou bien que les ayant-droit se 
sont désistés de leurs prétentions sur les terres en question. 
‘On mentionnera aussi après le mot enchères le prix que lesdites 
terres ont atteint lors de leurs mise en adjudication. Pour les 
terres en friche, appartenant à un vacouf et louées aux en- 
chères au plus offrant, on devra également mentionner le 
prix du loyer après les mots: aux enchères, d'après le mo- 
dèle No. 8. 

Anr. 6. On devra écrire, à la place destinée à cet effet, 
le nom, prénom el la profession de celui qui devra prendre 
en sa possession une propriété quelconque, urbaine ou 
turale [recouver:e d'un loit ou non]. 

Anr. 7. Les recettes qu’on percevra d’après les instructions 
détaillées qui ont été données sur ce sujet(*) seront notées 
dans la colonne des droits, ainsi qu'il appert des modèles 
No. 4,2, 3et 4; à la gauche de la dite colonne au dessous 
de ces mots par mille on écrira à combien par mille ont été 
calculés les droits perçus. Les trois piastres perçues par cha- 
que titre seront passées à l'endroit portant en têle ces mots: 
Valeur du papier. La piastre qu’on perçoit par litre sera 
également passée au dessous de ces mots imprimés: «droit 
d'écriture». Les reliquats de compte provenant soit du loyer, 
du transfert ou de la venlie d’une terre devront êlre encais- 
sés et passés à leurs places respectives c. a. d. que sile re- 
liquat en question provient d'un loyer, on l'inserira à la co- 
lonue des loyers; s'il provient d’une vente à forfait, on l'ins- 
crira également à la colonne des ventes à forfait. Pour les 
propriétés passées en la possession du vacouf on nottera seu- 
lement la valeur du papier et les frais d'écriture; ainsi qu’il 
est indiqué dans tous les modèles, les recettes seront soigneu- 

É) Voyez ces Instructions plus bas sous No. 4.
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sement addilionnées et le total sera noté’ à l’endroit indiqué: 
A la gauche du dit endroit, au dessous de cette phrase 
«Numéro d'enregistrement dans le livre des recettes» on écrira 
ke numéro du registre où lesdites recettes ort été enregistrées. 
Ce livre sera envoyé à la caisse en même lemps que les ta- 
bleaux en question. 

Anr. 8. Toutes les formalités prescrites ci-dessous une 
fois remplies et les trois tableaux contenus dans les certificats 
terminés comme il aété indiqué, au bas des dits tsblesux 

dans le premier endroit laissé en blanc entre les lignes on not- 
tera, d’après les modèles, la nature de la propriété dont ils’a- 
gitet si, comme dans le modèle No. 2, la dite propriété ap- 

partient à plusieurs personnes à la fois, on devra faire aussi 
mention du nombre des lots; dans le second endroit, égale- 
ment laissé en blanc, on devra écrire le nom du futur pos- 
sesseur, ainsi que celui de son père. Au bas des tableaux in- 
dicalifs en question on nottera,à gauche, les diverses sommes 
qui seront gardées dans le lieu de la publication des susdits 
tableaux. Ces annotations devront être faites lant sur le 1a- 
bleau qui devra être expédié que sur celui qui restera alta- 
ché à la souche. Airsi, dans les ventes, transmissions, hypo- 
thèques, purges d’hypothèques elç, la somme qui revient au 
trésor sur les recettes, le cinquième c. a. d. de la moitié des 
recelles totales sera noté dans le second tableau de chaque 
modèle par ces mots: «le cinquième a été retenu dans le lieu 
méme pour le directeur». Getle pharse sera écrite dans le 
petit lableau au dessous de ces mots imprimés: «cinquième 
assigné au directeur». Les parls assignées par diplôme ab an- 
tiquo aux administrateurs, secrétaires, collecteurs elç seront 
inscrites chacune dans l’endroit désigné dans les modèles. 
Si dans les cas de vente, transmission etç détaillés ci-dessous 
ilse présente la nécessité de retenir pour un usage local des- 
sommes provenant des loyers ou des moukataa, on devra 
écrire les sommes ainsi retenues à leurs places respectives, 
on additionnera les dites sommes d’après les règles du cal- 
cul et le total sera écrit dans la colonne des sommes. Après



X 24 X 
qu'on aura écrit aussi la date, le directeur du Vacouf eppo- 
sera son propre cachet au dessous de ces motsimprin és: «le 
directeur des «vacoufs»r. Si l'administrateur du vacouf est 
absent, il en sera fait mention. Dans le cas où une propriété 
viendrait à passer en la possession du Vacouf par la mort du 
propriétaire décédé sans laisser un héritier habile à lui succé- 
der, les parts qui seront relenus en pareil cas pour les servi- 
teurs du vacouf ne figureront pas dans les tableaux: elles se- 
ront seulement mentionnées dans le catalogue qui devra être 
envoyé à la caisse. 

Anr. 9. Toutes les annotations détaillées ut supra une fois 
terminées le tableau à la droite, celui qui porte en tête 
ces mots: «Ministère des Vacoufs Impériaux» devra être dé- 
taché de l'endroit indiqué dans le modèle et remis à celui 
qui entre en possession de la propriété; le second tableau 
du certificat sera également délaché et conservé à part avec 
l'ancien titre de propriété, s'il en existe. À l'exception des 
tableaux concernant des propriétés passées en la possession 
du vacouf, tous les autres tableaux qui ont été dressés dans 
le courant d'un mois ainsi que les anciens certificets y rela- 
tifs, devront être directement expédiés à la caisse en même 
temps que le catalogue des receties, terminé par un mez- 
bata du conseil. Un tel catalogue 8 été également envoyé 
pour servir de modèle; quant aux certificats concernant les 
propriétés passées en la possession du vacouf, ils seront é- 
galement expédiés tous les trois mais avec un registie dé 
taillé, 

AnrT. 40. Les deux tableaux du certificat une fois détachés, 

comme il a été indiqué plus haut, le troisième tableaux res- 
te atiaché à la souche; il devra être conservé sur les lieux. 
pour être consulté lors de la remise du service d'un dire: 
cleur des vacoufs à son successeur. Le dit directeur devra 
consigner à son remplaçant les dits tableaux au complet; si 
une souche venait à y manquer, le directeur actuel devra no- 
tifier le fait à la caisse par un rapport. S'il ommetait cette 
formalité, c'est lui qui sers tenu responsable de la perte de
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cetle pièce. Les directeurs des vacoufs devront en outre con- 
signer en bon état à leurs successeurs les modèles des certi- 
ficats, les ordonnances explicatives ainsi que le modèle du 
catalogue des receltes. 

(L.S)  Férid 
MINISTRE DES VACOUFS IMPÉBIAUX. 

  

N°. 2L 

$. 2. INSTRUCTIONS 

SUR LES CERTIFICATS IMPRIMÉS. 

(25 Ramazan 1281). 

Afia de faciliter la vente, la transmission et les autres opé- 
rations légales concernant les propriétés dédiées [varoufs], 
urbaines ou rurales[recouvertes d'un loit ou non]qui se trou- 
vent dans les provinces, le gouvernement impérial a résolu 
que dorénavant des certificats détachés des registres envo- 
.yées dans toutesles provinces devront être remis aux ayar.t- 
droit, d’après les règlements promulgués sur la matière. 
Les présentes instructions ont été publiées ofin de règler 
Certains points relatifs à cette même question. 

Ant. 4. On ne pourra dorénavant sous n'importe quel 
prétexte posséder des propriétés vacouf, recouvertes d'un 
toit où non, sans avoir un titre écrit délivré par le vacouf 
compétent. Ceux qui n'ont pas un tel titre, ou bien qui ont 
des titres émanant d’une autre autorité que celle du vacout 
seront tenus de se procurer des titres en règle du vacouf 
compétent. Tous les employés en général devront faire tout 
leur possible pour mettre une fin à cette irrégularité. 

Arr. 2. Lors de la remise d’un titre pour une propriété 
de vacouf recouverte d'un toit ou non, à l'exception toute-
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fois des propriétés louées contre une somme fixe une fois 
payée, on devra remplir les tableaux des certificats corres- 
pondants ainsi qu'il appert des ordonnances explicatives 
récemment promulguées. On devra à la fin de chaque mois 
dresser un catalogue de tous ces tableaux d'après le modèls 
envoyé et les expédier ainsi que les droits perçus à la caisse 
des vacoufs impériaux, En cas de retard dans l’envoi men- 
suel- des dits catalogues, le directeur des vacoufs en sera res- 
ponsable. 

AurT. 3. Le loyer des propriétés de vacouf recouvertes ou 
non d’un toit devra être remis, selon l'usage en vigueur, à 
la caisse, et les sommes ainsi perçues seront enregistrées, 
d’après l'Art. $5 du nouvean règlement, dans un registre 
qui devra être expédié tous les trois mois à la caisse; néan- 
moins pour éviter toute difficulté dans les opérations de la 
caisse, on devra tenir en outre un registre délaillé d'après 
le modèle donné, qui sera complété à l'instar des tableaux 
indicatifs, dont parlent les articles précédents. Ce registre 
sera aussi envoyé en même lemps que les autres pièces à 
la caisse des vacoufs. 

Anr. &. On percevra un droit de cinq pour cent par ven- 
te ou par transmission et deux et demi pour cent par hypothè- 
que ou par purge d'hypothèque. Si la propriété à vendre ou 
à hypothèquer etç, rentre dans la catégorie des terres sou- 
mises à la dîime, on calculera le droit à percevoir sur la va- 
leur totale de la propriété; s'il s'agit au contraire d’une pro- 
priété affermée à forfait, le droit à percevoir sera calculé 
sur la valeur seule de laterre. Pour la vente de terres, pos- 
sédées en vertu d’un double affermage, on percevra trois 
pour cent, et pour le transmission, l'hypothèque ou la purge 
d'une hypothèque de ces mêmes terres on percevra un et 
demi pour cent. 

Anar. 5. Celui qui hériterait d'une propriété recouverte 
ou non, est tenu de remplir les formalités prescrites par la 

loi au moment même où il hérite. S'il en néglige l’accom- 
plissement, il payera, en guise d'amende, des droits doubles,
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lorsque plus tard il voudra se mettre en règle soit pour ves- 
dre les dites propriétés soit pour toule autre raison. 

Ant. 6. À la suite des nouvelles mesures récemment &- 
doptées, il est formellement interdit d'écrire dorénavant ser 
les marges des titres; pour chaque question on devra délivrer 
un nouveau litre séparé. Il sera perçu par chaque titre trois 
piastres pour valeur du papier, et une piastre pour droit de 
bureau, et rien de plus. 

Ant. 7. S'il venail à être constalé qu'après le décès d’une 
personne morle sans héritier, ses propriétés, suscepli- 
bles d’un tapou, ont été occupées secrèlement, on devra se 

conformer aux dispositions de l'Art.77 du Code de la propri- 
été, examiner c. a. d. si celui qui a pris possession des dites 
terres a un droit à tapou et lui concéder en pareië 
cas les dites terres au prorata de leur valeur au moment 
où le fait de la possession clandestine viendrait à être dé- 
couvert. Si le détenteur refuse de se conformer à cette me- 
sure où bien s'il n’a pas un droit à tapou, les dites 
terres devront être adjugées en enchères publiques au plus 
offrant. Mais d’après les nouvelles mesures en vigueur, celui 

qui e un droit à lapou devra se présenter par de- 
vant de directeur des vacoufs et demander le certificat 
nécessaire pour avoir un titre en rêgle des lerres qu'il oc- 
cupait clandestinement, et cela dans le courant d'une an- 
née à partir de l’envoi des livres imprimés dans les provinces. 
Celui qui négligerail de se conformer aux dispositions ci 
dessus ou qui se présenterait après Île terme fixé, à moins 
d'un empêchement légal, (telle que d'être mineur, salié- 
né, imbécile, ou bien loin de son pays,) ne pourra 
pas posséder les dites propriétés au prorata de leur væ- 
leur. Ces propriérés seront mises en adjudication, on offrua 
seulement de préférence et une fois pour loutes au détes- 
teur des dites terres de les acheter en payant le prix qu'elles 
on! atteint aux enchères; s'il consent à les prendre à ces æs- 
ditions, elles lui seront adjugées, sinon, elles seront cédées 
au plus offrant; après qu'on aura toutefois obtenu un éenit
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da détenteur par lequel il déclarerait se désisier de la pos- 
session des terres susdites. Les directeurs des vacoufs de- 
vrent rendre aussi publiques que possible les présentes 
dispositions afia que chacun ait à s’y conformer sans délai. 

Aar. 8. Les terres pierreuses restées en friche et eloi- 
gaées des centres habités, seront concédées gratis pour être 
cultivées et transformées en champs; on payera seulement 
ua droit de trois piastres comme valeur du papier. Ne sont 
pas comprises dans cette mesure les terres qui ont été cul- 
tivées une fois et abandonnées dans la suite. Ces sortes de 
terres seront mises en adjudication el cédées eu plus offrant. 
Pour la possession même de terres en friche un permis est 
nécessaire, d'après le sens explicile de l’art. 1403 du Code 
de la propriété. Ceux qui, après la publication de cette loi, 
auraient labouré une terre, sans aulorisalion, payeront le 
prix de la dite Lerre au prorata de sa valeur à l'ipoque ou 
ëls l'ont culuvée. C'est ainsi seulement qu'ils pourront léga- 
lement la posséder. Gette mesure ne sera en vigueur qu’en 
ant que les détenteurs d’une telle terre se présenteraient dans 
le délai d'une année, fixé ut supra, (à moins toulefois d'un 
empêchement légal) et payeraient la somme nécessaire; si- 
mon, les dites lerres seront concédées contre le payement au 
prorata de leur valeur actuelle. 

Aer. 9. Le prix qui devra être perçu des ayant-droit aù 
tapou pour les terres qui leur seront concédées ne sera fi- 
xé ni d’après le prix offert pour les dites terres aux enchè- 
res, ni d'après l'estimation d’une seule personne, mais bien 
d’après la valeur effective des terres qui devra être fixée par 
des experts compétents et par rapport à d’autres terres de 
Ja même nature. La mise en adjudication par le vacouf des 
terres à concéder aux ayant-droit au tapou est par 
æsonséquent contraire à la loi; néanmoins comme le 
prix des dites terres appartient légalement au vacouf, si les 
experts qui auraient élé corrompus où qui agiraient par 
passion venaient à estimer une terre au dessus ou au des- 
sous de sa valeur effective ils seront punis d’après les dispo-
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sitions du Code Pénal (). Le même principe sera également 
appliqué pour lafixation des droits à percevoir sur la vente 
etles transmissions des propriétés d’après leur valeur effective. 

Arr. 10. Les propriétés recouvertes possédées er wrtu 
d'un double loyer, n'étant pas soumises à un tapou, elles 
seront louées par adjudication comme par le passé en lant 
que les dites propriétés sont passées complétement en la 
possession du vacouf. Les hôtelleries (khan), bains, maga- 
sins, métairies el autres propriétés de celle nature ne pas- 
sent pas en enlier au vacouf, car une partie des dites pro- 
priétés peut être aliénée et mise en adjudicalion. Sont toute- 
fois exceptées les maisons, car si un des détenteurs d'une 
portion de maison venait à mourir, cette portion ne pourra 
pas être mise en adjudication, mais elle sera louée aux au- 
tres copropriélaires après une estimation préalable faite par 
des experts compétents (°). 

Aur. 41. Les personnes qui d'après l’art. 78 du Çode de 
la propriété ont acquis le droit de jouissance d’une terre, soit 
par une possession incontestée de dix années, par transmis- 
sion, par achat ou bien par corcession faite par les emplo- 
yés compétents, ne pourront si elles n'ont pas des titres 
s'en procurer en payant seulement les droits de vente. Les 
mêmes mesures seront applicables aux détenteurs de terres 
de vacoufs, lesquels détenteurs quoique syant un hodjet 
pour les bâtisses, les arbres, et les vignes qui se trouvent 
sur les dites terres n’ont par de titre de propriété pour les 
terres elles mêmes. Le délai d'ane année dontil a été fait 
mention précédemment sera également en vigueur dans les 
deux cas précités, et si on laissait passer le délai fixé sans 
chercher à acquérir le titre voulu, on sera soumis ensuite au 
payement d’un double droit. 

Anr. 12. Les détenteurs de titres anciens réguliers revê- 

  

(*) Voyez la note 4 des Instructions sous N°. 17 (p. 191). 
(*) À l'égard des maisons-vacouf cmpr. plus bas un Règle- 

ment ad hoc, récemment publié (N°. 22 bis,
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tus du cachet de l’administrateur du vacouf, pourront, s'ils 
le veulent, échanger leurstitres contre de nouveaux; mo- 
yennant un droit de trois piastres comme valeur ‘du papier, 

et une pisstre pour droit d'écriture, ils auront de nouveaux 
titres pour leurs propriétés urbaines et rurales. Les pièces 
non cachetées ou bien portant des cachels inconnus ne se- 
ront pas valables et les terres possédées en vertu de tels 
titres seront assimilées aux terres qui n’en ont points de 
sorte qu'on ne pourra acquérir un litre qu'après avoir prouvé 
d'après la loi qu'on a droit à la possession de la terre en 
question, maissil'un ne parvenait pas à établir ce droit, 
les dispositions du Code de la propriété sur les terres déte- 
nues clandestinement seront, en pareil cas, en vigueur. 

ART. 43. Les persornes qui ont égaré leurs litres et qu 
sont à même de prouver par les archives la remise d'un pa- 
reil ütre, devront en prendre de nouveaux dans le courant 
d'une année; passé ce temps ils devront pour se procurer 
un litre payer les droits légaux. On percevra des person- 
pes qui dans Île délai fixé se procureraient des litres nou- 
veaux ou bien qui échangeraient des litres valables mais 
anciens contre de nouveaux un droit de trois piastres com- 
me valeur du papier et une piastre comme droit d'écrilures; 
d’ailleurs l’échange des titres anciens est complètement fa- 
cultatif. On complétera ensuite les lobleaux indicatifs né- 
cessaires, d'après l'usage récemment admis, et on les expé- 
diera à la caisse des Vacoufs. 

Ant. 44. En cas de vente d'un lot de terres appartenant à 
plusieurs propriétaires à la fois, dans la colonne des ventes 
des tableaux imprimés on devra faire mention de la propo- 
sition faite aux autres propriétaires d'acheter pour leur 
compte la portion à vendre; leur refus, si refus il y a, devra 

être donné par écrit; les mêmes mesures seront également 
applicables pour le partage de terres possédées en société; 
le partage des dites terres, ainsi que l'ordonne l'art. 15 
du Code de la propriété devra être fait avec justice et é- 
quité. On devra aussi faire mention du parlage dans la:co-
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lonne de ventes et indiquer également que le partage a été 
fait évec juslice suivant la loi; on remettra ensuite un nou- 
veau titre à chaque détenteur. 

Ant. 15. Si une portion de lerres possédées en vertu d'un 
ou de plusieurs titres venait a être vendue séparément, on 

devra remettre un certificat à l'acheter, comme dens Îles 
ventes ordinaires et remplir loutes les formalités voulues en 
pareil cas. Comme la dite séparation entreîne un change- 
ment dans les limites de la propriété et dans le nombre 
d'arpents mentionnés dans les titres anciens, les dits titres 
devront être changés. 

Ant. 16. Si les possesseurs des tableaux imprimés(iableaux 
qui leur ont été remis par l'autorité à la suité des mesures 
récentes) voudraient se défaire de leurs propriétés, possédées 
en vertu des dits lableaux, avant l'envoi des titres définilifs 
par la caisse des Vacoufs Impériaux, on devra d’abord, en 
pareil cas, percevoir le droit légal de vente et remettre en- 
suite au nouvel acheteur un titre nouveau, en ayant soin 
de retirer des mains du vendeur le titre qu'il possède. Ce 
dernier titre devra être attaché au second tableau du nou- 
veau cerlificat remis à l’acheteur, comme il a été déjà in- 
diqué, et envoyé à la caisse des vacoufs Impériaux. On de- 
vra aussi dans les nouveaux tableaux indiquer dans la 
colonne portant en tête ces mots: mofifs de la remise du 
titre, que le nouveau titre n'ayant pas élé encore envoyé 
par la caisse des Vacoufs Impériaux, le litre ancien est en- 
voyé ci-joint. Si avant l’arrivée à la caisse du tlableau en 
queslion.le titre rédigé d'après le certificat précedemment en- 
voyé venait à être expédié, on devra en pareil cas conser- 
ver le dit certificat, et à l’arrivée du titre rédigé d'après le 
nouveau lableau, on remettra ce dernier à l'acheteur et on 
reaverra l'autre titre à la caisse des vacoufs avec le certificat 

reçu de l’acheteur, Les mêmes formalités seront remplies si 
le détenteur du certificat venait à mourir avant qu'il n'ait re 
çu le titre nécessaire.
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Article dernier. (*) 

Si des doutes venaient à naître dans l'application de ces 
  

(%) En vertu et par suite des dispositions contenues dans les 
Fnstruclions en question, le Ministère de l'Evkaf a publié la 
notification Suivante : 

NOTIFICATION 
à CONCERNANT LES TITRES DES PROPRIÉTÉS-VACOUFS. 

Pour avoir la jouissance de propriétés dédiées (vacouf), ur- 
baines ou rurales, il faudrait, tant d’après la loi civile que d'a- 
près la loi religieuse, se munir d’un permis émanant du gérant 
du vacouf compétent: de sorte que si les détenteurs de terres 
relevant d’un vacouf et possédées, par héritage, par achat ou 
bien pour loule autre raison n’ont point une pièce officielle va- 
lidant leur droit de possession,ils seront tenues de se procurer un 
tel titre; cette même disposition s’applique aux propriétaires, 
en vertu d’un hodjet, de bâtisses, vignes et arbres qui sont sur 
des terres vacoufs. Ces propriétaires devront se munir, s'ils 
v'en ont pas, d'un permis en règle pour les terres dédiées, où 
les dites bâtisses, arbres eiç sont sises ; les détenteurs de 1i- 
tres émanant d’une autre autorité que celles du gérant du va- 
couf seront également obligés de se procurer des titres en règle, 
ainsi que l’ordonne la loi. Afin de faciliter et assurer en mé- 
me temps le service, on devra, en attendant l’envoi des titres 
définit:fs par le Trésor central des Vacoufs, remettre aux ayant- 
droits des certificats détachés des registres à souche, qui ont 
été envoyés à tous les directeurs des vacoufs. Ces certificats se- 
ront remplis de la manière indiquée précédemment. A l’arrivée 
des titres définitifs on les remeltra aux détenteurs des certificats 
et ceux-ci seront recueillis et envoyés au Trésor des Vacoufs. 

Les personnes qui pour la première fois se procureraient des 
titres de vacoufs payeront le droit légal, d’après la nature et la 
raleur de la propriété qu’ils possèdent ; ils payeront en outre 
rois piastres comme valeur du papier, et une piastre comme 
iroit de bureau. Les détenteurs de titres valides, revétus c. 
à: d. d’un cachet connu, qui voudraient échanger leurs titres 
contre de nouveaux, payeront également un droit de trois pias- 
res comme valeur du papier et une piastre comme droit de 
Jureau ; ils pourront ainsi avoir des titres de vacouls en rège. 
es détenteurs aussi des litre+ émanant du Trésor des Vacoufs 

portant en tête le Toughra, pourront également échanger 
46
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nouvelles ordonnances, on devra demander des explications 
au Trésor des Vacoufs Impériaux. (L.S.) Férid, 

MINISTRE DES VACOUFS. 

leurs litres. qui ne sont plus en vigueur, contre de nouveaux en 
payant les droits fixés ci-dessus. | 

Celui qui dénoncerait des terres dédiées possédées à l'insu du 
Vacouf compélent, recevra en récompense un droit de cin( 
pour cent sur la vente des dites terres aux enchères; quand 
celui qui dénoncerait des propriélés urbaines qui reviennent aux 
Vacoufs par l'extinction des possesseurs, il recevra en récompense 
cinq piastres pour mille. | 

Les droits perçus, ainsi que les trois piastres comme valeur 
de papier et une piastre pouf droit de bureau, seront notés sur 
les cerlificats remis aux détenteurs ; ilesl formellement défendu 
de rien prendre en dehors des susdits droits. Le contrevenant 
aux présentes dispositions sera sévèrement puni. 

Les certificats provisoires revêtus du cachet du Vacouf qui ont 
été déjà remis contre payement de toutes les taxes légales aux 
avant-droit pour être en vigueur jusqu'à l'arrivée des titres défi- 
nitifs, qui seront remis aux détenteurs des propriétés rurales et 
urbaines, ces certificats ne seront pas remplacés par les nouveaux 
certificats qui ont été envoyés récemment, mais ils continueront 
à être en vigueur jusqu’à l'arrivée des litres définitifs envoyés 
par le Trésor des Vacoufs. 

Celui qui hériterait de son père ou même d’un autre parent 
d'une terre urbaine ou rurale, et qui prendrait possession de la 
dite terre sans recourir à l'autorité compétente, et si plus tard 
il venait à s'adresser à celte aulorilé pour vendre sa Lerre, il pa- 
yera en guise d'amende des droits doubles. 

Ceux qui après la publication de la présente nolification et 
l'envoi des instructions détaillées aux Érecteurs des vacoufs, 
négligeraient, sans avoir un empèéchement légal, de se conformer 
aux présentes dispositions, c’est-à-dire si ceux qui n'ont point 
de titresne s'empressent pas de s’en procurer,elsi ceux quiont des 
titres émanant d’une aulre autorité que célle du gérant du vacouf 
n'échangent pas leurs Litres contre de nouveaux et cela dans le 
délai d'une année, ils seront condamnés an payement dès droits 
doubles, et les détenteurs de terres, dont la valeur ‘au prorata 
doit être perçue, verront leurs terres vendués aux enchères. A 
cet effet a été promulgué la présente notification, afia que cha- 
con ail à conformer dans un bref délai aux dispositions y contenues.
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€. 

DROIT DE POSSESSION 
DES BIENS-VACOUFS EN GÉNÉRAL, 

(POSSESSION A TITRE DE LOCATION PERPETUELLE OU A DOUBLE 

PAIEMENT), 
el 

TITRES POSSESSOIRES 
des biens-vacoufs, tant urbains que ruraux, situés 

dans la Capitale. 

N°.22. 

REGLEMENT 

CONCERNANT LES ACTES JURIDIQUES DES BIENS-VACOUFS, TANT 

URDAINS QUE RURAUX. 

(1 Djemaztul-aclur 1997.) 

CHAPITRE I. 
DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE VACOUFS ET DES DROITS DE , 

POSSESSION. 

Anr. 4. Les Vacoufs sis dans l'Empire Oltoman se divi- 
sent en deux catégories; les uns sont administrés et régis 
Parle Trésor des Vacoufs impériaux , ou bien sont ad- 
Ministrés par une personne spéciale (mutévelli) sous l'inspe- 

lion du dit Trésor qui règlera directement loutes les ques- 
lions concernant les dits immeubles ; les autres sont admi- 
nistrés par des administraleurs sous la surveillance du Tré- 
Sor des Vacoufs Impériaux. 

Anr. 2. On appelle Moussakafat [urbains]ces terrains vacouts 
Sur lesquels sor:t élevées des constructions de toute nature ou 
qui en ont eu, ou qui sont destinés à en avoir; on appelle
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musléghellat [ruraux], les immeubles [ruraux] qui rapportent 
une rente provenant de semailles, de plantations d'arbres {in- 
diquant la possession). Les ghédiks sont compris parmi les 
Immeubles [ruraux]. 

Anr. 3. Le mode de possession des divers immeubles dé- 
peodant d'un Vacouf est réglé par l’art. #4 du Code de la 
propriété foncière. 

Anr. 4. Les hiens voecoufs mussakafat sont cédés par id- 
jareteïn, location à double payement, ou bien sont tout sim- 
plement loués par le Vacouf. Les acquéreurs d'’immeubies 

par idjarétein payeront par anticipalion une somme égale à 
Ja valeur réelle de l'immeuble et une autre somme fixée qui 
constitue la redevance que doit acquitter chsque année le 
possesseur du bien vacouf. Ces sortes d'immeubles peuvent 
être cédés à volonté et sont transmissibles aux héritiers {?}, 
Ne sont pas compris dans le présent règlement les immeubles 
mussakafat et mustéghellat qui sont simplement loués par 
le Vacouf pour un temps donné et ne sont pss susceptibles 
d’être transmis par héritage. 

Aur. 5. Les biens immeubles mussakafat et mustéghellat 
administrés parle Trésor Imp. des Vacoufs el qui s’acquié- 
rent par idjarélein sont transmis par voie d'hérédité dans 
l'ordre suivant : 

aux enfants du défunt ; 

aux petits enfants; 
aux père et mère; 
aux frères germains et aux sœurs germains ; 
aux frères consanguins et aux sœurs consanguines ; 
aux frères utérins et aux sœurs utérines; 

à l'époux survivant ou à l'épouse survivante, Quant aux im- 
meubles qui sont surveillés seulement par le Vacouf et qui 
s'acquièrent par idjaréteïn, ils ne peuvent être transmis par 

‘1 Comme on voit, la location à double payement corres- 
pond à la locatio perpelua agrorun civilalis de la législa- 
uon romaine (Voir note 25, pag. 65). |
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héritage qu'aux enfants seuls. La transmission héréditaire 
des immeubles administrés par le Vacouf est fixée par un rè- 
glement spécial (?. 

Ant. 6. À défaut d'héritiers directs les immeubles vacoufs 
dont parle l'art. 5 les dits immeubles passent à la posses- 
sion des Vacoufs respectifs (5, qui les louent par voie d’er- 
chères d'après le règ lement spécial qui régitcette mauèrei*,. 

CHAP. II. 

DE LA DIRECTION DES TITRES DES VACOUFS ET DE LA 

CONSERVATION DES ARCHIVES. 

AnT. 7. La Direction des titres des vacoufs se divise en 
deux branches qui forment la Section des mussakafat et des 
ghédiks ; cette section est confiée à un directeur assisté de 
sous-directeurs, 

Art. 8. Sont attachés à la section des Mussakafat et des 
ghédiks des secrétaires, des sous-secrétaires, et des experts; 
on s’adjoindra aux besoins un ou plusieurs arpenteurs ; un 
règlement spécial déterminera les fonctions de ces employés, 
le nombre des commis qui seront attachés à ce service ain- 
si que les conditions d'avancement des dits employés. 

ART. 9. Seront attachés à la direction des titres un nom- 
bre suffisant de percepleurs rénumérés ainsi qu’un caissier 
cautionné ; l’un des percepteurs remplira les fonctions de 
chef percepleur. Les fonctions de tous ces employés seront 
déterminées par des instructions spéciales. 

Arr. 10 Il sera tenu à la direcuon des archives un calalo- 

gue des immeubles mussakafat et mustéghellat relevant des 
Vacr:f ‘ Uonstantinople el des trois Villes. 

(2 plus bas la lot sous N°, 25. 
(3) «bu finilus fuerit usus fructus,revertilur ad proprielalem,et 

ex eo lempore nudae proprietalis dominus incipit plenam habere 
in re potestatem». (Ins.$. 4. 2, 4.). 

(#) V. Règlement cité dans la note 21 1x fine (pag. 80), 
ainsi que le {tèglement suivant (N°. 22 bis). 
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Ant. l1. Les archives de la direction susdite se divisent 

en quatre sections : la première comprend les archives des 
vacoufs des Villes saintes; la seconde ceux des vacoufs 
fondés par les Sultans ou les membres de la famille Impé- 
riale ; la troisième ceux des vacoufs administrés par le Tré- 
sor des Vacoufs Impériaux, et la quatrième ceux des vacoufs 
qui sont simplement surveillés par le Trésor. 

Ant. 12. Les livres de la dite direction seront tenus d'une 
manière uniforme ; des instructions spéciales indiqueront de 
quelle façon ils devront être tenus. 

AnT. 43. Au dessous de chaque enregistremeut fait dans 
les dits livres, on devra apposer un sceau portant ces mots 
«pour l'authenticité de la note ci dessus». 

ART. 44. Tous les enregistrements seront faits par les com- 
mis aitachés à la direction. 

CHAP. III. 

DES FORMALITÉS A REMPLIR POUR LA VENTE ET LA TRANSMIS- 

SION HÉRÉDITAIRE DES IMMEUBLES VACOUFS. 

Aur. 145. Les immeubles vacoufs dits mussakafat el mus- 
téghellat qui s'ocquiérent par idjarétcin peuvent être vendus 
définitivement ou bien affectés provisoirement en garantie 
d'une dette; ils peuvent, en outre, être transmis par voie 
d'héritage dans les degrés fixés par l'art. 5. Les: formalités 
de ventes et d hypothèques seront ‘lélerminées dans le pré- 
sent règlen’ent auquel on est tenu de se conforme (5). 

Ant. 46. Les conditions du firaghi lnl véfa (hypothèque) 
et la procédure relative pour affecter l'immeuble en garantie 
ou bien en payement d'une dette, du vivant ou même après 

(5) A l'égard d'autres formalités relatives à la légalisation 
judiciaire des litres en question. mémeceux des terres domani- 
ales par les Tribunaux Civil-religieux, cmpr.le Règlement sur 
leur juridiction. inséré dans la section «Le droit judiciaire» du 
pro que [spécialement sous le Titre «“Juridiction exceptio- 
nelle» |.
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le décès du débiteur, seront déterminées par des règlements 
spéciaux (*}. 

Ar. 47, La vente, l’hypothèque ou même la transmis- 
sion héréditaire des immeubles relevant des vacoufs adminis- 
trés sis à Conslantinople et dans les trois villes, ainsi que 
celle des ghédiks, ne pourra être effectuée qu'à la suite d’une 
déclaration faite par le vendeur et par l’achéteur ou bien 
par leurs fondés de pouvoirs; pour les immeubles vacoufs 
surveillés, cette déclaration devra être faile en présence des 
multévelli (administrateurs des vacoufs) ou de leur fondés de 
pouvoirs ; celte déclaration ne pourra être faite que dans le 
local seul de la direction des litres en présence du Directeur 
ou du sous-directeur. 

Toutefois, les directeurs ei sous-directeurs : pourront à la 
suile d'un ordre écrit du Ministre des Vacoufs, recevoir cette 

déclaration hors du local sus-mentionné. En l'absence des 

Mutevelli ou de leurs fondés de pouvoirs la déclaration sus- 
indiquée pourra être faite en présence de la direction, quitte 
à prévenir ensuite les mutévelli et obtenir leur consente- 
ment. 

Ant. 18. Les immeubles vacoufs mussakafat et musté- 
ghelal sont vends et transmis par hérédité d'après les dis- 
posilinns et la procédure indiquées dans le présent règle- 
menl; 

Sont excéptés toutefois quelques uns des vacoufs surveil- 
lés dont fes produits etles rentes appartiennent à certaines 
personnes désignées. 

Ant. 49. La transmission héréditaire des immeubles va- 
coufs mussakafat el mustéghelat telle qu'elle est réglée par 
les dispositions de l’art.5, devra être faite dans les conditions 
suivantes : les héritiers devront se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoirs par devant le directeur ou l’un des 
sous-directeurs el produire leurs litres: si les héritiers sont 
mineurs, leurs luteurs se présenteront en leur lieu et place. 

  

() Voir les lois sous N°. 28 et 30, ainsi que la note 26 [p. 182].
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Anr. 20. Lors de la venie qu de l'hypothèque d’un immeu- 

ble vacouf mussakafat où mustéghelat, le détenteur de l’im- 
meuble en question devra produire ses tiwes de propriété 
qui seront confrontés avec le régistre du vacouf. Si le dit dé- 
tenteur ve nant à perdre son titre écrit, il lui sera délivré un 
nouveau après les vérifications préalables, d'après les disposi- 
tions indiquées dans l'art. 32. 

Anr. 2!. Après la vérification des titres, on procèdera à 
l'estimation par experts, s'il x a lieu, de l'immeuble à vendre. 

Aar. 22. Seront perçus, le droit de 30 pour 4000 sur la 
vente des immeubles mussakafat et mustéghellai ; de 25 
pour 4000 sur la succession de 1er dégré; de 40 pour 1000 
sur la valeur de l'immeuble hypothéqué et de 10 pour 4000 
également lors de la levée de l'hypothèque ; de 50 pour 4000 
sur la vente ou la succession. Les droils à percevoir sur les suc- 
cessions dévolues aux dégrés d'hérédité subséquents sont : 

40 pour 000 pèreel la mère. 

des frères el sœurs germains ; des frères 
50 pour 4000! 21 sœurs consanguins ; des frères et: œurs 

utérins. 

60 pour 1000] époux. 

Arr. 93, Ilest formellement interdit de percevoir quoique ce 
soit en plus ou en soins des droits légaux fités nt supra ni 
de retarder l’encaissrment de ces mêmes droits. Toule‘ois on 
pourrs réduire de 250 pissires lout au plus les droits à per- 
cevoir par le Trésur des Vacouts Impériaux des indigents 
reconnus pour telles, et cela avec l'assentiment du Ministère 

des Vacoufs. 
Arr. 24. Seront prélevés surles droits perçus de la vente, 

hypothèque, transmission héréditaire des immeubles vacoufs 
mussakafat et mustéghellat les frais des experts el arpen- 
teurs pour louage de chevaux, de kaïk, passage à bord d’un 
bateau à vapeur, ainsi que loute autre dépense faite par les
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dits employés pour visiter des propriétés immobiliaires: les 
frais seront calculés d’après les distances el d'après les 
prix courrants., 

CHAP. IY. 

DE LA RÉDACTION DES TITRES DE VACOUF. 

Art. 25. Les titres de vacouf sont de deux sortes ; les uns 
concernant des immeubles vacoufs musssksfal et musiéghel- 
lat, administrés par le Trésor des Vacuufs Impériaux, seront 
revêtus du cachet seul de l'un des chefs de section du mi- 
nistère compétent ; les autres relatifs à des immeubles sur- 
veillés par le Vacouf seront cachetés par les mutévellis com- 
pétents et revêlus ensuite du “echet du ministère. 

ART. 26. À partir de la promulgation du présent règlement 
les titres vacoufs devront être écrits sur des imprimés ad 
hoc. Dans le tableau placé au dessus de ces titres, on écrira 
d'une façon claire et précise le numéro de l'immeuble à ven- 
dre, ses limites, sa valeur, son élendue en pics, si c’esl pos- 
sible, le nom du vacouf dont dépend le dil immeuble, ainsi 
que les noms du vendeur et de l'acheteur el enfin si la 
vente est définitive ou non. Les mêmes annotalions devront 
être faites pour la transmission héréditaire d'un immeuble 
vacouf. Les détenteurs des litres vacoufs auront à faire re- 
nouveler leurs titres à chaque vente définitive ou transmis- 
sion héréditaire. Pour les hypothèques on devra remettre 
un titre spécial au détenteur de l'immeuble hvpothéqué et 
mentionner l'hypothèque sur le revers du titre principal qui 
est entre les mains d' - nriélaire de l'immeuble. L'acte 

d'hypothèque sera aus- tré dans le registre spécial au 
dessus de la note conce... immeuble ainsi affecié. A la 

levée de l'hypothèque on mentionnera le fait dans le titre 
principal sus-indiqué, et le titre spécial donné au détenteur 
de l'hypothèque devra ëêlre repris et annulé. 

Anr. 27. Lors de la vente ou de la transmission hérédi- 
taire d'un immeuble on remeltra d’après l’art, 28 au nou-
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veau détenteur un titre provisoire jusqu'à la rédaction el la 
remise du titre ofliciel. 

Anr. 28. Lors de la vente d'un immeuble vacouf mussa- 
kafat ou mustéghelat la direction devra retirer des mains 
du vendeur son titre et remettre à l'acheteur un certificat 
provisoire fait en duuble et revêlu du cachet de la dite di- 
rection. Ou mentionn?ra dans ce cerlificat la date de la 
vente, le vacouf dont le dit immeuble relève, le numéro 

qu'il porte, la nature de l'immeuble à vendre, sa valeur etc. 
On écrira éyalement les noms du vendeur et du possesseur 
actuel, Ainsi que la nationalité à laquelle ils appartiennent, 

celte dernière menliun sera portée dans le registre des va- 
coufs au dessus de ‘a note concernant l'immeuble. 

Arr. 29. Le litre livré par l'acheteur devra êlre d'abord 
confronté avec la nole portée dans Île registre el concernant 
le vacouf en question, on écrira ensuile dans le dit registre 

Ja date et li foçon dont le dit immeuble a été cédé. 
Arr. 39. Siun immeuble vacouf mussaku/fat où mustéghel- 

lat composé de plusieurs fondations, on devra rédiger un 
titre spécial pour désigner le nombre des pics et les limites 
de chacune de ces fondations el remettra au détenteur un 
certificat dans lequai on mentionnera en abrégé l’amplace- 
ment el le ouméro de chacune des dites fondations ; ce certi- 

ficat devra être présenté à la direclion des titres, lors de la 
vente ou de la transmission héréditaire de l'immeuble re- 

latif. 
Anr. 31. Si un des mutévellis venait à manquer ou s'il né- 

gligeait sans raison de cachéter le titre, le Hehkemri feftich (?) 
chargera par écrit le directeur des titres de cacheler et de 
remettre les titres aux ayant-droil. Le directeur seul pourra 
cachitér les litres er: ques'ion. 

Aar. 32. Si un des titres ou des certificats mentionnés 
venait à être égaré, on pourra avoir de nouveaux Li res com- 
  

(> C'est-à dire le Tribunal Civil-religirux de coatrôle ou 
. d'enquête.
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me il a été indiqué ci-dessus après avoir établi toutefois 
par les archives la validité des titres perdus; en cas de 
contestalion ou de doute à ce sujet, le Mehkeméï teftich sera 
appellé à prononcer sur le débat. 

CHAP. V. 

DU SERVICE DES ÉCRITURES ET DE CERTAINES QUESTIONS 

CONCERNANT L’ENCAISSEMENT DES REVENUS. 

ART. 33. Les revenus des vacoufs, administrés par le 
Trésor, sont perçus par des percepteurs rémunérés ; les 
commis allachés à la direction des litres sont chargés des 
écritures concernant les vacouls que le Trésor administre, 
ainsi que ceux qu'il surveille seulement. 

ART. 34. À partir de la promulgation du présent règle- 
ment ceux des lilulaires des postes de percepleurs et com- 
mis des vacoufs administrés ainsi que ceux des secrétaires 
des vacoufs surveillés qui seront reconnus capables et bons 
pour leiservice, seront attachés avec une remunéralion men- 

suelle à la direction des titres: les autres seront mis à la 
relraite, tout en continuant à percevoir les revenus alloués ” 
à leurs places respectives soit 30 pour 1000 sur la vente des 
vacoufs mussakafat el 15 pour 1000 sur les hypothèques et 
les transmissions héréditaires : avec une réduction d'un cin- 
quième en faveur du Trésur, 

ART. 35. Les postes de percepteur et de commis des va- 
coufs administrés ainsi que celui de secrétaire des vacoufs 
surveillés nesseront pas transmises de père en fils par héri- 
tage, el si après le décès du titulaire on ne procède pas à son 
remplacement le Trésor avisera. Sont exceplés tontefois 
de celte mesure les postes de percepteurs et. de secrétaires 
des vacoufs surveillés, occupés d'après une stipulalion spé- 
cisle du fondateur de ces œuvres. Pour les nominations à 
ces posles on procèdera comme par le passé. 

ne et
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MAISONS-VACOUFS, 
DÉVOLUES A LA FONDATION PIEUSE À CAUSE DE DESHÉRENCE 

DU POSSESSEUR (MAHLUL). 

[Mise aux enchères—Droits ot obligations du oco- 
possesseur envers la fondation pieuse.] 

Ne. 22. [bis]. 
REGLEMENT 

CONCERNANT LES MAISONS-VACOUFS, DÉVOLUES AU VACOUF À 
CAUSE DE DESHÉRENCE [MAHLUL}. 

(49 Zilhidjé 1288.—16 février 1872). 

Arr. 4. La maison qui passe en entier su Vacouf par 
suite d’une succession est mis aux enchères d’après les for- 
malités prescriles(t). On devra pour que l'adjudication déf- 
nitive du dit immeuble ail lieu avoir fait connaître préalable- 
ment au public par la voie des Journaux et par des commu- 
nications privées le temps que les enchères dureront, il 
faudra aussi que l'immeuble en question ait atleint aux en- 
chères le maximum de sa valeur de sorte que leg autres en- 
chérisseurs se retirent. 
.Amr. 2. Si la part d'une maison apparsenant à plusieurs 

personnes à la fois et passée en la possession du Vacouf 
par suite d'une ‘sueression (*) est égale à la moitié de l'im- 
meuble en question ou bien si elle la dépasse, pour les pro- 
  

{*} Voir la note 4 [pag. 243] à l'égard du Règlement ad hoc. 
(*; Cmpr. l'art. 6 du Rèylement sous N°. 22 (pag. 249).
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priélaires qui voudraient acquérir la dite part on devra 
rabattre exceptionellement 20 pour °, sur la valeur appro- 
ximaiive de cette part; 30 pour ‘, si la part en question est 
moins que la moitié soit la sixième partie de l'immeuble et 
50 pour %, si c'est moins que la sixième. 

Ant. 3. Si un seul des copropriétaires voudrait a- 
cheter la part à veudre et que les autres se retirent, 
ledit acheteur jouira du bénéfice de la diminution d’après 
le dispositif de l'article 2. Si au contraire tous les coproprié- 
taires à la fois voudraient acheter ladite part, la diminution 
de la valeur sera faite au bénéfice de tous. En cas de dis- 
sidence entre les copropriétaires qui voudraient tous acqué- 
ric la part à vendre sans pouvoir mettre d'accord, on devra 
procéder à la mise aux enchères de ladite part entre les 
copropriétaires seuls, à l'exclusion de toute personne étran- 
gère, et l’adju ger au dernier enchérisseur. Si les coproprié- 
taires venaient à ne pas vouloir prendre part à la vente, les 
enchères auront lieu entre des enchérisseurs étrangers d'a- 
près l'art. 4er, et la part en question sera adjugée sans rien 
rabattre de sa valeur. 

Anr. 4. Si les copropriétaires, refusant d'acheter pour 
leur compte les parts psssées en la propriété du Va- 
couf par voie de succession, indiquaient .un autre de. 
leurs parents comme acquéreur, ce dernier juuirait égale- 
ment du bénéfice de la diminution fixée à l'instar des syant- 
droit à la possession de l'immeuble en question. 

Anr. 5. Si les copropriétaires refusent d'acheter les 
parts à vendre, et ne consentent pas aussi à céder les 
parts qui leur sppartiennent, l’Eveaf procèdera à la 
séparation des parts qui reviennent au vacouf, si celte 
séparation est possible, et à leur mise en adjudication; 
mais si la division de l'immeuble est impossible, on appli- 
quera les ordonnances relatives à la possession par succes- 

i 3 

CT. Si les copropriétaires d'une maison dont une 

TO Fous aliernativa ().
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partie est passée en la possession de l'Evcaf sont absenis de 
Constantinople et se trouvent dens les provinces, on devra 
en pareil cas faire connaître par l'entremise du Mre des Finan- 
ces aux aulorités gouvernementales des provinces où se trou- 
vent les dits copropriétaires la valeur de la part passée au 
Vacouf ainsi que le chifire de la diminution qui leur est 
accordée. Il leur sera donné un délai de trois mois à par- 
ir de la date de celte communication pour qu'ils aient à pa- 
yer le prix de ladite part, qui sera transmis au Trésor im- 
périal et l’adjudication aura alors lieu en leur faveur ; mais 
si les propriétaires se retirent, on procédera à la séparation 
des parts sila chose est possible et à leur mise en adjudi- 
cation; sinon, on appliquera les ordonnances sur la posses- 
sion par Succession. 

AnT. 7. Si quelques uns des copropriétaires prétendent 
que le prix fixé par le Minisière des finances est exorbitant, 

on procédera à la mise aux enchères de la part ainsi evaluée 
qui sera adjugée aux propriétaires contre le prix offert qui 
pourra être inférieur ou supérieur a celui fixé précédemment. 
Dans le cas où les dits propriétaires se retireraient des 
enchères, on procédera à la séparation des parts si la chose 
est possible et à leur mise en adjudication ; sinon, on appli. 
quera les ordonnances relalives à la possession par succes- 
sion. 

Arr. 8. Si le mari venait à vendre à sa femme une part 
de la maison en sa possession et qu’après le décès de celte 

dernière il voudrait racheter de l'Evcaf cette même part, on 
devra dimiauer, en pareil cas, de la moitié, le prix approxi- 

matif de la dite part. Cette même disposition s’applique à 
l'épouse qui vendrait à son mari une part d'une maison 
lui appartenant et que ce dernier viendrait à mourir. Mais 
si l’un des conjoints, possesseur d'une maison en entier, 
viendrait à vendre à l’autre la moitié du dit immeuble, si 

anrès le décès du vendeur cetle moitié passe en la posses- 
sion de l'Evcaf, on ne jouirs pas en pareil cas de le remission 
sur la valeur de l'immeuble indiquée ut supra, mais en se
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conformera aux dispositions concernant les copropriétaires 
fixées par l'art, 2. 

Dernier Article. | 

Est autorisée la révision du présent règlement à la suite 
d’une ordonnance Impériale, en cas où des dificultés surgi- 
raient à l'avenir sur les formalités concernant les ventes des 
immeubles passés ainsi en la possession du Vacouf.
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E. 

DROIT DE SUCCESSION. ! 
SUR 

LES TERRES ÉMIRIÉ ET MEVCOUFÉ, 
(DOMANIALES ET DÉDIÉES) 

Possédées par Tapou ; 

SUR LES BIENS VACOUFS, DITS MUSSACCAFAT ET 
MUSTÉGHELLAT. 

(URBAINS ET RURAUX) 

Possédés par 1djaretein, ox à titre de location 
perpetuelle. 

[Législation relative à l'extension du droit d'hérédité]. 

&. 

SUR LES BIENS ÉMIRIÉ ET MEVCOUFÉ 
PUSSÉDÉS PAR TAPOU. 

N°. 23. 

$. 1. LOT RELATIVE À L'EXTENSION DU DROIT D'HÉRÉDITÉ SUR 
LES BIENS-FONDS DITS ÉMIRIÉ ET MEVCOUFÉ (?). 

(47 Mouharrem 1284.—21 Mai 1867). 

Dans le but de faciliter les transactions sur la propriété 
foncière, de développer l’agriculture et le commerce, el par 

(*) Par rapport.aux lois relatives au droit de succession du 
droit commun, c'est-à-dire à la législation relative à l'{nventai- 
re des successions en général et des successions chrétiennes en 
particulier, voyez plushant le Règlement sous N°. 10 (pag. 27) 
et l'ordonnance sous N°. 11 (pag. 41) 

@) Archives de la S. Porte.— Par cette loi les dispositions
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conséquent la richesse et la prospérité du pays, les dispo- 
sitions législatives suivantes ont été octroyées par Sa Majesté 
Impériale le Sultan au sujet de la transmission des biens 
de main-morte et des biens domanisur possédés jusqu'à 
présent par {apoæ. 

AnT. 4. Sont maintenues les dispositions du Code de la 
propriété foncière (Erazi Kanounnamrssi) qui établissent le 
droit de succession au profit des enfants de l'un et de l'autre 
sexe, par portions égales, sur les biens Emérié et Mevcou/fé(?). 

À défaut d'enfants de l’un ou de l’autre sexe, constitñant 
le 1er degré, la successien de ces biens sera dévolue aux 
héritiers des degrés subséquenlis, par portions égales, et 
sans aucune charge en relour, savoir : 

2me degré. Au petits-enfants, c’est-à-dire aux fils et’aux 
filles des enfants du premier degré de l’un et de l'autre sexe; 

3me degré : Au père et à la mère; 
âme degré : Aux frères germains el aux frères conssnguins; 
me dégré: Aux sœurs germaines et aux sœurs consan- 

quines; 
6me degré: Aux frères utérins ; ! 
7me degré : Aux sœurs utérines ; 
À défaut d’héritiers, aux degrés ci-dessus : 
8medegré: A l'époux survivant ou à l'épouse survivante(4). 
  

du Code de la propriété foncière relatives à l’ordre de succession 
sur les terres émirié et mevcoufé ont été essentiellement mo- 
difiées. Ainsi l’art. 55 eties $.$. 1-7 de l’art. 59 dudit Code 
ont été abrogés ; par conséquent les dispositions relalives au 
droit de préférence à tapou des parents collatéraux et de l’é- 
pouse ou de l'époux survivant, consacré par ‘€ Code, .ne trou- 
vent plus aucune application, parce que la loien question les a 
déclarés héritiers légitimes. (Cmpr. les notes 96, 100, 106 
dudit Code, pag. 100 et suiv.) 

3) C'est adire V'art. 54 dudit Code (pag. 100). | 

«#) Le droit de succession de l'époux survivant. ou de l'é: 
pouse survivante a été complété récemment par l'article sup- 
plémentaire suivant : | 

»Lorsque l'un des époux divorcés contracte un nouveau
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Art. 2. L'héritier à l’un des degrésétablis plus haut ex- 
elut tous les héritiers appartenant aux degrés subséquents. 
Par exemple, les petiti-enfants ne pourront hériler des biens- 
fonds, s’il existe des enfants, el le père et la mère seront 

également exclus de l’hérédité par les petits-enfants existant.. 
el ainsi de suite. 

Toutefois les enfants des flls et filles prédécédés se trou- 
vant au lieu et place des dits fils et filles, hériteront, par 
droit de représentation, de la part revenant à leurs père et 
mère prédécédés, dans la succession de leur grand-père et 
de leur grand'mère. Seulement, l'époux survivant ou l'épouse 
surtivante aura droit à une part d'héritage sur les biens-fonds 
transmis par succession aux hériliers de tous les degrés, à 
partir du 3me degré (succession des père et mère) iriclusi- 
vement, jusqu’au 7me degré (succession des sœurs ulérines) 
inclusivement. 

Ant. 3. Le régime de Firaghi-bil-véfa usité pour consli- 
tuer le bien-fonds en garantie d’une dette, et les conditions 
dans lesquelles les biens funds non-hypothéqués pourront 
être aff:ctés au paiement des deltes du propriétaire, ainsi 
que la procédure à suivre à cet effet, soit durant la vie, soit 
après le décès du propriétaire, seront déterminés par des 
règlements spéciaux °). 

» mariage avant l'expiration du délai légal et qu'il vient à 
» mourir avant qu'il y et aucun commerce conjugal, le sur- 

vivant des époux divorcés succède aux biens de l'autre é- 
poux décédé. De même lorsqu'un mari gravement mulade 
divorce de son épouse et qu'il meurt avant l'expiration du 
délai légal relatif au divorce, l'épouse dirorcée succéde, 
d'après le cheri, à l'époux décédé». 
(5) 4]. Firaghi bil vefa. A l'égard de cette inslitulion com- 

parez les art. 116-118 du Code dé la propriété foncière (pag. 
458), les art. 25-30 du Règlement sur le Tapou (pag. 182), et: 
par rapport aux lois nouvelles, q-i ont complélé ou modifié. 
les dispositions du: Code, la note 476 du même Code (pag.158).. 
—2] Expropriation forcée. Cmpr: l’art. 445 dudit Code qui æ 
été modifié par les lois mentionnées dans la note 175.(pag. 157). 

gs 
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Anr. 4. Les règles applicables aux biens fonds Emirié ei 
Meccoufé seront entièrement appliquées aux fermes et biens- 
fonds, possédés en vertu du titre dit Mulknamé(®). Mais la re- 
devance annuelle payée par ces fermes et biens-fonds con- 
linuera à être perçue suivant les règles qui y sont propres. 

Arr. 5. Sont également maintenues les dispositions édictées 
par le Code de la propriété foncière {Erazi Kanounnaméssi) 

à l'égard des plantations d'arbres et des constructiuns exis- 
{ant sur les biens-fonds émirié et meccoufé (7). 

Ant. 6. La présente loi sera mise en vigueur à partir du 
jour de sa promulgation. Il sera publié une nouvelle édition 
du Aanounnamé-Erazi el du nizainnamé (règlement) du 
Tapou, conforme aux nouvelles dispositions souveraines édi- 
ctées ci-dessus {°). 

  

N°. 24. 

$. 2. DISPOSITIONS FISCALES, 

RELATIVES A L'APPLICATION DE LA LOI PiÉCÉDENTE (?). 

(47 Mouharrem 1284—21 Mai 1867.) 

Le droit de success'on sur les biens fonds Entrié et Mev- 
coufé retevant du domaine de l'État (Beit-ul-mal) était limité 
jusqu'à présent aux enfants el aux pèreet mère du proprié- 
taire. Dans le but de renfurcer le droit de propriété sur ces 
biens-fonds entre les mains de leurs possesseurs, le cercle 
de l'hérédité sur les dits biens fonds 8 é'é élargi en veriü 

(, Cmpr. art. 121 du Code de la propriét(pag.162)2t art. 15 
du ftèglement sur le Tapou (p. 178). 

(7) Cmpr. les art. 25, 26, 29. 44. 59 &, 7, 66, 81, 83, 90 du 
Code de la propricté relatifs aux arbres et constructions, ainsi 
que les notes respectives. . 

( Cependant jusqu’ à présent n'a été publié aucune nouvelle 
édition du Code en queslion. 
« Cette loi transitoire a cessé d’être en vigueur pour cause 

de l'expiration du terme d'une part, et de l'autre par suite d'une 
Ordonnance Impériale, comme le gouvernement a communiqué 
dans les journaux.
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de la nouvelle loi promulguée par Iradé Impérial en date de 
ce jour. 

En raison des avantages que les possesseurs de ces biens 
fonds relirerout de celte concession et en compensalion de 
la perte causée au lrésor par la suppression du droit de dés- 
hérence (mahlul), enfin, en retour du nouveau droit concédé 
aux propriétaires terriens, il est arrêté que l'Élal percevra 
l'équivalent d'une dîme et demie (15 pour 100) du produit 
annuel de la terre. Toutefois comme l'acquiltement, en une 

seule fois, et le paiement en numéraire pourraient être oné- 
reux aux propriétaires terriens, le montant de cette perce- 
plion sera reparti sur cinq snnées el payable en nature sur 
les produits anauels, ou en argent, au choix du propriétaire 
de la terre. 

Celte répartition sur les cinq années aura lieu de la ma- 
nière suivante : 

La première année (1283) le paiement sera du liers de Îs 
dime et demie ; c’est-à dire, de la moiué de la dîime perçue 
jusqu'ici sur les produits des terres Emirié el Mevcou/fé. Par 
exemple, le propriétaire terrien qui verse actuellement un 
kilé à titre de dîme, versers, en sus de ce kilé, un demi-kilé. 

La deuxième année, le paiement sera du quart de la dîme; 
c'est à-dire que le propriétaire lerrien qai paie acluelle- 
mentun kilé de dime, paiera, en sus de ce kilé, un quart 
de kilé. 

La troisième, quatrième et cinquième années, la perce- 
ption sera d'un quart, comme pour la deuxième année. A 
l'expiration de la cinquième année, le propriétaire terrien 
n'aura plus à acquiller que la dîme normale. 

La dime et demie à percevoir, comme il est dit plus haut, 
en retour du nouveau droit,ne sera exigible que des proprié- 
taires des biens-fonds émiri el mevcoufé. Quel que soi le 
produit de la lerre cultivée, le prélèvement de la dîme et 
demie, même dans le cas où le hien fonds serait affermé, 

sera mis à la charge du propriétaire. 
Cette perceplon est restreinte aux lerres émirié el meccoufé
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possédés par fapou; ellene sera pas exigible sur le produit 
des oliviers, des môûriers, de la vigne et des autres arbres 
fruitiers. 

Une tpxe de 45 pour 400 sera perçue, en cinq termes ré- 
partis sur une période de cinq années, et dans les mêmes 
conditions et proportions que pour les Lerres cullivées, sur 
les produits ou recettes des terres non-cultivées, telles que 
les terres à hivernage (kichelak) et à pAturage (yaïlak) possé- 
dées par fapou. 

Il sera procédé à l'égard des terres possédées par mulkna- 
mé (concession impériale) de la même manière que pour les 
autres terres énirié; toutefois, des dispositions ultérieures 
seront prises, en ce qui concerne la redevance annuelle qui 
pèse sur les lerres comprisea dans la catégorie des emlaki- 
humayoun (%.. 

  

(%) Cmpr. ci-dessus art. 4 de la loi précédente [N°. 23] et 
note G (p. 257).
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b. 
DROIT DE SUOCESSION 

SUR 

LES IMMEUBLES VACOUFS, TANT URBAINS QUE RURAUX, 

[MUSSACCAFAT ET MUSTÉGHELLAT] 

ACQUIS PAR LOCATION PERPETUELLE,. 

[ psaRÉTEIN) 

N°. 26. 
$. 4. LOI SUR LES VACOUFS (*). 

(7 Sépher 1984) 
Les dispositions législatives suivantes ont été octrayées 

par S. M. L. le Sultan pour étendre la transmission hérédi- 
taire des immeubles vacoufs, dits mussaccafat (1) (litl. cou- 
verts de toit) et mustéghellat (9) (lit. productifs de revent-) 
qui s’acquièrent par tdjarétein (3) (location à double paie- 
ment), sans préjudice des dispositions relatives aux fonda- 

lions pieuses el sans porter allein'e aux principes qui régis- 
sent les biens mustéghellat et aux slipulations des fondaieurs 
de ces œuvres. 

Art. 4. Est maintenu le droit d’hérédité sxistant au profit 

() Archives de la S. Porte. 
( On entend sous celle dénomimation les terrains vacou/s, 

sur lesquels sont élevées des constructions de toute nature (Note 
officielle). 

(%) Mustéghellat, immeubles urbains qui n'ont pas des cons- 
iructions, mais qui rapportent un produit ou une rente. {Note 
officielle). 

(3) L’Idjarelein, qui signifie littéralement «deux loyers», con- 
stilue le caractère essentiel de la propriété vacouf. Le premier 
loyer, dit Idjaréi Mruaddjélé, «loyer anticipé», est acquitté au 
moment de la prise de possession, et le second Jdju'éi mué- 
djélé ou «loyer à échéance», constitue la redevance que doil 
acquiuer chaque année le possesseur du bien vacouf (Note of- 

cielle). 

  

3
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des enfants, de l’un et de l’autre sexe, par portions égales, 
sur les biens vacoufs appelés mussacafat et mustéghellat, 
acquis par idjarétein. 

À défaut d'enfants de l’un ou de l’autre sexe, constituant 
le 4er degré successible, la succession de ces biens sera 
dévolu: aux héritiers des degrés subséquents, par portions 
égales entre les héritiers du même degré, savoir : 

‘2me degré : Aux petits-enfants, c'est-à-dire aux fils et aux 
filles des héritiers du 4er degré, de l’un et de l'autre sexe ; 

3me degré : Au père et à la mère ; 
&me degré ; Aux frères germains el aux sœurs germaines ; 
bme degré: Aux frères consanguins el aux sœurs consan- 

guines ; 

Gme degré : Aux frères utérins et aux sœurs utérines ; 
me degré: A l'époux survivant ou à l'épouse survivante,f). 
Ant. 2. L'héritier à l'un des degrés élablis plus haut,exclut 

tous les héritiers appartenant aux degrés subséquents., Par 
exemple, les petits-enfants ne pourront hériter des biens mus- 
sacafat et mustéghellat s'il existe des enfants et le père et 
la mère seront également exclus de l'hérédilé par les petits 
enfants existante, el ainsi de suite. 

Toutefois, les enfants des fils et filles prédécédés se trou- 

vant au lieu et place des dits fils et filles, hérieront, per 

droit de représentation, de la part revenant de leurs père 
et mère prédécédés dans la succession de leur g'and-père 
et de leur grand'mère. Seulement l'époux survivant ou l'£- 
pouse survivante aura droit à une part d'héritage sur les biens 
transmis par succession aux héritiers de tous les degrés, à 
partir du 3me degré (succession des père et mère) inclu- 
sivement jusqu’au 6me degré (succession des frères ulérins 
“et des sœurs ulérines} inclusivement. 

Anr. 3. En rompensation des avantages dont sera privé 
J’'Evcaf par suile de l'extension du droit d'héredité et de la 
suppression des déshérences, la redevance annuelle Jdjaréi- 
Mueddjélé des immeubles mussacafat et mustéghellat sera 

{‘, V. Aote 4 de la loi sous N°. 23 (p. 255).
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augmentée dans une proportion rationnelle, suivant ta va- 
teur des immeubles ; el cette proportion sera établie par un 
règlement spécial (®. 

Ar. 4. Seront perçus comme par fe passé le droit de 30 
pour 14000 (3 0/0) sur la vente des immeubles mussacafag 
et mustéghellat et de droit de 15 pour 4000 (1 #, 0/0) sur la 
succession du 4er degré. 

Un règlement spécial fixera les droits à percevoir sur les 
successions dévolues aux degrés d'héredité subséquents (®. 

Anr. 5. Le regime du Firaghi bil véfa (hypothèque) usité 
pour affecter l'immeuble en garantie d'une dette subsistera 
comme par le passé. Les conditions de l’hypothèque et la 
procédure y relative seront déterminées par des règlements 
spéciaux (*). 

Ant. 6. Les dispositions de la présente loi sont fucultati- 
ves. Les détenteurs des biens mussaccafat et mustéghellat 
qui voudront en profiter, auront à faire renouveler les litres 
des biens qu'ils possèdent par idjarétein, dans les tormes 
qui seront ullérieurement arrêtées. 

Ar 7. La présente loi n'est applicable qu'aux vacoufs 
fondés par les Sultans ou les membres de la famille Impé- 
riale et à tous les vacoufs, qui par l’extinciion des descen- 
dants de leurs fondataires sont administrés par l'Élat et 
dont la disposition appartient à Sa Majesté le Sultan, repré- 
senlté en celte matière par le mutécelli (administrateur des 
vacouf<). Cependant les parliculiers fondateurs de vacoufs 
et jouissant de la capacité légale pour modifier les condi- 
tions de la fondation sont également autorisés à le faire, 
conformément à la présente lui. , 

Art. 8. Les biens mussaccafut et mustéghellat dont le sot 
est possédé sous forme de moukataa (®) et sur lesquels som 
————_— 

- (5) V. le Règlement suivant. 
($; V. le même lièglement. 
(7) V. art. 3, note 5 de la loi sous N°. 23 (p. 256). 
(8, Moukataa signifie location à forfait. Sans celte forme, te 

possesseur du vacouf s’affranchit de toute obligation envers | Ad-
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élevées des constructions mulk, resteront soumis aux règles 
qui leur sont actuellement applicables. . 

Le droit de Moukataa perçu sur l'achat, la vente et la 
transmission par voie héréditaire des immeubles mussaccafat 
et mustéghellat sera augmenté dans une juste mesure. 

Aar. 9. La présente loi sera exécutoire à partir de sa pro- 
mulgalion. 

N°. 26. 
&. 2. REGLEMENT 

FONCERNANT LA MISE À EXÉCUTION DE LA LOI PROMULGUÉE LE 17 MOUBARREN 1281([} 
SUR L'EXTENSION DU DROIT D'HÉRÉDITÉ POUR LES PROPRIÉTÉS VACOUFS.DÉDIÉES PAR LES 
SULTANS ET LEURS FANILLES, AINSI QUE POUR CELLES ADMINISTRÉES PAR LE MINISTÈRE 
DS L'EVKAF. 

(2 Zilcadé 1985). 

Anr. !. Les loyers qu'on payait ab antiquo pour la pos- 
session des propriélés vacoufs urbaines et rurales 
ayant été supprimés, les détenteurs de propriétés de cette 
palture payeront comme loyer annuel à échéance (idjaréï 
mouédjelei-sénéviyé) #0 paras sur 4000 d'après la valeur 
actuelle des dites propriétés estimées par des experts. 

Anr. 2. Cette même mesure est applicable aux yédiks pos- 
sédés par idjaréteïn (location à double payemen!), avec cette 
seule différence que le prix de la terre est déduit, la terre 
appartensnt ex-lusivement aux propriétaire et le loyer an- 
nuel sers fixé d’eprès l'évaluation de la valeur de la bâtisse. 

Ant. 3 La valeur des propriétés rurales et urbaines, qui 
rentreul dans la catégorie de: biens dédiés, dont traite la nou- 
velle loi, et qni ont un yédik, sera calculée quarante fois en 
p'us du loyer annuel payé par le propriétaire du ÿédik, et 
  

miaoistration de l'Evcaf, autre que la redevance annuelle et les 
constructions qui se trouvent sur ces terres vacoufs sont coa- 
sidérées comme mulk. (Note officielle). 

(?) Cependant celte loi (N°, 25) porte la date du 7 Sépher 1284.
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‘c'est sur la dite valeur, quel qu'en soit le montant, que sera 
“fixé le loyer annuel à raison de 40 paras sur 4000, l’aug- 
mentation de l'ancien loyer étant formellement défendue. 

Anr. #. Si le loyer d'un vacouf fixé ab antiquo dépasse 
celui qui devra être payé d'après l'estimation méntionnée 
ut supra, on continuera à percevoir le mème loyer que par 
le passé. 

Arr. 5. La transmission héréditaire desimmeubles vacoufs 
ayaul reçu une certaine extension, on percevra comme par 

le passé un droit de 45 pour 1000 pour ls dévolution de pro- 
priétésde cette nature faite au profit desenfants; pour les petits 
“enfants 30 pour 1000; pour le pèreet la mère 40 pour 4000; 
pour les fières germains et les sœures germaines ou utérins 
ainsi que pour les époux on percevra 50 pour 1000. Pour la 
vente défiaitive d'une terre où continuera à percevoir 30 
pour 4000, et pour hypothèque ou pour purge d'hypothèque 
on percevra loujours 15 pour 4900. 

AuT. 6. Le quart du droit perçu pour la vente, le transfert 
et la dévolution aux héritiers direc!s seuls de propriétés va- 
coufs appartiendra comme par le passé aux commis et per- 
cepteurs des vacouf:, dont les dites propriétés dépendent ; 
le restant sera versé à la caisse pour le compte de ces va- 
coufs. Celle mesure n'est en vigueur que pour les droits 
perçus des dévolulions d'héritage à des héritiers directs; 
dans tout autre cas, les droits perçus appartiennent en entier 
aux dits vacoufs et ils devront être versés comme tels à la 
caisse. 

Arr 7. Les héritiers qui ont obtenu le droit de passer en 
leur nom des propriélés vacoufs, doivent se présenter dans 
un délai de six mois s'ils sont à Constantinople et d'une an- 
née tout eu plus s'ils sont dans les provinces pour deman- 
Jer le iransfert en leur nom, d’après les usages en vigueur, 
des propriétés qu'ils viennent d'hériter. 

AnT. 8. Si le détenteur de propriétés urbaines ou rurales, 
dépendantes de divers vacoufs, demande à se conformer au 
nouveau règlement, on devra mesurer el déterminer. séparé-
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ment le terrain de chaque vacouf et rédiger ensuile, d'après 
les nouvelles formatités, les titres des dites propriétés qui 
se rapporlent aux catégories fixées par celle loi. Les pro- 
priétés de cette nature, c’est-à-dire celles qui rentrent dans 
une des catégories susdites ainsi que celles appelées, exkafi- 
meschrouté où propriétés dédiées d’après certaines conditions 
spéciales, seront estimées d'après leur état actuelle et le lo- 
yer à payer sera fixé après la valeur de ls part qui revient à 
chaque vacouf. 

Anr. 9. Si un des propriétaires d'un bien-fonds possédé 
er commun et non parlagé venait à demander à se confor- 
mer aux dispositions de la nouvelle Loi et que les autres co- 
propriétaires s'y refusaient, on procèdera en pareil cas au 
partage de la propriété en question, si la chose est possible 

et on redigersa, d'après la nouvelle loi un titre pour la part 
qui revient au susdit propriétaire ; mais si, vu la nelure du 
bien fonds, un tel partage es! impossible, on délivrera d'a- 

près la loi un nouveau titre de propriété pour la part qui re- 
vient au propriétaire en queslion. 

Ant. 40. Si, après que le loyer annuel d'immeubles urbains 
elruraux, comme il a été indiqué ci-dessus, les dites proprié- 

lés venaient à être brûlées ou déniolies, on procèdera en ps- 

reil occurence à une nouvelle estimation du terrain seul et 
c’est sur cette base qu'on percevra le loyer annuel, après 

avoir toulefois déduit la part du loyer des Hâtisses détruites. 
Au. 41. Si de nouvelles constructions venaient à être éle- 

ver suc des terres dont les bâtisses ont été précédemment 
détruites, ou bien qui n’en ont jamais eues, on devra alors 
faire estimer les nouvelles constructions par des experts et 
fixer en conséquence leur loyer annuel à raison de 40 paras 
pour 4009. 

Ar. 42. A partir de la remise des titres des propriétés va- 
coufs d'après le nouveau syslème qui donne une nouvelle 
extension eu droit d'hérédité, et fixe aussi sur de nouvelles 

bases le chiffre du loyer annuel, à partir de cette remise et 
pendant une période des cinq années le loyer annuel fixé
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pour les biens-fonds vacoufs ne subira aucune modification 
si même la valeur des dits bien-fonds venait pendant ce 
laps de temps à augmenter ou à diminuer. A l'expiration de 
celte période de cinq années, on procèdera à une nouvelle 
estimation des propriétés vacoufs et le loyer annuel sera 
modifié en conséquence. 

Arr. 43. Il estinterdit de faire des annotations en marge 
des titres à délivrer d'après le système actuel, mais on de- 
vra dans les cas de vente, transfert, partags etç, rédiger et 

délivrer de nouveaux litres séparés, tout en ayant soin de 
retirer des mains du détenteur les anciens titres, qui seront 
placés aux archives parmi les titres invalidés.
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F. 

EXPROPRIATION FORCÉE, 

VENTE FORCÉE 
DES TERRES ÉMIRIÉ [DOMANIALES] ET DES BIFNS-VACOUFS, POSSÉDÉS 

A TITRE DE LOCATION PERPÉTUELLE, EN FAVIUR 
DE L'ÉTAT OU DES CRÉANCIERS. 

a. 

VENTE FORCÉE DES BIENS ÉMIRIÉ 
en faveur de l'État. 

N°.27. 

LOI SUR LA VENTE FORCÉE DES TERRES DOMANIALES, POSSÉDÉES 

PAR LES DÉBITEURS, POUR LE PAYEMENT 
DE LEURS DETTES À L’ÉTAT. 

(7 Rébiul-dwel 1979). 

D'après les dispositions du règlement ancien, les'propriétés 
mobilières et immobilières appartenant à des debiteurs seront 
vendues, à l'exception d'une maison de peu de valeur ; se- 
ront également vendues aux enchères les lerres domaniales 
(erajiï miriyé) détenues par des débiteurs. On exceplera tou- 
tefois un lot suffisant pour qu’il puisse subvenir aux besoins 
de la famille du débiteur. Si le produit de la vente des meu- 
bles et immeubles du débiteur ne suffirait pas à payer en en- 
lier sa dette, le restant sera perçu des garants. Dans le cas 
où les fermiers des différents revenus de l'État viendraient à : 
confier à d’autres la perception des dits revenus et que ces 
de’niers eussent contracté des detles, on prendra à leur é- 
gard les mêmes mesures que pour ceux qui duivent directe- 
ment à l'Etat. Pour le payement des dettes des débiteurs de
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celle nature, on vendra toutes leurs propriétés mobilières 
et immobilières et aulres objets, à l'exception loutefois d’une 
maison, ainsi que l’ordonne le Règlement. D’après le Code de 
lapropriété foncière,la vente des terres domaniales(erajii-maiyé) 
pour payemeut de dettes est défendue. On a excepté loute- 
fois de cette disposition de la loi les réclamations de l'Etat, 
mais celle exception ne concerne que les ventes et les loca- 
tions faites directement par l’Elat; elle n’a eucune valeur 
pour les personnes et les fermiers (mullézims). 

b. 
VENTE FORCÉE 

[APRÈS LE DÉCÈS DU DÉDITEUR] 
DES BIENS ÉMIRIÉ ET MEVCOUFÉ HYPOTHÉQUÉS (#. 

N°. 28. 

REGLEMENT 

DÉSIGNANT LES CAS OU LA VENTE DES TERRES DOMANIALES OU CONSA- 
CRÉES ET DES PROPRIÉTÉS COUVERTES RÉLEYANT D'UN YACOUF 

EST P£RMISE, POUR LE PAYCMENT DE LA DETTE 

D'UN DÉBITEUR DÉCÉDÉ. 

(23 Ramazan 1286.) 

PRÉAMBULE. 

Ainsi qu'il a été déjà dit dans les art. 3 et 5 du Règlement 
qui donne une nouvelle extension à la possession des terres 
vacoufs par droit d’héritage, les dispositions de l'art. 25 
de la loi sur les tapous ayant été également modifiés, la 
veute après décès des terres vacoufs et autres propriétés cou- 
vertes, mises en hypothèque pour dettes, est dorénavant au- 
torisée. Ls présent règlement indique la marche à suivre: 
en pareil cas, du vivant et après décès du débiteur. 

€», V. mote 5 de la loi sous N® 93 (p. 256}. 
 



Aur.f. Le détenteur de terres domaniales ou deuites 
possédées en vertu d’un tapou qui voudrait les en hypothè- 
quer à son créancier, devra se conformer surlout aux dispo- 
sitions de l’art. 25 du règlement sur les Tapous(*). 

Anar. 2. Si celui qui aurait donné en hypothèque à son 
créancier, au su de l’autorilé compétente, les terres domania- 

les ou dédiées qu’il possède vensit à mourir avantle paye-. 
ment de sa dette, celle-ci sera soldée à l'instar des autres 
dettes, de l’hoirie laissée par le débiteur, Mais, dans le cas 
où il n'aurait rien laissé ou que l’hoirie ne suflirait pas à 
payer tuules ses dettes, on devra procéder à la vente aux 

enchères d'une parlie des dites terres, possédées par 
le decujus, el dont le produit servira à payer sa delle; on pro- 
céilera à la mise en adjudication des dites terres dans le cas. 
même où le decujus aurait des hériliers ayant-droit à la pos- 
session des dites terres, où bien qu'il y aurait des person- 
nes ayant-droit au t&pou des terres susdites (?). 

Arr. 3. Les dispositions du 2° article s'appliquent aussi 
aux propriétés recouverles et autres possessions annexées à 
des vacoufs dont la transmission par droit d'hérédité a reçu 
une certaine extension par la loi du 43 Sefer 4284 et dont 
le loyer annuel à payer au vacouf a été augmenté. 

Ant. 4. Dans le cas où le prix des terres hypothéquées. 
et des propriélés recouvertes ne suflirail pas à payer la dette 
du débiteur décédé, le créancier ne pourra pas réclamer 
pour le payement du surplus de sa créance des terres et 
autres propriétés dediées, possédées par le decujus,mais n'a- 
yant pas été données en hypothèque au dit créancier (#. 

Ar, 5, Les présentes ordonnances légales faisant suite à 
la loi du 47 Mouharrem et de celle du 13 Sefer de l'année 
4284 seront mises en viguer à parlir de la date de leur pro- 
mulgation. 

(% V. page 182.— (5. Droit aw Tapou.(V. notes 24. [p. 203X 
et 18 pag. 178). 

{(% Cependant voyez note ST (pag. 185).
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VENTE FORCÉE 
DES BIENS ÉMIRIÉ, POSSÉDÉS PAR TAPOU, ET DES BIENS-VACOUFS, 

TANT URBAINS QUE RURAUX, POSSÉDÉS PAIN BIL-IDJARETEIN. 

N°. 29. 

Lol sur la vente foroée de propriétés immobilières 
pour lacquittoment des dettes du possesseur (!). 

(27 Chaban 1286—19 Novembre 1869.) 

Ant. 4. Les propriélés dédiées, recouvertes ou non, pos- 
sécées en verlu d'un double loyer (bil-idjaréteiïn\, ainsi que 
les terres domaniales seront vendues, sans le consentement 

du débiteur, comme des propriétés ordinaires pour le paye- 
ment d’une dette jugée (mahkioum-bth). 

Ant. 2. Si le débiteur venait à prouver qu'il pourrait, avec 
le revenu net de ses propriétés immobilières, se libérer de 
sa delte dans une période de trois ans, en payant aussi l’in- 
térél légal et les autres frais, et s’il cède à son créancier la 
perceplion des revenus susdits, lesdits propriétés ne seront 
pas vendues en pareil cas. 
  

(t Par celle loi ‘es disposilions de l'art. 115 du Code de la 
propriété foncière (b. 137) qui consacrait l'inaliénabilité de la 
terre domaniale sans le consentement du possesseur, ont été 
abrogées (Comparez à cet égard ce qui a été dit dans la note 
1475 du méme Code {p. 457]. V. aussi les lois précédentes sous 
No. 27—98).—En ce qui concerne la vente forcée 1] des im- 
meubles, appartenant à un failli étranger, par les syndics de 
sa faillite; ou 2] des immeubles d’un étranger débiteur, par 
un autre étranger créancier, qui a obtenu un jugement de 
condamnation devant les tribunaux étrangers, cmpr l’art. 3 de 
la loi concé tant aux Etrangers le droit de propriété immobi- 
lière {plus haut sous N°. 7 pag. 21).
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Anr. 3. Sile recouvrement d’une dette reconnue (dette pour 

laquelle une sentence judiciaire a été rendue), a été confié à 
une tierce personne qui sssumerait celte charge et ferait 
part au débiteur de cette combinaison, la personne précitée 
jouira des mêmes priviléges que le premier créancier et 
elle pourra réclamer la veate des propriétés immobilières 
du débiteur. . 

Anr. 4. Les propriétés immobilières d'un débiteur ne 
peuvent être vendues par des sentences susceptibles .d'ap- 
pel, de même elles ne pourront être vendues par des juge- 
ments rendus par défaut avant que le délai de l'opposition 
ne soit expiré. 

Aer. 5. Lorsqu'un déhiteur adresse une-requête réclamant 
les sommes qui lui sont dues et demande, en cas de non- 
payement, la mise en vente des immeubles de son créan- 
cier, il est tenu d'adresser au lieu de résidence de ce der- 
nier, soit directement, soit par le canal de l'autorité exé- 
culive, un avis rédigé dans les formes ainsi qu'une copie 
de la sentence judiciaire. 

Ant. 6. On ne pourra demander la mise en vente des im- 
meubles du créancier avant l'expiration d’un délsi de 31 
jours à partir de l'envoi de l'avis susmentionnée. Dans le 
cas où 91 jours viendraient à passer äprès l’envoi du dit 
avis sans que la vente soit demaadée, on devra envoyer un 
second avis, laisser s'écouler 31 jours encore ‘et demander 

ensuite la mise eû vente afin que la demande soit valide. 
Ant. 7. Les SN prescrites dans les art. 5 et 6 une 

fois remplies, l'autorité exécutive enverra un employé spécial 
qui opérera ls séquestre; il rédigera deux pièces pareilles 
qui contiendront un résumé du jugement du tribunal, la date 
de ce jugement, l'envoi de l'employé, la nature enfin de l’im- 
meubie, son emplacement el ses limites. On devra, c'est-à- 
dire, si l'immeuble séquestiré est un hôtel, une maison, ua 
magasin etç, écrire le nom de la ville ou de la bourgode où 
la dite propriété se trouve, ainsi que le nom de la rue, le no- 
mwéro de la porte et la nature des immeubles avoisinants. S'i 

18
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s'agit d'uneterre, d’un champ etç, on devra également écrire 
le nom du village et de l'endroit où se trouve cet immeuble 
ainsi que le nombre approximatif d'arpents qu'il contient. 
Si ce champ contient des bâtisses ou des arbres, on devra 
en spécifier le nombre et la nature. On devra enfin indi- 
quer le tribunal qui a prononcé le jugement, ainsi que le 
nom, prénom et le lieu de la résidence du demandeur. 

Aer. 8. La mise aux enchèress era annoncée par des avis 
spéciaux et par la voie des journaux 21 jours d'avance. Ces 
avis seront affichés dans les localités les plus centrales de la 
ville où les enchères auront lieu. 

Aart. 9. Les enchères durent 61 jours ; à l'expiration de 
ce terme l'immeuble est adjugé au plus offrant, et l’adjudi- 
cation est notée provisoirement par l'autorité exécutive à la 
pièce d'adjudication. Si dans un délai de 31 jours, à partir 
de la date susdite, il se présente un enchérisseur de 5 p.% 
les enchères sont reprises; l'immeuble est adjugé au der- 
nier enchérisseur, contre le payement du prix atteint aux 
enchères et des autres frais; la section compétente remet 

alors au dit enchérisseur les titres de propriété. 
Anr. 10; Si l'enchérisseur à qui a été adjugé la propriété 

immobilière se refuse de la prendre , les enchères seront re- 

prises et la perte qui pourrait en résulter sera à la charge 
du dit enchérisseur ainsi que les frais d'exploit. 

Arr. 41. Lés employés chargés de la mise aux enchères 
de l'immeuble ainsi que les membres du tribunal qui a dé. 
crété la vente du dit immeuble, ne pourront pas prendre part 
aux dites enchères ; en cas de contravention à la présente 
disposition ils seront passibles des peines édictées par la loi. 

Ant. 12. Celui qui entraverait la liberté des enchères sera 
puni d’après l'art. 218 du Code Pénal. 

Anar. 43. Si quelqu'un venait à reverfdiquer des droits de 
proprièlé sur l'mmeuble mis aux enchères, il devra intenter 
son action avant l'adjudication définitive ; et si son action 
venail à être regelté, le préjudice causé par les evtraves ap- 
portées aux enchères sera entièrement à sa charge. Une telle
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action intentée même après l’adjudication définitive ne saura 
être valide qu'en tant que le demandeur pourra établir qu'il 
a été empêché par des motifs légitimes d'intenter son action 
avant la première adjudication. 

Ant. 44. Si un créancier ne demande pas la vente de 
l'immeuble de son débiteur dans le délai prescrit, un autre 
créancier a le droit de le faire. | 

Aer. 45. Si une partie des propriétés immobilières d'un 
débiteur suffit à payer sa dette, on vendra en sa présence Ja 
partie qu'il voudra et en son absence on tâchera de sauve- 
garder les intérêts du débiteur.
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&. 

HYPOTHÈQUE (1 
N°. 30. 

LOI SUR LA MISE EN HYPOTIHÈQUE DES BIENS IMMEUBLES. 

(21 Rébiul-achir 1287.) 

Aur. À. Pour hypothéquer une propriété on devra d’abord 
se faire délivrer un certuficat par les moubhtars et les anciens 
du quartier ou du village où se trouve l'immeuble en ques- 
tion ; le certificat devra mentionner que le susdit immeuble 
est libre de toute hypothèque et de tout séquestre. On pré- 
sentera ce certificat dans les chef-lieux des sandjaks au 
conseil judiciaire (Temyji-Hovkouk) et dans les cazas au con- 
seil judiciaire de l'endroit. Ces conseils procèderont immé- 
diatement à l'examen des utres de la propriété susdite ; s’il 
n'y a pas d'empêchement, ils garderont le certificat men- 
tienné, et délivreront ug permis d'hypothèque ; c'est sur cette 
pièce que le Mehkémé du sandjak ou du caza donnera l'acte 
(hodjei) d’hypothèque. 

Aur. 2. Les conseils judiciaires devront tenir un livre ad 
hoc où seront soigneusement enregistrés les permis d'hypo- 
thèque délivrés, et à l’extinction de la dette l'hypothèque 
sera prescrite. 
  

(*) Par rapport au regime hypothécaire de «fragh bil-véfa» 
comparez la DoLe 4176 du Code de la propriété (p. 158-159, 
ainsi que les art. et les lois y mentionnés. V.. aussi notes 26 
et 28 du Règlement sur le Tapou (p. 182—183). A l'égard de 
ce qui a été dit dans la note 28, il est à observer que les 
Tribunaux civil-religieux [du cheri] sont compétents pour 
légaliser judiciairement les titres émanés par les autorités 
compétentes (V. nole 5. pag. 244).
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. Ant. 3. Aucun droit ne sera perçu pour cet acte par les 
tribunaux ou les anciens; on n'aura à payer que les droits 
du hodjet. 

a 

DEUXIEME DIVISION 
(du Droit Civil Spécial). 

DROIT COMMERCIAL (0 
(LÉGISLATION RELATIVE AU COMMERCE DE TERRE ET DE MER). 

I. 

DROIT COMMERCIAL EN GÉNÉRAE. 

N°. 91 

CODE DE COMMERCE tb). 

(1650). 

S. M. 1. le Sultan, notre Auguste Souverain, ayant à 
cœur d'établir le règne de la Justice, et avec elle les biens in- 

  

(a. Comme la législation commerciale ne peut étre considé- 
rée que tant sous le point de vue du Droit public. que sous 
celui du Droit privé, nous avons classé dans le Droit civil 
spécial [privé] le Code de commerce et le’ Code du commerce 
maritime. L’«appendice au Code de commerce» qui contient 
l'organisation et la compétence des Tribunaux de commerce, 
la «Procédure commerciale», le sRèglement sur l’organisation 
de la Chancellerie commerciale» elç comme concernant l'ordre 
publie, sont classés dans le Droit public, et spécialement dans 
la section de l'ordre judiciaire (Droit judiciaire — Juridiction 
commerciale). Les Règlements concernant des mesures adm nis= 
tratives seront classés dans le Proit administratif. ainsi que les 
fra s de la juslice commerciale sous les Titres «/nstitutions en 
fareur du commerce et de l'industrie» — «Contribution judi- 
ciaire». : 

{(b). Archives du Ministère du Cummerce.— Comme ce Code
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finis de la civilisation, qui tendent sans doute à augmenter 
le bonheur et la prospérité des peuples qui se trouvent sous 
son gouvernement paternel, a bien voulu prendre en Sa haute 
cl sérieuse corsidération tous les moyens propres à faire fla- 
rir le commerce dans Ses élats, cette source de la fortune 
ct de lu prospérité publique. Et comm: le développement et l'ex- 
lension du commerce 4 toujours dépendu des bonnes Lois qui 
règlent et régissent le régime commercial, d'autant plus que 
les règlements spéciaux affectés au jugement des affuires com- 
merciales ne sont pas «aussi complets que les besoins de Ses 
sujets l'érigent, Elle a ordonné qu'un Cove ve Couxence apte 
à satisfaire l'urgeace actuelle, et à établir celle confiance mo- 

rule, cet, effet indispensable pour ie développement du com- 
merce, par des mesures cjlicaces concernant la tenue réqu- 
lière des liens de commerce ct la production les documents 
authentiques, soit formé pour être mis en viyueur. 

En exécution de Sa hauts colonté Iinpériale, tous les Co- 
des el règlements de commerec, qui sont en vigueur dans les 

autres pays, ont élé examinés. Ces codes, divisés en quatre 
parties, et dont la première traite du commerce en général, 
de la formation des sociétés, el des lois de la lettre de change, 
la seconde est relative au comincree maritine el aur Assä- 
rances, la troisième parle des fuillites, ef La quatrième con- 
cerne l'organisation des tribunaux de commerce, ont été dis: 
cutés dans le Conseil d'Agriculture, wltach: au Ministère de 
Commerce, en présence de piusicurs négo:tuus notubles ci 
d'autres personnes requises, el, à la suite des déiibérations 
relalires qui ont eu lieu, il a été décide que la quatrième 
partie qui traïte de l'orginisation des tribunaux de commrrre 
est inadmi le, à cause de ce qu'elle n'est pas compatible 

n’est qu'un er/vait du Code de commerce frunsais avec certai- 
nes omissions nous avons placé au bas de clan page les nu- 
méros des cles du Code ct, en parenth2se. celles du Code 
de commer  Irançais, qui correspondent à ceux-là, comme 
leur se:#1e1.. À |a fin de certaines articles est placée la con- 
cordu-:r: de ces arlicles avec les autres articles des Codes.
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avec les lois et les règlements de la Sublime Porte(1). Et quant 
à la seconde partie qui concerne le commerce maritime et les 
assurances, quoiqu-elle soit assez importante pour étre prise 
en considération, elle a été trouvée d'une moindre impor- 

tance que celle des deux autres parties, première el troisième, 
qui traitent du commerce en général el des faillites, et l'ado- 
plion, dans des formes en harmonie avec les lois et règle- 
ments envigueur, en & élé ajournée (*). 

Ainsi la première et la troisième partie, appropriées toute- 
fois aux lois et aux règlements qui régissent le gouvernement 
impérial, ont élé adoptées, el en conséquence le présent Code 
del'ommerce, composé de 315 articles et divisé en deux par- 
ties, traitant du commerce en général et de la formation des 
socictés, des luis de la lettre de change, et des faillites, a été 
formé, et soumis à lu haute approbatioh de S. M. Impériule, 
pour sa pleine et entière exéculion. 

9 

LIVRE PREMIER. 
DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 

TITRE PREMIER 
DES COMMERÇANTS. 

AnTiCLe Paenier.—Sont commerçants ceux qui exercent des 
actes de commerce et en font leur prufession habituelle. [Cmp. 
art. 24 suiv. de l'Appendice au Code de Comm.],. 

Ant. 2. Les personnes âgées de vingtel un an accomplis 

(*) Toutefois cette partie a été aussi élaborée. Ainsi en 1860 
a été promulgué l'Appendice au Code de commerce, qui contient 
l'Organisaiion et la Compétence des Tribunaux de commerce. 
{Voir ci-dessus note a.) 

«?) Mème cetie partie a été déjà élaborée et promulguée en 
forme de loi (Voir plus bas le Code du commerce maritime). 

Sources. 1 (4. Cod. Français). 
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pourront se livrer au Commerce. Celles qui ont accompli leur 
dixhuitième année ne pourront pas faire le commerce sans 
la caution de leurs Luteurs ou l'aulorisalion du Tribuvel de 
commerce. 

TITRE SECOND. 

DES LIVRES DU COMMERCE. 

Ant. 3. Tout commerçant est tenu d’avoir un livre-jour- 
nal qui présente jour par jour, mois par mois, ses detles acli- 
ves et passives, les opérations de son commerce, ses négo- 
ciations, arceptalions, ou endossemenls d'effets et générale- 
ment loulfce qu'il reçoit el payé, et qui énonce, mois par 
mois, en un seul article, les sommes employées à la déperse 
de sa maison. Ilest tenu de copier sur un registre les let- 
tres qu'il envuie à ses associés ou correspondants et de metre 
en liasse chaque mois, les lettres missives qu'il reçoit des 
mêmes. [Cmp. art. 56. 62 .69. 290. 292]. 

Ant. #. Indépendamment des livres mentionnés dans le 3" 
Article, loul commerçant est tenu de faire tous les ans l'in- 
ventaire deses elfets mobiliers et immobiliers et de ses deltes 
actives el passives et de les copier chaque année sur un re- 
gistre spécial à ce destiné. [Cmp. ari. 290. 292]. 

Arr. 5. Ces livres seront tenus sans blancs, lacunes, ni 
transports en marge. Le livre-journal, avant qu'il soit com- 
mencé devra êlre numéroté, paraphé el visé par un emplo- 
yé nommé ad hoc par le Tribunal de Commerce ; également, 
à la fin de chaque année ce même journal devra être visé 
par le dit employé en présence du commerçant qui le pré- 
senters, sans que le dit employé puisse, sous aucun prétexte, 
prendre connaissance du coutenu du livre mentionné. 

Anr. 6. Les livres que les individus faisant le commerce 
sont obligés de tenir el pour lesquels ils n'auront pas obser- 
vé les formalités ci-dessus prescrites, ne pourront être repré- 
sentés, ni faire fois en justice. [Cmp. art. 288 suiv.]. 

3 (8). — 49). — 5 (10-11). 6 (13). 
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Arr. 7. La communication des livres etinventaires ne peut 
être ordonnée en justice que dans les affsires de communauté, 
succession, partage de sociétés, el en cas de faillite. Alors, 
celte communication peul être exigée d'oflice par le Tribunal 
de Commerce. 

Arr. 8. Les livres de commerce, regulièrement lenus, peu- 
venl être admis par les juges pour faire preuve entire com- 
merçants pour faits de commerce. [Cmp. art. 69]. 

Ant. 9. Dans le cours d’une contestation, la représentation 
des livres peut être ordonnée d'office par le Tribunal de Com- 
merce à l’eflet d’en extraire ce qui concerne le différend. 
[Cmp. art. 203.] : 

TITRE TROISIÈME. 
DES SOCIÉTÉS. 

Arr. 40. La loi reconnaît trois espèces de soctétés. La s0- 
ciélé en nom coilectif. La société en commandite. La société 
anonyme. [Cmp. art. 36 suiv.]. 

PREMIÈRE ESPÈCE. 

Ant. 41. La société en nom collectif est celle que contra- 
ctent deux personnes où un plus grand nombre et qui a pour 
objet de faire le commerce sous une raison sociele, 

Anar. 42 Les roms d’un ou de deux assuciés peuvent seuls 
faire parti de la raison sociale. 

Art. 43. Les associés en nom collectif, indiqués dansl’acte 
de société, sont solidaires pour tous les engagemenls de la 
sociélé, pourvu que ce soit sous la rairon sociale. 

SECONDE ESPÈCE. 

Ant. 44. Lasc-iéié en commandite se contracte entre un 

ou plusieurs associés responsables et solidaires et un ou plu- 

7 44).—8 (42). —9(15).—10 (19).—44 (20). —12 (21).—13 (29). 
—14 (3).
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sieurs sssociés, simples bailleurs de fonds que l’on nomme 
commanditaires ou associés en commandite. Elle est régie 
sous un:nom social qui doit être nécessairement celui d'un 
ou de plusieurs des associés responsables et solidaires. 

Aat. 45. Lorsqu'il ÿ a plusieurs associés solidaires et en 
nom, soit que tous gèrent ensemble, soit qu'un ou plusieurs 
gèrent pour tous, la suciété est à la fois société en nom col- 
lectif à leur égard, et société en commandite à l'égard des 
simples bailleurs de fond. 

Art. 46. Le nom d'un associé commanditaire ne peu faire 
partie de Ja raison sociale. 

Ant. 17. L'associé commanditaire n’est passible des per- 
Les que jusqu’à concurrence des fonds qu'il a mis ou qu'il dû 
mettre dans ia société. 

Ant, 18. L'associé commanditaire ne peut faire aucun 
acte de gestion ni être employé pous les affaires de la société, 
même en vertu de procuration. 

Arr. 49. En cas de contravention à prohibition mentionnée 
dans l'Article précédent, l'associé commanditaire est obligé 
solidairement pour toutes les delles el engagements de la 
société. 

TROISIÈME ESPÈCE: 

AnT. 20. La société anonyme n'exisle point sous un nom 
social : elle n’est désignée par le nom d'aucun des associés. 

Aur. 21. Elle est quaiifiée par la désignation de l'objet de 
son entreprise. . 

Arr, 22. Eile est administrée par des mandataires à temps, 
révocsbles, associés où non associés, salariés ou gratuits. 

Ant. 23. Les sdrninistrateurs ne sont responsab'es que de 
l'exécution du mandat qu'ils ont reçu ; ils ne contractent, à 
raison de leur gestion, aucune obligation personnelle ni soli- 
daire, relalivement aux engagements de la société. 

15 (24).—146 (25). —A7 (26).— 148 «27 modifié déjà).—19 (28 
aussimodifié .—20 (29).—21 (30).—22 (31 déjà abrogé}: —23(32).
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Anr. 24. Les associés ne sont passibles que de la perte 
du montant de leur intérêt dens la société. 

Anr. 25. Le capital de la société anonyme-se divise en 

acliuns et même en coupons d'actions, d'une valeur égale. 
Anr. 26. L'action peul être établie sous la forme d’un titre 

au porteur ; dans ce cas, la cession s'opère par la tradition 
du titre. 

Anr. 27. La propriété des actions peut être établie par une 

inscription sur les registres de la suciété. La cession s'opère 
par une déclaration de transfert qui sera donnée et signée 
par la société en marge du litre et qui sera inscrite sur les 
registres de la dite société. 

AuT. 28. La-société ‘anonyme ne peut exister qu'avec la 
promulgation d'un décret impérial qui approuve les condi- 
lions contenues dans l'acte de société, pourvu qu'elles ne 
soient sontraires aux intérèts publics de l'Empire, et qui 
autorise son installation. 

AuT. 29. Le capital des sociétés en commandite pourra 
ètre aussi divisé en actions, sans aucune autre dérogation 
aux régles élablis pour ce genre de sociélé. 

Ant. 30. Les actes de sociélé en nom collectif ou en com- 
mandile doivent être faits par devant le tribuual de com- 
merce ou sous seing privé. Les actes sous seing privé ne 
seront valables qu'autant qu'ils auront été faits en autant 

d'originaux qu'il yaura de parties ayant un intéiêt distinct. 
Tous devront être de la même teneur et chaque original 
doit contenir la mention du nombre des originaux qui ont 
été faits. Ua seul original est suffisant, lorsque les actes se- 
ront contraclés par devant le tribunal de commerce et ins- 
crils sur les registres du même tribunal. 

Ant. 31. Les contrats de sociétés anonymes seront faits 
par devant le tribunal de commerce, sauf la demande en 
autorisation qui sera faite plus tard. 

ne 

24 (93) —95 (34).—26 (35).—27 (36),—28 (37). — 0 __ 
30 (39 à 1325 Qu code civil). — 31 OR ab ? Sa
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Arr. 32. L'extrait des actes de société en nom collectif ou 
en commandite, doit ccntenir : les noms, prénoms, qualités 
et demeures des associis autres que les actionnaires ou 
commanditaires : la raison de commerce de ls société ; la dé- 

signation de ceux des associés autorisés à gérer, adminis- 
trer et signer pour la société. Le montant des valeurs four- 
nies où à fournir par aclions ou en commandite; l'époque 
où la société doit commencer et celle où elle doit finir ; le 
nom seul du commanditaire n’y sera pas inscrit. Cet ex- 
trail sera publié après avoir été inscrit sur les registres du 
tribunal de commerce. 

AnT. 93. L'extrail des actes de société est signé pour les 
acles publics par le tribunal de commerce et pour les actes 
sous seing privé, parlous les associés, si la société est en 
nom collectif, el par les associés solidaires et géranls, si la 

société est en commandite, soit qu’elle se divise, soit qu’elle 
ne se divise pas en actiuns. 

Anr. 3%. Le décret impérial qui autorise les sociétés ano- 
nymes devra être affiche au tribunal de commerce avec l'acte 

d'associalion et pendant le même temps. 

Art. 95. Toute continuation de société après son terme 
expiré, sera constalée par une déclaration de co-associés. 
Cette déclaralion el lont acte portant dissolution de société. 
avant le terme fixé pour sa durée par l'acle qui l'établit, 
tout changement ou retraite d'associés, toutes nuuvelles su- 
puialicns ou clauses, lout changement à la raison de la so- 
ciélé, sont soumis aux lormalités prescrites par les Art. 32 
et 33. Ces furmäalilés serunt observées à peine de nullité à 
l'égsrd des intéressés ; mais le défaut d'aucune d'elles ne 
pourra être Gpposé à des tiers par les associés. 

Arr. 35. ludépendamment de ces trois espèces de socié- 
tés ci-dessus mentionnées, la loi reconnaît des associations 

commerciales en participations. 

42 (43 aussi abrogé). — 33 (#4 abr ). — 34 (45 abr.).—35 (46 

abr.).—36 (47).
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Arr. 37. Ces associations sont relatives à une ou plusieurs 
opéralio1s de commerce. Elles ont lieu pour les objets, dans 
les formes, avec des proportions d'intérêt et aux conventions 
couvenues, entre les parlicipants. 

Asr. 38. Les associations en participation peuvent être 
conslalées par la présentation des livres et de la correspon- 
dance. [Cmr. art 8. 69.] 

AutT. 39. Les associations commerciales en participation 
pe sont pas sujettes aux formalités prescrites pour les au- 
tres sociétés. | 

Arr. 40. Toute contestalion entre associés et pour raison 
de la société, sera jugée par des arbitres. 

Arr. 41, [l y aura lieu à l'appel du jugement arbitral, si 
la renonciation n'a pas élé stipulée. 

Ant. 42. La nomination des arbitres se fait par un acte 
sous signature privée ou par devant le tribunal de commerce. 

Aur. 43. Le délai pour le jugement est fixé par les par- 
ties, lors de la nominalion des arbitres: et, s'ils ne sont 
pas d'accord sur le délai, il sera réglé par le tribunal de 
commerce. . 

Anar. #4. En cas de refus de l’un où .de plusieurs des as- 
sociés de nommer des arbitres, les arbitres sont nommés 
d'office par le tribunal de commerce. 

Ant. #5. Les parties remeltront leurs pièces et mémoires 
aux arbitres, sans aucune formalité de justice. 

Ant. 46. L'associé en retard de remettre les pièces el mé- 
moires estsommé de le faire dans les dir jours. 

Anr. 47. Les arbitres peuvent, suivant l’erigence des cas, 

proroger le délai pour la production des pièces. 
Aur. 48. S'il y s renouvellement du délai ou si le nouveau 

délai est expiré, les arbitres jugent sur les seules pièces et 
mémoires remis. 
  

37 (48).—38(49 en pariie).—39 (60).— 40 (51 abrogé).— 41 (52). 
HR — 45 (54).—44 (55).—45 (661.— 46 (57).—47 (58).— 

(29).
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Anr. 49. En cas de partage, les arbitres nomment un su- 

rarbitre, s'il n'est nommé par le compromis, si les arbitres 

gont discordants sur le choix, le surarbitre est nommé par 

le tribunal] de commerce. 
AnT. 50. Le jugement arbitral est motivé (*. Il est rendu 

exécutoire sans aucune modification et transcrit sur les ré- 
gistres en vertu d’une ordonnance du Ministre du commerce 
lequel est tenu de la rendre dans le délai de trois jours. 

Aut. 51. En cas de mort d'un des associés, la société est 

dissoute et les hériliers sont obligés de régler ces comples 
relatifs au commerce, d’après les contrats de société et con- 
formément aux dispositions ci-dessus mentionnées (f. 

AuT. 52. Si des mineurs sont intéressés dans une contes- 
tation pour raison d’une société commerciale, le tuteur ne 

pourra renoncer à la faculté d’eppeler le jugement arbitral, 

TITRE QUATRIÈME. 
DES COMMISSIONNAIRES. 

Anr. 53. Le commissionnaire est celui qui agit en son pro- 
pre nom ou sous un nom socisl, pour le compte d'un com- 
mettant. 

- AnT. 54. Tout commissionnaire qui a fait des avances 
sur des marchandises à lui expédiées d’une autre place pour 
être vendues pour le compte d'un commettant, a privilège, 
pour le remboursement de ses avances, intérêts el frais, sur 
la valeur des marchandises, si elles sont à sa disposition 

(*) Il est entendu par le mot motivé qu'il sera fait mention 
dans le jugement arbitral des articles du Code d'après lesquels 
la été rendu. (Yole officielle. | 

(®) La remise après liquidation, aux tuteurs ou administrateurs 
des biens de l’associé décédé qui aurait des héritiers mineurs, 
sera décidé pal le Conseil Suprême de Justice. «Note officielle). — 
On sait que ce conseil a été déjà substitué par la Supréme Cour 
de Justice. , 

49 (GO\.—50 (61).—51 (Comp.toutefois l’art. 62). —52(63). — 
53 (94).—54 (95 mod.).
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dans ses magasins ou dans le dépôt de la Dousane du pays 
ou, si, avant qu'elles sont arrivées, il peut conslater par un 
connaissement, l'expédition qui lui en a été faite. [Cmp. art. 
69, 282.] | 

Aur. 55. Si les marchandises ont été vendues et livrées 
pour le compte du commettant, le commissionnaire se rem- 
bourse, sur le produit de la vente du montant de ses 
avances, inlérêts et frais, par préférence aux créanciers du 
commeltant. 

TITRE CINQUIÈME. 
des commissionnaires pour le transport par terre et par eau. 

Anar. 56. Le commissionnaire qui se charge d’un transport 
par lerre ou par eau est tenu d'inscrire sur son livre-jour- 
nal la déclaration de la natuüre de la quantité des marchan- 
dises et de leur valeur. [Comp. art. 3. 63. 67. 69.] 

ART. 57. Il est garant de l’arrivée des marchandises et 
effets, dans le délai déterminé par la lettre de voiture, hors 

_les cas de la force majeure légalement constatée. Comp. art. 
64. 68.] 

Anar. 58. 1 est garant des avaries ou pertes des marchan- 
dises et elfels, s’il n’y a slipulation contraire dans Îa lettre 
de voilure ou force majeure. [Cmp. art. 63.] 

Ant. 59. Il est garant des faits du commissionnaire iater- 
médiaire auquel il adresse les marchandises, si le commis- 
sionnaire intermédiaire n'a pas été désigné dans la lettre 
d'expédition ; mais s’il l'a été, le commissionnaire principal 
n'en serait plus responsable. [Cmp. art. 68.] 

© Anr. 60. La marchandise scrtie du magasin du vendeur 
ou de l'expéditeur voyage, s'il n’y e convention contraire, 
aux risques et périls de celui à qui elle appartient, sauf sên 
secours sontre le commissionnaire et le voiturier chargé du 
transport. [Cmp. art. 63.] 

55(95, 20.).—56 (96).—57 (97).— 58 (98).— 59 (99 en partie).— 
60 (100).
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Ant. 61. La lettre de voiture forme un contrat entre l’expé- 

diteur et le voiturier, ou entre l'expéditeur, le commissionnai- 
re et le voiturier. 

Anar. 62. La lettre de voiture doit être datée. Elle doit ex- 
primer: la nature el le poids ou la contenance des objets à 
transporter, le délai dans lequel le transport doit être effe- 
ctué. Elle indique : le nom et le domicile du commissionnaire 
par l'entremise duquel le transport s'opère, le nom de celui 
à qui la marchsndise est adressée, le nom, la qualité et le 
domicile du voiturier. Elle énonce : le prix de la voiture, l’in- 
demnilé due pour cause de retard. Elle est signée par l'ex- 
péditeur ou le commissionnaire. Elle présente en marge les 
marques el numéros des objets à transporter. La lettre de 
voiture est copiée par le commœissionnaire sur son registre 
sans intervalle et en entier. [Cmp. art. 3. sussi 38. 401 suiv. 
du Code marit.] 

Ant. 63. Le voiturier esl garant de la perte des objets à 
transporter, hors les cas de la force majeure. Il est garant 
des avaries autres que celles qui proviennent du vice propre 
de la chose ou de la force majeure. [Comp. art. 58. aussi 
468 du Cod. mar.] 

AnT. 64. Si psr l'effet de la force majeure, le transport 
n’est pas effectué dans le délai convenu, il n‘y 8 pes lieu à 
indemnité contre le voiturier pour cause de retard. [Cmp. 
art. 57.] 

Arr. 65. La réception des objets transportés et le paye- 
ment du prix de la voiture, éteignent loute aclion contre le 
voiturier.[Cmp. art. 60.] 

Aur. 66. En cas de refus ou contestation pour la réception 
des objets transportés, leur état est vérifié et constaté par 
des experts nommés par le tribunal de commerce. Le dépôt 
ou séquesire et ensuile le transport à un endroit sûr, tel que 
la Douane, ainsi que la vente d’une partie des marchandises 
jusqu'à concurrence du prix de la voiture, peuvent être or- 
-donnés par une ordonnsence de la S. P. [Cmp. art. 54-b5.] 

61 (104). - 620102). —85 (103). —64(104).—65 (105).—66 (106)
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Arr. 67. Les dispositions contenues dans le présent titre 
sont communes aux maîtres des bateaux, aux entrepreneurs 

des diligences, aux voitures publiques, et à tous ceux qui 
transportent des effets. 

Ant. 68. Toutes actions contre le commissionnaire et le 
voiturier, à raison de la perte ou de l’avarie des marchan- 
dises, sont prescrites, après six mois, pous les expédilions 
faites dans l’intérieur de la Turquie, el après un an, pour 
celles faites à i’étranger ; le tout à compter, pour les cas de 
perte, du jour où le transport des marchandises aurait dû 
être efferlsé et pour les cas d’avarie, du jour où la remise 
des marchandises aura été faite ; sans préjudice des cas de 
fraude ou d'infidéhué. [Cmp. art. 57. 58.] 

AnT. 69. Les achats el ventes se conslatent: Par actes 
publies, par actes sous signa‘ure privée ; par le bordereux 
ou arrêlé d’un agent de change ou courtier, dûment signé 
par les parties ; par une faclure acceptée; par la correspon- 
dance ; parles livres des parlies; par la preuve lestimoniale 

dans le cas où le trihunal de conimerce coira devoir l’ad- 
mettre. [Cmp. art. 3. et suiv. 8. 38. 109. Aussi art. 65, 92, 

106, 184 et 257 du Code de coinm. mar.] 

TITRE SIXIÈME. 

DES LETTRES DE CHANGE. 

Anr. 70. La lettre de change est tirée d'un lieu sur un 
outre. Elle est datée. Elle énonce la somme à payer, le nom 
de ceiui qui doit payer, l'époque et le lieu où le psyement 
doit s'effectuer, la valeur fournie en espèces, en merchän- 

dises, en compte, ou de loute autre manière. Elle est à l’or- 

dre d'un tiers, ou à l'ordre du lireur lui même. Si elle est par 
Are, de, 3me, me elç., eile l’énonce. 

AuT. 71. Une lettre de change peut être tirée sur nn-indi- 
  

67 107). 08 (108).—69 100). —70 (LIDY.—71 111). 
19
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vidu et payable au domicile d'un tiers, elle peut être tirée 
par ordre et pour le compte d’ua tiers. 

Ant. 72. Sont réputées aimples promesses toutes lettres 

de change contenant supposition, soit de nom, soit de qua- 
lé, soit de domicile, soit des lieux d'où elles sont tirées où 
dans lesquels elles sont payables. 

Ant. 73. La provision doit être faile par le lireur ou.pur 
celui pour le compte de qui la lettre de change sera tirée, 
sans que le tireur pour compte d'eulrui cesse d’être person- 
nellement obligé envers les endosseurs et le porteur seule- 
ment. . 

Arr. 74. Il est indispensable qu'à l'échéance de la lettre 
de change, celui sur qui elle est fournie, soit redevable au 
tireur, ou à celui pour le compte de qui elle est tirée, d’une 
somme au moios égale au montant de la lettre'de change. 

Ant. 75. L'acceptalion suppose la provision. Elle en établit 
la preuve à l'égard des endosseurs. Soit qu’il y ait ou non 
acceptation, le tireur seul es tenu de prouver, en cas de 
dénégation, que ceux sur qui la lettre était tirée avaient 
provision à l'échéance. Sinon il est tenu de la garantir, quoi- 
que le prôlet ait été fait après les délais fixés. [Cmp. 76 suiv. 
127.446] 

Anr. 76. Le tireur et les endosseurs d’une lettre de change 
sont garants solidaires de l'acceplalion et du payement à 
l'échéance. [Cmp. art. 19. suiv. 93, suiv. 97. 100. suiv. 417. 
124. 154. 

Aur. 77. Le refus d'acceptation est constaté par un acte 
que l'on nomme prôtet faute d'acceptation. [Cmp. art. 84. 
120. 131 suiv.] 

Arr. 38. Sur la notification du prôtet faate d'acceptation, 
les endusseurs et le tireur sont respectivement tenus de don- 
ner caution pour assurer le payement de la lettre de change 
à soa échéance ou d’en effectuer le remboursement avec les 
frais du prôtet et de rechange. La caution soit du tireur, soit 

A2) —7841R.—74(116).— 75 117).— 761118). —77 (119). 
78 (1901. 
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de l'endosseur, n’estso!idaire qu'avec celui qu’elle a cautionné. 

Ant. 79. Celui qui accepte une leltre de change contracte 
l'obligation d'en payer le montant. L'accepteur n’est pas res- 
tituable contre son acceptation, quand même le tireur aurait 
failli à son insu avant qu'il eûL accepté. [Cmp. art. 97. 405.] 

AaT. 80. L'acceptation d'une lettre de change doit être si- 
goée. L'acceptation est exprimée par le mot accepté. Elle est 
datée, si la leltre est à un ou plusieurs jours, ou mois de 
vue; et, dans ce dernier cas, le défaut de date de l’accepta- 
tion rend la lettre exigible au terme y exprimé, à compter de 
sa date. 

Ant. 81. L'acceplalion d'une leltre de change payable dans 
un autre lieu que celui de ja résidence de l’accepteur, indi- 
que le domicile où le payement doit être effectué ou les di- 
ligences faites. 

Ant. 82. L'acceptation ne peut être conditionnelle: mais 

elle peut être restreiate quant à la somme acceptée. Dans ce 
cas, le porteur est Lenu de faire protester la lettre de change 
pour le surplus. [Cmp. art. 4143.] 

. Anr. 83. Une lettre de change doit être’acceptée à ss pré- 
sentation, ou au plus lard dans les vingt quatre heures de sa 
présentation. Après les vingt quatre heures, si elle n'est pas 
rendue, acceptée ou non accèplée, celui qui l'a retenue est 
passible des dommages intérêts envers le porteur. 

Arr. 84. Lors du prôtet faule d'acceptation, fa leltre de 
change peut être acceptée par un liers intervenant pour Île 
tireur on pour l'un des endasseurs, L'intervention esl men- 
tionnée dans l'acte du protêt: elle est signée par l'interve- 
naol, [Cmp. art. 77. 415 suiv. 431 suiv.] 

Aer, 85. L'intervenant est tenu de notifier sans délai son 
intervention à celui pour qui il estintervenu. 

Aar. 86. Le porteur ds la lettre de change eonserve tous 
ses droits contre le tireur el les endosseurs,à raison du défaut 
  

79 (124).— 80 (122). — 81 (193).— 89 (124).—83(123.— 84(190) 
— 85 (197.—86 (128).
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d'acceptation par celui sur qui la lettre était tirée, non- 
obstant toutes acceptations par intervention. [Cmp. art. 76.] 

Azr. 87. Une lettre de change peut être tirée, 

à vue, 

à un ou plusieurs jours 
| | de vue; 

à un ou plusieurs mois 

à un ou plusieurs jours 
| de date; 

à un ou plusieurs mois 

à jour fixe, ou à jour déterminé ; tel qu'une fête ou une foire. 
Arr. 88. La letire de change à vue est payable à sa pré- 

sentation.[Cmp. art. 417 suiv.]| 
Ant. 89. L'échéance d’une lettre de change 

à un ou plusieurs jours 
de vue, 

à un ou plusieurs mois 

est fixée par la date de l'acceptation ou par cellé du protét, 
faute d'acceptation. [Cmp. ar,77. 80. 131.] 

Arr. 90. Une lettre de chañge payable en foire est échue 
la veille du jour fixé pour la clôture de la foire, ou le jour 
de la foire, sielle ne dure qu'un jour. [Cmp. art. 118 suiv.] 

Ant. 91. Si l'échéance d'une lettre de change est à un jour 
férié légal, elle est payable la veille. [Cmp. art. 119.] 

Ant. 92. Tous délais de grâce, de faveur, d'usage ou d'ha- 
bitude locale pour le payement d'une lettre de change, sont 
abrogés. [Gmp. art. 414.118.] 

Arr. 93. La propriélé d'une lettre de change se transmel, 
par la voie de l’endossement. 

Ant. 94. L'endossement est daté. Il exprime la valeur four- 
nie. Il énonce le nom de celui à l'ordre de quiil est passé, 

87(129).— 88 (130j.— 89 131).— 90 (183). —91 (134).— 92 135). 
—93(136).— 94137}.
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Arr. 95. Si l’endossement n’est pas conforme aux dispo- 

sitions de l'article p récédent, il n’opère pas le transport, il 
n'est qu'une procuration. 

Arr. 96. Il est défendu d’antidater les ordres, à peine de 
faux. 

Ant. 97. Tous ceux qui ont signé, accepté ou endossé une 
lettre de change, sont tenus à la garantie solidaire envers les 

porteurs. [Emp. art. 76.79.93. 423. 444.] 
Arr. 98. Le payement d'une leltre de change, indépendam- 

ment de l'acceptation et de l'endossemert, peut être garanlie 
par un aval. 

Arr. 99. Celte garantie est fournie par un tiers sur la lettre 
même ou par acte séparé. Le donneur de l’aval est tenu soli- 
dairement et par les mêmes voies que le tireur et les endos- 
seurs, sauf les conventions différentes des parties. 

AnT. 100. Une lettre de change doit être payée dans la 
_monnaie qu'elle indique. 

Ant. 101. En cas de fraude, celui qui paye une lettre de 
change avant son échéance est responsable de la validité 
du payement. Le tribunal de commreree décidera si le paÿe- 
ment est valable ou ron, [Cmp. art. 148.] 

Anr. 402. Celui qui paye une lettre de change à son éché- 
ance el sans opposition, esl présumé valablement libéré. 

AnT. 103. Le porteur d’une leltre de change ne peut être 

contraint d'en recevoir le payement avant l'échéance. 
Ant. 404. Le payement d'une leltre de chonge fait sur 

une seronde, troisième. quatrième elç., est valable, lorsque 
Ja 2de, 3me, 4meetç, porte que ce pagement annuel est l'effet 
des autres. [Cmp. art. 70.] 

Aur. 105. Celui qui paye une lettre de charge sur une 
seconde, troisième, quatrième etç, sans retirer celle sur la- 

quelle se trouve son acceptation, n’est pas valablement li- 
béré, [Cmp. art. 79.] 

95 (438).—96:139).—97(140).—98(141).—99 (142).—100 143). 
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Anr. 406. Il n'est admis d'opposition au payement qu'en 
cas de perte de la lettre de change, ou de la faillite du porteur. 

AnT. 107. En cas de perte d’une lettre de change non ac- 
ceplée, celui à qui elle appartient peut en poursuivre le pa- 
yement sur une 2de, 3me, &me, elç. [Cmp. art. 87 de l'Ap- 
pend. au Code de Comm. au bas de l'art. ci-après 430. 

Ant. 408. Si la lettre de charge perdue est revêtue de 
l’acceptation, le payement ne peut en être exigé sur une 2e, 
3me, #me elç, que par ordonnance du tribunal de commerce 

et en donnant caulion. 
Ant. 409. Si celui qui a perdu la lettre de change, qu’elle 

soit acceptée ou non, ne peut représenter la 2de, 3me, 4me, 
etç, il peut demander le payement de la lettre de change 
perdue et l’oblenir par l’ordonnance du tribunal de com- 
merce, en juslifiant de sa propriété par ses livres, et en 
doonan! caulioo. 

Ant. 410. En cas de refus de payement, sur la demande 
formée en vertu des deux articles précédents, le proprié- 
taire de la lettre de change perdue conserve tous ses droits 
par un acte de protestation. Cet acte doit être fait le lende- 
main de l'échéance de la lettre de change perdue. Il doit 
être nolifié aux tireurs el endosseurs, dans les formes et délais 
prescrits ci-après, pour la notification du protèl. [Cmp. art. . 
418 et suiv.] 

Ant. 411. Le propriétaire de la lettre de change égarée 
doit, pour s'en procurer la seconde, s'adresser à sun eudos 
seur immédiat, qui est tenu de lui prêter son nom et ses soins 
pour agir euvers son propre endosseur ; et ainsi en remon- 

tant d'endosseur en endosseur, jusqu'au tireur de la lettre. 
Le propriétaire de la lettre de change égarée supportera les 
frais. | 

Aar. 112. L'engagement de la caution mentionnée dans les 
articles 408 et 109 est éleint, après trois ans, si, pendant 

106 «149).—197 (150). —108 (151).—109 (152).—110 (153).— 
111 (484). 419 (155).
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ce temps, il n’y a eu ni demandes ni poursuiles juridiques. 
[Cmp. art. 146.] 

Ant. 413. Les payements faits à compile, sur le montant 
d'une lettre de change, sont à la décharge des tireurs et en- 
dosseurs. Le porteur est tenu de faire protester la lettre de 
change pour le surplus. [Cmp. art. 82. art. 430 modif. et 
suiv.] 

Ant. 414. Les juges ne peuvent accorder aucun délai pour 
le payement d'une lettre de change. [Cmp. art. 92. 4148.] 

Art. 415. Une lettre de charge protestée peut être payée 
par tout intervenant pour le tireur ou pour l’un de ses en- 
dosseurs. L'intervention et {le payement seront constatés 

dans l'acte du protël ou à la suite de l'acte. [Cmp. art. 84 et 
suiv.] 

Arr. 416. Celui qui paye une lettre de change par inter- 
venlion, est subrogé aux droits du porteur, et tenu des mê- 
mes devoirs pour les formalités à remplir. Si le payement 
par intervention est fail pour le compte du tireur, tous les 

endosseurs sant libérés. S'il est fait par un”endosseur, les 
endosseurs subséquents sont libérés. S'il ya concurrence pour 
le payement d'une lettre de change par intervention, celui qui 
opère le plus de libérations est préféré. Si s“elai sur qui la 
Jettre était originairement lirée, et sur qui a été fait le protèt 
faute d'acceptation, se présente pour la payer, it sera pré- 
téré à tous autres. 

. Ant. 417. Le porteur d'une lettre de change tirée du con- 
tinent et des îles de l’Europe ainsi que des côtes septen- 
trionales deil’Afrique et payable dans les États de S. M. 1. 

soit à vue, soit à un ou plusieurs jours ou mois de vue, 
doit en exiger le payement ou l’acceplation dans les six mois 
de sa date, sous peine de perdre son recours sur les endos- 
seurs et même sur le tireur, si celui-ci a fait provision. Le 
délai est d'un an pour les lettres de change tirées des côtes 
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occidentales de l'Afrique, jusques et compris le cap de Bon- 
ne-Espérance. Il est aussi d'un an pour les lettres de change 
tirées du continent et des îles de l'Amérique, ainsi que du 
continent et des iles des Indes et de tout autre pays lointain. 
La même déchéance aura lieu contre le porteur d’une lettre 
de change à vue, ou à un ou plusieurs jours ou mais de vue 
urée des Etuts el places de commerce de l'Empire Oltoman 
et payables dans les pays étrangers, qui n'en exigera pas 
le payentent ou l'acceptation dans les délais ci-dessus pres- 
crits pour chacune des distances respectives, Les délais ci- 

dessus sont doubles en cas de guerre. Les dispositions ci- 
dessus ne préjudicieront néanmoins pas aux slipulations con- 
traires qui pourraient intervenir entre le preneur, le tireur 
et même les endosseurs. [Cmp. art. 87 et art. 130 modifié.] 

Ant. 418. Le porteur d'une lettre de change doil en exi- 
ger le payement le jour de son échéance. [Cmp. art. 88. 100 
et suiv.] 

Arr. 49. Le refus de payement doit être constaté le lendc- 
main du jour de l’échéonce, par un acte que l'on nomme 
prolêt faute de payement. Si ce jour est un jour férié légal, 

le pro'èt est fit ie jour suivent. [Cmp. art. 88. 130 modilé.; 
Ant. 120. Le porteur n'esl dishensé du protël faute de 

payement, ni par le prolêt faute d'arceplation, ni par la mort 
ou faillite de celui sur qui la lettre de change est tirée; dans 
le cas de faillite de l'accepteur avant l’échéanre, le porteur 
peut féire pralester, et exercer son resours. [Cmp. art. 71 
113. 154. 

Arr. 421. Le porteur d’une lettre de chance f'ratestée faute 
de payement peut exercer son aëlion en garantie, ou indivi- 

duellement contre le tireur el chocun des enrioxseurs, og 
collectivement contre les endosseurs et !s tirenr. La même 
faculté existe, pour chacun des endosseurs, à l'égard du ti- 

reur et des endosseurs qui le précèdent. £Cmp. arl. 97.] 
Arr, 422. Si le porteur exerce le recours individuellement 

contre son cédant, il doit lui faire notifier le protët, et, à dé. 
118 (161). —119 (162).—120 (163).—121 (164).—122 (165).
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faut de remboursement, le faire citer en jugement dans les 
quinze jours qui suivent la date du protêt, si celui-ci réside 
dans la distance d’une journée de marche. Le délai à l'égard 
du cédant domicilié à plus d’une journée de marche de l’en- 
droit où la lettre de change était payable, sera augmenté de 
trois jours pour chaque journée de marche. 

AnT. 423. Les lettres de change tirées de la Turquie et pa- 
yables hors du territoire continental de la Turquie, dans les 
Îles et pays éloignés ou à l'étranger, étant protestées, les 
tireurs et endosseurs résidant en Turquie seront poursuivis 
dans les délais ci-après: De deux mois, pour Chypre. Crète 
et autres îles de l’Archipel, de quatre mois, pour l'Egvpte, 
Alexandrie et ses dépendances, de cinq mais, pour Tunie, 
Tripoli et Alger, de quatre mois, pour les provinces étrangè- 
res situées en Europe; d'un an, pour l'Afrique, l'Amérique 
et les Indes Orientales. Les d‘lais ci-dessus seront doublés 
en cas de guerre. 

Art. 124. Sile porteur exerce son recours collectivement 
contre les endosseurs et le Lireur, il jouit, à l'égard de checun 
d'eux, du délai déterminé par les arlicles précédents. Cha- 
cun des endosseurs a le droit d'exercer le même recours, on 

individuellement, ou collec'ivement, dans l3 même délai. 
A leur égard, le délai court du leademnsiu de la date de la 
citalion.en justice. 

Ant. 425. Après l'expiration des délais ci-desens, pour la 
présentation de la letirece change à vue, où à un ou plusieurs 
jours +1 mois de vue, pour le protèt faute de payement, 
por ‘= “:"ede l’action en gérantie, le porteur de la lettre 

de +: . déchu de tous droits contre les endosseurs. 

ART. 1. Les endosseurs sont égalementdéchus de toute 

action en garantie contre leurs cédants, aprés les délais ei- 
dessus prescrils, chacun en ce qui le concerne. 

Anr. 127. La même déchéance a lieu contre le porteur 
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et les endosseurs, à l'égard du tireur lui-même, si ce der- 
nier justifie qu'il y avait provision à l'échéance de la lettre 
de change. Le porteur, en ce cas, ne conserve d’aclion que 
contre celui sur qui la lettre était tirée. [Cmp. art. 73-76. 417 
et suiv. 128. 146.] 

Anr. 128. Les effets de la déchéance prononcée par les 
trois articles précédents cessent en faveur du porteur con- 
tre le tireur ou contre celui des endosseurs qui, après l’expi- 
ration des délais fixés pour le protêt, la notification du pro- 
têt ou la citation en jugement a reçu, pour compile, com- 
pensation ou autrement, les fonds destinés au payement de 
Ja lettre de change. 

Arr. 1429. Indépendamment de l’action en garantie, le 
porteur d'une lettre de change prolestée faute de payement, 
peul, par l'intermédiaire du tribunal de commerce, saisir 
conseryaloirement les effets mobiliers des tireurs,accepteurs 
et endosseurs. 

AnT. 130. (abrogé). Les protêts faute d'acceptation ou de 
payement, sont faits par devant un tribunal connu ou par 
devant un conseil communal d’après les formalités prescrites 
par les protêts. Le protêt ne sera fait que par suite du re- 
fus d'acceptation où de payement que sera Constalé au do- 
micile de celui sur qui la lettre de change était payable et 
de celui qui s'était chargé de la payer au besoin (1). 

ne 

«) Les art. 130 et 132 ont élé* remplacés par les art. 
86-87 de l’ippendieeau Code de commerce, qui a aussi complété 
les dispositions relatives aux protéls. Voici les articles relatifs 
de l’Appendice. 

Art. 84. Tout protêt de lettre de change doit être fait à la 
requête du porteur de son mandataire. 

Art. 85. Les articles 130 et 132 du Code de Commerce sont 
modifié et expliqués d’après les deux articles suivants. En con- 
séquence on appliquer® à ‘er place ces deux articles. 

Art. 86. Le prolël ia: d'acceptation ou de paiement d’une 
lettre de change est fair jar le greffe du tribunal de Commerce 
ou par la chancellerie commerciale du domicile du tiré. 

128 (171).-—129 (179).
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Aur. 131. L'acte de protêt contient la transcription litté- 

ralede la lettre de change, de l'acceptation, des endossements 
et des recommandations qui y sont indiquées, la somma- 
tion de payer le montant de la leitre de change. Il énonce 
la présence ou l'absence de celui qui doit payer, les motifs 
du refus de payer, el l’impuissance ou le refus de signer. 

Ant. 132. (abrogé). Aucun acte en forme de certificat fait 
par des commerçants ou d'autres individus ne peut suppléer 

S'il n'y a pas au lieu du domicile du tiré un tribunal de com- 
merce ni unc chancellerie commerciale, le protêt pourra être 
valablement fait par l’aulorité administrative du lieu dudit do- 
micile, avec l'observation toutefois de toutes les formes du pro- 
tôt. (Cmp. art. 77. 84. 119. 141. 144, 140 du Code de commerree. 
— V. aussi le Règl. sur le Timbre au Droit adininistratif.) 

Art, 87. Aucun acte en forme de cerlificat fait par des com- 
merçants ou d’autres individus, ne peut supplécr l'acte de pro- 
tt, el qu'il est prescrit ci-dessus el dansle code de commerce, 
hors le cas prévu nar les articles 197 à 111 Qu code de com- 
merce touchant la perte de la lettre de change, auquel cas on sui- 
vra les régles prescrites dans ces articles. 

Art, 88. Le protèt sera fail au domicile du tiré, au domicile des 
personnes indiquées par la leltre de change pour la payer au 
besoin, et au domicile du tiers qui aura accepté par inlervention 
le tout par un seul et même acte signifié, en copie conformo, 
à ces domiciles différents. 

Art. 89. Si dans la lettre de change il y a fansse indication de 
domicile et que le vrai domicile n’est point découvert, le protét 
sera précédé d'un acte de perquisition consistant en un procès- 
verba! de l'officier publie, par lequel il déclare que loutes les 
informations qu'il a prises n'ont pu lui faire découvrir le tiré. 

Le prolét sera fait ensuile, et copie en sera aflichée à la porte 
principale du tribunal ou de la chancellerie de commerce, s’il 
y en a, et une autre à celle de l'autorité administrative du lieu. 

Art. 90. Les formalilés prescrites pour le protêt fante de pai- 
ement d’une lettre de change, sant apphcables aux protëls de 
billets à ordre. 

Elles sont aussi applicables, avec les modifications indiquées 
par la nature même de l'acte, aux protêts faits pour l'inexécu- 
tion ou le retard de l’exécution d'un contrat ou d’une obligation. 

131 (178). 
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à l'acte du protêt dont les formalités sont prescrites. Dans les 

bcalités où il n’y a pas de chancelleries de commerce c’est- 
à-dire des agents officiels du tribunal de commerce ou des dé- 
putés du commerce, le conseil municipal pourra délivrer un 

Mazbata (certifical) signé par tous ses membres, et dans leS 
formes voulues qui sera considéré comme un acte de protêt ("). 

Art. 133. Les directeurs de la chancel'erie, ou les députés 
du commerce, sont tenus, à peine de destilution, dépens, 

dommages-intérêts envers les parties, de laisser copie exacte 
des protêts, et de les inscrire en entier, jour par jour, et par 
vrdre de dates dans un registre particulier, cô'é, paraphé, et 
tenu dans les formes prescrites pour les réperluires. 

Ant. 13%. Le rechange s’effictue par une relraite. 
Anr. 41935. La retraite est une nouveil: lettre de change au 

moyen de laquelle le porteur se rembourse, sur le tireur, ou 
sur l'un des entdosseurs, du principal de la leure protestée, 
de ses frais, et du nouveau echange qu'il paye. 

Anr. 136. La rechange se règle, à l'égard du tireur, par le 
cours du change du lieu eù la lettre de change était parable, 

ser le lieu d'où elle a été tirée. [se régle, à l'égard des en- 
dosseurs, par le conrs de change du lieu cù ia leitre de change 
a été remise au négociée par eux, sur le lieu où le rembour- 
sement s'<fivétue, 

Arr. 137. La retraite est accompagnée d’un compte de re- 
lanr. 

Arr. 138. Le comnie de retour conoarend le principal de la 
lettre de cha:ze protestée, les frais de protèt et autres frais 

légiumes, leis jue commission de banque, timbre et port de 
lettres. Il énotice le nom de celui sur qui la retraile est faile, 
et le prix de chanze auquel il est négocié. Il est certifié par 
un agent de change. Dans les lieux où il n'y a pas d'agent de 
change, il est certifié par deux commerçants. Il est xccom- 

pagné de Ja tettre de change protestée, du protèt ou d'une 

{*) Voyez la note de l'art. 130. | 

133 (176).—134 (477).—135(178)—136 (179).—157 (180). — 
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expédition de l'acte du protêt. Dans le cas où la retraite est 
faite sur l'un des endosseurs, elle est accompagnée, en outre, 
d'un certificat qui constate le cours du change du lieu où la 
lettre de change était payable sur le lieu d'où elle a été tirée. 

Aur. 439. Il ne peut être fait plusieurs comptes sur une 
même lettre de change. Ce compte de retour est remboursé 
d’endosseur en endosseur recpeclivement et définitivement 
par le tireur. 

Art. 440. Les rechanges ne reuvent être cumulés. Chaque 
endosseur n’en supporte qu’un seul ainsi que le tireur. 

AT. 441. L'intérêt du principal de la lettre de change 
proteslée faute de payement est dû à compter du jour du 
protêt. (Cmp. art, 119. 130 modifié). 

Anr. 142. L'intérêt des frais du protêt, rechange et autres 
frais légitimes n’est dû qu’à compter du jour de ia demaude 
en justice. (Cmp. art. 119. 130 modifié.) 

Ant. 443. Il n’est point dû ée rechange sile eompte de retour 
n'est pas accompagné des certificats d'agents Ge change ou 
des commerçants prescrits par l'Article 438. Dans ce cas, 
la lettre de change protestée sera payée d’après le cours du 
change du pays d'où elle a été tirée sur celui où elle devait 
être payée ; plus les intérêts et autres frais légitimes. 

Anr. 444. Toutes les dispositions relatives aux lettres de 
change, el concernant : l'échéance, l’endossemeut, la soli- 
darité, l'aval, le payenient, le payement par intervention, le 
protèt, les devoirs et droits du porteur, le rechange ou ïes 
iatérêts, sont applicables aux billets à ordre. (Grp. srl. 88 el 
suiv, 93 suiv. 97 suiv. 115 suiv. 147 suiv. 120 imodilié et 
suiv, 404. 146.) 

Ant. 445, Le biliel à ordre est daté. Il énonce la somme À 
payer, le nor de cell à l'ordre dé quial est souserit, lépo 

que à laquelle le payement di s'elfeelü2r, la valeur qua a 

toute aire manière. (F9, art. 0.) 

1:9 182).—110 (Nil 15. 199 180) — 159 1801. — 
154 (197).— 115 (188).
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Aer 146. Toules actions relatives aux lettres de change 

et à ceux des billets à ordre souscrits par des négosianis mar- 
chands ou banquiers, ou pour faits de commerce, se pres- 
crivent par cinq ans, à compter du jour du protëêt ou dela 
derrière poursuile juridique, s'il n’y a eu condamnation, ou 

si la dette n'a été reconnue par acte séparé. Néanmoins, les 
prétendus débiteurs seront tenus, s'ils en sont requis, d’af- 
firmer sous serment qu'il ne sont plus redevables : et leurs 

héritiers ou ayanl-cause, qu'ils estiment de bonne foi qu'il 
n'es! plus rien dàù ("). 
  

(”) Les disposilions de cet article sont entiérement applica- 
bles aux bons au porteur ().—(e. art. 142, 130 modifié.) 

(* Le dernier à inéa a été ajouté à l’art. 446 par la loi con- 
tenue dans la Lettre Vesiriellesuivante, adressée au Minisière 

du Commerce. | 
LETTRE VEZIRIELLE 

ADRÉSSÉE AU MINISTRE DU COMMERCE, 

(17 Djemaz-ul-Ewel 1287.) 

Le Conscil d'Etat a pris connaissance de la lettre dans laquel- 
le V. E. fait connaitre le besuin d'étendre aussi aux bons 
au porleur la disposition de l'article 446 du Code de Commerce 
lixant à cinq ans, à compiler du jour du prolët, la prescriplion 
de toutes aclions re‘atives aux lettres de change el aux billels 
à ordre sauserils par des négociants et banquiers; le dit conseil 
a observé que celle prescription de cinq ans a été consacrée 
dans le but de favoriser le dévelonpement du commerce dont 
les effets tirodraieni aussi une prace privilégiée vis-à-vis des bil- 
letS ordirañes él les bons au porteur comptent souvent avec 
les billets de Handque el sont beaucoup plus préférables aux let- 
tres de chauue et ans balets à crdre : ji n'a pas manqué non 
plus de prendre en consiération que bien qu'il n'y ail pas dans 
le Code dé Cotumeree des dis positions claires el positives rola- 
Uvenent à co sujet, es bois au porteur onU un grand cours et 
un crédit général dans lé cormmeree de tuul l'Empire Oltoman, 
Jequel commerce assimilée ces bons aux autres cffots de com- 
merce relal-vement à la prescription, à l'intérèt et aux autres 

140 (181). 
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LIVRE SECOND. 
FAILLITES ET BANQUEROUTES, 

TITRE PREMIER. 

DE LA FAILLITE. 

ART. 447. Toul commerçant q'ii cesse ses payements est 
en élat de faillite (*) (Cmp. art. 186. 189. 315.—Art. 33 de 
l'Appendice au Code de Commerce.) 

CHAPITRE PREMIER. 

de la déclaration de lu faillite. 

Ant. 448. Tout failli sera tenu, dans les trois jours de la 
cessation de ses payements, d'en faire la déciaration au sein 
  

conditions y relatives : il cn résulte que les motifs, pour les- 
quels se prescrivent par eimf ans Loules actions concernant les 
lettres de chanse et les billets à ordre, exigent à plus forle rai- 
son que la prescription quinquennale soil applicable aux arlions 
relatives aux bons au porteur; partant delà le Conseil d'Etat a 
admis que la disposition ci-dessous soit ajeutèe, conformement 
à votre proposilion, comme une disposiion supplémentaire de 
l'article sus-mentionné. L'affaire ayant été soumise à la sanction 
Impériale, un ordre supréme ordonua la promuigation de ce 
qui suit: 

Disposition supplémentaire de l'aticle 116 du Code de Com- 
merce Olloman. 

«Les dispositions de cet article sont entièrement applicubles 
aur bons ait porleur. 

(1) I sera statué eUrèg € plus lard sur ceux des commerrants 
el gens appartenant aux différentes corporalions qui seront clas - 
sés dans le rang de commerçants. (Vote offirielle. — Lans le 
Droit admrnistratif Sous le Titre «Corjoraiions» seront classés 

les Réglements des différentes corporalians, tant commerciales 
qu'industrielles banquicrs, changeurs, boulanger, etc). 

147.437. $. 1).—148 (4.8).
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de la députation commerciale de son domicile. Le jour de la 
cessaliun des payements sera compris dans les trois jours. 
En cas de faillite d'une société en nom collectif, la déclara- 
tion contiendra le nom et l'indication du domicile de chacun 
des associée solidaires. (Cmp. art. 40 et s. 166-167. 290, 4°.) 

Arr, 149. La déclaration du failli devra être accompagné du 
dépôt du bilan ou contenir l'indication des motifs qni empê- 
chersient le failli de le déposer. Le bilan contiendra l'énumé- 
ration et l’évaluatisn de tous les biens mobiliers et immobi- 
liers du débiteur, l’état des deltes actives et passives, le ta- 
bleau des profits et pertes, le tsblesu des dépenses; il devra 
ètre certifié vérital:le, duté et signé par le débileur. (Cmp. 
art. 166. 18%. 290, 1°. 292.) 

Ant. 150. Ls faillite est déclarée par jugement du tribunal 
de commerce, rendu sait sur la déclaration du failli, soil à 

la requête d'un cu plusieurs créanciers, soit d’ollice. Ce jnge- 

ment sera exéculoire provisoirement, I! sera annulé, si le dé- 
biteur peut constater qu'il n'est pas en état de aillite, pou- 
vant continuer ses payements. (Cmp. art. 170.198, 286.) 

Art. 151. Le trihunal de commerce déterminera, soit d'of- 

fise, soit à la poursuite de taute partie intéressée l'épaque à 
laqueïle a eu lieu l: cessation de payements. À défaut de dié- 
termination spéciaie, |3 cessalicn de psyements sera réputée 
avoir eu lien à partir du jugement déclaranf de la faillite, ou 
du pratèt fante de payement (Cnmin. art. 286 et suiv.) 

Arr. 152. Les jugements rendus, ea vert des deux articles 
préédents, seront pubiiés et allielés par extrait, Lant au-licu 

où la failiie aura été déclarée, qu'à Lous les lieux cù le failli 

Aura des établissements commerciaux. (Cmp. art. 211. 286. 
o01. 

ir. 153. Le jugement déciaratif de la faillite emporte, de 

plein droii, à partir de sa date, déssaisissement pour le failli 
de l'administration de tous ses biens, mème de cenx qui 
pourront lui échoir, tant qu'il est en état de faillite. À oartir 
de ce jugement tonte aglion mobilière ou immobilière ne 

169 1429). — 150 (410) — 151 (441, — 132 (42). — 153 (443) —
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pourra être suivi ou intentée que contre les syndics. Le tri- 
bunal de commerce lorsqu'il le jugera convenable, pourra 
recevoir le failli, partie intervenante. [Cmp. art. 192 et suiv. 

234 et suiv.] 
ART. 454. Le jugement déclaralif de la faillite, rend exi- 

gibles, à l'égard du failli, les dettes passives, non échues. 
Ea cas de faillite d’un souscripieur d'un billet à ordre, de 
l'accepteur d'une lettre de change, ou du tireur à défaut d’ac- 
ceptalion, les autres obligés, seront tenus de donner cau- 
tion pour le payement à l'échéance, s'ils n'aime mieux payer 
immédiatement (1). [Cmp. art. 179. 219.] 

Anar. 455. Le jugement déclaratif de la faillite arrête à l’é- 
gerd de la masse seulement, le cours des intérêts de toute 
créance non garantie par un privilège, par un nantissement 
ou par une hypothèque. Les intérêts des créances garanties 
ae pourront être réclamés que sur les sommes provenant 
des biens affectés au privilège, à l’hypothèque ou au nantis- 
sement (©). [Cmp. art. 253 et suiv. 258.] 

Anar. 156. Sont nuls et sans eflel, relativement à la masse, 
lorsqu'ils auront été faits par le débiteur depuis l'époque dé- 
terminée parle tribunal, comme étant celle de la cessation 
de ses payements ou dans les dix jours qui auront précédé 
cette époque. Tous actes translalifs de propriélés mobilières 
ou immobilières à titre gratuil. Tout payement, soit en es- 
pèces, soil par transport, vente, compensation ou autrement, 
pour dettes échues, lous payements faits autrement qu’en 
Det 

(*) Le débiteur ne noeut réclamer le bénéfice du terme lors- 
qu'il a fait faillite. Les dettes mêmes non échues seront com- 
prises dans le passif do la faillite. Si le failli a des codébiteurs 
non faillis, ceux-ci ne seront pas privés du bénéfice du terme 
par le fait de la faillite de leur codébiteur, (Yofe officielle.) 

@) On entend sous le nom de privilège le loyer du magasin 
et celui de la maison, les salaires des gens de servica et les 
frais funéraires. {Nofe o/jiciclle.) 

154 (444) —155 (k45). — 156 (446). 
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espèces ou effels de commerce (1). [Cmp. art. 153. 157.] 

Arr. 157. Tous autres payements par le débiteur pour det- 
tes échues et tous autres actes à litres onéreux par lui pas- 
sés après la cessalion de ces payements et avant le jugement 
déclaratif de la faillite, pourront être annulés, s'ils ont eu 
lieu avec connaissance de la cessalion des payements du failli. 

Anr. 158. Les droits d'hypothèque et de privilège valable- 
ment acquis, pourronl être inscrils, suivant le règlement, 
jusqu’au jour du jugement déclaralif de la faillite, néan- 
moins Îles inscriptions prises après l'époque de la cessation 
de payement ou dans les dix jours qui précèdent, pourront 
être déclarées nulles, s’il s'est écoulé plus de quinze jours, 
entre la date de l'acte constitutif de l'hypothèque ou du pri- 
vilège et celle de l'inscription. Ce délai sera augmenté d’un 
jour à raison d'une journée de marche de distance entre le 
lieu où le droit d'hypothèque aura été acquis et le lieu où 
l'inscription sera prise. 

Ant. 459. Dans le cas ou une leltre de change aurait été 
payée par le débiteur après l'époque fixée comme étant celle 
de la cessation de payemeuls et avant le jugement déclara- 

tif de faillite, l’action en rapporl ne pourra être inlentée 
que contre celui pour comple duquel la lettre de change 
aura été fournie, ou, s’il s'agit d'un billet à ordre, contre le 
premier endosseur. Dans l’un el l'autre cas, la preuve que ce- 
Jui à qui on demande le rapport avait connaissance de la 

cessation de payements, à l'époque de l'émission du titre 
devra êre fournie. 

() Poar prévenir les fraudes ou injustices que l’exécution des 
dites mesures pourra occasionner à l'égard des personnes qui 
auront acheté des maisons et autres propriétés de celte espèce, 
ila élé jugé nécessaire d'établir que les individus qui auront a- 
chetés des maisons et autres propriétés de la nature de célles 
contenues dans cet article, devront donner caution pour le pa- 
yement qui ne sera pas effectué tout d'un coup, mais dans l’es- 
pace de onze jours. (Note officielle.) 

157 (447). — 158 (448).—189 (449).
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Arr. 160. Toules voies d'exécution pour parvenir au paye- 
ment des loyers sur les effets mobiliers servant à l’exploita- 
tion du commerce dufailli, seront suspendues pendant tren- 
te jours, à partir du jugement déclaratif de faillite, sans 
préjudice de toutes mesures conservaloires et du droit qui 
seront acquis au propriélaire de reprendre possession des 
lieux loués; dans ce cas, la suspension des voies d'exécution 
établie au présent arlicle cessera de plein droit. 

CHAPITRE SECOND. 

de la nomination du juge-commissaire. 

Ant. 461. Par le jugement qui déclarera la faillite, le tri- 
unsal de commerce désignera un juge-commissaire, afin de 

surveiller les cpérations de la faillite. [Cmp. art. 226. 229. 
Art. 162, Le juge-commissaire sera chargé spécialement 

d’accélerer et de surveiller les opérations.et la gestion de la 
faillite. Il fera au tribunal de commerce le rapport de toutes 
les contestations que la faillite pourra faire naître et qui se- 
ront de la compétence de ce tribunal. [Cmp. art. 221. 245.] 

ART. 163. Les ordonnances du juge-commissaire ne seront 
susceplibl:s de recours que dans les cas prévus par les ar- 
ticles suivants 174, 189, 198, 237 et 273. Alors ce: recuurs 
seront porlés devant le tribunal de commerce. [Cmp. art. 

174.182, 237, 273 ] 
Arr. 464. Le tribunsl de commerce pourra remplacer le 
‘ye-commissaire de la faillite par un autre. 

CHAPITRE TROISIÈME. 
de l'apposition des scellés ct des premières dispositions à 

l'égard de lu personne du failli. 

Ant. 165. Par le jugement qui déclarera la faillite, le tribu- 
  

160 (450).—101 (451). —162 (452).—163 (453).—164 (454). — 
16545.
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nal de commerce ordonnera l’apposition des scellés sur le 
magasin et les effets du failli et l’emprisonnement et arrêt du 
failli ou la garde de sa personne par un officier de police 
ou du tribunal de commerce. [Cmp. art. 176. 188.] 

Arr. 166. Lorsque le failli se sera conformé aux disposi- 
tions des art. 148 et 149 par la représentation régulière de 
ses livres et d’autres documents réquis, et ne sera point, au 
moment de la déclaration, incarcéré pour dettes où pour 
autre cause, le tribunal de commerce pourra l'affranchir du 
dépôt ou de la garde de sa personne. La disposition du ju- 
gement qui affranchirait le failli du dépôt ou dela garde 
de sa personne, pourra loujours, suivant les circonstances, 
être ultérieurement rapporté par le tribunal de commerce, 
même d'office. [Cmp. art. 180 et suiv.] 

Ant. 167. Les scellés seront apposés sur les magasins, 
comptoirs, caisses, livres, papiers, meubles et effeis du fail- 
li. Eo cas de faillite d'une société en noms collectifs les scellés 
seront apposés non-seulement dans le siége principal de 
la société, mais encore dans le domicile séparé de cha- 
cun des associés solidaires. [Cmp. art. 13 et 9. 177, 179. 
188. 238. 305.] 

ArT. 168. Le juge-commissaire adressera dans les vingt 
quatre heures au ministère du commerce extrait du juge- 
ment déclaratif de faillite mentionnant les principales indi- 
cations et dispositions qu'il contient. [Cmp. art. 190 et suiv.] 

Anr. 169. Les dispositions qui ordonnetont le dépôt de la 
personne du failli dans une maison d'arrêt pour dettes ou Ja 
garde de sa personne seront exéculées à la diligence soil 
du tribunal de commerce, soit des syadics de la faillite. 

  

166 (456).—167 (158).—168 (459).—169 (460).
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CHAPITRE QUATRIÈME. 

de la nomination et du remplacement des syndics. 

Ant. 170. Par le jugement qui déclarera la faillite,le tribu- 
nal de commerce nommera un ou plusieurs syndics provi- 
soires. Le juge-commissaire dont les fonctions sont indiquées 
au second chapitre, convoquera immédiatement les créan- 
ciers présumés à se réunir dans un délai qui n’excèdera pas 
quinze jours. Il consultera les créanciers présents à cette réu- 
nion tant sur la composition de l'état des créanciers présu- 
rés que sur la nomination des nouveaux syndies. Il sera 
dressé procès-verbal de leurs dires et observations, lequel 
sera présenté au tribunal de commerce et, sur le vu de ce 
procès-verbal et de l’état des créanciers présumés et sur le 
rapport du juge-commissaire, le tribunal de commerce nom- 
mera de nouveaux syndics ou continuera les premiers dans 
leurs fonctions. Les syndics ainsi institués sont définitifs ; 
cependant ils peuvent étre remplacés par le tribuoal de com- 
merce dans les cas et suivant les formes qui seront détermi- 
nés. Le nomdre de syndics pourra être, à toute époque, porté 
jusqu'à trois; ils pourront être choisis parmi les personnes 
étrangères à la masse et recevoir, quelle que soit leur qua- 
lité, après avoir rendu compte de leur gestion, une indemnité, 
que le tribunal arbitrera. [Cmp. art. 199. 226. 231. 236. 243. 
972.] 

Arr. 171. Aucup parent ou allié du failli ne pourra être 
nommé syndic. 

Arr. 172. Lorsqu'il y aura lieu de procéder à l’adjonction 
ou au remplacement d'un ou plusieurs syndics, il en sera ré- 
féré par le juge commissaire à la nomination suivant les for- 
mes établies par l'Art. 169. 

  

170 (469).—171 (468).—172 (464).
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Aur. 173. S'il a été nommé plusieurs syndics, ils ne pour- 

ront agir que collectivement, 
Ant. 174. S'il s'élève des réclamations contre quelqu'une 

des opérations des syndics, le juge commissaire statuera dans 
le délai de trois jours, sauf recours devant le tribunal de 
commerce. [Cmp. art. 153.: 

Arr, 175. Le juge commissaire pourra, soit sur les ré- 
clamations à lui adressées par le failli ou par des cruanciers, 
proposer la révocation d'un on plusieurs des syndics. Si dan5 
les huit jours, le juge commissaire n'a pas fait droit aux 
réclamations qui lui aut été adressées relativement à la ré- 
vocation des syndies, ces réclamations pourront être portées 
devant le tribunal ds commerce. Le tribunal en chambre de 
conseil entendra le rapport du juge commissaire et les ex- 
plications des syndics et prononcera sur la révocation. [Cmp. 
art. 163.] 

CHAP. CINQUIÈME. 
Des fonctions des Syndics. 

SECTION PREMIÈRE. 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 

Arr. 176. Si l'apposilion des scellés n'avait point eu lieu 
avant la nomination des syndics, ils en feront la demande 
au tribunal de commerce d'y procéder. [Cmp. art. 465. 167.] 

Ar. 177, Le juge-commissaire pourra également, sur la 
demande des syadics selon l’exigence des cas, les dispenser 
de faire placer sous les scellés ou les autoriser à en faire 
extraire : 4°. Les vêtements et effets nécessaires au failli et 
à sa famille, lesquels le 1r seront délivrés. 2°. Les objets su- 
jets à dépérissement prochain ou à déprécialion imminente. 
3. Les objets servant à l'exploitation du fonds de commerce. 
[Cmp. art. 467. 187.] 

178 (465).— 174 (466).—173 (467).—176 (468). —177 (469).
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Ant. 478. La vente des objets sujets À dépérissement ou à 

dépréciation imminente ou dispendieux à conserver et l’ex- 
ploitation du fond du commerce, auront lisu à la diligence 
des syndics, sur l'autorisation du juge-commissaire. [Gmp. 
art. 494.] 

Arr. 479. Les livres seront extraits des scellés et remis 
aux syndics par un employé nommé à cet effet par Île tribu- 
nal de commerce, lequel conslatera sommairement, après 
les avoir examinés, par son procès-verbal, l’état dans lequel 
ils se trouveront. Les effets de portefeuille à courte échéance 
ou susceptibles d'acceptation, seront aussi extraits des scellés, 
par le dit employé et remis aux syndics pour agir en con- 
séquence, après descriplion faite sur un bordereau de leur 
prix et quantité. Une copie en sera remise au juge-commis- 
saire, les autres créances seront recouvrées, par les syndics 
sur leur quittance. Les lettres adressées au failli seront re- 
mises aux syndics qui les ouvriront; le failli, s'il est présent, 

pourra assister à l'ouverture. [Cmp. art. 453. 167. 197.] 
Arr. 480. Le juge-commissaire d’après l'élal apparent des 

ailaires du failh, pourra proposer sa mise en liberté avec 
sauf-conduit provisoire de sa personne. Si le tribunal de 
commerce accorde le sauf-conduit, il pourra obliger le failli 
à fournir caution de se représenter sous peine de payement 
d'une somme que le tribunal de commerce arbitrera et qui 
sera dévolue à la masse. {Cmp. art. 165. 290, 5°.] 

Anr. 481. À défaul par le juge-commissaire de proposer 
un sauf-conduil pour Îe failli, ce dernier pourra présenter 
sa demande au tribunal de commerce, qui statuera après 
avoir entendu le juge-commissaire. [Cmp. art. 163.] 

Anr. 182. Le failli pourra obtenir pour lui et sa famille, sur 
l’actil de la faillite des secours alimentaires qui seront fixés 
provisoirement par le tribunal de commerce, sur la propo- 
sition des syndics. [Cmp. art. 237.] 

Ar. 483. Les syndics appelleront le failli aaprès d'eux 
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pour clore et arrêter les livres en sa présence. S'il ne se 
rend pas à l'invitation, il sera sommé de comparaître dans 
les quarante huit heures au plus tard. Soit qu'il ait ou non 
obtenu ua sauf-conduit, il pourra comparaître par fondé de 
pouvoirs, s'il justifie des causes d’empêchement reconnues 
valables par le juge-commissaire. [Cmp. art. 290, 5°.] 

Arr. 184. Dans le cas où le bilan n'aurait pas été déposé 
par le failli, les syndics le dresseront immédiatement à l’aide 
des livres et papiers du fail'i et des renseignements qu'ils se 
procureront et ils le déposeront au tribunal de commerce. 
[Cmp. art. 449. 229.] 

Anr. 185. Le juye-commissaire est autorisé à entendre le 
failli, ses commis et employés et toute autre autre personne, 
tent sur ce qui concerne la formation du bilan que sur les 
causes el les circonstances de la faillite. 

Anar. 186. Lorsqu'un commerçant aura été déclaré en fail- 
lile après son décès ou lorsque le failli viendra à décéder 
après la déclaration de la faillite, si ses enfants ou héritiers 
ne sont pas absents, ils pourront se présenter avec sa veuve 
ou se faire représenter pour le suppléer dans la formation 
du bilan ainsi que dans toutes les autres opérations de ia 
faillite. [Cmp. art. 447. 189. 315.] 

SECTION SECONDE. 
DE LA LEVÉE DES SCELLÉS ET DE L'INVENTAIRE. 

Arr. 187. Dans les trois jours, les syndics requerront la 

levée des scellés et procéderont à l'inventaire des biens du 

failli, lequel sera présentou dûment appelé. [Cmp. art. 465, 

229. 
Nu. 188. L'inventaire sera dressé en double minute à me- 

sure queles scellés seront levés. L'une de ces minutes sera 

déposée au tribunal de cotmerce dans les vingt-quatre heu- 

484 (476).—185 (477).—A86 (478). —187 (479).—188 (480). 
 



X 311 Y 
res, l'autre reslera entre les mains des syndics. Les syndics 

. seront libres de se faire aider, pour sa rédaction, comme 
pour l'estimation des objets, par qui ils jugeront convenable. 

Ant. 189. En ces de déclaration de faillite après décès, 
lursqu'il n'aura point été fait d'inventaire antérieurement à 
cette déclaration, ou, en cas de décès du failli avant l'ouver- 

ture de l'inventaire, il y sera procédé immédisetement, dans 
les formes des articles précédents, et en présence des héri- 
tiers ou eux dûment appelés. [Cmp. art. 447. 186] 

Aur. 190. En toute faillite, les syndics, dans la quinzaine 

de leur entrée ou de leur maintien en fonctions, serontlenus 
de remetlre ou juge-commissaire un mémoire ou compte 
sommaire de l’état apparent de la faillite, de ses principales 
causes et circoustancra, el des caractères qu'elle pourrait 
avoir. Le juge-commissaire transmetlra immédiatement les 
mémoires avec se3 observations au tribunal de commerce. 
S'ils ne lui ont pas été remis dans les délais prescrits, il 
devra prévenir le tribunal de commerce el en indiquer les 
causes. [Cmp. art. 168.] 

Ant. 191. Sur l'autorisation du tribunal de commerce, un 
ou deux de ses employés pourront se transporter au domicile 
du failli et assister à l'inventaire. Ils auront druit de deman- 
der des éclaircissements sur l’état de la faillite et la gestion 
des syndics et de requérir communication de lons les actes, 

livres ou papiers relalifs à la faillite. [Cmp. art. 468. 179.187. 

229. 303. 304.] 

SECTION TROISIÈME. 

DE LA VENTE DES MARCHANDISES ET MEUDLES, ET DES RECOUVREMENTS. 

Anr. 192. L'inventaire terminé, les marchandises, l'argent, 

les titres actifs, les livres et papiers, meubles et effets du 
feilli, seront remis aux syndics, qui s’en chargeront au bas 

du dit inventaire. [Cmp. art. 179.] 

189 (481).—190 (489.—191 (888).— 192 (484). 
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Ant. 493. Les syndics continueront de procéder, sous la 

surveillance du juge-commissaire, au recouvrement des dettes 
actives, [Cmp. art. 197. 

Anr. 194. Le juge commissaire pourra autoriser les syn- 
dics à procéder à la vente des effets mobiliers on marchan- 
dises du failli. Il décidera si la vente se fers, soil à l’amia- 
ble, soit aux enchères publiques par l'entremise des courtiers. 
[Cmp. art. 163. 241. 266. 271] 

ART. 195. Les syndics pouront, le failli dûment appelé, 
transiger sur toutes contestations qui intéressent la masse, 
même sur celles qui sont relatives à des droits et actions im- 
mobiliers. Si l’objet de la transaction est d’une valeur indéter- 
minée ou qui excède cinq cents piastres, la transaction ne 
sera obligatoire qu'après avoir été homologuée parle tribunal 
de commerce. [Ump. art. 242.] 

Arr. 496. Si le failli a été affranchi du dépôt ou s'il à ob- 
tenu ua sauf conduit, les syndics pourront l'employer pour 
faciliter et éclaircir leur gestion. Le juge-commissaire fixera 
les conditions de son travail. [Cmp. art. 166. 480. et suiv.] 

SECTION QUATRIÈME. 
DES ACTES CONSERVATOIRES. 

Ar. 497. À campter de leur entrée en fonctions, les sya- 
dies serunt tenues de faire Lous actes pour la conservation 
des droits du failli contre ses débiteurs, c'est-à-dire, de 
résliser ses créances et vérifier les hypothèques qui grèvent 
les biens du failli. [Cmp. art. 470.179. 493. 224.] 

an) 

493 (433).—194(486).—195 (487).—196 (488).—197 (490).
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SECTION CINQUIÈME, 
DE LA VÉRIFICATION DES CRÉANCES. 

Ant. 498. À partir du jugement déclaratif de la faillite, 
les créanciers devront remettre au tribunal de commerce 
leurs titres avec un bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées. Le greflier du tribunal de commerce devra 
en tenir état el en donner récépissé. Il ne sera responsable 
des titres que pendant cinq années à partir du jour de l'ou- 
verture du procès-verbal de vérification. (Cmp. art. 150. 404.) 

AnT. 199. Les créanciers qui à l’époque du maiatien ou 
du remplacement des syndics, en exécution du troisième pa- 
ragraphe de l'Art, 490, n'auront pas remis leurs titres, seront 
immédiatement avertis, par les insertions dans les journaux 

et par lettres du greffier, qu’ils doivent se présenter en per- 
sonne ou par fondés de pouvoirs, dans le délai de vingt jours» 
à partir des dites inserlions, aux syndics de la faillite et 
leur remettre leurs litres accompagnés d'un bordereau indi- 
catif des sommes par eux réclamées, s'ils n'aiment mieux 
en faire le dépôt au tribunal de commerce ; illeur en sera 
donné récépissé. A l'égard des créanciers domiciliés en Tur- 
quie, hors du lieu où les affaires de la faillite sont jugées, ce 
délai sera augmenté d’un jour pour une journée de marche 
de distance entre le lieu où siège le tribanal et le domicile 
du créancier. (Cmp. art. 229. 274.) 

Arr. 200. La vérification des créances commensera dans 
les trois jours de l'expiration des délais déterminés par les 
premier et deuxième paragraphes de l’art. 199. Elle sera con- 

tiuuée sans interruption. Elle se fera aux lieu, jour et heurs 
indiqués par le juge-commissaire. L'avertissement aux cré- 
anciers, ordonné par l'art. précédent, contiendra mention 
de ceite indication. Néanmoins, les créanciers seront de 
nouveau convoqués à cet effet, tant par lettres du greffier que 

498 (491).-—-199 (499).—200 (493). 
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par insertions dans les journaux, les créances des syndics 
seront vérifiées par le juge-commissaire; les autres le se- 
ront contradictoirement entre le créancier ou son fondé de 
pouvoirs et les syndics, en présence du juge-commissaire 
qui en dressera procès-verbal. 

Anr. 201. Tout créancier vérifié ou porté au bilan pourra 
assister à la vérification des créances et fournir de contredits 
aux vérificalions faites et à faire. Le failli aura le même droit. 

Aur. 202. Le procès-verbal de vérification indiquera le do- 
micile des créanciers et de leurs fondés de pouvoirs. Il con- 
tiendra la description sommaire des titres, mentionnera les 
surcharges, ralures el interlignes, et exprimera si la créance 
est admise ou contestée. (Cmp. art. 304.) 

Anr. 203. Dans tous les cas, le tribunal de commerce 
pourra, même d’oflice, ordonner la représentation des livres 
du créancier, ou demander qu'il en soit rapporté un ex- 
trait fait par les juges du lieu, (Cmp. art... et suiv.) 

AnT. 204. Si la créance est admise, les syndics signeront 
sur chacun des titres, la déclaration suivante: Admis au pas- 

sif de la faillite de*** pour la somme de... le. Le juge-com- 
missaire visera la déclaration. Chaque créancier, dans la 

huitaine au plus tard, après que sa oréance aura été vérifiée, 
sera tenu d'aflirmer entre les mains du juge-commissaire, 
que la dite créance est sincère et véritable. (Cmp. art. 210. 
294, 20) 

AnT. 205. Si ls créance est contestée, le juge-commissaire 
pourra, sans qu'il soit besoin de citation, renvoyer devant 
le tribunal de commerée qui jugera sur son rapport, be tribu- 
nal de commerce, pourra ordonner qu'il soit fait devant le 
juge-commissaire, enquête sur les faits, et que les personnes 
qui pourront fournir des renseignements sogent, à cet effel, 

citées par devant lui. 
Ant. 206. Lorsque la contestation sur l'admission d'une 

créance aura été portée devant le tribunal de commerce; ce 

201 (494). —202 1495). — 903 (496).—204(497).—205 (498).— 
206 (499).
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tribunal, si la canse n’est point en état de recevoir jugement 
définitif, avant l'expiration des délais fixés, à l'égard des 
personnes domiciliées en Turquie, par les Art. 199 et 20$, 
ordonnera, selon les circonstances, qu'il sera sursis ou pas- 
sé outre à la convocation de l’assemblée pour la formation 
du concordat. Si le tribunal ordonne qu'il sera passé outre, 
il pourra décider par provision que le créancier contesté 
sera admis dans les délibérations pour une somme que le 
même jugement déterminera. (Cmp. art. 207. 209, 211.923.) 

Anr. 207. Lorsque la contestation sera portée devant les 
autres conseils et tribunaux, le tribunal de cornmerce déci- 
dera s’il sera sursis ou passé outre ; dans ce dernier cas, le 
créancier contesté doit entrer aux délibérations de la faillite 
et sa créance sera admise parprovision, dans le cas où une 
créance serait l'objet d'une instruction criminelle ou corre- 
clionnelle, le tribunal de commerce pourra également pro- 
noncer le sursis. Le créancier contesté ne pourra prendre 
part aux opérations de la faillite, ni sa créance pourra être 
admise par provision, tant que les autorités compétentes 
n'auront pas statué. (Cmp. art. 219, 223) 

Ant. 208. Le créancier dontle privilège ou l'hypothèque seu- 
lement serail contestée sera admis dans les délibérations de la 
faillite comme créancier ordinaire. (Cmp.art.155 et suiv.215.) 

Ar, 209. A l'expiration des délais déterminés par Îles art. 
499 et 204, à l'égard des personnes domiciliées en Turquie, 
il sera passé outre à la formation du concordat et à loutes 
les opérations de lafaillite ; sous l'exception portée aux art. 
273 et 274 en faveur des créanciers domiciliés hors du terri- 
toire continental de la Turquie. 

Anr. 210. A défaut de comparution et affirmation dans 
les délais qui leur sont applicables, les défaillans connus ou 
inconnus ne seront par compris dans les répartitions à faire: 
toutefois, la voie de l'opposition leur sera ouverte jusqu'à la 
distribution des derniers inelusivement ; les frais de l’oppo- 

  

207 (500). —-208 (501).—209 (802).—210 (503).
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silion demeureront toujours à leur charge. Leur opposition 
ne pourra suspendre l'exécution des répartitions ordonnan- 
cées par le juge-commissaire : mais s’il est procédé à des ré- 
pétilions nouvelles avant qu'il ait été statué sur leur opposi- 
tion, ils seront compris pour la somme qui sera provisoire- 
ment déterminé par le tribunal de commerce et qui sera 
tenue en réserve jusqu'au jagement de leur opposition. S'ils 

‘ se font ultérieurement reconnaître créanciers, ils ne pourront 
rien réclamer sur les réparlitions ordonnancées par le juge- 
commissaire ; mais ils auront le droit de prélever sur l'actif, 
non encore réparti, les dividendes afférents à leurs créances 
dans les premières répartitions. (Cmp. art. 2:9 et suiv. 271.) 

CHAP. SIXIÈME. 

Du Concordat et de l'Union. 

SECTION PREMIÈRE. 
DE LA CONVOCATION ET DE L'AS3ENBLÉE DES CRÉANCIERS. 

Arr. 211. Dans les trois jours qui suivront le délai pres- 
crit de huitaine pour l'affirmation, le juge-commissaire con- 

voquera les créanciers dont les créances auront été vérifiées 
et aflirmées, ‘ou admises par provision sur la formation du 
concordat. Ceilte convocation se fera par des annonces qui 
seront aflichées sur la porte du 1iribunal de commerce la 
Bourse et le magasin du failli et par des inserlions dans les 
journaux. Les annonces, les insertions et les lettres de convo- 
cation indiqueront l’objet de l’assembiée (y. (Cmp. art. 204. 
206. 207) 

AnT. 212. Aux lieu, jour et heure qui seront fixés par le 
juge-commissaire, l'assemblée se formera sous sa présidence: 

  

() Le concordat est le traité qui intervient entre le failli et 
ses créanciers. (Note officielle.) 

211 (894).—212 (505).
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Les créanciers vérifiés et aflirmés ou admis par provision, 

s’y présenteront en personne ou par fondés de pouvoirs. Le 
failli sera appelé à cette assemblée ; il devra s’y présenter 

en personne s'1! a été dispensé de la mise en dépôt et sl 
a obtenu un sauf-conduit, et il ne pourra s'y faire représen- 

ter que par des motifs valables et approuvés par le jige- 
commissaire. (Cmp. art. 480. 204. 206. 207. 210. 290.) 

Aur. 213. Les syndics feront à l'assemblée un rapport sur 

l'état de la faillite, sur les formalités qui auront été remplies 

etles opérations qui auront eu lieu; le failli sera entendu. 
Le rapport des syndics sera remis, signé d'eux, au juge- 
commissaire qui dressera procès-verbal de ce qui aura dit et 
décidé daris l'assemblée. (Cmp. art. 162.) 

SECTION SECONDE. 

Du Concordat. 

AnT. 214. {| ne pourra être consenti de traité entre les 
créanciers délibérants et le débiteur failli qu'après l'accom- 
plissement des formalités ci-dessus prescrites, ce traité ne 
s'établira que par le concours d'un nombre de créanciers 
formant la mejorité et représentant en outre les trois quarts 

de la totalité des créances vérifiées et affirmées ou admises 
par provision, conformément aux dispositions ci-dessus ; le 
tout à peine de nullité. (Cmp. art. 294. 206. 207. 236.) 

Anr. 215. Les créanciers hypothécaires et les créanciers 
privilégiés ou nantis d'un gage, n'auront pas voix dans les 
opérations relalives au concordat pour les dites créances et 
elles n’y seront comptées que s'ils renoncent à leurs hypo- 
théques, gages ou privdéges. Le vote au concordat empor- 
lera de plein droit celie renonciation. (Cmp. art. 455. 158. 
197. 208. 294. 253. 258. et suiv.) 

AnT. 216. Le concordat sera, à peine de nullité, signé 

213 (506).—214 (507).—245 (508).—216 (509).
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séanse tenante. S'il est consenti seulement par la msjorité 
en nombre ou par la majorité des trois quatre en somme, 
la délibération sera remise à huitaine pour tout délai ; dans 
ce cas, les resolutions prises et les adhésions données, lors 
dela première assemblée demeureront sans effet. 

Anr. 217. Si le failli a été condamné comme banquerou- 
tier frauduleux, le concordat re pourra être formé. Lors- 
qu'une instruction en banqueroute frauduleuse aura été com- 
mencée, les créanciers seront convoqués à l’effet de décider 
s'ils se réservent de délibérer sur un concordat en cas d’ac- 
quittement et si, en conséquence, ils sursoient à statuer, 
jusqu'après l'issue des poursuites. Ce sursis ne pourra être 
prononcé qu'à la majorité en nombre et en somme détérminée 
par l'Art. 124. Si, à l'expiration du sursis, il y a lieu à délibé- 
rer sur le conrordal, les règles établies par le précédent ar- 
ticle seront applicables aux nouvelles délibérations (?).(Cmpr. 
art. 292 et suiv.) 

Arr, 218. Si le failli a été condamné comme banquerou- 

tier simple, le concordat pourra être formé, néanmoins, en 

cas de poursaites commencées, les créanciers pourront sur- 
soir à délibérer jusqu'après l'issue des poursuites, en se 
conformant aux dispositions de l'article précédent. (Cmp. 
art. 288 el suiv.) . 

Arr. 219. Tous les créanciers ayant eu droit de concourir 
au concordat ou dont les droits auront été reconnus depuis, 
pouront y former opposition. L'opposition sera motivée, et 
devra être signifiée aux syndics et au failli à peine de nut- 
lité, dans les huit jours qui suivront le concordat: elle con- 
tiendra assignation à ka première audience du tribunal de 

commerce. S'il n'a été nommé qu'un seul syndics et s’il se 
rend opposant au concordat, il devra provoquer la nomina- 

(* Outre la faillite simple, il y a deux espèces de banque- 
routes : la banqueroute simple et la banqueroute frauduleuse. 
(Note officielle.) 

917 (510).—218(511).—21 9 (542).
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tion d’un nouveau syndic vis-a-vis daquel il sera tenu de 
remplir les formes prescriles au présent article. Si le juge- 
ment de l'opposition est subordonné à la solution de questions 
étrangères, à raison de la matière, à la compétence du tri- 
bunal de commerce, ce tribunal surseoira à prononcer jus- 
qu'après la décision de ces questions. Il finira un bref délai 
dans lequel le créancier opposant devra saisir les juges 
compétents et justifier de ses diligences. 

Ant. 220, L'homologation du concordat sera poursuivie 
devant le tribunal de commerce, à la requête de la partie 
la plus diligente. Le tribunal ne pourra statuer avant l’expi- 
ration du délai de huitaine fixé par par l’alicle précédent, si, 
pendant ce délai, il a été formé des oppositions, le tribunal 
de commerce pourra staluer sur ces opposilions etsur l’ho- 
mologation, par un seul et même jugement. Si l'opposition 
est sdmise, l'annulation du concordat sera prononcée à l'é- 
gard de tous les intéressés. 

Anar. 221. Dans tous les cas, avant qu'il soit s{atué sur l'ho- 

mologation, le juge-commissaire fera au tribunal de com- 
merce un rapport sur les caractères de la faillite et sur l’ad- 
missibilité du concordat.{Cmp. art. 462. 247.] 

Ar. 222. En cas d'inobservation des règles ci-dessus pres- 
crites ou lorsque, des molifs tirés, soit de l'intérêt des cré- 

anciers, paraîtront de nature à empêcher le concordat, le 
tribunal en refusera l’homologation. 

SECTION TROISIÈME. 
DES EFFETS DU CONCORDAT 

Ant. 223. L'homologation du concordat le rendra obliga- 
toire pour tous les créanciers portés ou non portés au bilan, 
vérifiés ou non vérifiés et même pour les créanciers domi- 
ciliés hors du territoire de la Turquie, ainsi que pour ceux 

qui, en vertu des Art. 206 et 207, aursient élé admis par 
En nd 

220 (513).— 221 (514).—222 (545).— 223 (516). . 
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provision à dés‘hérer, quel que soit la somme que le ju- 
gement définitif leur attribuerait ultérieurement. [Cmp. art. 
149. 198 et suiv. 227.] 

Ant. 224. L'homologalion conservera à chacun des créan- 
ciers, sur les inimeubles du failli, l'hypothèque inscrite en 
vertu du 3“ paragraphe de l'Art. 497. A cet effet, les syn- 
dics feront ixc'ire aux hypothèques le jugement d’homolo- 
galion, à mis qu'il n'en ail êté décidé autrement par le 

concordat {1 (mp. art. 215.) 
AnT. 225. A..eune action en nullité de l'homologalion, du 

eoncordat ne ‘-ra recevable, après l'homologalion, que pour 
uause de dal d'couvert depuis celte homologation et résul- 
ant soit de la issimuiatiou de l'actif, soit de l'exagération 
da passif. (Cmip. art. 294 ét suiv.) 

Ant. 226. Atssilôt après que le jugement d'homologation 
sera passé en iurce de chose jugée, les fonctions des syndics 
cesseront, les -vudies rendront au failli leur compte défini- 
tif, en présente du juge-commissaire. Ce compte sera débat- 
lu et arrëlé. Ils remettront au fuilii l’universalité de ses biens, 

livres, papiers et effets. Le failli en donnera décharge. Il 

sera dressé du 1oul, procès-verbal par le juge-commissaire 
dent les fonctions cesseronit. En cas de contestation le tri- 
Lunal de commerce prouvuncera. (Cmp. art. 470. 243. 944.) 

SECTIONI QUATRIÈME. 
DT L'ANNULATION OU DE ELA RÉSOLUTION DU CONCORDAT. 

Arr. 227. L'annuiation du concordal soit pour dol, soil 
  

ç') Siaprès la formation du concordal le failli contractait de 
nouvelles dettes et consentait hypothèque sur ses immeubles, 
les créanciers dont l'hypothèque est assurée par cet article, 
primeraient ces nouveaux créanciers hypothécaires. Le juge- 
ment susdit de l'homologation, qui empêchera la mise en uypo- 
théque pour la suile des biens du failli, devra être inscrit sur 
les registres du lieu des hypothèques. (Note officielle.) 

  

9924 (517). — 095 (518.— 296 (519). — 227 (520).
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par suile de condamnatiou pour banqueroute frauduleuse 
intervenue aptès son homologalion, libère de plein droit les 
cautions. Ea cas d’inexécution par le failli, des conditions 
de son concordat, la résolution de ce trailé pourra être pour- 
suivie contre lui devantle tribunal de commerce, en présence 
des eautions, s'il en existe, la résolution du concordat ne 
libèrera pas les cautions qui y seront intervenues pour en 

garantir l'exécution totale où partielle. (Cmp. art. 217%. 225.) 

Aur. 228. Lorsqu'après l'homologation du concordat, le 
failii sera poursuivie pour banqueroute frauduleuse et placé 
sous maudat de dépôt ou d'arrêt, le tribunal de commerce 
pourra prescrire telles. mesures conservaloites qu'il appar- 
tiendra. Ces mesur.s cesseront de plein droit du jour de la 
déclaration qu'il n'y a lieu à suivre, de l'ordonnance d’ac- 
quittemenut ou de l'arrêt d'absolution. (Cmp. arl. 217.) 

Arr. 229, Sur le vu de l'arrêt de condamnation pour 
banqueroute frauduleuse, ou par le jugement qui pronuncera, 
soit l'annulation, soit la résolution du concordat, le tribunal 
de curmmerce nommera un juge-Commissaire el un cu plu- 
sieurs syudics; ces syndics pourront faire anposer les sceilés. 

Il, precéderont sans retard, sur l'ancien inventaire, au récu- 
lemert dus valeurs, actions et des papiers el procéderont, 
S'il y a lien, à un supplément d'inventaire. Lis dresseront un 

bilan supplémentaire. Conformément aux Art. 499 et 290, le 
greffier du tribunal de commerce enverra, gvec un extrail 

du jugement qui nomine les nouveaux syndics, l'invitation 

aux créanciers aouveaux, s’il en existe, de produire dans le 

délai de vingt jours leuis titres de créance à la vérification. 
{Cmp. art. 149. 161, 165 et suiv. 18%, 188. 199. 204.) 

Anr. 230. Il sera procédé sans relard à la vérilication des 
tres de créances, produits en veriu de l’article précédent. 
[n'y aura pas lieu à nouvelle vérilication des créances en- 

térieuremeunt admises el ellirnites, sans pr-judice uéanmoins 

ne ———— 

298 (191:.— 090 (099 .—230 (5931.
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du rejet ou de la réduction de celles qui depuis auraient été 
rayées en tout ou en partie. (Cmp. art. 198 et suiv.) 

Anr. 231. Ces opérations mises à fin s'il n’intervient pas 
de nouveau concordat les créanciers seront convoqués à 
l'effet de donner leur avis sur le maintien ou: le remplace- 
ment des syndics. 1l ne sera procédé aux répartitions qu'a- 
près l'expiration, à l'égard des créanciers, nouveaux, des 
délais accordés aux personnes domiciliées en Turquie, par 
les art. 1499 et 204. (Cmp. art. 271 et suiv.) 

Anr. 232. Les actes faits par le failli postérieurement au 
jugement d’homologalion et antérieurement à l'annulation 
ou à la résolution du concordat ne seront annulés qu’en cas 
de fraude aux droits des créanciers (1). (Cmp. art. 226.) 

Arr. 233. Les créanciers antérieurs au concordat, renire- 

ront dans l'intégralité de leurs droits, à l'égard du failli seu- 
lement; mais ils ne pourront figurer dans la masse que 
pour les proportions suivantes, savoir: S'ils n’ont touché 
aucune part du dividende, pour l'intégralité de leurs créan- 
ces ; s'ils ont reçu une partie du dividende, pour la portion 
de leurs créances primitives correspondante à la portion du 
dividende promis qu'ils n'auront pas louchée les dispositions 
du présent article seront applicables au cas où une seconde 
faillite viendra à s'ouvrir, sans qu'il y aiteu préalablement 
annulation ou résolution du concordat. 

  

(Il: a trois cas d'annulation et de résolution du concondat: 1° 
l’anaulalion par suite de condamnalion pour banqueroute frau- 
duleuse, 2°. l'annulation pour dol. 3°. la résolntion faite sur 
la demande des créanciers pour défaut d'exécution des engage- 
ments. Dans les deux premiers cas, le renouvellement du con- 
cordat est impossible. Dans le troisième, le renouvellement en 
est possible et le tribunal de commerce en décidera. (Vote of- 
ficielle.) 

2H (524).--232 (595).—233 (525). 
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SECTION CINQUIÈME, 
DE LA CLOTURE EN CAS D'INSUFFISANCE DE L'ACTIF, 

AnT. 234. Si avant l'homologalion du concordat ou la for- 
mation de l'union, le cours des opérations de la faillite se 
trouve arrêlé par insuflisance de l'actif, le tribunal de com- 
merce pourra, sur le rapport du juge-commissaire, pronon- 

cer, même d'oflice, la clôture des opérations de la faillites 
ce jugement fera rentrer chaque créancier dans l’excercice 
de ses actions individuelles, tant contre les biens que contre 
la personne du failli. Pendant un mois, à partir desa date, 
l'exécution de ce jugement ser a suspendue (1). [Cmp. art. 
153. 236. 246.] 

Arr. 235. Le failli ou tout auire intéressé pourra, à loute 
époque, faire rapporter par le‘tribunal le jugement men- 
tiunné dans l’article précédent en justifiant qu'il existe des 
fond s pour faire face aux frais des opérations de la faillite, 
ou en faisant consigner, entre les mains des syndics, sonime 
suflisante pour y puurvoir. Dans tous les cas, les frais des 
poursuiles exercées en verlu de l’article précédent devront 
ê.re préalablement acquittés. 

SECTION SIXIÈME. 
DE L'UNION DES CRÉANCIERS, 

Ant. 236. S'il n'intervient point de concordat, les créan- 
ciers seront de plein droit el état d'union, le juge-commis- 
saire les consuliera immédiatement, tant sur les faits de la 
gestion que sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
des syndics. Les créanciers privilégiés, hypothécaires ou 

  

(*} IL sera examiné plus tard si la masse aura à supporter tant 
les rétributions dévolues aux syndics que le droit regardant 
l'huissier sur la faillite et sur le concordat. (Note officielle.) 

294 (527).—235 (b28).— 236 (329). 
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nanlis d'un gage, seront admis à cette délibération. Il sara 
dressé procès-verbal des dires et uohservations des vreaa- 
uierset, sur le vu de celte pièce le tribunal de commerce 

statuera co-nmeil est dit à l'Art. 179. Les syudics qui ne <#- 
raient pas maintenus devront rendre leur comple aux n16n- 
vaux syndics, en présence du juge-commissaire, ls fai düi- 

ment appelé (1). [Cmp. ari. 450. 215. 276.] 
Ant. 237 Les créanciers seront consullés sur la question 

de savoir si un secours pourra être accordé au failli sur l’ac- 
ufde la faillite. Lorsque la majorité des créanciers présents 
y aura consenti, Une somme pourra êlre accordé au fail:i à 
titre de secours sur l’acuf de la faillite, les syndics en prope- 
seront la quotité qui sera fixée par le juge-commissaire sauf 
recours au tribunal de commerce de la part des syndies sen- 
lement. [Cmp. art. 163. 174. 182. 251] 

Arr. 238. Lorsqu'une société sera en faillite, les créanr:erx 
pourront ne consentir de concordat qu'en faveur d'un ou de 
plusieurs des associés. En ce cas, tout l'aclif social deineu- 

rera sous le régime de l'union. Les biens personnels de c-ux 
avec lesquels le concordat aura éié consenti en seront £xelus 
et le traité particulier passé avec eux ne pourra contenir 
l'engagement de payer un dividende que sur des valeurs é- 
trangères à l'actif social. L'assoeié qui aura oblenu uu con- 
cordat particulier sera déchargé de loule solidarilé. [Cmp. 
art, 10 et suiv. 148. 405.] 

Anr. 239. Les syndics représentent la masse des créanciers 
et sont chargés de procéder à la liquidation. Néanmoins, les 
créanciers pourront leur donner mandat pour continuer 
l'exploitation de l'actif. La délibération qui leur conférera ce 
mandat en déterminera la durée et l'étendue et fixera la som- 
me qu'ils pourront garder entre leurs mains à l'effet de 

(*} L'union est une communauté d'intérêts par laquelle les 
créanciers d'un failli, qui n'a pu obtenir un concordat, agissent 
de concert pour recouvrer ce qu'ils pourront relirer de leurs 
créances. (Note officielle.) 
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pourvoir aux frais el dépenses ; Elle ne pourra être prise 
qu'en présence du juge-commissaire et à la majorité des 
trois quaris des créanciers en nombre el en somme. La voie 
de l’opposilion sera ouverte contre celie délibération, au 
failli et aux créanciers dissidents, celle apiposition ne sera 
pas suspensive de l'exécution. [Cmp. art. 153. 211] 

Ant. 240. Lorsque les opérations des syndics entraîneront 
des engagements qui excéderaient l'actif de l'union, les cré- 
aniciers, qui auront auiorisé ces opéralions, seront seuls te- 
nus personnellement au delà de leur part dans l'actif, mais 
seulement dan: les limites du mandat qu'ils auront donné; 

ils contribueront aux prorala de leurs créances. 
Ant. 251. Les syndics sont chargés de poursuivre la vente 

des immeubles, marchandises et effets mobiliers du failli et 
la liquidation de ses delles actives el passives; le tout sous 

la surveillance du juga-commissaire el sans qu'il soit besoin 

d'appeler le failli, [Cmp. art. 162. 194. 195, 239. 277] 
Ant. 442. Les syndics pourront, en se conlormant aux rè- 

g'es preserites par l'Art. 195, lransiger sur tonte espèce de 

droit apparlenaut au failli, nonobstant toute oppasition de 
sa part. [Cmp. art. 276.] 

Ant. 243. Les créanciers en état d'union seront convoqués 
au moins une fois dans la première année et s'il y a lieu dans 
les années suivantes, par le jur:-commissaire. Dans ces as- 
semblées, les syndies devront rendre compte de leur gestion. 

Is seront continués ou remplacés dans l'exercice de leurs 

fonclions, suivant les formes prescrites par les Art. 170 et 
237. [Cmip. art. 162.] 

Anr. 254. Lorsque la liquidation de la faillite sera termi- 
née, les créanciers seront convoqués par le juge-commissaire. 
Dans cetle dernère assemblée, les sypndics rendront leur 
comple. Le failli sera présent on dûment appelé, les créan- 
ciers donneront leur avis sur l'excusabilité du failli, Il sera 

dreasé à cet effet un procès verbal, dans lequel chacun des 
| 
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créanciers pourra consigner ses dires el observations. Après 
la clôture de celte assemblée, l’union sera dissoute de plein 

droil. [Cmp. art. 462. 226.] 
Arr. 245. Le juge-commissaire présentera au tribunal de 

commerce la délibération des créanciers relatives à l’excu- 
sahiité du failli el un rapport sur les caractères et les cir- 
co:slantes de la faïllile. Le tribunel de commerce pronon- 
cera si le failli est ou non excusable. [Cmp. art. 162. 239.] 

Ant. 246. Si le failli n’est pas déclaré excusable, les cré- 
anciers rentreront dans l'exercice de leurs actions indivi- 
duelles tant contre sa personne que sur ses Liens. S'il est 
déclaré excusable, il demeurera affranchi de la contrainte 

per corps à l'égard des créanciers Ge sa faillite, et ne pourra 
plus être poursuivi par eux que sur ses biens, sauf les exte- 
ptions prononcées par les lois spéciales (1). [Cmp. art. 465. 
234.) 

Ant. 247. Ne pourront être déclarés excusables : les ban- 
queroutiers fiauduleux, Îles stellionataires, les personnes 
condamnées pour vol, escroquerie ou abus de confiance, 
les comptables des deniers publics. [Cmp. art. 290.292, 313] 

Anr. 248. Aucun débileur commercant ne sera recevable 

à demander son admission au bénéfice de cession de biens (°,. 
[Emp. art. 214-233.] 

(* On enlend sous les lois spéciales que les étrangers non 
domiciliers, les tuleurs, administrateurs ou déposilaires. alors 
même qu'ils seraient déclarés excusables resteront assujélis à la 
contrainte par corps, parceque le caractère particulier de leurs 
dettes exige que celte garantie continue à subsister contre eux 
(Note officielle.) 

(?, Ces dispositions sont particulières aux commerçants : les 
débiteurs non commerçants porteront leurs demandes devant 
Jes tribunaux civils. (Nofe officielle.) 

245(538).—246(530).— 247 (540).—248 (541).
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CHAPITRE SEPTIÈME. 
Des différentes espèces de créanciers et de leur 

droits en cas de faillite. 

SECTION PREMIÈRE. 
DES CO-OBLIGÉS ET DES CAUTIONS. 

Anr. 249. Le créancier porteur d'engagements, souscrits 
endossés ou garantis solidairement par le failli et d'autres 
co-obligés qui sont en faillite, participera anx distributions 
dans toutes les masses et y figurera pour la valeur nominale 
de son litre, jusqu’à parfait paiement (1. [Cmp. art. 97. 144. 
454.] 

AurT. 250.Chacun recours pour raison des dividendes pa- 
yés, n'est ouvert aux faillites des co-obligés les unes contre 
les autres, si ce n’est lorsque la réunion des dividendes que 
donneraient ces faillites excéderait le monlänt total de ja 
créance en principal et accessoires, auquel cas cet excédant 
sera devolue suivant l’ordre des engagernents, à ceux des co- 
obligés qui auraient les autres pour garantis. 

ART. 251. Si le créancier porteur d'engagement solidaires 
entre le failli et d’autres co-obligés 8 reçu avaut la faillite, 

(*) Ex. trois débiteurs solidaires font faillite le porteur d’une 
obligation de 12000 Pres à la charge des trois faillis sera collo- 
qué dans la masse de chacun pour la totalité de sa créance; en 
conséquence il recevra | « 

De ja masse du premier à raison de 50 °, Pres 6000 
De la masse du second à raison de 35 , 420 

De la masse du troisième à raison de 15 % . 1800 

Total. . . . 12000 

parceque quand l’excédant sera donné au co-obligé garanti, alors 

le garant est libéré de sa caution pour une Somme égale à cet 

excédant. (Note officielle.) 

249 (549). — 250 (543).—251 (544).
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un à comple sur sa créance, il ne sera compris dans la masse 
‘ne sous la déduction de cet à compte et conservera pour 
“e qui lui restera dû, ses druits coatre le co-obligé ou la 
“aution, Le co obligé ou la caution qui aura fait le payement 
partiel, seia compris dans la même masse pour tout ce qui 
laura payé à la décharge du failli, 

Aur. 252. Nonobstant le concordal, les créanciers] conser- 
vent leur action poar la lolelité de leur créance contre les 

.y-obtigés du failli. 

SECTION SECONDE. 

DES CRÉANCIERS NANTIS DU GAGE ET DES CRÉANCIERS 

PRIVILÉGIÉS SUR LES DIENS MEUBLES. 

Aur., 253. Les créanciers du foñli qui seron! valablement 
nautts de gages ne seront inscrits dans la masse que pour 
ménioire, [Omp. art, 155. 215, 154. 

Aur. 154. Les svadics pourront, à toute époque, avec l'au- 

gurisallon de juge-connmissaire, relirer les gages, au profit de 
la faillite, en remboursant la dette. 

Ant. 955. Mans ie eas où le gage ne sera pas retiré par 
les svadies, s'il est vend par le craancier m: rennant un prix 

qui exrède la errance, le surplus sera recouvré par les syn- 
dies ; si le prix est moindre que la créance, la créancier nanti 
siendra à contribalion pour le surplus dans la masse, comme 

créancier ordinaire, 
Anr. 256. Le salaire acquis aux ouvriers employés directe- 

ment par lefailli, pendant le mois qui aura précédé la dé- 
“laratian de faillite, sera admis au nomtre des créances pri- 
vilégiées, Les salaires dûs aux commis pour les six mois qui 
auront précédé la déclaralion de failiite, seront admis au 
mème rang. 

AuT. 257. Les syndics présenteront au juge-commissaire 
l'état des créanciers se prétendant privilégiés sur les biens 

202045 —253(546). —254,547).-255 548). —236/049)-257/551) 
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meubles et le juge-commissaire aularisera, s’il y a lieu, le p?- 
ÿement de ces sréanciers enr les premiers deniers rentrés. Si 

ie privilége est contesté, le tribanal prononcera. 

SECTION TROISIÈME. 

DES DROITS DES CRÉANCILRS HYPOTITÉCAIRES ET PRIYILÉGILS 

su LES IMMEUHLES. 

ArT. 258. Lorsque la dist.inution du prix des immieuh 8s 
sera faile an!érienrement à caite du prix des biens meubiei, 
ou simulianément, les créanciers privilégiés on hypoihécaires 
nou remp:is sur le prix des immeubles, concanrront, à propre 
lion de ce qui leur restera dû, avec les créanciers clivages 
phaires, suï les deniers appartenant à la masse chiruri- 

phaire, pourvu toutefois que leurs créances aient Gé vérifiées 
el sfirmées suivant les formes ei-dessus étabiies (1. [on 
art, 204. 273. 239.]. 

Evemples : Lez dirers ertsciers soit Pire 
Prenter crédneier hypothecsies pour 40 000 P'OUEG 1 LUS . 
Second créancier hypothécaire... 35,000 

fer. 10,000 
Deux créanciers chiroyrufaires 

sine. 15,000 

Total des dettes... 10.000 
La vente des immeubles est faite urant celle du mobrier el 

produil 70,000 Pres. 
Sur ce prix il faut donner, 

Au premier créancier hypothécuire, pour ce ani lui ext 
db... .. . . . . + . + . + . . 40.000 

Au second créancier hypothécaire. le resutnt. . 80.000 

Total . . . . .70,000 . 
  

(1) Les créanciers hypothécaires qui catreront dans le masse 
des simples créanciers pour le restant de leurs créances, ne re- 
cevront plus d'intérêt pour leur créance. (Note officielle.) 
Lan 

258 (5E 2).
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Ainsi après av oir épuisé leprix des immeubles, il reste encore 

dd au second créancier hypothécaire 50000 Pes, pour le rem- 
boursement desquels n'est plus de recours que sur la vente 
du mobilier. Cette tente produit 24,000 Pes; là dessus, il fau- 
drait payer : 

Au second créancier hypothécaire ce qui 
lui reste di 5,000 

Au premier créancier chirographaire 
pour s4 crétnce 10,000 

Au sercnd, pour sa créance 15,000 

Total. 30,000 
Le produit de la vente du mobilier est de 24,000 Pres; les 

dettes montent à la somme de 30,000 Pres; il sera done réparti 

de la manière suicante: 
Au second créaneier hypothécaire 4,000 
Auprenier créancier chirographaire 8,000 
Au second. 12.000 

Total 24,000 
AuT. 959. Si une og plusieurs distributions des deniers mo- 

biliers précèdent la distribution du prix des immeubles, 
les créanciers privilégiés et hypothécaires, vérifiés el aflir- 
més, concourrort aux répartitions dans la portion de leurs 

créances lota«les et sauf, le cas échéans, les distractions des 

deniers mubiliers de celle du prix des inimeubles, qui seront 
faites dans la proportion des exemples cités en marge. [Cmp. 
art. 251 el suiv.] 

AnT. 260. Après la vente des immeubles et le règlement 
définitif de l’urdie entre les créanciers hypothécaires et pri- 
vilégiés, ceux d'entre eux qui viendront, en ordre ulile, sur 
le prix des immeub'es, pour la lotalité 4e leur créance, ne 
toucheront le moatant de leur collocation hypothéceire que 
sous le déduction des sommes par eux perçues dans la masse 
chirographaire. Les sommes ainsi déduiles ne resteront point 

dans la masse hypothécaire, mais relourneront à Ja masse 

259(503.—260 (554). 
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chirographaire, au profit de laquelle il en sera fait distraclion. 
[Cmp. art. 271 et suiv.] 

Aur. 261. À l'égard des créanciers hypothécaires qui ne 
seront colloqués que partiellement dans la distribution du 
prix des immeubles, il sera procédé comme il suit: leurs 
droits sur la masse chirographaire seront défiuilivement ré- 
glés d'après les sommes dont ils resteront créanciers après 
leur collocation immobilière et les deriers qu'ils auront tou- 
chés au delà de cetle proportion, dans le distribution anté- 
rieure, leur seront retenus sur le montant de leur collocation 
hypothécaire et reversés dans la masse chirographaire. 

AnT. 262. Les créanciers hypothécaires qui ne viennent 
point en ordre ulile seront considérés comme purement el 
simplement chirographaires. 

SECTION QUATRIÈME 
DES DROITS DES FEMMES. 

Ant. 263. En cas de faillite du mari la femme dont les ap- 
ports en immeubles ne se trouveront pas mis en communauté 
reprendra en nature les dits immeubles el ceux qui lui seront 
survenus par succession où par donalion entre vifs ou tesla- 
mentaire. 

Arr. 264. La femme reprendra pareillement les immeubles 
acquis par elle et en son nom, les deniers provenant des 
dites successions et donations, pourvu que la déclaration 
d'emploi soit expressement slipnlée su contrat d'acquisition 
et que l'orig'ne des deniers soit constalée par inventaire ou 
par tout autre acte authentique. 

Aur, 265. Sous quelque régime qu'ait été formé le contrat 
de mariage, hors le cas prévu par l'Art. précédent, la présorr- 

ption légale est que les biens acquis par la femme du failli 
appartiennent à son mari, ont été payés de ses deniers et 
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doivent être réunis à la masse de son aclif, sauf à la femme 
à fournir la preuve du contraire. 

Aur. 266. La femme pourra reprendre en nature les effets 
mobiliers qu'elle s'est constitués par contrat de mariage, ou 
qui lui sont advenus par succession, donations entre vifs ou 
testameutaire et qui ne seront pas entrés en communauté, 

toutes les fois que l'identité en sera prouvée par inventaire ou 
luul autre acte authentique. A défaut, par la femme, de faire 
ueile preuve, lous les effets mobiliers, tant à l’ussge du mari 
qu'à celui de la femme, sous quelque régime qu’ail élé con- 
traclé le mariage, seront acquis aux créanciers, sauf aux syn- 
dics à lui remettre, avec l’autorisation du juge commissaire, 

les habits et linges nécessaires à son usage. 
Arr. 267. L'action en reprise résultant des dispositions des 

articles 253 et 254, ne sera exercée par la femme qu'à la 
cliarge des deties el hypothèques dont les biens sont légale- 
rent grévés,soit que la ferme s'y soit obligée volontairement, 
suit qu'elle ÿ ait été condamnée (1). 

Arr. 958. Si la femme à payé des dettes pour son mari, la 

Becsumpilun legale est qu'elle l'a fait des deniers de celui-ci, 

el elle ne pourra, eu conséquente. exercer aucune aclior 
dans la l'uilie, sauf la preuve couträite, comme il est dit à 
l'ârt. 255. 

Aur. 29. Lersque Île mari sera commerçant an moment 

de la celulration du matioge, ou, lorsque n'ayant pas alors 
d'auuwe profession déterminée, il sera devenu commerçant 

dans l'année, les nmineublés qui lui sppartiendraient à l'é- 

poque de la célébration du marisge Ou qui lui seraient ad- 
venus depuis, soi pif suvcression, soit par doaalion entre 
vifs ot reslsmentaire, séruit seuls sotinis à l'hypothèque de 

la. férnine ; 4° pour les deniers et eflets mobiliers qu'elle aura 

apportés en dat on qui If seront advenus depuis le mariage 

pas moins teñu des aettes qui frappent sur les iomeubles que 
La oi lui donne le droit du reprendre. (Vote officielle ; 

260 160). — 207 :551).— 208 (582.—0C9 363). 
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par succession ou donalion entre vifs ou testamentaire, et 
dont elle prouvera la délivrance ou le payemeet par acte 
ayant date certaine ; 2° pour le remploi de ses biens aliérés 
pendant le mariage ; 3° pour l'indemnité des dettes, par elle 
contraclées avec son mari. 

Anr. 270. La femme dont le mari était commerçant à l'épo- 
que de la célébration du mariage, ou dont le mari, n'ayant 
pas alors d'autre profession déterminée, sera devenu com- 
merçant dans l’année qui suivra cette célébration, ne pour- 
ra exercer dans la faillite aucune action à raison des avanta- 
ges porlés au contrat de mariage, el, dans ce cas, les cré- 
anciers ue pourront, de leur côlé, se prévaloir des avantages 
faits par la femme'au mari dans ce même contrat. 

COAPITRE HUITIÈME. 
De la répartition du mobilier entre les créanciers et de 

la liquidation des tinimeubles. 

Ant. 271. Le montant de l’actf mobilier, distrac'ion faite 
des frais el dépenses de l'administration de la faillite, dex 

secours qui auraient été accordés au failli eu à sa famiile et 

des sommes payées aux créanciers privilégiés, sera reparti 
entre tous lescréanciers, au marc-le-tranc de leurs créanres 
vérifiées et aflirmées. [Crup. art. 19%. 498 et suiv. 904. 210. 

231. 258 el suiv. 273 el suiv.1 
Anr. 272. À cet elfet, Les syndics rernwitront lous les mois 

au juge-commissaire un étal de siination de là failii'e et des 
deniers déposés à la caisse des dépôls et consigratiocs; le 
juge-commissaire ordonnera, s'il ya lieu, une réoartilion 

entre les créanciers, en fixera la quotité, et veillera à ce que 
tous les créanciers en suyent avertis, [Cm art. 170.) 

Anr. 273. Il ne sera procédé à aucune répartition eutre 
L2s créanciers dosuiciliés en Turquie, qu'après la mise en ré- 
serve de la part correspondente aux créances pour les- 

270 (564.—271 (65). —272 (566!.—273 (567). 
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quelles les créanciers domiciliés hors du territoire de la Tur- 
quie seront portés sur Je bilan. Lorsque ces créances ne 
pareïtront pas porlées sur le bilan d’une manière exacte, le 
juge-commissaire pourra décider que la réserve sera aug- 
mentée, sauf aux syndics à se pourvoir contre celle décision 
devant le Tribunal de commerce. [Cmp. art. 463. 1499. 229.] 

Anr. 274. Celte part sera mise en réserve el demeurera à 
la caisse des dépôts et consignations jusqu'à l'expiration du 
délai déterminé par le dernier paragraphe de l'Art. 199 ; elle 
sera répartie entre les créanciers reconnus, si les créanciers 
domiciliés en pays étranger n'ont pas fait vérifier leurs cré- 
ances, conformément aux dispositions de la préserte loi. Une 
pareille réserve sera faile pour raison de créances sur l'ad- 
mission desquelles il n'aurait pas élé statué définitivement. 

Arr. 215. Nul payement ne sera fait par les syndics que 
sur la représentation du titre constitutif de la créance. Les 

‘ syndies mentionneront sur les titres la somme payée par eux 
ou ordennancée par le juge commissaire, Néanmoins, en cas 
d'impossibilité de représenter le titre, le juge-commissaire 
pourra autoriser le payement sur le vu du procès-verbal de 
vérification. Dans tous les cas, le créancier donnera la quit- 
tance en marge de l'état de repartition. [Cmp. art. 212.1. 

Arr. 256. L'union pourra se faire autoriser par le tribunal 
de commerce, le failli dûment appelé, à traiter à forfait de 
tout ou partie des droits et aclious dont le recouvrement 
n'aurait pas été opé’é et à les aliéner; en ce cas, les syndies fe- 
ront tous les actes nécessaires. Tout créancier pourra s'a- 
dresser au juge-commissaire pour provoquer une délibéra- 
tion de l'union à cet égard. [Cmp.art. 195. 236 et suiv. 242.1. 
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CHAPITRE NEUVIÈME. 
De la vente des immeubles du failli (?). 

Ant. 217. À partir du jugement qui déclarera la faillite, 
les créanciers ne pourront poursuivre l’expropriation des 
in meubles sur lesquels ils n'auront pas d'hypothèques. [Cmp. 
art. 153. 241. 246.] 

Ant. 278. S'il n’y a pas de poursuite en expropriation des 
immeubles, commencée avant l'époque de l'union, les syn- 
dics seuls seront admis à poursuivre la vente; ils seront 
tenus d'y procéder dans la huitsine, sous l'auctorisation du 
juge-commissaire, suivant les formes prescrites pour la 
vente des biens des mineurs [cmp. art. 241.]. 

Art. 279. La surenchère, après adjudication des immeu- 
bles du failli sur la poursuite des syndics, n'aura lieu qu'aux 
conditions et dans les formes suivantes: La surenchère devra 
être faile dans la quinzaine. Elle se pourra être au-dessous 
du dixième du prix principal de l'adjudication, toute per- 
sonne serx admise à surenchérir. Toute personne sera éga- 
Jement admise à concourir à l’adjudication par suite de su- 
renchère. Cette adjudication demeurera définitive et ne 
pourra être suivie d'aucune auire surenchère. 

CHAPITRE DIXIÈME. 

De la Révendication. 

Art. 280. Pourront être revendiqués, en cas de faillite, 

les remises en effets de commerce ou autres Litres, non en- 

  

() Si le failli est un éfranger jouissant le droit de propriété 
immobilière et possédant immeubles, la vente se fait conformé- 
ment à l’art. 3 de la loi concédant aux Étrangers le droit de la 
propriété immobilière (N°. 7. pag. 21.). 
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core payés, et qui se trouveront en nature dans le portefeuille 
du failli à l'époque de sa faillite, lorsque ces remises auront 
été faites par le propriétaire, avec le simple mandat d'en faire 
le recouvrement el d'en garder la valeur à sa disposition, 
ou lorsqu'elles auront été, de sa part, spécialement affectées 
à des payements déterminés. [Cmp. art. 95.]. 

Ant. 281. Pourront être également revendiquées, aussi 
long-temps qu'elles existeront en nature, en tout ou en par- 
tie, les marchandises consignées au failli, à titre de dépôt 
ou pour être vendues pour le compte du propriélaire. Pourra 
même être revendiqué le prix, ou la partie du prix des dites 
marchandises qui n'aura été ni payé ni réglé en valeur, ni 
compensé en compte courant entre le failli et l'acheteur. 
[Emp, art. 54-55 et suiv.] 

ART. 282. Pourront être revendiquées .es'marchandises ex- 

pédiées au failli, tant quela tradition n'en aura point été éffe- 
ctuée dans ses magasins, ou dans ceux du commissionnaire 
chargé de les vendre pour le compte du failli. Néanmoins, 
la revendication ne sera pas recevable, si, avant leur arrivée, 

les marchandises ont été vendues sens fraude, sur factures 
et connaissements ou leltres de voiture signées par l’expé- 
diteur. Le revendiquant sera tenu de rembourser à la masse 

les à compte par lui reçus, ainsi que loutes avances faites, 
pour fret ou voiture, commission, assurances, ou autres frais 
et de payer les sommes qui seraient dûes pour mêmes causes. 
[Cmp. art.54-55 et suiv.62.—Code maritime art.1101.106.176.] 

Ar. 283. Pourront être retenues par le vendeur les mar- 
chandises, par lui vendues, qui ne seront pas délivrées au 
failli, ou qui u'auront pas encore été expédiées, soit à lui, 
soit à un tiers pour son compte. 

Arr. 284. Dans le cas prévu par les deux articles précé- 
dents et, sous l'autorisation du juge-commissaire, les syndics 
auront la faculté d'exiger la livraison des marchandises, 
en payant au vendeur le prix convenu entre lui et le failli. 

  

981 (575). —282 (576).— 283 (577).—284 (578).
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Anr. 285. Les syadics pourront, avec l'approbation du 
juge-commissaire, admeltre les demandes en revendication; 
s'ilya contestation, le tribunal de commerce prononcera 
après avoir entendu lé juge-commissaire. 

CHAPITRE ONZIÈME. 
Des voies de recours contre les jugements rendus 

en malière de faillite. 

Arr. 286. Le jugement déclaratif de la faillite et celui qui 
fixera à une date antérieure l'époque de la cessation de pa- 
yements, seront snsceplibles d'opposition de la part du failli 
dans la hulaine, et de la partde toute autre parlie intéressée, 
pendant un n'ois. Ces délais courront à partir des jours où 
les formalités de l'affiche et de l'insertion énoncées dans l’art. 
152 auront été accomplies. [Cmp. art, 150 et suiv.] 

Ant. 287, Aucune demande de: créanciers tendant à faire 
fixer la date de la cessation des payements à une époque 
autre que celle qui résulterait du jugement déclaratif de 
faillite ou d’un jugement postérieur, ne sera recevable après 
l'expiration des délais pour la vérification et l'affirmation 
des créances. Ces délais expirés, l'époque de la cessetion de 
payements demeurera irrévocablement délermin ie à l'égard 

des créanciers. [Cmp. art. 150 et suiv, 204.] 

TITRE SECOND. 
DES BANQUEROUTES, 

CITAPITRE PREMIER. 
De la banqueroute simple. 

Ant. 288. Les cas de banquerouie simple seron! jugés par 
le tribunal de commerce, séance lenante, et punis des peines 

285 (579). — 286 (580).—287 (581).—288 (584 diff.)
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indiquées par les lois, en vertu d’une sentence du ministère 
du commerce et sur ja poursuite des syndics ou de lout cré- 
ancier {*. [Cinp. art. 21S. 292. 213.—Code pénal art. 232.] 

AnT. 289. Sera déclaré banqueroutier simple tout com- 
merçant fail:i qui se trouvera dans un des cas suivants : 1° 
Si ses dépenses personnelles ou les dépenses de sa maison 
sont jugées excessives. ®. S'il a consommé de fortes sommes, 
goit à des opérations de pur hasard, soil à des opérations 
fictives, de bourse ou sur marchandises. 3°. Si, dans l'inten- 
tion de relarder sa faillite, il 8 fait des achats pour revendre 

au dessous du cours, si, dans la même intention, il s’est 
livré à des emprunts, circulation d'effets, ou autres moyens 
ruineux de se procurer des fonds. 4°. Si, après cessalion de 
ses puyements, il a payé un créancier au préjudice de la 
masse (1). 

Ant. 290. P ourra être déclaré banqueroutier simple tout 
commerçant failli qui se trouvera dans un des cas suivants : 
4° S'il a contrasté, pour le compte d'autrui, sans recevoir des 
valeurs en échange, des engagements jugés trop considéra- 
bles, en égard à sa situation lorsqu'il les a contractés. 2° S'il 
est de nouveau déclaré en faillite sans avoir satisfait aux 
oblications d’un précédent concotdat. 3° Si, étant marié sous 
le résime dotal, ou séparé des biens, il ne s’est pas conformé 

aux art. 67 et 50. 4° S1 dans les trois jours de la cessation de 

ses payaments, il n'a pas fuit au tribunal de commerce la dé- 

claration exigée par les art. 148 et 449, ou si celte déclara- 
lion ne contient pas les noms de lous les associés solidaires. 
ÿo Si, sans empêchement légitime, il ne s’est pas présenté 
en personne aux syndics dans les cas et dans les déiais fixés, 
ou -1, après avoir obtenu un sauf conduit, ii nu -’st pas 

(; La peine de la banqueroute simple est un emprisonnement 
d’un mois au moins et de deux ans au plus. (Note o/ficielle.) 

(#, L'on entent par opérations fictives les jeux sur les fonds 
ou les marchandises. (Note officielle.) 

289 585). — 190 (586).
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représenté en justice. 6° S'il n’a pas tenu de livres et fait 
exactement inventaire; si ses livres ou inventaires sont in- 
complels ou irrégulièrement tenus, ou s’il n'offrent pes sa 
véritable situation active ou passive, eans néanmoins qu'il y 
ait fraude, [Cmp. art. 3 et suiv. 447 et suiv. 167. 180 et suiv. 
219. 227 et suiv.] 

Arr. 291. Les syndics ne pourront intenter de poursuite 
en banqueroute simple, au nom de la masse, qu'après y avoir 
été autorisés par une délibération prise à la majorité indi- 
viduelle des créanciers présents. [Cmp. art. 293.] 

CHAPITRE SECOND. 
De la Banqueroule frauduleuse. 

AnrT. 292. Sera déclaré banqueroulier frauduleux et puni 
des peines portées au code pénal contre les voleurs : tout 
commerçaant failli qui aura soustrail ses livres, détourné ou 
dissimulé une parlie de son aciif, on qui, soit dans ses écri- 

tures, soit par des acles publics ou des engagements sous si- 
gnalure privée, soit par son bilan, se sera frauduleusement 
reconnu débiteur de sommes qu'ils ne devait pas. [Cmp. art. 

917. 247. 288. 313.— Code pénal art. 934 et 216 eux] 
Arr. 293. Les frais de poursuile en banqueroute frauduleuse 

ne pourront, en aucun Gas, être mis à la charge de la masse. 
Si un ou plusieurs créanciers se sont rendus parties civiles en 
leur nom personnel, ler frais, en cas d'acquittement, demeu- 

reront à leur charge. [Cnp. art. 291.1. 

CHAPITRE TROISIÈME. 
Des crimes et des délits comxis dans les faillites par 

d'autres que par les fuillis. | 

Anr. 29%. Seront condamnés aux peines de la banqueraute 

frauduteuse: 1°Les individns enuvainens d’avoir, dans l'intérêt 
ES 

291 (589).—292 501).— 233 :592).— 294 (508).
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dufailli, soustrait, récélé ou dissimulé tout ou partie de ses 
biens, meubles ou immeubles. 2 Lesindividus convaincus d' 
avoir frauduleusement présenté dans la faillite et affirmé, soit 
en leur nom, soit par interposilion de personnes, des créances 

supposées. 3° Les incividus qui, faisant le commerce sous 
le nom d'autrui ou sous un nom supposé, se seront rendus 
coupables de faits prévus en l'Art. 292. [Cmp. art. 204. 227. 
et suiv. 247. 293 et suiv, 302 et suiv. 313.—Code pénal art. 
231.] 

Anr. 295. Le conjoint, les descendants ou les ascendants 
du failli, ou ses alliés aux mêmes degrés, qui auraient détour- 
né, diverli ou récélé des effets appartenant à Ja faillite, sans 
avoir agi de complicité avec le failli, seront punis des peines 
du vol. [Cmp. art. 216 et s. du Code pénal. 

AnT. 296. Dans les cas prévus par les Art. précédents, le 
tribunal de commerce statuera, lous même qu'il y aurait ac- 
quittement; 1° D'office sur la réintégration à la masse des 
créanciers de tous biens, droits ou actions trauduleusement 
soustrails. 2°Sur les dommages-intérèts qui seraient demandés 
et que le jugement ou l'arrêt arbitrera. 

AnT. 297. Tout syndic, qui se sera rendu coupable de mal- 
versalion dans sa gestion, sera puni d'un emprisonnement de 
deux mois au moins et de deux ans au plus et d'une amende, 
qui ne pourra excéder le quart des restitulions des dom- 
mages intérêts, qui seraient dûs aux partieslésées, ni être 

moindre de cent piastres. 
Ant. 298. Le créancier qui aura stipulé, soit avec le failli, 

soit avec toules autres personnes, des avantages particuliers 
à raison de son vote dans les délibérations de la faillite ou 
qui aura fait un traité particulier duquel résulterait en sa fa- 
veur un avantsge à la charge de l'actif du failli, sera puni 
correctionnellement d'un emprisonnement qui ne pourra ex- 
céder une année. L'emprisonnement pourra être porté à deux 
acs si le créancier est syndic de la faiilite. 

  

295 (594).— 296 (395).— 297 (596). - 298 (397).
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Anr. 299. Les conventions frauduleuses prévues par l'Art. 

précédent seront en outre déclarées nulles à l'égard de tou- 
tes personnes, et même à l'égard du failli. Le créancier sera 
tenu de rapporter à qui de droit les sommes ou valeurs qu'il 
aura reçues en vertu des conventions annulées. 

Aar. 300. Dans les cas ou l'annulation des conventions se- 
rait poursuivie, l’action sera portée devant le tribunsl de 
commerce. | 

AT. 301. Tous arrêls et jugements de condamnalion pour 
les délits commis par d'autres que par le failli, ainsi que 
pour banqueroute simple et frauduleuse, rendus en vertu de 
ces chapitres, seront affichés et publiés suivant les formes 
établies, aux frais des condamnés. 

CHAPITRE QUATRIEME. 
De l'administration des biens en cas de banqueroute. 

Ant. 302. Dans tous les cas de poursuite et de condamna- 

tion pour banqueroute simple ou frauduleuse, les actions 

autres que celles dont il est parlé dans l'Art. 296, resteront 
séparées et loules Les dispositions relatives aux biens, pres- 

crites pour la faillite, seront exécutées sans qu’elles puissent 
être attribuées ni évoquées aux autres tribunaux. [Cmp. art. 
288 et suiv. 292 ] 

Aur. 303. Seront cependant tenus les syndics de la faillite 
de remeltre au miristère du commerce les pièces, litres, pa- 
iers et renseignements nécessaires, sur les cas de dol et 
raude du failli. [Cmp. art, 168. 191. 304.] 

Ant. JU4. Les pièces, litres et papiers délivrés par les 
syndies au tribunal de commerce, seront pendant le cours 
de l'instruction, tenus en état de communication par la voie 
du greîlier : celte communication awra lieu sur la réquisi- 
tion des sgndies, qui ponrront y prendre des extrails privés 

ou en requérir d'outhenGiques, qui leur seront expédiées par 
    

  

299(598).—300,509).—201,600).-302/601) —303(602).204(603).
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le greflier. Les pièces, titres et papiers dont de dépôt judi- 
ciaire n'aurait pas élé ordonné seront, après l'arrêt ou le 
jugement, remis aux syndics qui en donneront décharge (?). 
[Cmp. art. 198.] 

TITRE TROISIÈME, 
DE LA REHABILITATION. 

Ant. 305. Le failli qui aura intégralement acquillé, en 
principal, intérêts et frois, loules les sommes per lui dûes, 
pourra obtenir sa réhabilitation. Il ne pourra l'obtenir, s'il 

est l'associé d’une mais on de conimerce tombée er faillite, 

qu’eprès avoir jistifié que loutes les dettes de Ja sociélé 
ont été intégralement acquittées en principal, intérêts et frais, 
Jors même qu'un convordal particulier lui aurait été con- 
senti. [Crmp. art. 148. 938. 309 ] 

Agr. 306. Toute demance en réhabilitation sera’ adressée au 
ministère du commerce. Le demandeur devra joindre à la re- 
quête les quittances et autres pièces justificatives. 

ART. 307. La requête et les pièces annexées seront ren- 
voyées par le ministre du commerce aux employés respectifs, 
qui en adresseront des expéditions aux dépulés de commerce 
du domicile du demandeur, et si celui-ci a changé de domi- 
cile denuis la faillite, aux députés de commerce de la localité 
où la faillite a eu lieu, en les chargeant de recueillir tous les 
renseignements qu'ils pourront se procurer sur la vérité des 
faite exposés. Si la fail'ite a eu lieu à Constantinople, les ren- 

seignements servnt pris par ja voie du lribunsl de commerce. 
Ant. 508. La copie de la dite requête restera aflichée pen- 

dant vo delai de deux uiu's tout à la porte du tribural de com- 
merce qu'à la botirse el aGlres lieux convenables et elle sera 
insérée dans je: journaux. 

(4) Hrent exisior des pieces que la jnslice ait intérêt à con- 
server. par exemple si ces nièces paraissaient entachées de faux, 
et pouvaient à ot ésard donner lieu à une poursuile criminelle. 
(ee o/ieivlie.) 

05 56. — 206 :605).— 307 (606].—308 (607). 
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Ant. 309. Tout créancier qui n'aura pas étè payé inlégra- 

lement de sa créance en principal, intérêts et frais et loute 
autre partie intéressée, pourra former opposilion à la réhabi- 
litation par une requêle adressée au tribunal de commerce, 
appuyée des pièces justificatives. Le créancier opposant ne 
pourra jamais être partie dans la procédure de réhabilitation. 

Aer. 310. Après l'expiralion de deux mois, le tribunal de 

commerce (si la faillite a eu lieu à Constantinople,) ou les 
députés de commerce dont il a été fait mention ci-haut, si 
la faillite a eu lieu dans une ville de province, transmettront 
au ministre du commerce les renseignements qu'ils auront 
recueillis et les oppositions qui auront pu être faites. Ils y 
joindront aussi leur avis. 

Ant. 311.Le ministère du commerce rendra arrêt portant 

admission ou rejet de la demande en réhbilitation. Si la 
demande est rejetée, elle ne pourra être reproduite qu'après 
une année d'intervalle. 

Anr. 312. L'arrèl portant réhabilitation sera transmis aux 
officiers du tribunal de commerce, si la faillite a eu lieu à 

Constantinople, ou aux députés de commerce, si elle a eu lieu 
dans une ville de provinces. Les dits officiers publics en feront 
faire la lecture publique etla transcription sur les registres 
respectifs. 

Ant. 313. Ne seront poit admis à la réhabilitatien les ban- 
queroutiers frauduleux, les personnes condamnées pour vol, 
escroquerie ou abus de confiance, les stellionät-ires, ni les tu- 
teurs el admiuislateurs on aulres complables qui n'auront 
pas rendu et suldé leurs comp'es, Pourra être adniis à la ré- 
habilitalion le banquerou’ier simple qui aura subi la peine à 
laquelle il aura élé condamné. [Cp. art. 247. 288 el s. 292.7, 

Art. 314. Nul commerçant failli ne pourra se présenter À 
la Bourse à moins qu'il n'ait obtenu sa réhabilitation. 

Aur. 315. Le failli pourra êlre réhabiiité après sa mort. 
[Cmp. art, 1447. 486.] 

——— M  D-CED ————— 

309:608)-310,609)-311(610;-312(614)-313(612)314-:613)-313(614).
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IT- 

DROIT COMMERCIAL MARITIME 6 
EN PARTICULIER. 

N° 92. 

CODE DE COMMERCE MARITIME ). 

(1864.) 

TITRE PREMIER. 
DES NAVIRES ET AUTRES BATIMENTS. 

Anr. 1. [Ainsi modifié par une loi promulguée en Mai 1870.] 
Les sujets étrangers ne pourront pas posséder en lotalité, ni 
en partie, un navire sous pañillon olloman. Un navire otto- 
man ne pourra être vendu en entier à un sujet étranger, qu’ 

(a) La législation relative au Droit maritime privé, étant 
classée sous celte division du droit privé, la législation con- 
cernant le Droit maritime public et spécialement celle relalive à 
Ja police des ports, côles, ritières elg, sera inserée dans le Droit 
administratif. | 

(b) Archives du Ministère du Commerce, — Ce Code n'est 
pas, comme le Code de Commerce, un extrait du code de com- 
merce français. {1 est vrai que le cole maritime tient comme 
base la législation commerciale française, mais son compilateur 
a pris en considération tous les travaux législatifs modernes. Ainsi 
le législateur oltoman a pris en vue les changements el amélio- 
rations que les codes de commerce de Jlollante, de Surdaigne, 
même ceux d'Espagne, de Portuyal, de Deux Siciles, de Prus- 
se, ont introduits dans la législation commerciale. C’est pour ce la 
qu'au bas de chaque page nous avons placé en notes les 
eources de chaque article du code, la concordance des artieles
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en tant qu'on aura réliré préalablement les pièces constatent 
la nationalité Ottomane du dit navire (*). 

Anr. 2. Les sujels Ottomans peuvent acquérir la propriété 
d'un navire étranger, et le faire naviguer sous pavillon Olo- 
man aux mêmes conditions que les navires nationaux, mais 
le contrat de leur acquisition ne peut renfermer aucune clause 
ou réserve contraire à l'Article précédent au profit d’un étranger 
sous peine de confiscation du navire. 

AnT. 3. La vente volontaire d’un navire en lout ou en partie, 
qu’elle soil faite avant ou pendant le voyage, doit avoir lieu, 
à peine du nullité, par acte public devant un tribunal de com- 
merce ou une chancellerie commerciale si elle a lieu dans 
l'Empire Oltoman, el par devant un consul de la Sublime Porte 
si elle est faite en pays étanger. A défaut de iribunal ou de 
chancellerie de commerce dans le lieu de la vente en Turquie, 
le contrat de vente peut être passé devant le conseil provin- 
cial du lieu, à la charge d’en donner avis au tribunal ou à la 
chancelierie de commerce le plus voisin; et à défaut de con- 

sul Oitoman en pays étranger, devant le magistrat compétent 
  

étant plassée à la fin de chaque arlicle.— Quand aux Codes qui 
ont servi comme sources du code marilime, il esL à observer que 
les codes de commerce de Sardaigne el de Deu.r-Siciles, après 
la formation du royaume d’ltalie, ont élé abrogës, et remplacés 
maintenant par le Codice di commercio, publié le 25 juin 1865. 
A l'égard du Code prussien, dont certaines dispositions sur les 
passagers ont servi dans la compilation de celte matière, el qui 
forme une partie du Droit générul prussien [aligemeines Lan- 
drecht] a élé aussi abrogé, aa lien duquel est déjà en vigueur 
le Code général de commerce allemant, [allgemcines Deutsches 
Handelsgesetzbuch]. nn 

(*) L'ancien texte du Code était ainsi conçu ; h 
A moins d'étre sujet Gltoman, nul ne peut élre proprié- 

taire en tout où en parlic d'un navire portant parillon Ot- 
toman, ni faire partie d'une société quelconque furinée pour 
l'exploitation de tels natires. a — 
SOURCES.— {rt 2. Code decomm Eenagnol art. 500.—4rt. 

3.— (alinéa 49. Code de cornm. Sarde, art. 210, $ 1. — Quant 
eu Code francais, comp. art. 195 dif.)
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du lieu, à la charge d'en donner avis au consul Ottoman Île 
plus proche. [Cmp. Réglement de la Chancellerie commerciale 
marilime, art. 2] 

Anr. 4. Les navireset autres bâtiments de mer, tout meubles 
qu'ils soient, ont droit de suite comme les immeubles entre les 
mains des tiers” c'est-à-dire que, s'ils viennent à être vendus 
à des liers par leurs propriétaires débiteurs du chef de ces 
navires, leurs créanciers peuvent faire saisir les dits navires 
entre les mains des tiers acheteurs, el les faire vendre pour 
le recouvrement de leurs créances. En conséquence ces sor- 
tes de navires sont affectées aux dettes du vendenr et spéciale- 
ment à celles que la lui déclare privilegiées. [Cmp. art. 5 et 
suiv. 40. 100.— Appendice au Code de comm. art. 29.] 

Asr. 5. Sunt privilegiées, et dans l'ordre où elles sont ran- 
gées, les dettes ci-après désignées : 49. Les frais de justice et 
autres, faits pour parvenir à la vente el à la distmbution du 
prix; 2°. Les droits de pilotage, tonnage, cale, amarrage et 
bassin ou avant-bassin ; 39, Les gages du gardien et les frais 
de garde du bâtiment, depuis son entrée dans le port jusqu'à 
la vente; 40. Le loyer des magasins où se trouvent déposés 

les agrès et les apparaux; 5°. Les frais d'entretien du bâti- 
ment et de ses agrès et apparaux, depuis son dernier voyage 
et son entrée dans le pori; 6°. Les gages et loyers du capitaine 

et autres gens de l'équipage employés au dernier voyage ; 
3%. Les sommes prètées au capitaine pour les besoins du na- 
vire pendant le dernier voyage et le remboursement du prix 
des marchandises par lui vendues pour le mêine objet; 8°. Les 
sommes dûes au veudeur, aux fouroisseurs el ouvriers, erm- 
plozés à la construction, si le ravire n’a poial encore fait de 
voyage, et les sommes dües aux créanciers pour fournitures, 
travëux, maii-d'œuvre, pour radoub, viclusiiles, armement 
  

SUURCES,— Art. 4 (Code com. Français, art. 190, expliqué 
d'après la ductrinc des autcurs). 

—Art. 5. (Code com. francais, art. 491, avec modification 
du dernier alinéa et spécialement de la derniére phrase «sans 
préjudice clgr, reçue de l'art. 206 du Code Surde.)
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et éqnipement avant le départ du navire, s’il a déjà navigué; 
9°. Les sommes prêlées à la grosse sur le corps, quille, agrès, 
apparaux, pour radoub, victuailles, armement et équipement 
avant le départ du navire; 10°. Le montant des primes d’as- 
surances faites sur le corps, quille, agrès, apparaux et sur 
armement et équipement du navire, dûes pour le dernier 
voyage; 11°. Les dommages intérêts dûs auxaffreteurs, pour 
le défaut de délivrance des marchandises qu’ils ont chargées, 
ou pour remboursement des avaries souffertes par les dites 
marchandises par la faute du capitaine ou de l’équipage.— 
Les créanciers compris dans chacun des numéros du présent 
article viendront en concurrence, et proportionnellement à 
ce qui leur est dû en cas d'insuffisance du prix, sans préju- 
dice néanmoins de la disposilion de l'Art. 462. [Cmp. art. 66. 
90. 452. 157. 162. 478.] 

Arr. 6. Le privilège accordé aux dettes énoncées dans le 
précédent article, ne peut être éxercé qu'aulant qu'elles se- 
ront justifiées dans les formes suivantes : 4°. Les frais de jus- 
tice seront constatés par les états de frais arrêtés par les tri- 
bunaux compétents qui auront connus de Ja saisie et de la 
vente du navire ; 2°. Les droits de lonnage etautres par les 
quittances légales des receveurs ; 3°. Les dettes désignées 
par les Nos 1, 3, 4 et 5 de l'érticle 5, seront constatées par 
des états arrêtés par le tribunal de commerce ; 4°. Les gages 
et loyers de l'équipage par les rôles d'armement et de dé- 
sermement arrêtés dans les bureaux de l'office du port et à 
défaut dans ceux de la chancellerie commerciale ; 5°. Les 
sommes prêlées et la valeur des marchandises vendues pour 
les besoins du navire pendant le dernier voyage par des états 
arrêtés par le capitaine et les principaux de l'équipage du 

navire, constatant la nécessité des emprunts; 6°. La vente 

de la tolalité ou d’une partie du navire, par un acte public 
fait conformément à l'Art. 3; et les fournitures pour la con- 

SOURCES. — Art. 6. (Code comm. français art. 192, avec mo- 
dification des alinéas 6°. et 8°, dont le premier a été reçu du Code 
Sarde, art. 207. al. 6°.) .
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struction, l'armement, équipement, et les victuailles du na- 
vire seront conslalées par les mémoires, factures ou états 
visés par le capitaine, el arrétèes par le propriétaire dont 
un double sera déposé au grefle du tribunal ou de la chan- 
cellerie de commerce avant le départ du navire, ou, au 
plus tard dansles dix jours après son départ; ‘°. Les 
sommes prètées à la grosse, sur le corps, quille, a- 
grès, appareux, armement et équipement, avant. le dé- 
part du navire, seront constatées par de contrats authen- 
tiques, ou sous sigrature privée, dont les expéditions en 
doubles seront déposées au greffe du tribunal ou de la chan- 
cellerie de commerce dans les dix jours de leur date; 8°. Les 
primes d'assurances seronl constatées par les polices d’as- 
surances, ou par les extrails des livres, régulièrement tenus, 
des compagnies d'assurances; 9°. Les dommages-intérêts 

dûs aux affréteurs seront constatés par les jugements du tri-. 
bunal de commerce, ou par les décisiors arbitrales qui seront 
intervénues, si les parties on! consenti à être jugées par des 
arbitres. [Cmp. art. 65. 159 et suiv. 476.] 

Ant. 7. Les privilèges des créanciers seront éteints; —Indé- 
pendement des moyens généraux d'extinction des obligations, 
— Par la vende en justice faite dans les formes établies par 
le titre suivant; —ou, lorsque après une vente volontaire, le 
pavire aura fait un voyage en mer sous le nom et aux risques 
de l'acquéreur, et sans opposition de la part des créanciers 
du vendeur. L'opposilion d'un créancier, faite dans les for- 
mes prescriles en celle matière, ne profite qu'à celui qui l’a 
faite. [Cmp. art. 40-29.] 

Ant, 8. Un navire esl sensé avoir fait un voyage en mer.— : 
Lorsque son départ'el son arrivéeauronl été constaté dans deux 
ports différents et trente jours après le départ ; —Lorsque, 
sans Être arrivée dans un aulre port, il s’est écoulé plus de 

SOURCES.— Art. 7. (Code comm. français art. 193, complété 
par l'addition du dernier alinéa, emprunté de l'art. 316 du Code 
de comm. néorlandais.) Art. 8. (Code comm. franc. art. 194.) 
— Art. 9. (Cod. comm. franc. art. 196.)



X 349 X 
soixante jours entre le départ et le retour dans le même port, 
ou lorsque le navire, parti pour un voyage de long cours, a 
été plus de soixant jours en voyage, sans réclamation de la 
part des créanciers du vendeur. 

Ant. 9. La vente volontoire d’un navire en voyage ne pré- 
judicie pas aux créanciers du vendeur. En conséquence no- 
nobstant la vente, le navire ou son prix continue à être le 
gage des dits créanciers, qui peuvent même, s'ils le jugent 
convenable, atlaquer la'vente pour tause de fraude. 

TITRE SECOND. 

DE LA SAISIE ET VENTE DES NAVIRES. 

AT. 10. Tous bâtiments de mer peuvent être saisis et ven- 
dus par autorité de justice ; et le privilège des créanciers se- 
ra purgé par les formalités suivantes. 

Ant. 41. Il ne pourra être procédé à la saisie que vingl 
quatre heures après le commandement de payer fait sur la 
demande du créancier saisissant. 

Anr. 12. Le commandement devra être fait par l'entremise 
de l'autorité locale à la personne du propriétaire, où à son 
domicile, s'il s’agit d'une créance non privilégiée sur le navire. 
— Le commandement pourra être fait au capilaine du navire, 
si la créance est du nombre de celles qui sont susceplibles 
de privilège sur le navire aux termes de l'article 5. 

Aar. 43. Vingt-quatre heures après le commandement sile 

créancier n'a pas été payé, l’autorité fera procéder sur sa de. 
mande à la saisie du navire comme il suit ; — Un employé ac- 

compagné d'un lnissicr par elle nommé et assisté de deux lé. 

moins se transportern à bord et dressera le procès-verbal de 
saisie. — Il énonce dans ce procès-verbal; — Le nom, profes- 
sion et demeure du créancier pour qui il agit; — Letitre en 
a 

SOURCES.—Art. 10.(Code comm franc. art.197.).—Art. 11. 
c. c. fr. 198).—-Art. 42. (c, ©. fr. 499. (— Art, 43. (c. c. fr. 200).
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vertu duquel il procéde; — La somme dont il poursuit le pa- 
yement ; — L'élection de domicile faite par le créancier chez 
une personne demeurante dans le lieu où siège le tribunal de 
commerce, devant lequel le vente doit être poursuivie el dans 
le lieu où le navire saisi est amarré;—Les noms du proprié- 

taire et du capitaine ; — Le nom, l'espèce et le tonnage du 
navire; — Il fait aussi l'énonciation et la description des cha- 
loupes, canots, agrès, ustensiles, armes, munitions el provi- 
sions. — {! établit un gardien. 

Ar. 14. Si le propriétaire du navire saisi demeure daas la 
ville du tribunal de commerce du lieu de la saisie, ou à six 
heures de distance de ceile ville, le saisissant doit lui faire no- 
tifier dans le délai de trois jours copie du procès-verbal de 
saisie, et le faire citer à se présenter dans le délai ordinaire 
devant le trihunal, pour voir procéder à la vente des choses 
gaisies.— Si le propriétaire est domicilié dans un lieu plus é- 
loigné, lessignificalions et citalions sont données pour lui à la 
personne du capitaine da bâtiment saisi, ou en son absence, 
à celui qui représente le propriétaire ou le capiteine; et dans 
ce cas le délai ordinaire de citations sera augmenté d'un jour 
pour chaque journée de marche de la distance du tribunal à 
son domicile, s'il résida dans le continent de l'Empire. — Si 

au contraire le propriétaire a sa résidence hors de l'Empire 
conlinental ou à l'étranger, le délais des citations sera celui 
prescrit selon les localités par l’art. 12 du Code de procédure 
commeïciale, sauf l'exceplion portée dans le premier para- 
graphe de l'art. 10 du même Code. 

Anar. 45. La vente ordonnée par sentence du tribunal se fait 
devantun juge commis par cette sentence et aux enchères pu- 
bliques précédées de criés, publications et affiches comme il 
suit. 

Aar. 46. Si lasaisie a pour objet un navire dont le tonnage 

SOURCES.— Art. 14. (Cole “ra. francais. art 201.).— 
Art. 15. (Il a été ajouté probable ot pour compléter l'art. fr. 
205 [c. ot. art. 19], qui suppose une telle disposition dans la 
loi, mais qui n’exisle pas.—Art. 46. (C. ©. fr. art. 202.) 
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soit au dessus de dix tonneaux ou 400 kilos, il sera fait trois 
criées et publications des objets en ve nte.— Les criées et pu- 
blications seront faites consécutivement, de huilaine en hui. 

taine, aux environs du port,àla Bourse et dans les principales 
places publiques du lieu où le navire est amarré.— L'avis en 
sorainséré dans des jouenaux s’il y en a dans le lieu où siège 
le tribuasi de commerce devant lequel la saisie se poursuit ; 
ets'ilu'y en a pas, dans l'un de ceux qui se seraient im- 
primés davus la localité la plus voisine. 

Anar, 17. Dans les deux jours qui sui vent chaque criée et pu 
blication, il est apposé des affiches, —Au grand mât du navire 

saisi, —à l1 porte principele du tribuaal devant lequel on pro- 
cède. — Dans la place publique et sur le quai du port où le 
navire esl amarré, ainsi qu'à la Bourse de commerce, et à 
défaut, à la porte de l'autorité locale. 

Aar. 18. Les criées, publications, et affiches doivent dési. 
gner: — Les nom, profession et demeure du poursuivant ; 
— Les titres en vertu desquels il agit; — Le montant de la 

somme qui lui est due; —L'élection de domicile par lui faite 
dans le leu où siège le tribunal, et dans le lieu, où le navire 
est amarré ; — Les nom et domicile du propriétaire du navire 
saisi; —Le nom du bâtiment, et, s’il est armé ou en armement, 
celui du capitaine; — Le tonnage du uavire;— Le lieu où il est 
gisant ou flottant; —Les noms du juge et de l'huissier commis. 
— La première mise à pris; Enfin les jours des audiences 
auxquelles les enchères seront reçues. 

Ant. 49. Après la première criée, les enchères seront re- 
çues le jour indiqué par l'aiche, — Le juge commis d'office 
pour la vente continue de recevoir les enchères après chaque 
criée, de huilaine en huitaine, à jour certain fixé par son ot 

doonance. (Cmp. art. 15.) 
Ant, 20. Après la troisième criée, l'adjudication est faite 

aux plus offrant el dernier enchérisseur, à l'extinction des 

SOURCES.— Art. (Code comm. français art. 203).—4Art. 
48 çe. ec. fr. art 204).—Art. 19 Ke. c. fr. art. 205.) --Art, 20 
c. c. franc. art. 206 avec addition du dernier alinca.) g 

2
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bougies allumées au commencement de l'adjudication, d'a- 
près l’usage.— Toutefois le juge commis d'office peut dans 
l'espoir d'une surenchère accorder une ou deux remises, de 
huilairie chacune, lesquelles sont publiées et affichées. 

Muis si la remise, ainsi accordée, ne produit aucune suren- 
chère, le navire sera définiivement adjugé à celui qui s'était 
rendu enchérisseur avant cette remise. 

AurT. 21. Si la saisie porte sur des barques, chaloupes et 
autres bâtiments du port de 10 tonneaux on de 400 kilos et 
au dessous, dans.ce cas, sans qu'il y ait lieu d’ observer 
toutes les formalités ci-dessus désignées, l'a“judication sera 
{site à l'audience, après la publication sur le quai pendant 
trois juurs consécutifs, avec afliche au mât, ou, à défaut, 

en autre lieu apparent du bâtimeut et à la porte du tribunal. 
—1! sera observé un délai de huit jours francs entre la signi- 
ficalion de la ssisie et la vente. 

Art. 22. L'arjudication du navire fait cesser les fonctions 
du capitaine; sauf à lui à se pourvoir s’il y a lieu en dé- 
domrniagement contre le propriélaire, ses Caulions el 1ous 
ceux qui se seraiel engagées envers lui. (Cmp. arl. ‘2, 33.) 

Ant. 23. Dons les vingt-quatre heures de l’adjudication, 
les adjudicataires des navires de tout lonnege sont tenus de 
payer au juge commis par le tribunal le tiers du prix de 
leur arjudication et de fournir pour les deux autres liers une 
caution solvable dans la personne d'un sujet Olloman, qui 
sera avec lui, l’un et l'autre seront solidairement obligés 
de psyer les dils deux livrs dans le délai de onze jours à par- 
Ur du jour de l’adjndication, à peine d'y être contraints par 
corps.— Le navire ne sera Cconsigné aux añjndicalaires que 

lcrsqu'is auront payé le tiers du prix de leur adjndication 
et fourni la caution, mais l'extrait du procès-verbal de l'ad- 
judication ne leur sera délivré qu'après le payement intégral 
des autres deux tiers düns le délai prescrit. — À défaut de 

SOUS.CES.— Art. 21. Code comm. france art. 207 ).— Are. 
22.:c. ©. franrais. art. 208.).— Arf. 23. (c. ç. franc. art 
209, avec modifications importantes.)
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payement soit du premier tiers, soit des deux autres, et à 
défaut de fournir esution comme il a été dit, le navire sera 
remis en venie, et adjugé trois jours après une nouvelle pu- 
blication et affiche unique, à la folle enchère des adjudica- 
taires el des garants, qui seront également contraints par 
corps pour le payement du déficit, s’il y en a, des dommages, 
des intérêts et des frais, dans le cas où le liers déjà versé 

serait insuflisant. L’excédant, s'ily en a, sera rendu au fol 
enchérisseur, 

ART. 2%. Les demandes en distrection de la vente d'une 
partie du navire et objets saisis, se ont formées et notifites au 
greffe du tribunal avant l'adju‘ication. Siles demandes en 
distraction ne sont formées qu’'près l'adjudicalion, elles seront 

converties, de plein droit, e‘ oppositions à la délivrance des 
sommes provenant de la vr ite. 

Art. 25. Le demandeur su l'opposant aura trois jours pour 
fournir ses moyens.— "2: défendeur aura aussi trois jours 
pour contredire.—Lr causesera portée à l'andience sur une 
simple citation. 

Aur. 26. Peud ant trois jours après celui de l'adjsdication, 
les oppositions à la délivrance du prix seront reçues ; passé 
ce temps, elles ne seront plus admises, sice u'esl pour l'ex- 

cédant des sommes dûes a:1x créanciers saisissanis. 
Aur. 27. Les créanciers npposants sont ieaus de produire 

eu greffe du tribunal de cémmerce, ou à défaut à l'autorité 
qui a ordonné la vente, leurs titres de créance, dans les trois 
jours qui suivent la sommalon qui leur en eslfsiie par le 
créancier poursuivant, par le propriélaire Saist où par ses 

représentants ; faute de quoi, il séra procédé à la distribu- 

tion du prix de la vente, ainsi qu'il a été ci-dessus prescrit, 

sans qu'ils scient compris. 

Ant. 28. La col'oration des créanciers el la distribution de 

SOURCAS.—Art. 24. (0. ce. Français, art, 219. — Art, 95, 

(c. ©. francais. art. 211.). — Art. 25. (c. re. françuis, art 217, 

avec addition de la dernière phrase «st ce n’e:fn eîe ).— Art. 97, 

(c. c. francais, art. 213). —4rei, 28. (c. c. francais art. 214.
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deniers sont faites entre les créanciers privilégiés, dans l'or- 
dre prescrit par l’article 5; et entre les autres créanciers 
proport ionnellement de leurs créances. Tout créancier col- 
loqué l'est tant pour son principal que pour les intérêts et 
frais. 

Anr. 29. Le navire prêt à faire voile n’est pas saisissable, 
si ce n'est à raison de dettes contraclées pour le voyage 
qu'il va faire; el même dans ce dernier cas, le cautionne- 
meni de ces dettes empêche la saisie. Le navire est censé 
prêt à faire voile lorsque le capitaine est muni de ses expé- 
ditions pour son voyage (‘). [Cmp. art. 46.] 

TITRE TROISIEME: 

DES PROPRIETAIRES DE NAVIRES. 

Aur. 30. Tout propriélaire de navire est civilement res- 
ponssble des faits du capitaine, c'est-à-dire qu'il est obligé 
de payer les dommages provenant des faits et gestes du 

capitaine, et tenu des engagements contractés par ce dernier, 
pour ce qui est relalif au navire et à l'expédition. 1l peut, 
dans tous les cas, s'affranchir des obligations. ei dessus, 
par l'abandon du navire et du fret, si elles n'ont été con- 
troctées expressément par son ordre spécial. Toutefois la 
faculté de faire abandon n'est point accordée à celui qui 
est en mème temps capitaine et propriétaire ou coproprié- 
taire du navire. Lorsque le capitaine ne sera que coproprié- 
taire, il ne sera personnellement responsable des engage- 
ments contractés par lui, pour ce qui est relatif au navire 

et à l'expédition, que dans la proportion de son intérêt. 
[Cmp. art. 35, 420. 198. 214 et suiv. 247. 249.] 

«) Les expéditions du capitaine pour son voyage sont Les pa- 
piers indiqués dans l’article 41. (Note officielle.) 

SOURCES.—Art. 29. (c. c. franc. art215.). Art. 80. fe C. 
franc. art. 216, tel qu'il est modifié par la loi du 14 juin 1841.) 
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Anr. 31. Les propriétaires des navires équipés en guerre 

sous caution par autorisation du Gouvernement, ne seront 
toutefuis responsables des délits et déprédations commis en 
mer par les gens de guerre qui sont sur leurs navires, ou 
par les équipages,que jusqu'à concurrence de la somme pour 
laquelle ils auront donné caution à moins qu'ils n'en soient 
parlicipants ou complices. 

Cetle caution sera de 200,000 Piastres pour tout navire 
dont l'équipage y compris l'état-major el la garnison, est de 
cent-cinquante hommes ej au dessous ; de 400,000 Piastres 
pour les autres. 

Anr. 32. Le propriélaire peut toujours congédier le capi- 
taine quand même il se serait interdit celte faculté par la 
convention. Le capitaine congédié n’aure droit, à moins d'une 
convention contraire par écrit, à aucune indemnité de la part 
du congédiant, sauf les frais récessaires à son retour dans 
le cas qu'il serait congédié dans un pays autre que celui où 
il a été engagé. [Cmp. art. 22.] 

Anar, 33. St le capitaine congédié est copropriélaire du na- 
vire, il peut renoncer à la copropriété el exiger le rembour- 
sement du capital qui la représente. Le montant du cepi- 
tal est déterminé par des experts convenus par les parties, 
ou, en cas de désaccord, nommés d'office par le tribunal. 

Anr. 34. En lout ce qui concerne l'intérêt commun des 
propriétaires d'un navire, si tons les propriétaires votants 
sur là mesure à prendre ne sonl pas d'accord, l'avis de la 
majorité est suivi. Cetle majorité se détermine, non par le 
nombre des votants, maïs par une portion d'intérêt deus le 
navire excédant la moitié d- 83 valeur. Quand le navire 
appartient en commun à plusieurs personnes, la licitation 

n'en peut être recordée que sur la demande des propriétaires 
a —————— 

SOURCES.-— Art. 34.($. 10. c. francais, art. 217.—K 2. 
=cempr. art 20 de l’Acte du Gouvernement francais en date 
du 2 prairial del année 11 [#‘ Mai 1803.]).—4r4.32.(art.218 
du code comm. franc. avec adihtions xeplicatives.).— Ari. 38. 
{c.c. franc art. 219.).— Art. 34. (e. c. franc. art. 220.)
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formant ensemble la moitié de j'intérêt total dans le navire, 
s'il n’y 8, par écrit, convention contraire. 

TITRE QUATRIEME. 
DU CAP PAINE. 

Anr. 35. Tout capitaine où patron, chargé de la conduite 
d’un navire ou autre bâtuirient, est garant de ses fautes, même 
légères, qu'il commet, et tenu du payement des dommages 
qu'il cause dans l'exercice de ses fonctions. [Cmp. art. 30. 
J2elsuiv. 65 et s. 115. 247. 249. 981. 282] 

AuT. 36. Il esl responsable des effets et marchandises dont 
il se charge. — Il doit en fournis une reconnaissance. —Cetie 
reconnaissance se nomme connais-ement. [Cmp. art.101. 415. 

262 ] 
AuT. 37. Il appartient au capitaine de former l'équipage 

du navire, et de choisir et louer les matelols et autres gens 
de l'éqgipage; ce qu'il fera néanmoirs de concerl avec les 
propriélaires, lorsqu'il sera dans le lieu de leur demeure, 

Ant. 38. Le capitaine est obligé de tenir un registre appelé 
journal de bord, coté et paraphè par un employé da tribunel 
ou de la chancellerie de commerce, el à défaut par un em- 
pluyé de conseil munitipal, et à la fin confismé par le visa 

du président ou chef du tribunal, de la chancellerie o‘1 du 
coûseil précilés.— L: registre ou journal contient:--1°. L'é- 
tai journuiier du temps et des vents; — 2°. La marche jour- 

nelière en progrès ou en retard du navire; —3°. Le degré de 

l'agitude el de latitude où se trouve le navire jour par jour; 

—49, Toutles dommages arrivés au navire el aux marchan- 
dises et ieurs causes ; — 5°, L'état (autant que possible) de 
lout ce qui aura été perdu par acciden!, et de lout ce qui aura 
  

SOURCES. Art 35.10. © franc. art. 224.) — {rt 36 (c. c. 
franc art. 229 ).—4{rt. 37. (c c./ranc. art. 223.).—Aré. 58. 
code comm nécrlund us, art. 5°:3 —Cmpr. art 224 du code 
com. franc. coinine art. correspondant.).
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été coupé ou abandonné ; — Go. La route qu’il a tenue, avec 
les motifs des déviations, soit volontaires, soit forcées ; — 7°. 
Toutes les résolutions prises pendant le voyage par le capi- 
taine en conseil avec les offisiers et gens de l'équipage ; — 
8. Les congés donués aux ofliciers et gens de l'équipage, 
ainsi que les motifs; — 9°. La recelle el la dépense concer- 
pant le navireet les marchandises chargées, et généralement 
tout ce qui concerne le navire ou son chargement, et lout ce 
qui peut dunner lieu à uu comple à rendre, ou à une de- 
mande à former ou à contester. 

Ant. 39. Indépendariment du Registre Journal, le capitaine 
est Lenu d'avoir à bord, avec les mêmes formalités, un re- 

gistre Livret, spécialement destiné à y inscrire régulièrement 
es emprunts à la grosse. [Cmp. fièglement de la Chancell. 
maril. art. 2. — Aussi plus bas art. 151 el suiv.] 

AnrT. 40. Le capitaine est lenu, avant de prendre charge, 

de faire visiter son navire, par des experts nommés ad hoc 
par le tribunal de commerce ou à défaut par la chancellerie 
cominerciale, el s'il n'y en a pas, par le conseil municipal du 
lieu, pour savoir si son ravire ést pourvu de tout ce qui est 
nécessaire à la navigation et s’il se trouve en état de faire le 
vuyage.— Le procès-verbal de visite est déposé au greffe du 
tribunal de commerce, de la chancel'erie commerciale ou du 
consei: municipal ; il en est délivré une copie conforme au 
capitaine.—Le capitains ne pourra recevoir ses expéditions 
que sur la présentation Uu procès-verbal de visite du navire 

Jar; même queles chargeurs auraient renoncé à 2etle visite. 
[Cmp. art. 119] 

Aur. £t. Le capitaine est encore tenu d'avoir à bord:—1®. 

L'acte de prepriété du navire ou une copie dûment légalisée: 

—% L'acte de sa atiunalité, c'est-à-dire, le béret conststant 

qu'il est sons pasillan Ofivman;—3. Le rôle d'équipage; — 
QE 

SOURCES — cri 40. {eude comm. sarde, arl. 241.—Quant 

au code fr.cmp art. 22%.) —art 41. (c. c. franc. art. 296. 
complété par les ali. 49. :9. 5% 79. del'art 857 du çole néer- 
alndais.)
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4°, Les connaissements et chartes-parties;—5%, Le menifeste 
ou état du chérgement;—6°. Les scquits de payement ou à 
caution de douanes; —7°. Le congé ou passeport maritime; 
—8°. La palente de santé; 9°. Un exemplaire du code de 
commerce maritime. [Cmp. art. 65. 92 et suiv. 101. 106 et s.] 

Arr. 42. Le capitaine est tenu d'être en personne dans son 
navire, depuis le moment où le voyage a commencé jisqu'à 
son arrivée en rade sûre ou à bon port.— Lorsqu'un capitaine 
devra mouiller dans un port, où, ni lui, ni aucun individu 

del'équipage n'aurait encore abordé, et dans lequel il se trou- 
verail des pilotes connaissant l'entrée du port, du canal, ou 
de ja rivière, il devra s’en servir aux frais du navire. [Cmp.. 
art. 56.] 

Aar. 43. Ea cas de contravention aux obligations imposées 
par les cinq arlicles précédents, le capitaine est responsable 
de tous les événements envers les intéressés au navire et au 
chargement. [Cmp. art. 72.) 

Aar. 44. Le capitaine répond également de tout îe Com- 
moge qui peut arriver aux marchandises qu'il aurait chargées 
sur le uliac de son navire sans le consentement par écrit du 
c hargeur.— Cette disposition n'est point applicable au pelit 
cabotage. [Cmp. art. 253. 263.] 

Ant. 45. La responsabilité du capitaine ne cesse que par la 
preuve d'obstacles de force majeure. 

Arr. 46. Le capitaine etles gens del'équipage qui sont à 
bord, ou qui sur les chaloupes se rendent à bord pour faire 
voile, ne peuvent être arrêtés pour dettes civiles, si ce n'esi 
à raison de celles qu'ils aurort contraciées pour le voyage ; 
ét nême dans ce dernier cas, ils ne peuvent être arrêtés, s'ils 
donnent caution pour le payement. [Cmp. art. 29.] 

Anr 47. Le capitaine, dans le lieu le la demeure des pro- 

  

SOURUES.—art. 42 (Ain. 190. ©. néerlandais, art. 861. 
—Alin. :2—c €. sarde, art. 243. al. 29.—Quant au c. fr. cmp. 
art 2:%.)—arl. 43. 1e. €. franc. art. 228.).—art. &4.(c. c. fr. 
art. 229) at 45 (6. c. franc. art. 250 ).—art. 46. (ec. c. 
fra: art 21) —art. 47.0. c. franc. art. 233.)
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priétaires ou de leurs fondés de pouvoirs, ne peut, sans leur 
autorisation spéciale, faire travailler au radoub du navire, 
acheter des voiles, cordages et autres choses pour le na- 
vire, prendre à cet eflet de l'argent sur le corps du navire, 
ni fréter le navire. [Cmp. art. 163.] 

Anar. 48. Si le navire était frété du consentement des pre- 

priélaires, et que quelques uns d’eux fissent refus de con- 
tribuer aux frais nécessaires pour l’expédier, le capitaine 
pourra, en ce cas, vingt-quatre heures après sommalisn faite 
aux refusants de fournir leur contingent, emprunter à Île 
grosse, pour leur compte, sur leur portion d'intérêt dans le 
navire, avec autorisation du tribunal de commerce ou à dé- 
faut du conseil du lieu. [Cmp. art. 464.] 

Arr. 49. Si, pendant le cours de voyage, il y a nécessité 
de raboud, ou d'achat de voiles, cordaies, apparaux, de vi- 
etusilles, ou d'autres okjets impérieusement nécessaires, et 
que les circonstances ou l'éloignement de la demeure des 
propriétaires du navire ou du chargement ne permettent 
pas de demander leurs ordres, le capitaine, après avoir 
constalé celte nécessité par un procès-verbal signé par lui 
etles principaux de l'équipage, pourra, en se faisant auto- 
riser, en Turquie, par le tribunal de commerce, ou à défaut, 
par le conseil du lieu, et chez l'étranger, par le Consul Olto- 
mau, ou, à défaut par l'autorité compétente des lieux, em- 
prunter à la grosse sur le corps du navire et ses dépendances, 
et s'il ya névessilé sur la cargaison, ou si cel emprunt ne 
peut être faiten tout ou en partie, mettre en gage ou vendre 
aux enchères des mar:handises jusqu'à concurrece de la 
somme que les bescins constatés exigent. Les propriétaires 
ou le capitaine qui les représente, tiendront c:mrle des 

marchandiies vendues, d'après le cours des marchi:,dises 

SOURCES —urt. 48, (&. ©. franc. art. 233).— arr. 49. (ec. 
com. fra. art.23%4. complété 4) par la phrase «ou d'achat de 

voiles» jusqu'aux mots «leurs ordresx, empruntée de 1 ait. 372 
8. 1. du cote néerlandais; 2) par la loi fr, du 14 juiu 1841, 
qui forme le dernier alinéa.). 
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de même nature et qualité, dans le lieu de la décharge du 
navire, à l'époque de son arrivée. —L'affréteur unique, ou les 
chargeurs divers qui seront tous d'accori, pourront s'op- 
poser à la vente ou à la mise en gage de leurs marchan- 
dises, en les déchargeant, et en payant le fret en proportion 
de ce quele vuyoge est avancé. À défaut du consentement 
d'une partie des chargeurs, celui qui voudra user de la fa- 
culié de déchargement sera tenu du frel entier sur ses mar- 
chandises. [Cmp. art. 64, 120. 163. 165. 245.1 

AxT. 50. Le capitaine, avant son départ d'un port étran- 
ger üu des ports Oitomans situés dans le golfe de Bassora 
ou sur les cô es de l'Arabie et les côtes septentrionales de 
l'Afriqu® pour revenir à d’autres ports de la Turquie, sera 
teuu d'envoyer à ses propriétaires ou à leurs fondés de pou- 
voirs un cample signé de lui, contenant l’état de son char- 
gemeut, le jrix des marchandises par lui achelées et char- 
gées pour coirpte des propriélaires, les sommes par lui 
emprunlées, ie noms et demeures des prêteurs. 

Si le charge mei:t dans les dits ports était fait pour le compte 
des affréteurs et par leurs comimnissionnaires, dans ce cas, le 
capitaine ne sera lenu d'envoyer aux propriétaires ou à leurs 

fondés de poavoirs, que l’état de son chaïg=ment résultant 
des conuaissements qu'il a sousceril, ainst que seiut des som- 
mes qu'il a emprunlées contenant les noms el demeures 
des prâteurs. 

Anr. 51. Le capilaine qui aura sans nécessité pris de l’ar- 
gent sur le corps. avitaillement ou équipement du navire, 
engagé ou vesdu des marchandises ou des vicluailles, ou 
qui aura employé dans ses comptes des avaries el des dé- 
penses supposées, sera responsable envers les intéressés, et 
personnellement tenu du rembonrsement de l'argent ou du 
payement Ces objets, sans préjudice de la poursuite crimi- 
pelle s'il y a lien. 

nt 

SOURCES. — art 50. (code comm. sarde, art. 2%51,—Quaut 
au Code franc cmpr. art. 235.).—art. 51 (c. ©. fran, art. 
256.).
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Anr. 52. Hors le cas d'innavigabilité légalement constatée, 

le capitaine ne peul vendre le navire sans un pouvoir spécial 
des propriétaires, à peine de nullité de la vente, et de répon- 
dre personnellement des dommages-intérêts. 

L'innavigabilité du navire sera constatée dans un procès- 
verbai dressé par des exrerls assermentés qui seront nom- 
més, en Turquie par le tribunal de commerce, ou à défaut 
par la chancellerie commerciale, et s’il n'y en a pas, par le 
conseil local, et à l'étranger, par le consul Otoman ou, À 

défaut, par le magistrat du lieu. 
À défaut de pouvoirs et d'instructions de la part des pro- 

priétaires, la vente par suite de l'innavigabilité, ainsi con- 
stalée, sera faite aux enchères publiques. [Cmpr. art. 1419, 
214.234 et suiv.] 

AnT. 53. Tout capitaine de navire, engagé pour un voyuge, 
est Lenu de l'achever, à peine d+ tous dépens, dommages- 
intéré's envers les propriéiaires el les affréteurs. [Cinpr. art. 
67 et suiv.] 

ART. 54. Le capitaine qui navigue à profit commun sur le 
chargement, ne peut faire aucun trafic ni commerce pour 

son compte particulier, s'il n’y & convention contraire. [Cmp. 

art. 66.] 

Arr. 55. En cas de contravention aux dispositions menlion- 

nées dans l’articie précédent, les marchandises embarquées 

par le capitaine, pour son comple particulier, soul confis- 

quéés, par j:g*ment du tribunal de commerce au profit des 
autres 1B1Èress :s. 

Ant 56. La capitaine ne peut sbendanner son navire pen- 
dan! le voyage, pour quelque danger que ce soit, sans l'avis 
des officiers et principaux de l'équipage ; et, en ce cas, il 
est tenu desauver avec lui, avec les papiers iniportants, Lels 

que les charies-parties, connaissemeals et expedi'ions, l’ar- 
  

SOURUES.— art. 52 (code comm. s£ride. arl. 053.—Qnant 
au code fr. empr ürt 237) —"rlt 53. ic © frac art. 238 ). 
— art, 54 ç ©. fraas. art. 239.).—urt. 55. (:. © france. 240 ), 
sarl. 65. te. c. franc. art. 241.)
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gent et ce qu'il pourra des marchandises le s plus précieuses 
de son chargement, sous peine d'en repondie en son propre 
nom.—Si les ubjets, ainsi tirés du navire, sont perdus par 
quelque cas fortuit, le capitaine en demeurera déchargé. 
[Cmpr. art. 42. 952 et suiv.] 

Anar. 57. Le capitaine est tenu, dans les vingt quatre heu- 
res de son arrivée au port de destination, de faire viser par 
les autorités indiquées dans les deux ar'icles suivants son 
registre Journal, et de faire son rapport, dont il lui sera don- 
né copie légalisée.— Le rapport doit énoncer:— Le lieu et le 
temps de son départ; —La route qu'il a tenue; —Les hasards 
qu'il a courus;— Les désordres arriv4s dans le navire, et 
toutes les circonstances re marquabhles de son voyage. 

Ar. 58. En Turquie le rapport esl tait au Président du tri- 
bunal de conimerce, ou à défaut au chet de la chancellerie 
commerciale, et s'il n’y en a pas, au chef del'autorité supé- 
rieure du heu.— Les chefs dela chancel'erie commerciale 
ou de l'autorité locale, qui ont reçu le rapport, sont tenus 
de l’enveyer,sans délai, au Président du tribunal de commer. 
ce le plus voisin.—Dans l'un et l'auire cas, le dépôt en est fait 
au greffe du tribunal de commerce. 

Aar. 59. E1 pa ys étranger, le capitaine doit faire son rap- 
port devant le consul Ottoman, ou à défaut devant l'autorité 
compéiente du lieu, et de prendre un certificet constatant 
l'époque de son arrivée el de son départ, l’état et la nature 
de soa clargement. | 

Aur. 60 Si, pendant le cou rs dn voyege, le capilsine est 
obligé de relâcher dans un port Oltoman ou étranger, il est 

tenu de déciorer, suivant .les cas, devant une des autorités 

mentionnées dens lès deux articles précédents, les causes de 

sa relèrhe. 
Ant. 61. Le capitaine qui a fait naufrage et qui s'est sauvé 

seul ov &ec une parlie de son équipage, est lenu de se pré- 

SOURS2S. art. 57, (0. ©. franc. art. 242). -—art. 58. (0. 
e. franc. art. 248) —art. 59. (c. c. franc. art. 2441. — art. 60. 
ë. C. frasic. art. 245).—aré. 64. (e. ©. franc art. 246.). 
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senter sans délai, suivant les lieux et les cas, devant les 
mêmes autorités, d'y faire son rapport, de le faira vérifier 
par ceux de son équipage qui se seraient sauvé: el se trou- 
veraient avec lui, et d’en lever expédition. [Cmpr. art. 53. 
490. 124.169 195. 205.] 

Ar. 62. Pour vérifier le rapport du capitaine, l'autorité 
reçoit l'interrogaloire des gens de l'équipage, et, s'il est pos- 
sible, des passagers, sans préjudice des autres preuives.— 
Les rapports non vérifiés ne sont point admis à la décharge 
du capitaine, et ne font puint foi en justice, excepté dans le 
cas où le cepitaine naufragé s'est sauvé seul dans le lieu où 
il a fait son rapport.—La preuve des faits contraires est r£- 
servée aux parles. 

AuT. C3. Hors le cas de péril imminent, le capi:aire ne 
peut décharger aucune marchandise avant d'avoir fail son 
rapport, à peine de poursuiles extraordinaires contre lui. 

Ant. 64. Si les victuailles du navire manquent pendant le 
voyage, le capitaine, en prenant l'avis des principaux de l'é- 
quipsge, pourra contraindre ceux qui sauront des vivres en 
particulier de les mellre en commun, à la charge de leur 
en payer la valeur. |Cmpr. art. 5, 79. 445.) 

TITRE CINQUIÈME. 
DE L'ENGAGEMENT ET DES LOYERS LES OFFICIERS ET GENS 

DE L'ÉQUIPAGE. 

Aer. 65. Les condilions d'engsgement du capiteine, des 
officiers et des hommes de l'équipage d’un navire, sont con-. 
statées par le rôle d'équipage ou par les conventions des 
parties.—S'il n'y e pas de conventions écrites et que le rôle 
d'équipage ne parle par des condilions de l'engagement, les 
parties seront considérées comme ayant voulu s'en rappor- 

SOUNCES.—art 62. (ce. c fr. art. 247).—art. 63. (c. c. fr. 
art, 248).—art. 64. (c. c. fr. art. 249).— art. 65. {Il a été 
construit comme suit: Al. 4°.—de l’art. 250 du code franc.— 
al. 2° —de l'art. 238, al. 2. du code napolitain.— al.—8°. de 
l'art. 266 8. 1. du code de Sardaigne.) 
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ter à l’ussge du lieu, où l'engagement a été fait.— Le 10'e 
d'équipage sera dressé en Turquie devant l'office de part, 
ou à défaut, devant la chancellerie commerciale et, s’il n'y 
en a pas, devantle conseil municipal, et à l'étranger, devant 
les consuls ou agents cousulaires Oltomans, et à défant, de- 

vant l'autorité cumpétente du lieu. [Cmpr. art, 5, 6°. 6, 4°. 
41. 278.] 
Ant. 66. Le capitaine et les g2ns de l'équipage ne peu- 

vent, sous aucun prétexte, charg2r dans le navire aucune 
marchandise pour leur compte,sans en payer le fret et sans 
le consentement des propriétaires, ou, ai Île navire est affrété 

en entier, sans le consentement des #ffréteurs, à peine d'être 

confisquée au profitdes intéressés, c'est-à-dire, des pruprié- 
taires ou des affréteurs du navire, à moins qu'ils n’y soient 
autorisés dans le premier cas, par leurs engagements, el 
dans le second, par le charte-partie. [C :p. art. 54. 55.] 

Anar. 67. Sile voyage est rompu par le fait des proprié- 
taires, capitaine ou affréteurs, avant le départ du navire, les 

ofliciers et gens de l’équipage loués au, voyage où au mois 
sont payés des journées par eux employées à l'équipement 

du navire, et en sus ils reçoivent, à litre d'indemnilé à leur 
choix, ou ce qui leur a été avancé sur leurs wawes, ou, dé- 

duction faite de ces avances, s'il y en a, un mois de leurs 
gages convenus, ou le quart des gages quand ils Sont loués 
au voyege.—Si la rupture arrive après le départ du navire, 
ils reçoivent les loyers dûs pour le temps qu'ils ont servi, 
eten outre pour indemnité ie double qui leur est accordé 

“par le paragraphe précédent, et les frais de voyase pour 
leur conduite de relour jusqu’au lieu du départ du navire, à 
moins que le capitaine, les propriétaires et les affréteurs ne 
leur procurent leur embarquement sur un autre navire re- 
venant au dit lien. Néanmoins les loyers et indemnités ne 
  

SOURCES.— art. #6 (Code comm. néerlandais, art. 372. : 
— Quant an €. fr. cmp art. 251) —art. 67. (Code comm. néer- 
landuis, art, 411, $ Let 412, $. 1.— Quant au code fr. cmp. 
art. <92.)
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pourront, dans aucun cas, excéder le montant de ce qu'ils 

auraient perçus, si le voyage avait été achevé.—L'indemnité 
pour la conduite de retour est calculée suivant la qualité 
des gens de mer renvoyés. {(Cmpr. art. 32. 53. 68 el suiv. 90. 
108. 126. 461. 194.] 

Ant. 68. Si, avant le voyrge commencé, il survient une 
interdiction de commerce avec le lieu de la destinetion du 
navire, ou, si l'exportation des marchandises pour lesqciles 
il est frété, étail interdite, ou, si encore le navire est arrêlé 
per ordre du Gouvernement, dans ce casil n'est dû aux of- 
ficiers et gens de l'équipage renvoyés, que les jou:nées par 
eux employées au service du navire. [Cmpr. art. 96. 121. 
122, 495. 211.] 

Ant. 69. Si l'interdiction de commerce ou j’arrêt du na- 
vire arrive pendant le cours de vayage, les olliciers el gens 
de l'équipage sont payés, daus le cas d'isterdic'ion, à pro- 
portion du temps qu'ils aurout servi ontre leurs frais de re- 
tour ; el dans le cas d'arrèt, ils reçoivent, s'ils sont engagés 
su mois, la moilié de leurs g:ges pendant le tenips que du- 
rera l'arrêt ; mais sis sont engagés au vuyage, ils ne reçoi- 
vent que le prix stipulé pour le voyage sans aucune aug- 

mentalion pour letemps de l'ar:êt. 
Anr. 70. Sile voyage est prolongé volontairement, le prix 

dea loyers des marins engagés au voyige est augmenté à 
proportion de la prolongation. 

Arr. 71. Si la décharge du navire se fait volontairement 
dans un lieu plus rapproché que celui qui est désigné par 
l'affé.ement, il n'esLiail aux malins eng: gés au voyage au 
cune diminvulion. 

ART. 2. Kil+- matelots sont engagés au profit ou au fret, 
il ne leur «si ‘nn dédommagement ui journées pour 
la rupture, le **': -ientou Ja prolongation du vayags oc- 

SOURCES.—art. 68. (Codo comm. franc. art 253).— art, 

69. (c.c. franc. ‘art. 254).— ari. 70. {c. ©. franc. art. 255, 

avec addition du mot «volontairement». —art, T1, (c.c. fr.art 

956).—art. 72. (c. c. fr. art. 257.).
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œasionnés par force mejeure.—Si la rupture, le retardement 
ou le prolongation arrive par le fait des chargeurs, les gens 
de l'équipage ont part aux indemnités qui sont adjugées au 
navire.—Ces indemaités sont partagées entre les proprié- 
taires du navire elles gens de l'équipage dans la même pro- 
portion que l'aurait été le profit ou le fret.—Si la rupture, le 
relardement ou le prolongation arrivent par Îe fait du capi- 
taine ou des propriétaires, ils sont tenus d’indemniser pro- 
portionuelement les gens de l'équipage en égard à la na- 
ture de leurs conventions. 

Anar. 73. En cas de prise et confiscation, de bris et nau- 
frage avec perte entière du navire et des marchandises, les 

officiers et gens de l'équipage ne peuvent prétendre à au- 
cun loyer au sujet du voyage. Mais aussi ils ne sont point 
tenus de reslitier ce qui leur a élé avancé sur leurs loyers. 
[Cmpr. art. 61. 122. 126. 469. 272.] 

AarT. 74. Si quelque partie du navire est sauvée, les ma- 
telots engagés au voyage ou au mois sont payés de leur 
loyers échus sur les débris du navire qu'ils ont sauvés.—Si 
les débris ne suflisent pas,ou s’il n’y a que des marchandises 
sauvées, ils sont payés de leurs loyers subsidisirement sur le 
fret des dites marchandises. [Cmpr.art. 5, 6°.106.169.272.] 

Anr. 756. Les officiers et gens de l'équipage engegés au 
fret sont payés de leurs loyers seulement sur le fret à pro- 
portion de celui que reçoit le capitaine ou l’aftréteur. [Cmp. 
art. 106.] 

Anr. 76. De quelque manière que les ofliciers et gens de 
l'équipage soient loués, ils sont payés des journées par eux 
employées à sauver les débris et les eflets naufragés. 

Ant. 77. Toute personne de l’équipege qui, pendant le 
voyage, tombe malade ou est blessée ou mutilée, soit au service 
du navire, soit dens un combat contre les envemis et les pi- 

SOURCES.—art. 73. (ec. c. fr. art. 258).—art. 74.(c. c. 
fr. art. 259).—art. 7h. (c. c. franc. art 260).—art. 76. (c. 
c. fr. art. 261).—art. 77. (c. c. néerlandais, art. 493 et 424. 
Cmp. aussi art. 252—263 du code franc.)
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rates, est payé de ses loyers, traitée et pansée, et en cas de 
mutilation indemnisée à l'arbitrage du juge s'il y a contesta- 
tion. —Les frais du traitement et du pansement et l'indemnité 
en cas de mutilalion, sont à la charge du navire et du fret, 
si la maladie, les blessures et la mutilalion ont été occasion- 
nées par le service du navire; el ils seront repartis sur le 
navire, le fret et le chargement par forme d'avarie grosse, 
si elles ont eu lieu dans un combat pour la défense du na- 
vire. [Cmpr. art. 245, °.] 

Ant. 78. Si le marin walade, blessé ou mutilé, ne peut 
poursuivre le voyage sans danger, le capitaine, avant son 
départ, esttenu de le débarquer dans un hôpital ou autre 
lieu, où il puisse recevoir le traitement convenable, et de 
pourvoir aux frais de sa maladie, de son entretien et de 
son retour si le malade vient à guérir, ou à son enterrement 
s'il décède. A cet effet, il déposera une somme suflisante 
ou une caution entre les mains du chef de la chancellerie 

commerciale ou de l'autorité locale si c’est en Turquie, ou du 
consul Ottoman et à son défaut du magistrat du lieu si c'est 
à l'étranger.—Dans ces cas, indépendemment de ses frais 
de retour, le malade, blessé ou mutilé a droit à ses loyers 
non seulement jusqu’à sa guérison, mais jusqu’au jour où il 
pourra être de retour au lieu d'où le navire est parti. 

Arr. 79. Si le marin, se trouvant à bord ou sorti avec au- 

torisation, a reçu des blessures dans une rixe, ou tombe 
malade par suite d'une conduite désordonnée ou immorale 
de sa part, il ne sera pas moins traité et pansé aux frais 
dunavire comme ci-dessus, saufle recours contre lui pour 
le remboursement de ses dépenses.—Si le marin, sorti du 

navire sans autorisation, est blessé, mutilé, ou tombe ma- 

lade par rixe ou mauvaise conduite, les frais de ses panse- 

SOURCES.—Art. 78. (Il a été construit 1.] de l’art, 495 qu: 
Code néerlandais: 2.] de l'art 287 du Code da Sardaigne: et 
le dernier alinéa. 3.] de l’art. 1471 du Code portugais.) —4rt. 
79. (AI. 1°.— Code de Sardaigne, art. 288.—A1. 4,— Code fr. 
art. 264.) ou
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ments el traitement sont également à sa charge. Il pourra 
même être congédié par Île capitaine, auquel cas il ne lui 
sera pagé que ses loyers à proportion du temps qu'il aura 
servi. 

Art. 80, En cas de mort d’un matelot pendant le voyage, 
ses loyers sont dûs à sa succession d'après les distinctions 
suivantes: —S'il a été engagé au mois, ses loyers sont dûs 
jusqu'au jour de son décè-;—S'il a été engagé au voyage 
la moitié de ses loyers est dûe s’il meurt en allant ou au 
port d'arrivé, et le total s’il meurt en revenant.—S'il est en- 
gagé au profit ou au fret, sa part entière est dûe après que le 

voyage est commencé.—Si le mari, de quelque manière qu'il 
sail engagé, est tué en défendant le navire contre l'ennemi 
ou les pirates, et que le navire arrive à son port, les luyers 
du dit marin. consiléré comme vivant, seront dis en entier 
pour tout le voyage. | 

Anr. 81. Le matelot pris dansle navire et fai! esclave ne 
peut rien prétendre contre le capiteine, les propriétaires, ni 
contre les afl-éteurs pour le payement de son rachat. —Il est 
payé de ses loyers jusqu'au jour où il est pris et fait esclave. 

Anr 82 Le matelot pris et fait esclave pendant qu'il a été 
euvoyé en mer où à lerre pour le service du navire, a droit 
à l'enlier payement de ses loyers, et en outre au payement 
d'une indemnité pour son rachat, site navire arrive à bon 
porl, 

AuT. 83. L’indemuité est dûa par les pronriétaires du na- 
vire, si le marin a été envoyé en mer ou à terre pour le 
servire du navire; elle est dû: par les propriétaires du na- 

vire et du chargement, s'il a été envoyé en mer ou à terre 
pour le service du navire et du chargement. 

Aur. 8t. Le montant de la dite indemuité est fixé à vingt- 
cinq livres turques en or. 

SOURCES.—art. 80. (c. c. fran. art. 265.).—art. 81. (ec. 
fr. 266.).— «rt. 82. (c c. fran. art. 267.)—art. S8. (c. c. fran. 
art. 268).—art. 84 (c. & fran. art. 269$. 1)
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Aur. 85. Si le navire est vendu pendant le cours de l’en- 
gagement, les gens de l'équipage, qui n'ont pas acquiescé 
à des conventions contraires, ont droit d'être reconduils aux 

frais du navire el d'être payés de leurs luyers. 
Aur. 86. Lorsque le capitaine cuugédie des officiers ou 

gens de l'équipage pour des causes légilimes, il ne doit 
payer que les loyers convenus jusqu’au jour du congé, cal- 
cuiés d'après la route déjà parcourue.—S$i le congé a lieu 
avant le commencement du voyage, ils sercnt payés des 
jours qu'ils auront été en service, et rien de plus. 

Arr. 87. Pour le renvoi des gens de l'équipage sont répu- 
lées causes légitimes: 4°. L'incapacilé dans le service; — 
£9, L'insubordination; 3°, L'ivrognerie habituelle; —4°, Les 
voies de faits à bord du navire; el tous les autres vices de 

caracière qui pourraient porter le désord'e dans le navire; 
—5°. L'abandon du bord sans permission; —6°. La ruplure 
furcée ou permise du voyage en obse:vant ce qui est statué 
par la loi à cet égard. 

Ant. 88. Tout marin qui justifie qu'il est cungédié sans 
cause légitime après son icscription sur le rôle d'équipage, 
a droit à une indemnité contre le capitaine.— L'indemnité 
est fixés au tiers des loyers que le congédié aurait proba- 
blement gagné pendant le voyage, si le coug* a lieu avant 

le voyige commencé ; au montant du loyer qu'il aurait per- 

çu depuis le moment du congé jusqu'à la fix du voyage, et 

aux frais de retuur, si le cungé a lieu pendant le cours du 

voyage.—Le capilaine ne peut dans aucun des cas ci-dessus 

répéter le montant de l'indemnité corire les propriétaires du 

navire, à moins qu'il n'ait été autorisé par ces derniers à 

douner cong#. [Cmpr. art. 37. 67 et suiv.] 

  

SOURCES.—Art. 85. (code comm. de Sardaigne, art. 295.) 

— art. 86. (code comm. néerlandais, art. 436..—urt. 87. (code 

comm néerlandais, art 437, avec addition du 1°. al. «iucapa- 

cité dans le service», emprunté à l'art. 70 in me du code 

espagnol.).— art. 88. (C. c. frun. art. 270. $. 1—5, avec ad- 

dition de la dernière phrase «d moins qu'il n'ait été elç.»).
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Anr. 89. Les officiers et gens d’épuipage inscrits dans le 

rôle d'équipage ne peuvent se refuser au service et abandon- 
ner le navire que dans les cas suivants : 1°. Si avant le com- 
mencement du voyage pour lequel ils se sont engagés, le 
capitaine veut changer de destination; 2°. Si, avant le com- 
mencement du voyage, la Turquie est engagée dans une 
guerre maritime, ou si, le navire se trouvant dans un port 
de relâche, il survient entre la Turquie et l’état de la desti- 
nalion une guerre qui mettrait le navire en danger réel; —3°. 
Si avant le voyage commencé, ou si le navire se trouvant 
dans un port de relâche l’on a des nouvelles certaines que la 
peste, la fièvre jaune, ou une autre maladie épidémique sem- 
blable règne dans le lieu de la destination du navire; —4°, Si 
avant le voyage commencé, le navire passe en entier à d'au- 
tres propriétaires ; 5°. Si avant le voyage commencé, le capi- 
taine meurt ou est congédié par les propriélaires du navire. 

Arr. 90. Le navire et le fret sont spécialement affectés aux 
loyers, indemnités et frais de route des gens de l'équipage. 
[Cmpr. art. 5, 69. 109. 106.129. 272, 277 et suiv.] 

Arr. 91. Le navire et le fret sont également affectés aux 
propriétaires du chargenient pour le dommage qu'ils souf- 
frent par l'infidélité ou la faute des ofliciers et gens de l'é- 
quipage, sauf le recours des propriétaires du navire contre 
le capitaine, et de celui-ci contre les gens de l'équipage. 

ITITRE SIXIÈME, 
Des chartes-parties, affrétements et nolissements. 

Anr. 92. Toute convention pour louage d'un navire, ap- 

pelée charte-parlie, affrétement ou nolissement, doit être 
rédigée par écrit. —Elle énonce:—Le nom, le tonnage et la 
nalionalité du navire; —Le nom du capitaine; —Les noms du 

SOURCES.—art. 89. (ce. c. néerlandais, art. 440, $. 1—5). 
— art. 90. (code comm. fran. art. 271).—art. 91. (code comm. 
néerlandais, art. 458).—art. 92. (c. c. fran. art. 273,).
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réteur et de l’affréteur; —Le lieu et le temps convenus pour la 
charge et pour la décharge; — Le prix du fret ou nolis; — Si 
‘affrétement est lotal ou partiel; —L'indemnité convenue pour 
les cas de retard, du chargement ou du déchargen ent. [Cmp. 
art. 41.406 et suiv. append. ou Code comm. art. 29.] 

AnT. 93. Si les jours des estaries, c'est-à-dire ceux que 
fdoit durer la charge et la décharge du navire, ne sont point 
sixés par les conventions des parties, ils sont réglés suivant 
l'usage des lieux s’il y en a détablis, fet à défaut dans l’es- 
pace de quinze jours ouvrables consécutifs après que le ca- 
pitaine aura déclaré être prêt à charger ou à décharger. 

Arr. 94. Si une partie de la cargaison doit être chérgée ou 
déchargée dans un lieu, et l’autre partie dans un autre lieu, 

ie temps de la charge ou de la décharge est suspendu pen- 
dant la traversée du navire d'un lieu à l'autre sans que cel 
Intervalle puisse être compté. 

Anr. 95. Silenavire est frété au mois, et s’il n'y a con- 
vention contraire, le fret court du jour où le navire a fait voile. 
[Cmpr. art. 122.] 

Anr. 96. Si, avant le départ du navire, il y a interdiction 
de commerce avec le pays pour lequel il est destiné, Îles 
conventions sont résolues sans dommages-intérêls de part 
ni d'autre.—Le chargeur est tenu des frais de la charge et 
de la décharge de ses marchandises. [Cmpr. art. 68. 121.] 

Arr. 97. S'il existe une force majeure qui n'empêche que 
pour un temps la sortie du navire, les conventions subsi - 
stent, etil n’y a pas lieu à dommages intérêts à raisun du re- 
tard.— Etes subsistent également, et il n'y a lieu à aucune 
augmentation de fret, si la force majeure arrive pendant le 
voyage. [Cmpr. art. 96, 122] 

Anr, 98. Le chargeur peut, pendant l'arrêt du navire, faire 

SOURCES. art. 93. (c. ç. fran. art. 274 et Code comm. 
portugais, art. 1502. $. 1 ).—art. 94. (code comm. portugais, 
art. 1502. $. 2.).—art. 95. (c. c. fran. art. 275.).— art. 96. 
{c. &. fran. art. 276.).—art. 97, (c. c. fran. art. 277.).— 
art. 98.{c.c. fran. art. 278.)
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décharger ses marchandises à ses frais, à condition de les 
recharger ou d'indemniser le capitaine. 

Art. 99. Dans le cas de blocus du port pour lequel le na- 
vire est destiné, le capilaine'est tenu, s’il n°a des ordres con- 

traires, de se rendre dans un des ports voisins où il [ni sera 
permis d'aborder, el d'y altendre les ordres du chargeur ou 
du consignalaire, en le prévenant du fait. 

AnT. 100. Le navire, les agrès el apparaux, le fret et les 
marchandises chargées sont respectivement affectés à l'exé- 
culiun des conventions des parties. [Cmpr. art. 5. 90. 457.] 

TITRE SEPTIÈME. 
DU CONNAISSEMENT. 

Ant. 101. Le connaissement qi peut être rédigé à une 
personne dénommée ou à l'ordre de celle-ci, ou hien au por- 
teur, doit exprimer la nature et la quantité, ainsi que les es- 

pèces ou qualités des ohjets À transporter. —Il indique en 
outre: —Le nom et prénom du chargeur; —Le nom el l'adresse 

de celui à qui l'expédition est faite; —Le nom et le domi- 
cile du capitaine; —Le nom, le tonnage et la nationalité du 
navire; —Le lieu du départ et celui de la destination; —Il é- 
nonce le prix du fret.—I! présente en marge les marques et 
numéros des ohjats à transporter. [Cmp. art. 36. #1. 156. 189. 
260. 252.—Corde de comm. art. 93 ets] 

Anr. 192. Chaque cennaissement est fail en quatre origi- 
naux au moins.—Un pour le chargeur; — Ua pour celui à 
qui les marchandises sont adressées; —Un pour le capitaine; 

—Un pour le propriétaire ou l'armateur du navire.—Les 
quatre originaux sont signés par le chargeur et par le capi- 

SOURCES. art. 99. (ce. c. fran. art 279. Les mots «de lu 
méme puisstænce» ont êté omis dans l’art. ott. 99, dans lequel 
toutefois a été ajoulée la dernière phrase «et d'y aitendre ctr».) 
—arl. 109, (@. © fran. art 280 )— art. 101. (c. c. frun. 
art. 281.).—art. 402. (e. c. fran. art. 282)
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taine, dans les vingt-quatre heures après le chargement. — 
Le chargeur est lenu de fournir au capitaine, dans le n:ême 
délai, les acquits des marchandises chargées. [Cmpr. art. 41. 
189 ] 

Anr. 103. Le connaissement, rédigé dans la forme ci-des- 
sus prescrile, fait fui entre loutes les parties intéressés au 

chargement, et entre elles et les assureurs, saut à ces der- 

uiers à fournir la preuve contraire. 
Anr, 104. Ea cas de diversité entre les connaissements d'un 

même chargement, celu: qui sera entre les mains du capi- 
taine fera foi, s'il est rempli de la main du chargeur, ou par 

sen commissionnaire; el celui qui est présenté par le char- 
geur, ou le consiguataire sera suivi, s'il estrempli ce la main 

du cap taine. 
Arr. 105. Tout commissionnaire ou consignalaire qui aura 

reçu les marchandises mentionnées dans les connaissements 
ou chartes-parties sera leuu d'en donner reçu au Capitaine 
qui le demandera, à peine de tous dépens, dommages-inté- 
rêts, même de ceux de retardement.—De même, le cep:- 
laine sera tenu de demander acquit des marchandises qu'il 
aura Consignées au receveur, et à son défaut de se munir 
d'un cerlificat de la douane constatant la décharge des mar- 
chandises, conformément au connaissement, à peine de tous 
dommages-intérêts ervers les propriélaites ou receveurs. 
iCmpr. art. 127.—Code de comm. ar'. 53--68 ] 

TITRE HUITIÈME. 
DU FRET OÙ NOLIS. 

AuT. 406. Le prix du loyer d'un navire où suire bâtiment 
de mer est appelé fret ou nalis.—Il est réglé par les con- 

SOURCES —art. 103 (c. c. fran. art. 283 avec addition 
de la dernière phrase «sauf à ces dern. etg.»'.—art. 104.1c. 
6. fran. art 284).—art. 105. (al. 1°=c. c. fran. art. 285. 
—A4l. 2.=[?].—1.—art. 106. (c. c. fran. art. 286.) 
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ventions des parlies.—Il est constaté par la charte-partie ou 
par le connaissement.—Il a lieu pour la totalité ou pour 
partie du navire, pour un voyage entier ou pour un temps 
limité, au tonneau, au kilo, au quintal, à forfait ou à cueil- 
lette, avec désignation du donnage du navire. [Cmpr. art. 
92. 4013 et suiv. 278. —Code de comm. art. 282, et Appendice 
au Code, art. 29.] 

Arr. 107. Si le navire est loué en totalité, et que l’afiréteur 
ne Jui donne pas toute sa charge, le capitaine ne peut pren- 
dre d’autres marchandises sans le consentement de l’aftré- 
teur.—L'affréteur profite du fret des marchandises qui com- 
plétent le chargement du navire qu’il a entièrement affrété. 
[Cmpr. art. 66.] 

ArT. 108. Si l’affréteur n’a rien chargé dans le délai fixé 
par la charte-partie ou par la loi, le fréteur a le choix soit de 
demander l'indemnité fixée par la charte-parlie pour le re- 
tard et à défaut de conventions une indemnité à régler par 
experts, soit de résilier le contrat d'affrétement, et d'exiger 
de l’affréteur la moitié du fret ou nolis et des autres avantages 
convenus.—Dans le même cas l'affréteur qui n’a rien chargé 
déns le dit délai, aura la faculté, avant le commencement 
des jours de planches supplémentaires (*}, de renoncer au 
contrat, à la charge de paÿer au fréteur ou au capitaine la 
moilié du fret et des autres avantages convenus par la charte- 
partie. [Cmpr. art. 67. 194] 

ART. 109. Si l'affréleur n'a chargé dans le délai fixé qu’ 
uïe partie des marchandises convenues par la charte parlie, 

(*) Les jours de planches ou d'estaries, ou jours d'attente, sont 
ceux accordés au chargeur sans rétribntion de sa part pour la 
charge et la décharge; les jours de planches supplémentaires 
ou de contre-estaries sont ceux accordés contre une rétribution 
après les jours d'estaries. (ote officielle.) 

SOURCES.—art. 107. (c. ce. fr. art. 287.).—art. 108. (ul. 
1°.—Code comm. néerlandais, art. 464 $. 1—3.—al. 2.—de 
même Code néerl. art 467.),—art. 109. (eode c. néerlandais, 
art. 465.). 
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le fréteur a encore le choix, soit de demander les indemnités 
portées dans le premier paragraphe de l’article précédent, 
soit d'entreprendre le voyage avec la partie des marchandises 
déjà chargées. Dans ce dernier cas, le fret entier sera dû au 
fréteur. 

AurT. 110. Sil'affréteur charge plus de marchandises qu'il 
n'aété convenu, il paie le fret de l’excédant sur le prix réglé 
par la charte-partie. 

Anr. 111. Le fréteur ou le capitaine qui a déclaré le na- 
vire d’un plus grand port qu’il n’est, est tenu à la diminu- 
tion proportionnelle sur le prix du fret, et à des dommages- 
intérêts envers l'alfréteur.—Si la déclaration ne diffère du 
véritable lonnage du navire que de trois pour cent, ou si 

elle est conforme au certificat de jauge, la différence ne sera 
pas prise en considération. [Cmpr. art. 92.] 

Arr. 112. Lorsque un navire est frélé à cueillette,sile fréteur 
ou le capitaine a fixé un délai pendant lequel le navire res- 
tera en charge, il esl tenu, après ce délai, de partir au pre- 
mier vent favorable, à moins qu’il ne convienne d’un autre 
délai avec les chargeurs. 

Anar. 413. Si le navire étant frété à cueillette, il n’y a pas 
eu de délai fixé pour le chargement, chacun des chargeurs 
peut retirer ses morchandises, en resliluant les ronnaisse- 
ments signés par le capitaine, en donnant caution pour les 
connaissements déjà expédiés, et en payant, outre les frais 
de charge el de décharge, ainsi que ceux de rechargement 
des autres marchandises qu'il faudrait déplacer, la moitié du 
  

SOURCES. art. 110. {code c. néerlandais, art. 469 ).—art. 
444. (al. 10.0. néerlandais, art. 459. $. 4 —al. ?°.—c. fr. 
art. 290, avec la différence qu’au lieu d’«un quaruntième», le 
Code Oit porte «trois pour cent»).—art. 112. (6. néerlundais. 
art. 472.).—art. 113. (c. néerlandais, art. 413 avec la diffé- 
rence qu’au lieu de «sans payer le fret», les chargeurs doivent 
payer au contraire «la moïülié du fret convenu», ainsi que les 
frais de recharge des autres marchandises etç dispositions em- 
prunté à l’art. 294. du c. fran. Aussi au lieu de «au-dessus 
de la moitié» le code ott. porte «les trois quurls»).
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fret convenn.—Néanmoins, si le navire a d"jà les trois quarts 
de son chargement, le capitaine est tenu, si la majorité des 
chargeurs l'exige, de partir au premier vent favorable huit 
jours après la sommation, sans qu'aucun des chargeurs 
puisse reiirer ses marchandises. 

Ant. 114. Si des marchandises ont été chargées sur le 
navire à l'insu du fréteur ou du capilaine, celui-ci, se trou- 
vant encore dans le lieu du chargement, peut, après som- 
mation pour les reprendre dûment communiquée aux char- 
geurs, les meltre à terre dans le d:t lieu, ou en prendre le 
fret au plus haut prix, qui sera payé dans le mème lieu pour 
les marchandises de même nature.—Mais s’il ne s'apper- 
coit de l'existence des dites marchandises qu'après le départ 
du navire, il ne peut plus les débarquer qu'au lieu de leur 
destination, sauf à s'en faire payer le fret au prix susindiqué. 

Ant. 115. Le chargeur qui retire ses ma:chandises pen- 
dant le voyage, est tenu de payer le fret entier et tous Îles 
frais de déplacement occasionnés par le déchargement.— 
Si les marchandises sont retirées pour cause des fails ou 

des lautes du capitaine, celui-ci n :n-seulemant n'aura droit 
à aucun fret, mais encore il est responsable de tous les freis, 
et mème des dummages-intérêts, s'il y a lieu pour l'inexé- 
cution de l'rffrettéement. [Empr. art. 30. 35] 

Ant. 446. Si le navi:e est arrêté au départ pendant le 
voyage ou au lieu de sa décharge, par le fait ou la négligence 
de l'affréteur, ou de l’un des chargeurs, l’affréteur ou le 
chargeur est tenu envers le fréteur, le capi aine ou les autres 
chargeurs des frais et dommages-intérêts provenant du re- 
tardement.—Si, ayant élé frété pour l'aller et le retour, le 
navire fait son retour sans chargement ou avec un charge- 
ment incomplet, le fret entier est dà au capitaine, ainsi que 
l'inté:êt du retardement si le navire a été retardé. 

  

SOURCES.—art. 114. (c. fran art. 992 complété.).—art. 
415. (c fran. art. 293 avec goraplétement du dernier alinéa.) 
—art. 116. (c. c. fran. art. 294).
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Arr. 117. Le fréteur ou le capitaine est également tenu des 

dommages intérêts envers l'atfréteur, si, par sa faule ou sa 
négligence, le navire a été arrêté ou retardé au départ, pen- 
dant sa roule ou au leu de sa décharge. —Les dommages in- 
térets mentionnés soil ici soit dans l’article précédent sont 
réglés par des experts. [Cmpr. art. 35. 256.—code de comm. 
art. 66.] 

Arr. 118. Sile capitaine est contraint de faire radouber le 
navire pendant le voyage, l'affréteur ou le chargeur est tenu 
d'attendre que le navire soit réparé, ou de retirer ses mar- 
chandises, en payant le fret en entier et l’avarie grosse s’il y 
en a.—Si le navire est frété au mois, il ne doit pas de fret 
pendant le radoub ; ni une augmentation de fret si le navire 
est frété pour le voyage.—Si le navire ne peul être radoubé, 
le capitaine est tenu d'en louer un ou plusieurs à ses frais, 

el sans pouvoir exiger une augmentation de fret, à l'effet de 
transporter les marchandises au lieu de leur destination. — 
Si le capitaine n'a pu louer un ou plusieurs navires, le fret 
n'est dû qu'à proportion du voyage drjieffectué |‘. Dans ce 
dernier cas, le transport des marchandises sera remis au soin 

de chaque chargeur, sauf l'obligation du capitaine de leur 

donner avis de sa situation et de prendre dans cet intervalle 
toutes les mesures nécessaires pour la conservation du char- 

gement. Le tout, s'il n'y a convention contraire entre les 

parties. [Cmpr. »rt. 49. 235.] 
ART. 419. Le capitaine perd son fret, et répond des dom- 

mages-intérêts de l'affréteur, si celui-ci prouve que, lorsque 
le navire a fait voile, il était hors d'état de naviguer.—La 

(*) Pour calculer le fret proportionnel, il faut prendre en con- 
sidération, non seulement la proportion de la distance parcourue 
à celle à parcourir, mais encore les dépenses, le temps, les ris- 
ques, et les peines habituellement jointes à chacune de ces dis- 
tances. (Note oflicielle.) 
EE ——— 

SOURCES.—art. 417.(c. €. fran. art. 295).— art. 448. (e. 

néerlandais, art. 458.—A l'égard du c. fr. cmpr. art. 296 ). — 
art. 4,9. (c. €. fran. art. 297.)
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preuve est admissible nonobstant et contre les certificats de 

visite au départ. [Cmpr. art. 40. 41. 233.] 
Anr. 420. Le fret est dû pour les marchandises que le ca- 

pitaine a été contraint de vendre pour subvenir aux victuailles, 

radoub et autres nécessilés pressanies du navire, en tenant 

par lui compte de leur valeur au prix que le reste des mar- 

chandises ou autres pareilles de même qualité seront ven- 
dues au lieu de la décharge, si le navire arrive à bon por’. 
—Si le navire se perd, le capitaine tiendra compte des mar- 

chandises sur le pied qu'il les aura vendues en retenant le 

fret en proportion de l'avancement du voyage.—Saut, dans 
ces deux cas, le droit réservé aux propriétaires de navire 
par le paragraphe 2 l'article 30.— Lorsque de l'exercice de ce 
droit résultera une perte pour ceux dont les marchandise: 
auront élé vendues ou mises en gage, elle sera répartie pro- 
portionnellement sur la valeur de ces marchandises et de 
loutes celles qui sont arrivées à leur destination, ou qui 
ont été sauvées du naufrage postérieurement aux événe- 
ments de mer qui ont nécessité la vente ou la mise en gage. 

[Empr. art. 49. 51. 61.] 
Ant. 121. S'il arrive interdiction de commerce avec le pays 

pour lequel le navire est en route, et qu'il soit obligé de re- 
venir avec son chargement, il n'est dû au capitaine que le 
frei de l'aller, quoique le navire ait été affrité pour l'aller et 
le retour. [Gmpr. art. 68. 96.] 

AnT. 122. Si le navire est arrêté pour un temps seule- 
ment, dans le cours de son voyage par l’ordre d'une puis- 
sance, il n’est dû aucun fret pour le temps de sa détention, 

si le navire est affrété au mois; ni augmentation de fret, 
s’il esi loué au voyage.—La nourriture et les loyers de l’é- 
quipage, pendant la détention du navire, sont réputées ava- 
ries.-—Le chargeur peut, durant l’empêchement, faire dé- 

SOURCES.—art. 120. (c. c. fran. art. 298.).—art. 121. 
{c. c. fran. art. 299.).— art. 122. (c. c. fran. art. 300, com- 
plété par l'addition du dernier alinéa, emprunté à l’art. 505. fin 
fine] du code néerlandais.) 
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charger ses marchandises à ses frais, à condition de les re- 
charger encure à ses frais, on d'en indemniser le fréteur 
ou le capilaine. [Cmpr. art. 73. 95. 24 et suiv ] 

ART. 193. Le capitaine est payé du frel des marchandises 
jetées à la mer pour le salut commun, à la charge de con- 
tribution. [Cmpr. art. 245, 2°. 952 et suiv.] 

Ant. 424. ]l n'est dû aucun fret pour les marchandises 
perdues par naufrage ou échouement, pillées par des pi- 
rales ou prises par les ennemis.—Le capitaine est lenu de 
restituer le fret qui lui aura été avancé, s’il n'y a convention 
contraire. [Cmpr. arl. 61. 73.] 

Ant. 425. Si le navire et les marchandises sont rachetés, 
ou si les marchandises sont sauvées du naufrage avec le 
concours du capitaine, celui-ci est payé du fret entier j1s- 
qu'au lieu de la prise ou du naufrage, s'il ne peut les con- 
duire jusqu'au lieu de leur destinatior.—Il est payé du fret 
entier en contribuant au rachat, s’il conduit les marchan- 

dises au lieu de leur destinalion.—Si le capitaine n'a point 
coopéré au sauveiage, il n'est dû aucun fret pour les mar- 
chandises sauvées en mer où sur le rivage et remises par 
suite aux parlies intéressées. 

Aur. 426. Contribueront au prix du rachat les marchan- 
dises, le navire et le fret, tandis que les loyers des matelots 
n'entrent pointen contribution.—La dite contribution se fait 
sur le prix courant des marchandises au lieu de leur décharge, 
déduction faile des frais, et sur la moilié de la valeur du 
navire au même lieu el la moitié du fret. [Cmpr. art. 73.] 

Arr. 197. Si le consignalaire refuse de recevoir les mar- 
chandises, le capitaine peut, après lui avoir adressé une som- 
mation officielle pour les recevoir, faire vendre par jugement 
du tribunal du commerce le tout ou une partie des marchan- 

  

SOURCES.—art. 123. (c. c. fran. art. 301.) —@rt. 424. 
(c.c. fran. art. 902.)—art. 125. (al. 40. et 2°.—art, 303 du 
cc. fran.—al. 3°=art. 484 du c. c. néerlandais.).—art. 126. 
(c. c. fran. art. 804.)—art. 127. (c. c. néerlandais, art. 489. 
—Quant au c. fr. cmpr. art. 305.)
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dises pour le payement de son fret, des avaries et des frais, 
etifaire ordonner le dépôt du surplus, s’il en reste. En cas 
d'insuffisance, il conserve son recours contre le chargeur. 
[Empr. art. 105.— code de comm. art. 66.] 

ART. 128. Le capitaine ne peut retenir les marchandises 
dans son navire, faute de payement de son fret, de l'avarie 
g'osse et des frais s'il y en 8.—Il peut en demander le dépôt 
en mains tierces jusqu'au payement de ce qui lui est dû; et 
si elles sont sujettes à dépérissement, il peut même en de- 
mander la vente, à moins que le consignataire ne lui donne 
caution pour le payement.—S'il y a avarie grosse et qu'elle 
ne puisse re réglée de suite, i! peut demander la consigna- 
tion judiciaire d’une somme à fixer par le juge ou une cau- 
liun solvable. 

Aur. 499. Le capilaine est préféré à tous les créanciers 
pour son frel, les avaries et les frais sur les marchandises 
de son chargement, pendant quinzaine après leur délivrance, 
si elles n’ont passé en mains tierces, sauf le cas de dépôt 
mentionné dans l’article précédent. [Cmp. art. 5. 90. 106.] 

ART. 130. Éa cas de failiite des chargeur vu réclamateurs 
avant l'expiration de la quinzaine, le capitaine conserve son 
privilège sur les dites marchandises contre lous les créan- 
ciers des faillis pour le payement de son fret, des avaries 
el des frais qui lui sont dûes. (Cmpr. arl. 241.) 

Ant. 131. Dans le cas où le frel est cuuvenu d’après le 
nombre, la mesure ou le poids, le capitaine a le droit d’exi- 
ger que ls marchandises soient comptées, mesurées ou 
pesées au moment du déchargement, el même, s'il a né- 
gligé de le faire, le consignataire a le droit d’en conslater 

  

SOURCES.—art. 128. (c c. néerlandais, art. 487.—Cmpr. 
à l'égard du c. fr. art. 506.)—art. 129. (c c. nécrlandms, 
art. 490, avec la différence qu’au lieu de 20 jours, le code ou. 
porte «pendant quinzaine», et l'addition de la dernière exce- 
ption «sauf le eus elç.».—Quant au c.c fran. cmp art. 307.) 
— art. 130. (cc fran. art. 308.).—art. 131. (c. C. néerlan: 
dais, art. #91 492.)
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l'identité, le nombre, la mesure ou le poids, même par le 
témoignage assermenté de ceux qui ont élé employés pour 
effectuer le déchargement. 

AurT. 192. S'il y a présomplion que les marchandises ont 
été endommsgées, gâtées, volées ou diminuées, le capi- 
tine elle consignataire, ou toute personne intéressée, au- 
ront le droit d'exiger que les marchandises soien! judiciaire- 
ment visitées et examinées el que les dommages soient esti- 
més à bord du ravire avant le déchirgement.— Si l’avarie ou 
la diminution n’est pas visible à l'extérieur, la visite judi- 
ciaire peut se faire mêne après que les marchandises sont 
passées aux mains des consignataires, pourvu qu'elle se fosse 
dans les quararile huil heures aprè< le déchargement, el que 

l'identité des marchandises soit constatée conformément aux 
dispositions de l’article précédent, ou d'une autre manière 
légale.—Les consignalaires conservent le droit de faire visi- 
ter et exeminer judiciairement les marchandises dans les 
quarante huit heures après leur livraison, quand même ils 
auraient acquitté le connaissement, ou donné un reçu sépa- 
ré, pourvu que la quiltance ou le reçu porte que les mar- 
chandises sont présumées être endommagées, gâtées, volées 

ou diminuées. 
AutT. 433. Lorsque le fréteur et le capitaine ont salisfait 

en ce qui les cencernent au contra d'affrélement, l’affréteur 

ou chargeur ne peut demander une diminution sur le fret 
convenu. 

Anr. 434. Le chargeur ne peut abandonner pour le fret 
les marchsndises diminuées de prix, ou détérivrées par leur 
vice propre ou par cas fortuil.— Si toutefois des fulailles 

contenant vin, huile, miel et autres liquides, ont tellement 

coulé qu'elles soient vides ou presque vides, les dites fu- 

tailles pourront être abandonnées pourle fret.(C.art.244 ets. 
————— 
SOURCES — art 132. (c c. néerlandais, arl. 493— 494, 

c'est-à dire Al. 40493. AI. 20—495. A1 39=494) —art. 133. 
c. © fran. art. 309, complété par l'addition de la première) 
phrase.'—art. 134. (c. c. fran. art. 310.)
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TITRE NEUVIÈME. 
DES PASSAGERS. 

Art. 135. Si le navire n'est point destiné, comme un ba- 
teau-posie où paquebot, au transport des voyageurs, on ne 
peut exiger du capitaine qu'il prenne des passage rs qui n'au- 
raient aucun inlérêt dans la ca rgaison. 

Art. 136. Le passager admis est tenu d’obser ver loutes les 
dispositions du capitaine relatives a u bon ordre du navire. 

Ant. 137. Le prix de passage sera établi par contrat (ou 
par uu billet de passage, qui peut être au porteur ou au nom 
du voyageur). 

Si le passage s'est effectué sans qu'il y ail eu convention 
par écrit sur le prix, il y aura lieu d’en fixer un par analogie, 
qui le sera, à défaut d'accord entre les parties, par le tribunal 
après un avis d'experts. 

Anr. 138. Si dans le contrat ou billet de passage le nom du 
voyageur est énoncé, celui-ci ne peut céder son droit à un 
autre sans le consentement du capilaine. 

AnT. 139. Si avant ou après le commencement du voyage, 
le passager ne se rend pas, ou sorti ne revient pas à bord au 
temps fixé pour le départ du navire, le capitaine pourra par- 
tir sans être tenu de l’attendre, el le passager sera obligé de 
payer le prix entier du passage. 
Ar. 140. Si avant le commencement du voyage le passager 

déclare vouloir rompre son contrat de passage, ou que n'ayant 

SOURCES.—art. 485(Droût prussien [déjà abrogézart. 1743). 

art. 136. (c. néerlandais, art. 528. — Cmpr. toutefois art. 

1762 du code prussien).— art. 437. (c. prussien, art. 1744— 

1745 avec addition des mots «ou par un bülel» dans le 4°. al.) 

— art. 138. (c. néerlandais, art. 523).— art.139. (c. néer- 

landaïs, art. 522.).—art 440 (lla été consiruit des art. 524. al. 

Lo. du c. néerlandais et 1759 du c. prussien, complétés).
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fait aucune déclaration pareille il est établi qu’il avait été em- 
pêché de se rendre à bord par sa mort ou par une maladie 
ou quelque autre accident concernant sa personne, il ne de- 
vra payer que la moilié du passage. 

Si une telle déclaration n'est faite ou qu'un des accidents 
signalés n'arrive qu’eprès le commencement du voyage, il de- 
vra payer le prix entier du passage. 

Ant. 141. Le contrat de passage est résilié pour le tout, 
si le navire se perd par fortune de mer. 

Anr. 142. Le passager est autorisé à résilier le contrat, si, 
une guerre éclatant, le navire, exposé au risque d'être cap- 
turé, ne peut plus être considéré comme libre, ou si le voyage 
est rompu ou suspendu, soit avant, soit après son commen- 
cement, par force maj:ure ou par une outre cause indépen- 
dante du capitaine ou de la compagnie dont il relève. 

Le fréteur ou capitaine ou la compagnie dont il relève est 
également autorisé à résilier le contrat, si dans un des cas 
sus-énoncés il interromp le voyage, ou, si le navire affecté 
principalement au transport de marchandises, le vayage doit 
être abandonné, parce que, sans sa faute, les marchandises 
ne peuvent être transportées. 

Ant. 443. Dans les cas des deux articles précédents, le con- 
trat résilié, aucune des deux parties ne sera tenu d’indemnité 
envers l’autre. 

Néanmoias, si la résiliation a lieu après le commencement 
du voyage, le passager devra payer le prix du passage pro- 
portionnellement à la distance parcourue, lequel sera calculé 
et fixé de la manière prescrite dans la note de l’article 188. 

Anr. 444. Si le navire a besoin d’être réparé pendant le 
voyage, le passager doit payer le prixintégral du passage, 

  

SOCRCES,—art. 141—143. (A l'exception de l’art. 141, les 
art. 142—143 ont été composés sur la base de l'art. 595 du 

code néerlandais, complété.}.—art. 144. (Aussi, il a ôté rédi- 

gé sur la base de l’art. 526 et par analogie de l’art. 478 du code 

néerlandais [art. 118 al. 4°. du présent code], avec complé- 
tements ) 95



X 384 X 
quand même il ne voudrait pas attendre la fia de ;a répara- 
tion.—Mais s’il attend la réparation, le fréteur est tenu de lui 
fournir un logis gratis jusqu'au recommencement du voyage 
et de remplir tous les engagements qu'il a envers lui, confor- 
mément au contrat ou billet de passage, concernant la nour- 
rilure. 

Toutefois si le fréteur offre de faire transporter le voya- 
geur par un aulre navire de qualilé égale et sans préjudice 
des autres droits conventionnels du passager jusqu'au port 
de sa destination, el que le passager retuse d'accepter celte 
offre, celui-ci ne peut plus prétendre au logis et à la nour- 

rilure jusqu’au recommencement du voyage. 
Ant. 145, Quand il n'y a pas convention pour la nourri- 

ture dn passager, celui-ci est tenu de pourvoir lui même à 
son entretien. Néanmoins si par quelque accident imprévu 
ou par la prolongation de la traversée il vient à manquer de 
vivres, le capitaine sera lenu de lui en fournir le nécessaire 
à un prix raisonnable, de même que le passager est lenu 
quand il en aura de trop d'en fournir au navire conformé- 
ment à l'Art. 64. 

ART. 446. Sauf convention contraire le passager n'est tenu 
de rien payer pour le transport des effets de voyage qu'il 
est autorisé par le contrat de passage à porter à bord. 

Anr. 147. Le passager est censé chargeur à l'égard des 
effets qu'il a sur le navire. 

En conséquence le passager qui a confié ses eflets à la 
garde du capitaine et pour lesquels celui-ci est tenu de lui 
délivrer un reçu, jouit en ce qui les concerne des mêmes 
droits et esi tenu aux mêmes obligations que les affréteurs. 
—Mais s’il ne les a poirt remis au capilaine ou à quelqu’ 
un chargé de les recevoir pour lui, et qu'il les ait tenus en 
sa propre garde, dans ce cas il n’a droit à aucune indemnité 

  

SOURCES. art. 145. (c. néerlandais, art. 530.)—art. 146, 
{?).— art. 147. (code prussien, art. 1760—1761. À l'égard du 
40. alinéa, compr. le commencement de l'art. 532. due. néer- 
landais, auquel il a été emprunté )
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de la part du capitaine pour la perte ou le dommage arrivé 
aux dits effels, à moins que celle perte ou dommage n'ait 
eu lieu par le fail ou la faute du capitaine ou de l'équipage. 

AnT. 438. La cas de décès d'un passager pendant ie voyage, 
le capitaine est tenu de prendre les mesures nécessaires, 
suivant les circonslances, pour la sauvegarde de ses effets 
se trouvant à bord, et leur remise à ses héritiers. 

Anr. 149. Le capitcine aura un droil de retention par privi- 
lège sur les effets apportés à bord par le passager pour le 
payement de ce qui lui.est dû du prix de transport et de 
nourriture, mais il n’aura ce droit que pendant le temps où 
les dits effets sont retenus ou déposés. (Cmpr. art. 278.) 

Ant. 450. Le capitaine n'est pas tenu ni même aulorisé à 
entrer dans un port ou à s'arrêter pendant le voyage sur la 
demande ou dans l'intérêt particulier d'un passager. 

Cependant s’il s'agit d'un passager alleint d'une maladie 
. contagieuse, on doit le déposer, nième malgré lui, sur le 
premier sol habité où le capitaine pourra sborder. 

TITRE DIXIÈME. 
DES CONTRATS À LA GROSSE. 

Arr. 151. Le contrat à la grosse esl celui par lequel on 
prête sur le navire ou la cargaison ou sur tous les deux à 
la fois, à la condition que celle somme sera perdue pour le 
prêleur, si les dits oljats affectés à la créance périssent par 
cas forluit de mer, et qu'elle lui sera rendue avec le profit 
marilime, c’est-à-dire avec les intérêts convenus au t@ux 
même plus élevé que celui fixé par la loi, s'ils arrivent à bon 
port. (Cmpr. art. 29 de L{ppendice au code de comm ) 

SOURCES. art. 148. (c. néerlandais, art. 531 complété.). 
—art. 149. ic. ©. néerlandais, art. 83, avec addition de la 

dernière phrase emais n'aura elf.»)—art. 150. (code prus- 
sien, art. 4790—1758.).—d@rt, 151. (C. c. néerlanduis, art. 

569.)
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Anar. 452. Le contralà la grosse est fait par acte authentique, 

ou sous signature privée.—Il énonce:—1°. Le capital prêté 
et la somme convenue pour le profit maritime;—2°. Les ob- 
jets sus lesquels le prêt est aflecté; —3°. Le nom du navire 
et les noms et prénoms du propriétaire et du capitaine, du 
prêteur et de l’emprunteur;—4°. Si le prêt a lieu pour un 
voyage ou pour un cerlain lemps, pour quel voyage; et pour 
quel temps; —5°. L'époque du remboursement.—6°. Enfin 
le jour elle lieu où le prêt a lieu. (Cmpr. art. 5, S°, 6, 7°. 276.) 

Arr. 153. Le contral authentique sera passé, si c'est en Tur- 
quie, devant le tribunal de commerce ou la chancellerie com- 
merciale, et à défaut devant le Conseil municipal du lieu; e- 
dans les pays étrangers, devant le consulatOltoman, elà dé 
faut, devant l'autorité compétente du lieu suivant les forma- 
lités d'usage. [Cmp. Règlement de la Chancellerie maritime, 
art. 2. al. 2°, 5°.— Aussi ci-après art. 455.]. 

Anr. 154. Si le contrat est fait sous signature privée, le prê- 
teur à la grosse est tenu de le faire légaliser et enregistrer, 
dans les dix jours de sa date, devant une des autorités indi- 
quées en l'article précédent, suivant les lieux etles cas. [Cmp. 
art 5, 90. 6, 1°. 455.). 

Anr. 455. Si les dispositions des deux articles précédents 
n'ont pas été observées, le contrat, perdant sa qualité de prêt 
à la grosse, se converlit en un simple prêt, et dans ce cas le 
prèteur perd son privilège sur les objets affectés, et l'em- 
prunteur est personne!lement obligé au payement du prinei- 
pal et des intérêts légaux. 

Ant. 156. L'acte de prêt à la grosse peut étrerédigé à ordre, 
me 

SOURCES .—art, 159. (c. ©. nécrlandaïis, art. 570. C’est-à- 
dire, art. 314 du code fran. avec addition de Part. 69).—«art. 
453. (Disposition analogue aux autres législations.).— art. 154. 
(Disposition analogue à l'art. 312 du code comm. fran. etaux 
autres législations ).—art. 155. (c. ce. néerlandais, art. 572.— 
Cmpr. aussi art. 312 du code fran.).—art. 156. (c. c. fran. 
art. 313—814 avec addition de la phrase «le cessionnaire. 
perles»)
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et dans ce cas il est négocié par la voie de l’endossement, 
dans la même forme que la lettre de change. — En cas d'en- 
dossement le cessionnaire remplace l'endosseur tant pour le 
profit que pour les pertes, et sans que l'endosseur soit tenu 
à d'autre ga-antie qu'à celle du payement du tapilal prêté et 
non du profil marilime; à moins que le contraire n’ail été ex- 
pressément slipulé. (Cmp. Code de comm. art. 93 et suiv.) 

Ant. 157. Les emprunts à la grosse peuvent être affectés ; 
—sur le corps etquille du navire, —sur les agrès et apparaux, 
—sur l'armement et les vicluailles,—sur le chargement, —sur 
la totalité de ces objets conjointement, ou sur une partie dé- 
terminée de chacun d'eux. (Cmp. art. 5, Q°. 49. 400. 178.). 

Anr. 153. Tout emprunt à la grosse, fait pour une somme 
excédant la valeur des objets sur lesquels il est affecté, peut 
être déclaré nul, à la demande du prêleur, et le capitalrem- 
boursé avec les intérêts légaux, s'il est prouvé qu'il y a 
fraude dela part de l’emprunteur. {Cmp. art. 180.). 

Anr. 159. S'il n'y a fraude, le contratest valable jusqu’à 
la concurrence de la valeur des effets affectés à l'emprunt, 
d'après l’estimalion qui en est faile ou convenue; —Le surplus. 
de la somme empruntée est remboursée avec les intérèts 
légaux. 

Arr. 160. Tous emprunts sur le fret à faire du navire et 

sur ie profit espéré des marchandises sont prohibés.—Le prè- 
teur, dans ce cas, n'a droit qu’au remboursement du capital 
sans aucun intérê!. 

Ant. 161. Esl également et sous la même peine prohibé, 
tout prèt à la grosse fait aux malelols où gens de mer, sur 
leurs loyers ou voyages. ° 

Anr. 162. Le navire, les agrès et les pparaux, l'armement 
  

SOURCES.—art. 157. {c. ©. fran. art. 315.).—art. 158. (C: 

c. fran. art. 3164.—art. 159. (ec. ©. fran. art. 817, avec la 

différence qu’au lieu des mots «avec les intérêls au cours de le 
place», le code ott. porte «avec les intéréls légaux». ]=urt. 

160. (c. c. fran. art. 318.)—urt. 161, (c. c. fran.art, 3100 
—urt. 162, (c. c. fran. art. 320.)
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etles vicluailles, même le fret acquis, sont affectés par pri- 
vilège au capital etintézêts de l'argent donné à la grosse sur 
le navire.—Ls chargament est également affecté au capital et 
intéré:s de l'argent donné à la grosse sur le chargement.sSi 
l'emprunt a été fait sur un objet particulier du navire ou du 
chargement, le privilège n’a lieu sur l’objet, et dans la pro- 
portion de la quotité affectée à l'emprunt. (Cpr. art. 5, 99, 6,72.) 

Arr. 463. Un emprunt à la grosse fait par le capitaine dans 
le lieu de la demeure des propriétaires du ravire ou de leurs 
fondés de pouvoir, sans leur autorisation aulhentique ou 
leur intervention dans l’acle, et le contrat fait hors le lieu de 
leur demeure sans J’observalion des formalités prescrites 
dans l'article 49, ne donnent action et privilège que sur la 
portion que le capitaine peut avoir au navire et au fret. (Cmp. 
art 47. 49. 51.) 

Ant. 164. Les parts el portions des propriétaires qui, dans 
le cas de l'article #8, n'auraient pas fourni, dans les vingt- 
quafre heures de la sommation à eux faite, leur contingent 
pour mettre le bâtiment en état de parur, sont affectés aux 
sommes empruntées pour raboud et victuailles même dans 
le lieu de leur demeure, [Cmpr. art. 48.] 

Anr. 465. Les emprunts fails pour le dernier voyage du na- 
vire sontremboursés par préférence aux sornmes prêtées pour 
  

SOURCES.—art. 163. (c.c. fran. art. 321, complété par l’ad- 
dilion des mots «ou de leurs fondés de pouvoir». De plus, le 
législateur ottoman a décidé négativement dans cet article la 
question. controversée lant dans la doctrine, que dans la juris- 
prudence des tribunaux français; c’est-à-dire si l'emprunt à la 
grosse fail par le capitaine sans l'observation des formalités pres- 
crites dans l’art. fr. 284 [art. où. 49.1, oblige les proprictaires 
du navire ou du cüargement envers le préteur [empr. à l'égard 
de celle diversité des opinions les auteurs et les arrèls cités 
par Gilbert et Sirey dans les «Codes annotés», sous Vart. 234 
du code de commerce, notes 7—9, et sous celui du supplément, 
noles 2—4.].—art. 164. ©. fr. art. 322.)—art. 165. (C. c. 
néerlanduis, art. 581. Aussi c. portugais, art. 1651. C’est-à- 
dire art. 323 du c. fran. avec addilion du dernier alinéa.)
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un précédent voyage, quand mème il serait déclaré qu’elles 
sont laissées par continuation on renouvellement.—Les som- 
mes”emprunlées pendant le voyage sont préférées à celles 
qui auraient élé empruntées avant le départ du ravire; et 
s'il y a plusieurs emprunts faits pendant le même voyage, 
le dernier emprunt sera toujours préféré à celui qui l'aura 
précédé.—Les emprunts contractés dans le même voyage, 
dans le même port de relâche forcée pendant le même s$- 
jour viennent en concutrence. 

Anr. 166. Le prêteur à la grosse sur les marchandises 
chargées dans un navire désigné au contrat ne supporte pas 
la perte des marchandises, même par fortune de mer, si elles 
ontété chargées sur un autre navire, à moins qu'il ne soit 
légalement constaté que ce chargement a eu lieu par force 
majeure. 

Ant. 167. L1 somme prêtée ne peut être réclamée si les 
objets sur lesquels le prêt à la grosse a été fait sont entière- 
ment perdus ou pris et déclarés de bonne prise, et que la 
perte ou la prise soit arrivée par cas fortuit ou force majeure 
dans letemps et dans le lieu des risques pour lequel l'em- 
prunt a été fait.—Si une partie des objets affaclés est sauvé, 
le prêteur conserve ses droits sur les effets ssuvés. 

AnrT. 168. Les déchets, diminulions et pertes qui arrivent 
par le vice propre de la chose, et les dommages causés 
par le fait de l'emprunteur ou par la faute du capitaine ou 
de l'équipage, ne sont point à la charge du préêteur. [Cmpr. 
Code de comm. art. 63.] 

Anr. 169. En cas de naufrage, le payement des simmes 
empruntées à la grosse est réduit à la valeur des effets sau- 
vés el affectés au contrat, déduction faite des frais de sau- 

vetage. [Cmpr. art. 71. 73. 195. 214. 230. 258.] 
a — 
SOURCES.—urt. 166. (c. ©. fran. art. 324).— art. 167. (0° 

ce. néerlandais, art. 588, avec la différence qu’au lieu de «dans 
le voyage», l'article 167 porte «dans le temps et dans le lieu 
des risques» qui a été emprunté à l’art. 325 du c. fran.)—art. 
468. (c. c. fran. art. 326).—art. 169. {c. c. fran. art. 327.)
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Ant. 470. Si le lemps des risques maritimes n'est point 
déterminé par le contrat à la grosse, il court à l'égard du 
navire, des agrès, apparaux, armement et victuailles, du 
moment où le navire a fait voile, jusqu'au moment où le 
navire est ancré où amarré au port ou lieu de sa destination. 
—A l'égard des marchandises, il court du moment où ces 
manchandises ont été chargées à bord du navire ou des ga- 
bares destinées à les y transporter, ou du jour du contrat, 
si l'emprunt sur des marchandises chargées a été fait pen- 
dant le voyage, jusqu'au moment où elles sont ou auraient 
dû être déchargées à terre au lieu de leur destinalion. [Cmp. 
art. 29. 186.] 

Anr. 171. Si le voyage pour lequel le contrat à la grosse 
a eu lieu n'est pas réalisé, le prèteur a le droit de répéter 
par privilège le capital et les intérêts légaux sars prime ; 
mais si le danger a déjà commencé à courir pour son comple 
selon l'article précédent, en ce cas il a droit à la prime. 

ART. 472. Celui qui emprunte à la grosse sur des marchan- 
dises n'est puintlibéré par la perte du navire et du charge- 
ment, s'il ne justifie qu’il y avait, pour son compte, des effets 
jusqu'à la concurrence de la somme empruntée. [Cmp. art. 
158.] 

Arr. 173. Les préleurs à la grosse contribuent, à la 
décharge des emprunteurs, aux avaries communes, 
malgré toute convention contraire.— Ils contribuent aussi 
aux avaries simples, s’il n’y a convention contraire.—La dite 
  

SOURCES.—art. 170. (c. franc. art. 328, complété par l’ad- 
dition des mots «ou du jour du contrat elç.» empruntés à l’art. 
585 du c. néerlandais.).—art. 471. (c. c. néerlandais, art. 
586.).—drt. 172. (c. c. franc. art. 329.).—art. 173. (c. €. fr. 
art. 330, complété par l'addition de la phrase «malgré toute 
convention contraire», conformément à la doctrine des auteurs 
et à la décision d’un arrêt de la cour d’1{ix en date du 25 no- 
vembre 4859. (V. Gilbert et Sirey, «Le code de comm. annoté» 
note À. sous l'art. 330 du supplément. Par le dernier alinéa a 
été décidée une question controversée).
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contribution a lieu sur le capital prêté et la prime conve- 
nue. [Cmpr. art. 241 et suiv.] | 

Art. 174. S'ily a contrat à la grosse et assurance sur le- 
même navire ou sur le même chargement, le produit des 
effets sauvés du naufrage est partagé entre le prêteur à la 
grosse, pour son capital seulement, et l’assureur, pour Îles. 
sommes assurées, proportionnellement de leur intérêt res- 
pectif, sans préjudice des privilèges établis à l'article 8. 
[Cmpr. art. 74. 258.] 

TITRE ONZIÈME. 

DES ASSURANCES. 

SECTION PREMIÈRE: 
DE LA FORME ET DE L'OBJET DU CONTRAT D'ASSURANCE. 

Aur. 175. L'assurance maritime esl un contrat par lequel 
l'assureur garantit à l’assuré,moyennant une prime convenue, 
le payement intégral jusqu'à une somme fixée, des perles 
et dommages qu'il pourrail essuyer par fortune de mer sur 
des choses exposées aux dangers de la navigation. [Cmpr. 
Appendice au Code de comm. art. 29.1 

Anur. 176. Le contrat ou police d'assurance est fait par acte 
authentique ou sous signature privée. — Il est rédigé sans 
blanè et énonce: — 1°. L'année, le mois, le jour ét l'heure cü 

il est souscrit; —2°. Le nom et le domicile de celui qui fait 
assurer, avec désignation de sa qualité de propriélaire ou de 

  

SOURCES.—art. 174. (c.c. fran. art. 331.).—art. 175. 

(Définition conforme à la doctrine. Cmpr. toutefois la définition 

ue donnent le code prussien dans l'art. 1934 et le code néer- 

andais dans l’art. 246 sur l'assurance en général.)—art. 176. 

(c. c. fran. art. 532, avec addition 1} de l'al. 4°. emprunté à 

ÿart. 956 du code néerlandais (al. 5°.]et qui se trouve aussi 
dans l'art.1684 du c. portugais fal. 4°.],et 2] de la détermina- 
tion exacte «do l'heure oùle contrat est souscrite).
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comrmissionnaire ; — 3°. La nature et la valeur ou l'estimation 
des marchandises ou objets que l'on fait assurer; ainsi que la 
somme pour laquelle on assure; —4°, Les risques que l'assu- 
reur prend pour son compile ; — 5°. Les lemps auxquels les 
risques doivent commencer el finir pour l'essureur;-—6°. La 
prime ou le coût de l'assurance ; — 7°. Le nom du capitaine 
ainsique le nom et la désignation du navire; —8°. Le lieu où 
les marchandises ont été ou doivent être chargées ; — 9°, Le 
port d'où le navire a dû ou doit partir; — 10°. Les ports ou 
rades dans lesquels il doit charger ou décharger, ainsi que ceux 
dans lesquels il doitentrer; — 11°. La soumission des parties 
à des arbitres, en cas de contestalion, si elle a élé convenue; 
— 12%9, Lt en général toutes les autres conditions dont les 
parties sont convenues. [Cmpr. art. 276. 281. et suiv.] 

Ant. 177. La même police peutrontenir plusieursassurances, 
soit à raison des morchandises, soil à raison du taux de la 
prime, soit à raison des différents assureurs. 

Aur. 478. L'assurance peut avoir pour objet: — 1°, Le corps 
et quille du navire, vide ou chargé, armé ou ncn armé, seul 
ou accompagné; — 2°. Les agrès et apparaux;—5°. Les arme- 
ments; — 4% Les victuailles; — 5°. Les sommes prêtées à la 
grosse; — 6°. Les marchandises du chargement, et 3° loutes 
autres choses ou valeurs estimables à prix d'argent, sujeltes 
aux risques de la navigation. [Cmpr. art 100. 457.] 

Ant. 479. L'assurance peut êtrefaile sur.le tout ou sur une 
partie des dits objets, conjointement ou séparément; — Elle 
peut êire faile en lemps de paix ou en temps de guerre, a- 
vant ou pendant levoyage du navire; —Elie peutire faite pour 

l'aller et le retour ou seulement pour l'un des deux, pour le 
voyage entier ou pour un temps limité; —Pour tous voyages et 
transports par mer, rivières el canaux navigables.—Et en gé- 
néral pour tous les risques de la navigation par mer ou par 
eau. 

SOURCES.— art. 177. (0. ©. fran. art. 333.),—art. 178. (c. 
c. fran. art. 384.).— art. 179. (c. c. fran. art. 335, avec ad- 
dition du dernier al. emprunté à l'art. 594 du code néerlandais.) 
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AT. 180. En cas de fraude dans l'estimation des effets as- 
surés, et en cas de supposilion ou de falsification, l'assureur 
peut faire procéder à la vérification et estimation des objets, 
sans préjudice de toutes autres poursuites, soit civiles, soit 
criminelles. [Cmpr. art. 158. 209 et suiv. 224.] 

Arr. 181. Si l'assuré ignore sur quel navire sont chargées 
les marchandises qu’il attend de l'étranger, il sera dispensé 
de désigner le capitaine et le navire, pourvu que l'ignorance 
de l'assuré sur ce point soit déclarée daus la police, ainsi que 
la date et la signature de la dernière lettre d'avis ou d'ordre 
qu'ilareçu. Dans ce cas l'assurance ne peul avoir lieu que 
pour un temps déterminé. | 

Anr. 182. Si l'assuré ignore la nalure et la valeur des mar- 
Chandises qui lui sont envoyées ou consignées, il peut les faire 
assurer sans autre désignation que sous la dénomination gé- 
nérale de marchandises. — Mais la police doit indiquer celui à 
qui l'expédition est faite ou doit être consigné, s’il n'y a con- 
vention contraire, dans la police d'assurance.—Uelte assurance 
ne comprend pas l'or et l'argent monnayé, leslingots de même 
malière, les diamants, perles, bijruteries et les munitions de 
guerre. 

AuT. 183. Toul effet dont le prix est stipulé dans Île contrat 
en monnaie étrangère est évalué au prix que la monnaie sti- 
pulée vaut en monnaie de Turquie, suivant le cours à l’épo- 
que et au lieu de la signature dela police. 

Arr. 184. Si la valeur des marchandises n'est point fixée 
par le control d'assurance, elle peut être justifiée par les fa- 
ctures ou par les livres; à défaut, l'estimation en est fail sui- 
vant le prix courant, au temps et au lieu de chargement, y 
compris tous les droits payés et les frais faits jusqu'à bord. 

SOURCES.—ari. 180. (c. c. fran. art. 330.).—art. 181. (C. 
<. ncéerlanduis, art. 595.—Aussi c. c. portugais, art. 16885.) 
—art. 182. (c. comm. néerlandais, art. 596 ; aussi c. c. por- 
tuguis. art. 1689, complété par l'addition du deuxième alinéa, 

emprunté à l'art. 337. $. 3 du code comm. frax.).—art. 183. 
{c. c. fran. art. 338.).—art. 184. (c.c. fran. art. 339.)



X 394 X 
Ant. 485. Si l’assurance est faite sur le retour d'un pays où 

le commerce ne se fait que par troc, et que l'eslimation des 
marchandises ne soil pas faile par la police, elle sera ré- 
glée sur le pied de la valeur de celles qui ont été données en 
échange, en y joigaant les frais de transport. 

Arr. 186. Si le contrat d'assurance ne règle point le temps 
des risques, les risques commencent et finissent dans le 
temps réglé par l’article 470 pour les contrats à la grosse. 

Arr. 187. L'assuré ne peut, à peine de nullité, faire assurer 
une seconde fois pourle même temps et les mêmes risques, 
Jes objels dont l'entière valeur aurait été déjà assurée; mais l 
assureur peul en tout temps faire réassurer par d'autres les 
objets qu'il a assurés.—L'assuré peut faire assurer le coût de 
l'assurance. —- La prime de réassurance peut être moindre 
ou plus forte que celle de l'assurance. 

Ar. 189. La prime stipulée en temps de paix ne peut être 
augmentée si la guerre survient; el réciproquement la prime 
ne peut être diminuée parceque la paix est conclue, sauf 
convention conrtaire des parties. — Si l'augmentation ou la 
diminulion de la prime convenue n'a pas élé déterminée par 
le contrat d'assurance, elle sera réglée par les tribunaux de 
commerce ou par les arbitres, eu égard aux risques, aux cir- 
conslances et aux slipulations de la police d'assurance. 

Aur. 489. En cas de perte des marchandises assurées et. 
chargées par le capitaine pour son comple ou pour celui du 
navire qu’il commande, il est tenu de prouver à l'assureur 
l'achat des marchandises, et d’en fournir un connaissement 
signé par deux des principaux de l'équipage. 

Anr. 190. Tout homme de l'équipage et tout passager qui 
apportent des pays étrangers des marchandises assurées en 
  

SOURCES.—art. 185. {e. c. fran. art. 340.).—art. 186. (c. 
c. fran. art. 341.).— art. 187. (code comm. fran. art 349, com- 
plélé au commencement par une addition, empruntée à l'art. 252 
du code nécrlandais.).—art. 188. (code comm. fran. art. 343, 
complété aussi par l’addition du premier alinéa.).—art. 189. (c. 
c. fr. art. 344.).—art. 199. (c. c. fran. art. 345.)
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Turquie,sont tenus d’en laisser un connaissement dans les lieux 
où le chargement s'effectue, eutre les mains du Consul Otto- 
man, el à défaut, entre les mains d’un sujet Oltoman, nota- 
ble négociant ou du magistrat du lieu. 

Arr. 491. Si l'assureur tombe en faillite lorsque le risque 
n’est pas encore fini,l’assuré peut demander caution pour l’e- 
xéculion des obligations de l'assureur, ou la résiliation du con- 
trat.—L'assureur a le même droit en cas de faillite de l'assuré, 
si la prime ne lui a pas encore été payée. 

Arr. 192. Le contrat d'assurance est nul, s’il a pour objet: 
— Le fret des marchandises existant à bord du navire; — Le 
profit espéré des marchandises; —Les loyers des gens de mer; 
— Les sommes emprunlées à la grosse; — Les profiis mari- 
times des sommes prêlées à la grosse. 

Agr. 193. Rend le contrat nul pour l'assureur, toute réti- 
cence, toute fausse déclaration de la part de l'assuré, toute 
différence entre le contrat d'assurance et le connaissement, 
qui diminuerait l'opinion du risque, ou en changerait le su- 
jet, et qui serait de nalure à empêcher le contrat ou en modi- 
fier les conditions, sil'essureur eûl été averti du véritable é- 
tat de choses.—L'assurance et nulle, même dans le cas ou la 

réticence, la fausse déclaration ou la différence, n'auraient 
pas influé sur le dommage ou la perte de l'objet assuré. 
[Cmpr. art. 202 et suiv. 210. 224.] 

SECTION SECONDE, 
DES OBLIGATIONS DE L'ASSUREUR ET DE L'ASSURÉ. 

Ar. 194. Si le voyage estrompu même par le fait de l'assuré, 

“avant que les risques de l’assureur aientcommencé conformé- 

ment à l'Article 170, l'assurance est annulée et la prime,sielle a 
TT — — — 

. SOURCES.—art. 491. (c. c. fran. art. 346, avec addition de 
da dernière phrase «st la prime elc,»).—art. 192. (c.e. fran. 
art. 347.).—art. 193. (c. e. fran. art. 348.).—art. 194. (c. c. 
néerlandais, art. 635.—Cmpr. art. 349 du c. €. fran.)
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été déjà payée, estrestituée par l'assureur, sauf à celui-ci de 
recevoir, à litre d'indemnité, demi pour cent de la somme 
assurée ou la moitié de la prime si elle ne s'élève pas en 
entier à un pour cent. [Cmpr. art. 67. 108.] ° 

Anr. 195. Sont aux risques des assureurs, loules pertes el 
dommages qui arrivent aux objets assurés par lempête, nau- 
rage, échouement, abordage fortuit, changements forcés de 
roule, de voyage ou de navire, par jel, feu, prise, pillage, 
artêt par ordre de puissance, déclaration de guerre, répré- 
sailles, et généralement par toutes les autres fortunes de 
mer, sauf convention contraire des parlies. [Cmpr. art. 170. 
21 et suiv.] ° 

Ant. 196. Tout chargement volontaire de route, de voyage 
ou de navire, el toules pertes et dommages provenant du fait 
de l'assuré, ne sont point à la charge de l'assureur; et même 
la prime lui est acquise, s'il a commencé à courirles risques. 
[Cmpr. arl. 209. 235 et suiv.] 

Anr. 197. Les déchets, diminulions et perles qui arrivent 
par le vice propre de la chose, et les dummages causés par 
le fait et faute des propriétaires, affréteurs ou chargeurs, ne 
sont pointà la charge des assureurs. 

Arr. 198. L'assureur n’est point lenu de la baraterie et au- 

tres prévaricalions et fautes du capitaine et de l'équipage, s'il 

n'y a convention contraire.— Si l'objet assuré est le navire, 

etque le capitaine en est le propriétaire en tout ou en partie, 

Ja dite convention sera nulle jusqu’à concurrence de se part 

dans le navire. [Cmpr. art. 30. 35.] 

  

+ 

SOURCES .—art. 195."(c. c. fran. art. 350, complélè par 
l'addition de la dernière exceplion «sauf convention contraire 
des parties», empruntée à l’art. 637 du c. néerlandais.) —art. 
496. (c. c. fran. art. 351, avec addition du mot «volontaire», 
emprunté à l’art. 638 du code néerlandars.).—art. 197. (c. c. 
fran. art. 552.).—art, 198. ic. 6. néerlandais, art. 640.— Aussi 
c. portugais, art. 1756.—cmpr. c. fran, art. 353.)
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Anr. 199, L'assureur n’est point tenu de pilotage, touage 

etlamanage, ni d'aucune espèce de droitsimposés sur le na- 
vire et les marchandises, sauf le cas de force majeure. 

Anr. 200. Il sera fait désignation dans la police, des mar- 
chandises sujeltes, par leur nalure, à délérioralion particu- 
lière, ou diminutions, cemme blés ousels, ou marchandises 
susceptibles de coulage, sinon, les assureurs ne répondront 
point des dommages ou perles qui pourraient arriver à ces 
mèmes denrées, si ce n’est toutefois que l'assuré eût ignoré 
Ja nature du chargement lors de la signature de la police. 

AuT. 201. Si l'assurance a pour objet des marchandises 
pour l'aller et le retour, et si, le navire étsnt parvenu à sa 
première destinaticu, il ne se fait point de chargement en re- 
tour, ou si le chargement en relour n'est pas complet, l'as- 
sureur reçoit seulement les deux tiers proportionnels de la 
prime convenue s’il n’y a stipulation contraire. 

AurT. 202. Un contrat d'assurance ou de réassurance con- 
senti pour une scmme excédant la valeur des effels chargés, 
est nul à l'égard de l'assuré seulement, s’il est prouvé contre 
Jui qu'il y a dol ou fraude de sa part. (Cmpr. art. 480. 224.) 

Anr. 203. S'il n’y a ni dol, ni fraude, dans l'assurance de la 

part de l'assuré, le contrat est valable jusqu'à concurrence 
de la valeur des effets chargés, d'après l’estimslion qui en 
est faite par des experts ou convenue entre les partiea. — En 
cas de pertes, les assureurs sonl tenus d’y contribuer chacun 
à proportion des somnies par eux assurées. — Il ne reçoivent 
pas la prime de cel excédant de valeur, mais seulement l'in 
demnité prescrite dans l'article 194. 
—————— 

SOURCES.— art. 169.{e c. fran. art, 354, avec adition de 
la dernière exception asuuf...»)—art. 900. (C. ©. fran. art. 
855.).—art. 291.(c. ©. fran. art. 856:).—art. 202.(c. c. fran. 
art. 357.).—art. 203. (c. c. fran. arl. 358. Entre les art. of(o- 
mans 203—£04 et les art. correspondants fran. 358—359 il 
existe seulement une différence à légard de l'indemnité, qui 
doit se faire d’après l’art. out. 194, lequel a suivi la législation 
hollandaise. V. la source de l'art. 194.)
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Ant. 204. S'il existe plusieurs contrats d'assurance fails sans 

fraude sur le même chargement, et que le premier contrat 
assure l'entière valeur des effeis chargés, il subsistera seul. 
— Les assureurs qui ont signé les contrats subséquents sont 
libérés, et ne reçoivent qu'une indemnité conformément à l'ar- 
licle 194.—Si l'entière valeur des effets chargés n'est pas as- 
surée par le premier contrat, les assureurs qui ont signé les 
contrats subséquents répondent de l’excédant en suivant l'or- 
dre de la date des contrats. (Cmpr. art. 479. 293.) 

ART. 205. S'il y a des ellets chargés pour le montart des 
sommes assurées, et qu'une partie seulement des ces eflets 
viendrail à se perdre, la perle sera payée par tous les assu- 
reurs à proportion de leur intérêt. (Cmpr. art. 203. 244 ) 

AnT. 206. Si l'assurance a lieu divisément pour des mar- 
chandises qui doivent être chargées sur plusieurs navires dé- 
signés, avec énoncialion de la somme assurée sur chacun, 
et sile chargement entier esl mis sur un seul navire ou sur 
un moindre nombre qu'il n'en est désigné dans le contrat, l'as- 
sureur n'est tenu que de la somme qu'il a assurée surle na- 
vire ou sur les navires qui on! reçu le chargement, nonobstant 
la perte de tous les navires désignés; et il recevra néano:oins 
pour les sommes dont les assurances se trouvent annulées 
l'indemnité prescrite dans l’article 194. (Cmpr. art. 234. 235 
et suiv.) 

Ant. 207. Si le capitaine a la liberté d'entrer dans différents 
ports pour compléter ou échanger son chargement, l'assureur 
ne court les risques des effels assurés que lorsqu'ils sont 

  

SOURCES .—art. 9204. (c. c* fran. art. 359. À l'égard de 
l'inde#nité voyez la source précédente.).—art. 205. (c. &. fr. 
art. 360.).—art. 206. (c. c. fran. art. 361. A l'égard de l’in- 
demnité cmpr. ce qui a été dit dans la source de l'art. 203 re- 
lativement aux art. 203—204).— ar. 207. (c. c. fran. art. 
362, complété par l’addition de la phrase «ou sur les gabares 
destinées à les y transporter», empruntée à l’art. 354 du code 
comm. napolitain qui porte «o se la merce à mbarcata nelle 
scialuppe di trasporto».)
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à bord du navire, ou sur les gabares destinées à les y trans- 
porter ou à les débarquer, sauf convention contraire. 

Arr. 208. Si l’assurance est faite pour un temps limité, 

l'assureur est libre après l’expiralion du temps, et l'assuré 
peut faire assurer les nouveaux risques. 

Arr. 209. L'’assureur est déchargé des risques, et la prime 

lui est acquise, si l’assuré envoie le navire ea un lieu plus 
éloigné, que celui qui est désigné par le contrat, quoique sur 
la même route.—L'assurance a son entier ellet, si le voyage 
esl raccourci. [Cn.pr. ar. 196. 235 et suiv.] 

Aur. 210. Toute assurance faite après la perte ou l'arrivée 
des objets assurés, est nulle, s'il est prouvé que l'assuré à 
été informé de la perle, ou l'assureur de l’arrivée des objets 
assurés, ou.s'il y a présomption qu'avant la sigeature du con- 
trat, ils ont pu êlre informés de ces faits. [Cinpr. art. 193.] 

Auot. 211. La présemption existe, si, d'après la distance 
des lieux et les vüies de cammunicalion, il est établi que da 
l'endroit de l'arrivée ou de la perte du navire, où du lieu où 
la première nouvelle en est arrivée, eile a pu être portée dans 
le lien où le contrat d'assurance a été passé, avantla signa- 
ture du contrat. 

Arr. 212. Si cependant l'assurance est faite sur bonnes cu 
mauvaises nouvelles, la présomption mentionnée dans les ar- 

ticles précédents n'est point admise.—Le contrat n'est an- 
nulé que sur la preuve que l'assuré savait la perte ou l'assu- 
reur l'arrivée du navire, avant la signature du contrat. 

Ant. 213. En cas de preuve contre l'assuré, celui-ci paie à 
oo . 

SOURCES.— art. 208. (0. ©. fran. art. 363.).—art. 207. 
{c. e. fran. art. 365). —art. 210. (c. ©. fran. art. 365, com- 
plété par l'addition des cas «s ilest proucé...assurés».).—urt. 
911.çc. e. fran. art. 366, modifié dans un sens que la pr'ésom- 

ption établie par cel arlicle, c’est-à dire le presteptiun jures, 

devient dans l'art. ottoman preésumplium judicis conformément 
à la législauon hollanduise [art. 270] qui en d'autres termes 

consacre aussi la présomption judiciaire ).—art. 219, (t. © fr. 

art. 367 ).—art. 213, (ce. c. fran. art. 368) 26
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l'assureur une double prime. -En cas de preuve contre l'as- 
sureur, celui-ci paie à l'assuré une somme double de ia pri- 
me convenue.—Celui d'entre-eux contre quila preuve est: 
faite est poursuivi correctionnellement, [Cmpr. art. 233 du 
code pénal, relatif à l’escroquerie.] 

SECTION TROISIÈME, 
DU DÉLAISSEMENT DES OJINLTS ASSURÉS. 

Arr. 214. Le délaissement des objels assurés peut être 
fait: —En cas de naufrage; —D'échouement avec bris: —D'in- 
navigabiliié par {orlune de mer; —En cas de prise par l’en- 
nemi ou par des pirates, ou d'artêl par une puissance 
étrangère; —En £as d’arrêt psr le Gouvernement Ottoman 

‘après le commencement du voyage: —En cas de perle ou: 
détérioration des objets. assurés, si la perte ou détériora- 
tion s'élève au moins aux trois quarts de leur valeur assurée. 

Toutefois le délaissement ne peui jimais être fait tant 

pour le navire que pour les marchandises, avant les risques 
commencés conformément à l'article 179 

Arr. 215. Tous aulres dommages sont répulés avaries, et 
se réglent, entre les assureurs el les assurés, àraison de. 
leurs intérêts. [Cmpr. art. 2£1 et suiv. 281. 

Aur. 216. Le délaissement des objets assurés ne peut étre 
partiel ni conditionnel.—Il ns s'étend qu'aux effets et à la 
quantité d'effels qui sont l'objet de l'assurance et du risque. 

Anr. 217. Le délaissement doit Ôtre fait aux assureurs dans 
le terme de six mois, d’une ou de deux années suivant les 
lieux ci-dessous désignés: savoir dans lo.terme dé six mois 
à. partir du jour de la récepiion de la nouvelle de la perte 
arrivée aux.ports ou côtes de | Eurcpe, ou sur celles d'Asie et 
d'Afrique, dans la Mer Noire vu ia Méditerranée, ou bien, . 

  

SOURCES.—art. 214. (8. 1—code comm. fran. art 369. — 
$: 2.—A l'égard du-derniere $. cmpr. art. 310 du même code.) ) 
— art. 215. (ce. e, fran. art. 374.).—art. 216. (c+ fran. arts. 
D2.).—art, 2175, c. fran. art 378.) ;
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en cas de prise, la réception de celle de la conduite du na- 
vire dans l'un des ports ou lieux situés aux côtes ci-dessus 
mentiornées.—Dans le délai d'un an après la réception de la 
nouvelle de la perte arrivée,ou de la prise conduile du navire, 
aux îles Açores, Canaries, Madère, et autres îles el côtes occi- 

dentales d'Afrique etorientalesd'Amérique.—Dans le délai de 
deux ans après la nouvelle des pertes arrivées ou des prises 
conduites dans toules les autres parties du monde.—Et ces 
délais passés, les assurés ne seront plus recevables à faire le 
délaissement. [Cmpr. art. 219. 223. 299. 975.] 

Anr. 218. Dans le cas où le délaissement peut être fait, 
et dans le cas de tous autres accidents aux risques des assu- 
reurs, l'assuré est tenu de signifier à l'assureur les avis qu'il 

a recus.—La signification doit être faite dans les trois jours 
de la réception de l'avis. 

Ant. 219. L'assuré peut encore faire le délaissement à l’as- 
sureur, et demander le payement des indemnités convenues 
sans Ô're lenu de prouver la perte du navire ou de sou char- 
gement, si depuis le jour du départ du navire, ou le jour 
auquel se rapportent les dernières nouvelles reçues, il s’est 
écoulé des délais suivants, sans qu’on n’en ait reçu aucune 

nouvelle: —Six mois pour les voyages ordinaires fails de la 
Turquie vers les porls ou côtes de l'Europe, ou vers ceux 
d'Asie el d'Afrique, et réciproquement dans la Mer Noire ou 
la Mediterranée.—Un ë&n pour les voyages de long cours 

faits de la Turquie, vers les îles Açores, Canaries, Madère et 
autres îles el côtes occidentales d'Afrique et orientales d’A- 

mérique et vice versä.—Dix huits mois pour les voyages en- 
core de long cours faits de la Turquie vers les autres par- 

lies lointaines du monde et réciproquement. — En cas de 
voyage entre des ports situés tous les deux hors de l’ Empire, 
le délai sera réglé d'après la distance des porls qui se rappro- 

chera davantage des dispositions ci-dessus.—Dans tous ces 

SOURCES.—urt. 918. (c. &. fran. art: 374.).— art. 219. 
(ce. comm. néerlundais; art. 667, avec addition de la dernière 
phrase s«mais in'aure elçs; reçue de l'art.375 du code c. fr.)
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cas, pour que l'assuré puisse agir en délaissement, il suîMit 
qu'il déclare sous serment n'avoir reçu aucune nouvelle di- 
recte ou indirecte du navire assuré ou de celui à bord -du- 
quel les marchandises assurées sont chargées, sauf la preuve 
contraire ; mais il n'aura après l’expiralion des délais sus- 
mentionnés, pour actionner l’assureur que les délais pres- 
crits en l'article 217. 

Ant. 220. Dans le cas d’une assurance pour temps limité, 
après l’expiration des délais établis en l'article précédent 
pour les voyages ordinaires el pour ceux de long cours, la 
pôrte du navire est présumée arrivée dans le temps de l’as- 
surance.-—S'il est prouvé cependant par la suile que la perte 

a eu lieu hors le temps de ‘assurance, le délaissement cesse 
d’avoir son effet, et l'indemnité payée devra être restituée 
avec les intérûêts légaux. 

Ant. 221. Sont réputés voyages de long cours ceux qui se 
font à l'Amérique du nord et dusud ou aux îles et pays envi- 
ronnants, el à loules les côtes,îles et pays situés sur l’Alriqne, 

Asie, l’Enrope et l'Océan au deià da détroit de Gibraltar. 

Ant. 222, L'assuré peut, par la signification mentionnée 

en l’article 218, ou faire Je délaissement avec sommation à 
l'assureur de payer la somme assurée dans le délai fixé par 
le contrat: ou se réserver de faire de délsissement dans les 
délais fixés par la loi. 

Anr. 223. L'assuré est Lenu, en faisant le délaissement, de 
déclarer toutes les assurances qu'il a faites ou fait faire, 
méüine celles qu'il a ordonnées et l'argent qu'il a pris à la 
grosse, soit sur le navire, soit sur les marchandises ; faute 
de quoi le délai du payement, qui doit commeucer à cou- 
rir du jour du délaissement, sera suspendu jusqu’au jour 
où il fera notifier la dite déclaratiun, sans qu'il en résulte 

  

SOURCES.— art. 220. (al. 4° =c. c. fran. art. 376.—al. 
G0,—c. ©. néerlandais, art. Ü7T4 $ 2.),—art. 221. (0. c. fran. 
art. 377 [ancien texte].—) —arf. 222. (c. c. fran. art. 378.). 
—art. 223. (c. c. fran. art. 379.)
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eucune prorogalion du délai établi pour former l’action en dé- 
laissement. [Cmpr. art. 204 ] 

AnT. 224. En cas de déclaration frauduleuse, l'assuré est 

privé des eflets de l'assurance ; il est tenu de payer les 
sommes empruntées, nonobstant la perte ou la prise du na- 
vire. [Cmpr. art. 180. 193. 202.] 

ART. 925. En cas de naufrage ou d’échouement avec bris, 
l'assuré dait, sans préjudice du délaissement à faire en temps 
et lieu, travaiiler au recouvrement des eflels naufragés.— 
Sur son affirmation assermentée, les frais de recouvrement 
lui sont alloués jusqu’à concurrence de la valeur des effets 
recouvrés. [Cmpr. art. 237.] 

AnT. 226. Si l’époque du payement n’est point fixée par le 
contral, l'assureur est lenu de payer le montant de l’assurance 
et des frais trois mois après la signification du délaissement. 
—Après ce délsi il doit l'intéré: légal.—Les effets délaissés 
sont allectés au payement. 

AT, 297. Les actes justificatifs du chargement et de la 
perle sontsigailiés à l'assureur avant qu’il puisse être pour- 
suivi pour le payement des sommes assurées. [Cmpr. art. 61 
et suiv.] 

Anr. 298. L'assureur est admis à la preuve des faits con- 

traires à ceux qui sont consignés dans les attestations. —L’ad- 

mission à la preuve ne suspend pas les condamnations de 

l'assureur au pavement provisoire de la sonime assurée, à la 

charge par l’assuré de donner caution.—L'engagement de 

Ja caution est éteint après quatre années révolues, s’il n'y a 

pas eu du poursuite. 
Arr. 229. Le délaissement signifié et accepté ou jugé va- 

Jable, les effets assurés appartiennent à l’assureur à partir de 

l'époque du délaissement.—L’assureur, ne peut, sous prétexte 
  

SOURCES.—urt. 994. (c. c. fran. art. 380.).—«rt. 295. (c. 

c. fran. art. 881 ).—art, 226.{c. c. néerlandais, art. GRO.— 

Alégard du c. fran. cmpr. art. 382.).—art. 227. (c. c. fran. 

art. 383.).—art. 228. (c. c. fran.art. 384.).—art, 229. (ec. c. 
fran. art. 385.)
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du retour du navire ou des marchandises après le délaisse- 
ment se dispenser de payer la somme assurée. 

Arr. 230. Le fret des marchandises sauvées, quand même 
il aurail été payé d’avance, fait partie du délaissement du 
navire, el appartient également à l'assureur, sans préjudice 
des droits des prêteurs à la grosse, de ceux des matelots 
pour leurs loyers, et des frais et dépenses pendant le 
voyage. (Cmpr, art. 5. G. 90, 462. 169.) 

Ant. 231. En cas de prise ou d’arrêt de la part d’une puis- 
sance, l’assuré est tenu de faire la signification à l’assureur 
dans les trois jours de la réception de la nouvelle.—Le dé- 
taissement des objets arrêtés ne peut être fail qu'après un 
délai de six mois dela signilication, si l’arrêl a eu lieu dans 
les mers de l’Europe, dans la Maditerranée ou dans la Balli- 
que; —Qu'après le délai d'un an, sila prise ou l'arrêt a eu 
lieu en pays plus éloigné.—Ces délais ne courent que du 
jour de la signification de la prise ou de l’arrêi.—Dans le 
cas où les marchandises arr'ées seraient périssables,les dé- 
lais ci-dessus mentionnés sont réduils à un mois et demi 
pour le premier cas, el à trois mois pour le second cas. 

Anr. 232, Pendant les délais portés par l'article précédent, 
les assurés sont tenus de faire loutes diligences qui peuvent 
dépendre d'eux, à l'effet d'oblenir la main-levée des effets ar- 
rêlés.—Pourront de leur côté, les assureurs, ou de concert 

avec les assurés, ou séparément, faire toutes démarches à 
même fin. 

Arr. 233. Le délaissemert à titre d'innavigabilité ne peut 
être fait, si le navire agant touché ou échoué peut être relevé, 
réparé, et mis en état de conlinuer sa route pour le lieu de 
sa destination; à moins que les frais de la réparation n'ex- 

SOURCES.—art. 230. (c. ©. fran. art. 386.).—art. 231. (c. 
c. fran. art. 387.).—art. 232. (ec. c. fran. art. 388 ).—art. 
233. (c. ©. fran. art. 389, complété par une restriction «à 
moins que les frais de la réparation n’excédent les trois quarts 
de la valeur pour laquelle il a été assuré», empruntée à l’art. 
664 du code néerlanduis.)
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- cèdent les trois quarts de la valeur pour laquelle il a été as- 
suré.—Dans le cas de réparation, l'assuré conserve son re- 
cours sur les assureurs, pour les frais el avaries occasionnés 
par l’échouement. [Cmpr. art. 52. 119. 245, 13°.] 

Aur. 934. Si le navire a élé par des experts déclaré innavi- 
gable, l'assuré sur le chargement est tenu d'en faire la notifi- 
cation dans le délai de trois jours de la réception de la nou- 
velle. [Cmpr. art. 52. 218.] 

Ant. 235. Dans ce cas, le capitaine esl tenu de faire toutes 
diligences pour se procurer un autre navire à l'effet de trans- 
porter les marchandises au lieu de leur destination. [Cmpr. 
art. 52. 56. 118.] 

Arr. 236. Dans le cas prévu par l’article précédent, l’as- 
sureur court également les risques des marchandises char- 
gées sur un autre navire, jusqu’à leur arrivée et leur déchar- 

.gement. [Cmpr. art. 195. 196. 296.] 
AT. 237. Dans le même cas, l'assureur esl tenu, en outre, 

des avaries, frais de déchargement, magasinage, rembarque- 
ment, de l'excédant du fret, et de lous autres frais qui au- 
ront élé faits pour sauver les marchandises, jus qu’à concur- 
rence de la somme assurée. : 

Anr. 238. Si, dans les délais prescrits par l'article 231, le 
capitaine n'a pu trouver de navire pour recharger les mar- 
chandises et les conduire au lieu de leur destination, l’as:uré 
peut en faire le délaissement dans les temps déterminés par 
l'article 217 à partir du jour où le délai pour faire resharger 
les marchandises est expiré. 

AnT. 239. En cas de prise, si ‘assuré n'a pu en donner :- 
vis à l'assureur, il peut racheter les effets sans attendre son 
————————— 
SOURCES.—art. 234. (c c. fr. art. 390. avec addit. seulement 

des mots «par des experls»).—art. 235. (c. c. fr. art. 391.).— 
art. 236. (c.c. fran. art. 392.).—urt. 2#7. (c. c. fran. art. 
503.) —art. 235. ic. ©. fran. art. 594, complété par l’addi- 
tion de la dernière phrase. en vertu de laquelle les délais pour 

: le délaissement dans ce cas sont déterminés exaclemenL).—wrt. 
239. \c. c. fran. art. 399.)
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ordre.—L'assuré est tenu designifier à l'assureur la compo- 
sition qu'il aura faite, aussitôt qu’il en aura les moyens. [Cmpr- 
art. 245.] 

Arr. 240, Dans ce cas, l'assureur a le choix de prendre la 
composition à son compte, ou d'y renoncer; il esl tenu de no- 
üfier son choix à l'assuré, dans les vingt-quatre heures qui 
suivent la signification de la composition. —S'il déclare pren- 
dre la compositiôn à son prolit, il est lenu de contribuer, sans 
délai, su payement du rachat dans les termes de la convention 
et pour la part proportionelle qui revient aux objets par lui 
assurés, el il continue de courir les risques du voyage, con- 
furmèment au contrat d'assurance, —S'il déclare renoncer au 
profitde la composition, il est tenu au payement de la somnie 
assurée, Sans pouvoir rien prétendre aux effels rachetlés. — 
Lorsque l’assureur n’a pas notifié son choix dans le délai sus- 
dit, il est censé avoir renoncé au profit de la composition. 

TITRE DOUZIÈRME 
DES AVARIES. 

SECTION PREMIÈRE: 
DE LA DEFINITION, DE LA CLASSIPICATIGN ET DU RÉGLEMENT 

DES AVARIES, 

Anr. 841. Sont réputées avaries lons dommag?s qui arri- 
vent au navire el aux marchandises el toutes dépenses extra- 
ordinaires faites pour le navire et les marchandises, conjoin- 
tement ou séparément pendant le temps où les risques com- 
mencent et finissent conformément à l’art. 470. [Cmpr. art. 
427.430. 173. 195 et 8. 9357. 281.] 

SOURCES. art. 240. (c. ©. fran. art. 396.).—art. 2474. (c. 
c. fran. art, 397, avec changement de la phrase «depuis leur. 
chargement et départ jusqu'à leur retour et déchargement» par 
celle-ci «pendant le temps où les risques commencent et finis-. 
sent conformément à l'art. 110.) 
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Aur. 249. Les ovaries sont de deux classes, avaries grosses. 

ou communes, el avaries simples où particulières. 

Ant. 243. À défaut de conventions spéciales entre les par- 

ties, les avaries sont réglées confo'mément aux dispositions 

ci-après. 
Anr. 244. Les avaries communes sont supportées par les 

marchandises, mème celles j«lées à la mer,et par la moitié du 
navire el du fret, proportionnellement à leur valeur respe- 

ctive, — Les avaries particulières sont supportées et payées 

par le propriétaire de la chose qui a éssuyé le dommage ou 

occasionné la dépense. [Cmpr. arl. 215. 

Ant. 245. Sont avaries communes, — d°. Les choses don- 

nées par composilion et à litre de rachat du navire et des 
marchandises; — 20. Les objets jelés à la mer pour le salut 

commun, ou pour l'utilité du navire et du chargenient cori- 

jointement;—3°. Les câbles, mûts, voiles et autres apparaux 

que l'on a coupés ou rompus aus le même but; — i° Les 
ancres, cordéges, marchandises et autres eflets abandonnés 
pour le même molil; —5°, Les durmmages occasionnés par le 

jet aux marchandises restées dans le navire;—6°. Les dom- 
mages fails expressément au navire pour laciliter le jet, l'al- 

légement ou le sauvelage des marchandises ou l'écoulement 
de l’eau, ainsi que les dommages arrivés à cetle occasion au 
chargement; —°. Les traitements, pansements, nourriture et 
dédommagement des personnes qui se trouvaient à bord et 
qui ont été blessées où mutilées eu défendant le navires -sc. 
L'indemrnité ou la rançon de ceux qui sont envoyés à Lerre ou 
en mer pour leservice du navire et de la cargaison, et qui sort 
pris ou faits captifs ou esclaves; —9", Les gages el nourriture 

TSYURCES.—urt. 272. (c. c. franc art. 399.).—urt. 245. 
{c. c. fran. ar. 398.).—art. 244. (al. 419.—art. 4) du end. fr, 
al. 2°.—art. 404. du même code.).—art. 245. (Il a été con- 
posé des alinéas suivants de l’art. 699 du code néerlandais. 
—111—8=$. 1-8 duc. néerl.—Al, 92 $K. 18 du c. néert. 
— 41. 10—$. 10 et 14 du c. néerl.—Al. 11—12—$, 11-42 du. 

même Code.—4l. 13= 8. 15—16 c. néerl.— 41. 1426, 93 du. 
même code,—Cmpr. toutefois art. 400 du code fran.)
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“des-gens de l'équipage pendant la détention quand le navire 

est arrêlé après le voyage commencé par ordre d'une puis- 
- sance étrangère,ou à cause d'une guerresurvenue,aussi long- 
temps que le navire et la cargaison ne sont pas libérés de 

‘3eurs obligations réciproques, et qu'il n’est dû aucun fret si 
le navire est affrélé au mois; —10°.Les droits de pilotage et au- 
tres frais d'entrée et de sortie dans un port de relèche forcée, 

‘faite, soit ponr réparations de dommages soufferts volontai- 
rement pour le salut commun, soit pour échapper à un dan- 
ger imminent provenant d'une tempêle ou de-la poursuile de 
l'ennemi, ainsi que les-frais de déchargement pour alléger 
le navire et entrer dans un port, hâvre, ou rivière dans le 
même cas;—11° Les frais da mise à terre, magasinage et 
rembarquement des marchandises, nécessités pour répara- 
tion d'un dommage causé volontairement pour le salut com- 
mun;— 12°. Les frais faits pour la demande en restitution du 

navire et des marchandises quand ils ont été arrêtés on ame- 
nés, et qu'ils sont réclamés simultanément par le capitaine; 

—13. Les frais faits pour remettre à flot le navire échoué à 
dessein pour ‘éviter la perte tolale ou la prise, ainsi que les 
dommages arrivés au navire et à la cargaison conjointement 
ou séparément dans le même cas; —14°. Et en général les dom. 

mages causés volontairement, dans le cas de denger, et souf- 

ferls comme suile immédiate de ce danger, ‘ainsi que les dé- 
penses faites en pareille cireonstance d'après délibération 
motivée pour le -bien et le salut commun du navire et de la 
cargaison pendant la durée des risques. [Cmpr. art. 49. 
77 els. 422, 130. 293. 206. 215.233. 239 et s. 244. 252 ets.] 

Aur. 246. Sont avaries particulières:— 1°. Les dommages 
arrivés aux marchandises et au navire par leur vice propre, 

  

SOURCES .—art. 246. (code comm. fran. art. 403. La seule 
différence qui existe entre les alin. 5—6 du code et ceux du 
coie fran. consiste dans ce que la phrase «la nourriture et le 
loyer des matelots pendant les réparations d'un dommage» a 

-élé placée dans l'al. 6. tandis que dans l’article /ran. elle .8e 
-Hrauve sous l’al, 5.)
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* par tempête, prise, naufrage ou échouement forluit ; — 25, 
Les frais faits pour les sauver; — 3°. La perte et le dommage 
des câbles, ancres, voiles, mâts, cordages, canots, causée 
par tempêle ou autre accident de mer; —4°, Les dépenses ré- 
sultant de toules relâches occasionnées, soit par le besoin d’a- 
vitaillement, soit par voie d’eau ou tout autre dommage for- 
tuit à réparer ; — 5°. La nourriture et Je luyer des matelots 
pendant la détention, quand le navire est arrêlé en voyage 
par ordre d'une puissance, si le navire est affrété au voyage; 
—6°.La nourriture etle loyer des matelots pendantles répara- 
lions d'un dommage quelconque, el pendant la quarantaine: 
que le navire soit loué au voyage ou au mois; —7°. Et en gé- 
néral lous dommages, perte et frais faits et soufferis pour le 
navire seul,ou pour les marchandises.seules, depuis leurs char- 
gement et départ jusqu'à leur retour et déchargement. [Umpr. 
art. 195] 

Anr. 247. Les dommages arrivés aux marchandises faute 
par le capitaine d’avoir bien fermé les écoutilles, amarré le 

navire, fourni de bons guindages, et par tous autres accidents 
provenant de la négligence du capitaine ou de l'équipage, 
sont également des avaries particulières supportées par le 
propriétaire des marchandises, mais pour lesqeulles il a son 
recours contre le capilaine, lenavire et le fret. [Cinpr. art. 30. 
35. 36. 281.] 

Anr. 248. Les lamanages, louages, pilolages pour entrer 
dans les hâvres ou rivières, ou pour en sortir; les droits de 

congés, visiles, rapports, tonnes, balises, ancrages et autres 

droits de navigation, ne sont point avaries; mais ils sont de 
simples frais à la charge du navire. 

Aur 249. in cas d’abordage de navires, ai l'événement a 
été purement fortuit, le dommage est supporté, sans répéi- 
tion, par celui des navires qui l'a éprouvé.— S'' l'abordage a 

été fait par la faute de l'un des capitaines, le dommage est 
  

SOURCES.—urt. 247. (code comm. fran. art. 405 ).—are. 
248. (code comm. fran. art. 406.).—urt. 249. (code . comm. 
fran. art. 497.)
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payé par celui qui l’a causé.—Si l'abordage a lieu pa: la faute 
des deux capitaines, ou s'il y a doule pour les cause -quil'ont 
produit, le dommage est réparé à frais commun par :es navi- 
res qui l'ont fait el souffert, proportionnellement à leur valeur 
respeclive.—Dans ces deux derniers ces, l’estimatinn lu dom- 
mag? est faite par experis. [Cmpr. art. 30. 35. 195.281 ets.] 

Arr. 950. Une demande pour avarie n’est point r--cevable 
par les aseureurs, si l'avarie commune n'excède pa: un pour 
cent de la valeur cumulée du navire el des marchan: ses et si 
l'avarie particulière n'excède pas aussi un pour cent de la va- 
leur de la chose endommagée. 

Ant. %51. La -lause franc d’avarie affranchit les assureurs 
de toutes avaries, soit communes, soit particulières, excepté 
dans le cas qui donnent ouverture au délaissement; et, dans ces 
cas, les assurés ont l'ontion entire le délaissement el l'exer- 
cice d'action d'avarie. [Cmpr. art. 915.] 

SECTION SECONDE. 
DU JET ET DE LA CONTRIBUTION DANS L AVARIE GROSSE 

OU COMMUNE. 

AnT. 252. Si par tempête ou par la chasse de l'ennemi, 
le capilaine se croit obligé de jeter en mer une partie de son 
chargement, de couper ses mâts ou câbles, d'abandonner 

ses ancres, d'échouer ou de prendre toute autre mesure ex- 
traordinaire pour le salut commun, il prend l'avis des in- 
téréssés au chargement s'il s’en trouve dans le navire et des 

principaux de l'équipage.—S'il y a diversilé d'avis, celui du 
capitaine et des principaux de l'équipage est suivi. [Cmpr. 
art. 34.56. 123.] 

Ant. 253. En cas de jet, le capilaine est tenu de jeler par 
prélérence autant que cela est possible, les choses les moins 
  

SOURCES. —art. 250. (c. C. fran. art. 40%, avec addilion. 
des mots «par les assureurs».).—art. 251. (&. ©. fran. art. 
409.).—art. 252. (c. c. fran. art. 410.),—art. 253. (c. c. fr. 
art. 411.) |
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nécessaires, les plus pesantes et de moindre prix; et ensuite 
les marchandises dû premier pont à son choix après avoir 
pris l'avis des principaux de l’équipage. [Cmpr. art. 56.] 

Arr. 254. Le capitaine est tenu de rédiger par écrit, aussi- 
tôt qu'il le pourra, la délibération prise à ce sujel.— Le pro. 
cès-verbal rédigé à cet effet contient: — 1°, Les motifs qui 
ont déterminé le jet; —2®, L'énonciation des objets ou en- 
dommagés;—3°. La signalure de ceux qui ont été consultés 
ou les moufs de leur refus de signer; —La délibération est 
inscrite au journal de bord. [Umpr. art. 38. 57. 61.1 

Anr. 255. Au premier port uù le navire abordera, le ca- 
pitaine est tenu, dans les vingt quatre heures de son arrivée, 
d'aflirmer sous serment la verilé des faits énoncés dans la 
délibération transerile sur le dit journal devant l'atorité 
désignée das l’article suivant. [Cmpr. art. 61. 101 et suiv.] 

Arr. 4. L'élat des pertes et dommages est fait dans le 
lieu‘ du déchargement du navire à la diisence du cepitaiue 
er par des experts.—Les experls sont nommés par le tribunal 
ou de chaucellerie de commerce et à défaut par le conseil 
local, si g'est dans un port Oltoman; ils sont nommés par 
le consul Otloman et à son défaut parle magistrat du lieu, 
sila décharge se fail dans un port étranger.—Les experts 

prêtent serment avant d'opérer. [Cmpr art. 66 du Code de 
comm.— fèglement de lu Chancellerie maritème, art. 2 $. 7.] 

Anr. 257, Les ellets et les marchandises avariées ou jetées 
en mer, sunl estimés suivant leur valeur au lieu du déchar- 

gement.—La nature et la qualité des marchandises jetées, 
sont constalées par la productien des connaissements, des 
factures ou autres preuves par écrit. [Cmpr. art. 101. 256. 

950. 262.— Code comm. art. G9.] 

Anr. 258. Les experts nommés, en vertu de l'arlicie pré- 

SUOURCES.—art. 254. (0. c. fran. arb. A12).—urt. 955. 0. 

c. frun. art. 413.).—art. 256, (e. ©. fran. art. 414.).—wrt. 

257. (c. c. fran. art. 415, avec addilion des mots «les cffets a- 

variés» et «ou autres preuves pur CCrü».).—urt. 258. (C. c. 
fran. art. 416, $. 1. et 417.)
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cèdent, pour l'estimation, font aussi la répartition: des pertes 
et dommages.—La répartition pour le payement des pertes 
et dommages est faile sur les effets jetés en mer, abandonnés 
tt sauvés, et sur moitié du navire et du fret, à proportion de 
leur valeur au lieu du déchargement. [Cmpr. art. 469, 174. 
244. 

Ar. 259. La répartition est rendue exécutoire par l'homo- 
logation du tribunal de commerce et à défaut par le conseil 
local si c'est dans un port Ottoman.—Dans les ports étrangers 
la répartition est rendue exécutoire par le Consul Otloman, 
ou, à son défaut par le tribunal compétent du lieu. 

Arr. 260. Si Ja nature ou la qualité des marchandises a été 
déguisée par le connaissement, el qu’elles se trouvent d'une 
plus grande valeur, elles contribuent sur le pied de leur esli- 
mailon, si elles sont sauvées; elles sont payées d'après la qua- 
lité désignée par le connaissement, si elles sont gerdues.— 
Si les marchandises déclarées sont d'une qualité inférieure à 
celle qui est indiquée par le connaissement, elles contribuent 

d'après la qualité indiquée par le connaissement si elles sont 
sauvées; —Éles sont payées sur le pied de leur valeur réelle, 
si elles sont j2lées ou endommagées. [Cmpr. art. 401 et suiv.) 

Anr. 261, Les munitions de guerre et de bouche destinées 
à la défense du nawire et à la nourriture de l’équipase, les 
hardes des gens de l'équipage et les vêtements des-passagers, 
ne contribuent -point au jet ; la valeur de celles qui auront 
éié jetées sera payée par contribution sur tousles autres effets. 

Ant.262. Les objats dont il n'y a pas de connaissement ou 
déclaration du capitaine ou qui ne se trouvent pas sur le ma- 

  

SOURCES.— art. 259. (c. e. fran. art. 416, $. 2—3.).— art. 
260. (0. &. fran. art. AAS).—art. 261. (ce. ©. fran. art. 419, 
complété par l'explication du sens des mots «#munilions de 
guerre ct de bouche» et par l'addition «les vétements des pus- 
sagers»; ct ceha, pour décider une question, en quelque sorte 
controversée .—art. 262. (c. c. fran. art. 490, avec addigon 
de k phrase «ou qui ve so trouvent pas-sur le manifeste ou 
la. liste de lu curgaison»:)



x 418 X 
nifeste- ou la liste de l4 cargaison, ne sont: point payés s'ils 
sont jelés, mais ils contribuent dans l’avarie s'ils sont sauvés. . 
{Cmpr. art. 36. 101.) 

Ant. 263. Les effets chargés sur le lillac du navire contri- 
buent s'ils sontsauvés.— S'ils sont jetés, ou endommagés par 
le Jet, le propriétaire; excepté dans le cas de petit cabotage, 
n'esl point admis à former une demande en contribulion, mais 
il -peut exercer son recours contre le capitaine conformément 
à la disposuion de l’Arlicle #4. 

Arr. 264%. Il n’y a lieu à contribution pour raison-du dom- 
mage arrivé au navire à l'occasion du jet, que dans le cas où 
le dommage a été fait pour faciliter lé jet, 

Anr. 265. Si, nonobstant le jet des marchandises, le navire 
n’est pas sauvé, il n'y a lieu à aucune contribution.-Les mar- 
chandises ou autres obiets sauvés ne sont tenus à aucun pa- 
yement ou coutribution d'avarie des marchandises ietées ou 
endommagées. 

Arr, 256. Si le navire estsanvé par le jet des marchandises 
et que cependant il vienne à se perdre en continuant sa route, 
les effets sauvés contribuent seuls au jet sur le pied de leur 
valeur en l’état cils se trouvent, déduction faite des frais de 
sauvelage. 

Aur. 267. Si le navire el la cargaiscn sont sauvés par des ap. 
paraux coupés on autres dommages faits au navire elque les 

marchandises périssent ou soient pillées ensuite, le capitaine 
ne peut exiger des propriétaires, chargeurs ou consigaalaires 
de ces marchandises de contribuer dans cette avarie. 

Anur. 268. Si les marchandises sont perdues par le fait ou 
la faute du propi'étaire ou du consigaalaire, elles seront con- 

7 SOURCES.— art. 263. (e. c. fran. art. 491, complété par 

l'addiion de l'exception «ercepté dans le cas de petit cubotages 
qui a été empruntée au code de Sardaigne, dans l'art 451, bien 
que conforme à-l'art. fran. 421, porte pourtant “én fire «ques- 
la dispositione non à applicabile &l piccolo caboltugio»).— are, 
961. (o:c fran: art. #22}.—art. 265. (ce. c. fran. arts 425 
art. 266.10. c. fran. art. 224). — ar: 267. (& c. néerlan- - 
dais, art.73@).—aré: 26: (codecs Rée“anduis, art.737 ) 
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sidérées comme n'ayant point été perdues et contribueront en 
conséquence à l’avarie commune. 

Arr. 269. Les effets jelés ne contribuent en aucun cas au 
payen:ert des dommages arrivés depuis le jet aux marchan- 
dises sauvées.—[Les marchandises ne contribuent point au 
payement du navire perdu, ou réduit à l'état d'innavigabililé. 

Arr. 230. Si, en vertu d'une délibération faile par les per- 
sonnes désignées dans les articles 259 et 255, le navire a été 
ouvert pour en extraire les marchandises, elles contribuent à 
la répartition du dommage causé au navire, 

Anr. 271. En cas de perte des marchandises mises des bar- 
ques pour alléger le navire entrant dans un port ou rivière, 
la réparlilion en est faite sur le navire et son chargement en 
entier. —Si le navire périt avec le reste de son chargement, 
il n'est fait aucune réparution sur les marchandises mises 
dans les allèg:s, quoi ju'elles arrivent à bon port. 

Art. 272. Dans tous les cas ci-dessus exprimés, le capitaine 
et l'équipage sont privilégiés sur les marchandises ou le prix 
en provenant pour le montant de la contribution.—-1ls peu- 
vent en conséquence, pour sûreté de la cuntribulion, qu'ils 

sont en druit de réclamer soil personnellement, soit par pro- 
curation pour le compte d'autres créanciers, retenir, en cas de 
refus de payement, et même faire vendre, par autorilé de 
justice, des marchandises jusqu’à concurrence de leur portion 
dans la contribution. {Cmpr. art, 5 ets. 35. 65. 54.90. 253.) 

Anr. 273. Si, depuis la répartition, les eflets jelés sont recuu- 
vrés par les propriétaires, ils sont tenus de rapporter au ca+ 
pilaine et aux intéressés ce qu'ils ont reçu dans la contribution; 
déduction faite des dommages causés par le jet et des frais de 
recouvremen!.—Dans ce cas la somme rapportée esl répartie 

nn 

SOURCES.—art. 269, (c. c. fran. art. #25.).—art. 270. {6 
c_fran. art, 425).—art. 271. (e. c. fran. art. 427.).—art. 
272. (al. 1°.=art. 428 du code c. fran. Maïs cet art. a été com- 
plélé par le 2°. alinéa, lequel consacre les divers droits du ca- 
pitaine et de l'équipage, relatifs à l'exercice de leurs privilèges.)
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entre le navire et les intéressés au chargement dans la 
même proportion que ceux qui ont contribué au dommage 
causé par le jet. 

TITRE TREIZIÈME. 
DES PRESCRIPTIONS. 

Ant. 274. Le capitaine ne peut jamais acquérir la propriété 
du navire par voie de prescriplion. 

Ant. 275. L'action en délaissement est prescrite dans les 
délais exprimés par l’article 214. 

Anr. 276. Toute action dérivant d'un contrat à la grosse, 
ou d'une police d'assurance, est prescrileçaprès cinq ans, à 

compter de la date du contrat. (Cmpr. art. 152 el suiv. 164 
et suiv.) 

Arr. 277. Les actions pour fourniture de bois, voiles, an- 

cres et autres choses nécessaires au constructions, radoub, 
équipement el avitaillement du navire, et celles pour salai- 
res d'ouvriers, el ouvrages faits au navire, sont prescrites 
trois ans après les fournitures faites et les ouvrages reçus. 

Arr. 278. Toutes selions en payement pour fret de navire, 
gages el loyers du capitaine, des officiers, matelots et au- 

tres gens de l'équipage, celles en payement de ce que doi- 

  

SOURCES.—art. £73. (al. 1°.—art, 429 du code de comm. 
fran. Ha été toutefois complété par l'addition du dernier alinéa, 
qui consacre le mode de la répartition de la somme rappor- 
iée au capilaine et aux intéressés. — 

art.274. (e. ©. fran. art. 430).—art. 275. (c. c. fran. art. 
431).— art. 276. (c. ©. fran. art. &32).—art. 277. (e. ce. fran. 
art. 433 $. 3—5, avec la seule différence qu’au lieu d’«un an» 
ces actions sont prescrites «trois ans» après les fournitures faits 
et les ouvrages reçus», conformément à l’art. 742 du code néer- 

landais).—art. 278. (code c. fran. art. 433$. 1—2, avec l'ad- 

dition des actions sen payement de ce qui doivent les passa- 
gers», disposition empruntée à la législation néerlandaise (art. 

241$, # du code de comm.) 7 
2 e
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vent les passagers, ainsi que les demandes en délivrance 
des marchandises, sont prescrites un sn après l’arrivée du 

navire; —Les actions pour nourriture fournie aux matelots 
et autres gens de l'équipage par l’ordre du capitaine sont 
prescrites aussi un an après la livraison. (Cmpr. art. 65. 
406: 435, etsuiv. code comm. art. 68.) 

Arr. 279. Nonobstant les prescriptions dont il est fait 
mention dans les quatre Articles précédents, ceux à qui elles 
sont opposées peuvent déférer le serment à celui qui les 
oppose. 

Anr. 290. Les prescriptions ne peuvent avoir lieu, s'il y 

a litre, obligation, ou arrêté de compte signé du débiteur, 
ou interpellation, protêt ou demande judiciaire dûment faite 
et sigaifiée à temps par le créancier. 

Toutefois, si, après l'interpellation judiciaire, le créancier 
a laissé écouler trois ans sans poursuile, dans ce cas sur la 
demandé’'du débiteur l'instance eonsidérée comme non a- 
venue serait périmée, et la prescription aurait lieu si le temps 

exigé à cel effet s'était déjà écoulé. 

TITRE QUATORZIÈME. 
FINS DE NON RECEVOIR. 

Anr. 281. Sont non recevables: Toutes aelions contre le 
capitaine etles assureurs, pour dommage arrivé à la mar- 
chandise chargée, sielle a été reçue sans protestation; — 
Toutes actions contre l'effréleur pour avaries, si le capitaine 
a livré les marchandises et reçu son fret sans avoir protesté; 

SOURCES.—art. 279. (e. ©. sarde art. 463,—Cmpr. aussi 
art. 747 du code c. néerlandais.).—art. 280. ($. 4.=art. 434 
du code comm. fran. À l'égard du $. 2. concernant la neutrali- 
sation des effets de l’interpellation judiciaire par la peremption 
d'instance, il paraît que le législateur ottoman a suivi aussi la 
législation civile francaise. (Cmpr. à cet égard code civil, art. 
9247 al. 3. et code de procédure civile, art 397.).—art, 281. 
(ce. c. fran. art. 435.)
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—Toutes aclions en indemnité pour dommages causés par 
l'abordage dans un lieu où le capitaine a pu agir, s'il n’a 
point fait de réclamation. [Cmpr. art. 35 et suiv. 106. 2H, 
249.—code comm. art. 66.) | 

Anr. 282. Ces prolestlalions et réclamations sont nulles, s 
elles ne sont failes et signifiées dans les quarante huit heu- 
res, et si, dans trente et un jours de leur date, elles ne sont 
suivies d'une demande en justice (*). 

SOURTES.—art. 282. (code c. fran. art. 436, avec la dif- 
férence que le délai de «vingt quatre heures» de l’art. français 
a été étendu par le législateur ottoman en «quarante huit.) 

  

(*). Des dommages et intérêts (comme supplément à Ja législa- 
tion commerciale). Pour compléter tout ce qui est relatif au 
Droit privé, et spécialement à la législation commerciale, nous 
insérons ici les dispositions de l'Appendice au Code de com- 
merce relalives aux «dommages et 1ntérélsr, qui indubilable- 
ment sont du domaine du droit privé, parce que l’adppendice», 
ayant pour base principale l'Organisation et la compétence des 
Tribunaux de commerce, ne pouvait pas être placé dans le 
droit privé. Voici ces dispositions : 

c{rt. 91. Les dommages et intérêts pour inexéculion ou le re- 
lard dans l'exécution d’un contrat ou d’une obligation, ne sont 
dûs que lorsque le débiteur a été mis en demeure de remplir 
son obligation; excepté neanmoins lorsque la chose que le dé- 
biteur s était obligé de donner ou de faire ne pourrait être don- 
née ou faile que dans un cerlain temps qu'il a laissé passer, et 
Jorsque son obligation étant de ne pas faire, le débiteur a fait ce 
qui lui était mlerdit ; auxquek cas ik devra des dommages et 
intérêts, sans qu'il soit besoin de le mettre en demeure. 

«Art. 92. Le débiteur est mis en demeure, soit par une som- 
malion, un protêt ou autre acte équivalant, soit par l'effet de 
Ja convention même, lorsqu’eHe porte que, sans qu'il soit be- 
soin d’acte, et par la seule échéance du terme, le débiteur sera: 
en demeure. 

© aArt. 93. Le débiteur est condamné, s'il y a lieu, aw paie- 

  

SOURCES des dispositions sur les dommages et intéréls.— 
art. 91. (code civil fran. art. 1145 —14146).— art. 92. (De même, 
code civil fran. art. 1439.).— art. 93. (c. civilfr. art, 1147.) -
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ment de dommages ct intérêts, soit à raison de l'inexécution de 
l'obligation, soit à raison du retard dans l'exécution, toutes les 
fois qu’il ne justifie pas que l'inexécution ou le retard provient 
d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu'il 
n’y ait aucune mauvaise foi de sa part. 

aArt. 94, 1 n'ya lieu à aucuns dommages et intérêts lors- 
que, par suite d’une force majeure ou d’un Cas forluit, le débi- 
teur a élé empêché de donner ou de faire ce à quoi il élait ob- 
ligé, ou a fait ce qui lui élait interdit. 

adrt. 95. Les dommages et intérêts dùs aux créanciers sont 
en général de la perte qu’il a faite et du gain doat il a été privé, 
sauf les exceptions et modifications ci-après. 

cArt. 96. Le débiteur n'est tenu que des dommages et inté- 
rêls qui ont élé prévus ou qu’on a pu prévoir lors du contrat, 
lorsque ce n’est point par son dol que l'obligation n’est point 
exécutée 

«Art. 97. Dans le cas même où linexécution de la eonven- 
tion résulte du dol du débiteur, les dommages et intérêts pe 
doivent comprendre, à l'égard de la perte éprouvée par le créan- 
cier et du gain dont il a élé privé, que ce qui est une suite im- 
médiale et directe de l'inexéculion de la convention. 

«Art. 98. Lorsque la convention porte que celui qui manque- 
ra de l'exécuter paiera une cerlaine somme à titre de dommages 
et intérêts, il ne peut être alloué à l’autre partie une somme plus 
forte ni moindre. 

«4rt. 99. Dans les obligations qui se bornent au paiement 
d'une certaine somme, les dommages et intérêts résulant du 
retard dans l'exécution ne consistent jamais que dans la conda- 
mnation aux intérêts légaux de douze pour cent par an. 

«Ces dommages et intérêts sont düs, sans que le créancier 
soit tenu de justifier d'aucune perte. 

«ils ne sont dûs que du jour du protêt, s’il y en a eu, ou de 
celui dela décrétation de la demande; à moins qu'ils ne soient 
stipulés dans l'acte même, ou que la loi ne les fasse courir de 
plein droit. 

SOURCES. des dispositions sur les dommages el intérêts. — 
art. 94. (c. civil fr. art. 1148.).—art. 95. (c. civil fr. 4149.) — 
art. 96. Ce civil fr. art. 1160 } —art. 97.(c. civil fr. art. 4151). 
—art. 98. (ce. civil fr. art. 4152.).—art. 99. (c. civil fr. art. 
4153 modifié.)



X 419 X 

  

«Art. 400. Les intérêts échus des capitaux peuvent produire 
des intérêts ou par une demande judiciaire, ou par une con- 
vention spéciale ; pourvuque, soit dans la demande, soit dans la 
convention, il s'agisse d'intérêts dûs au moins pour une année 
entière. 

«Art. 401. De même les loyers échus ne produisent d'inlé- 
rêts que du jour de la demande décrélée ou du jour indiqué par 
la convenlion, 

«Art, 402. La partie quia gagné son procès aura le droit de 
se faire rembourser par la partie succombante les taxes payées 
pour les protêts, les demandes et les sentences, et tous autres 
dépens judiciaires reconnus par la loi. 

Pourront néanmoins les tribunaux de commerce et la cour 
d'appel compenser les dépens en tout ou en partie, si les par- 
ties succombent respectivement sur quelques chefs, où si elles 
sant conjoints, ascendants ou descendants, frères et sœurs, 
ou alliées du mème degré». 

  

SOURCES des dispositions sur les dommages el intérêts. — 
art. 400. (c. civil fr. art. 1154), art. 404. (e. civil fr. art. 1459, 
modifié.) 

FIN DE LA PREMIÈRE PARTIE.





TABLE CES MATIÈRES 

GONTENUES DANS LE “DROIT PRIVÉ» DB LA LÉGISLATION OTTOMANE. 

Avis de l'éditeur. 
Préface. 

SECTION PREMIÈRE: 

DROIT CIVIL GÉNÉRAL, 

I DROIT DES PERSONNES. 

A). LOIS SUR LA NATIONALITÉ EN GÉNÉRAL. 

a). Nationalité Gtlomane. 

JM 1. Loi sur la nationalité Ottomane. P. 7. 
M 2. Circulaire adressée aux gouverneurs généraux 

des vilayets de l'Empire. 

b\. Commission des affaires de nationalité en général. 

M 3 Règlement de la Commission chargée des affaires 
de nationalké. 12. 

c). Nationalité Russe. 
1) Commissions mixtes pour la vérification de la nationalité R usse. 

M 4. Circulaire. 12



X 422 X 

9). Instruotions sur la nationalité Russe. * 

M. 5. Circulaire. P. 14. 

d). Colonisation en Turquie des familles étrangères. 

M. 6. Conditions arrétées par le gouvernement Impérial 
au sujet de la colonisation en Turquie des familles, 

qui venant de l'étranger désireraient s'y établir en 
evepant sujels de l'Empire Ottoman. 

B\. ÉTAT CIVIL DES ÉTRANGERS. 
(pour l’aequisition de le propriété immobilière, 

et leur condition légale en général). 

M. 7. Loi concédant aux étrangers le droit de propriété 
immobilière dans l'Empire Otlomane. 

Jà 8. Protocole, en vertu duquel les étrangers peuvent 
être admis à la jouissance du droit de propriété, 22. 

M 9. Circulaire de laS. P. aux chefs de légation des 
Puissances, qui ont adhéré au protocole, concer- 
nant le changement des füres de propriété an- 
ciens contre de nouveaux, indiquant la vraie 
nationalité de leurs détenteurs. 25. 

II. DROIT DE SUCCESSION. 
M. 12. Réglement sur l'inventaire des successions et 

sur tout ce qui y est relatif dressé par l’Admi- 
nistration (Beit ul-mal) de PEveaf, assisté du 
tribunal de Contrôle (Héhkeméy-Teftiss.) 27. 

M 11. Ordre Veziriel sur l'inventaire des successions, 
exceplé celles de l’île de Candie. at. 

UT, DROIT DES OBLIGATIONS. 
a). Prét à intérét. 

M. 12. Firman Impérial sur le taux uniforme de l'intérêt. 45. 
Na 13. Loi modificalive de celle de 1268 concernant ks , 

prêts à intérêts. 48. 
b). Contrats de location. 

M 14. Règlement concernant les contrats de location. . ot
 Fe 

 



X 453 

SECTION DEUXIÈME. 
DROIT CIVIL SPECIAL. 

Promière ] Division. 

DROIT DE PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. 

PROPRIÉTÉ FONGIÈRE EN GÉNÉRAL, 
(excepté le dominiam plenum des perticukiers, et les terres vacoufs, 

proprement dites } 

M 16. Code de la propriété foncière. P. 57. 
Titre préliminaire. » 
Livre premier. Domaine public. 65. 
Titre 1. De différentes manières dont s’acquiert 

la possession des lerres du domaine 
public. 65. 

Titre IT. Firagk (vente) des terres mirié. 81. 
Türe IL. Jntiqual (transmission par héritage) 

des terres mirié. 100. 
Titre 1V. Mahloulat (vacance, déshérence) des 

terres mirié. 104. 
Livre deuxième. Terres laissées (pour l'usage 

public) et mortes. 138. 
Titre I. Des terres laissées (pour l'usage public). 
Titre 11. Des terres mortes. 
Livre troisième. Diverses sortes de propriétés. 

non classées dans les catégories 
précédentes. 44, 

4 

BIENS FONDS «EMIRIÉ» ET «MEVCOUFÉ» EN PARTICULIER 

(Légisiation supplémentaire et modificetive du Code 
de la propriété foncière). 

ET BIENS aVACOUFS» PROPREMENT DITS. 

A. 

a). TAPOU OÙ TITRE DE POSSESSION DES TERRES 
DOMANIALES. 

M 16. Règlement sur le tapou ou sur les titres posses- 
soires. 171.



X 424 X 
M. 17. lustructions sur les titres possessoires des 

terres domaniales (senef-tapou). P. 188. 
JM 18. Dispositions explicatives pour la rédaction 

des tableaux imprimés destapoux (matbou- 
| imi-ha-ber (dzedvéllérie). 197. 
A£ 19. Instructions concernant les opérations sur les 

lapous. 

b). MISE AUX ENCHÈRES DES TERRES DOMANIALES, 

DEVOLUES À L'ETAT. 
Af 19. (bis). Ordonnance vezirielle concernant les 

formalités de la mise aux enchères des terres 
domaniales dévolues à l'Etat. 

TITRES POSSESSOIRES DES TERRES «MEVCOUFÉ» . 

(relevant du domaine de l'Etat) 
ET DES BIENS a VACOUFS», 

(tant urbains que ruraux situés dans les provinces) 

4 20. Dispositions explicalives concernant la reda- 
ction des tableaux imprimés des vacou/s. 223. 

Aÿ 21. Instructions sur les certificals imprimés. 232. 

C. 

DROIT DE POSSESSION 

des biens-vacoufs en général, 
ETTITRES POSSESOIRES 

des biens-vacoufs, tant urbains que ruraux, silués 

dans la capitale. 

/#f 92. Règlement concernant les actes juridiques 
des biens-vacoufs, tant urbains que ruraux. 251. 

Chap. 1. Des différentes cspéces de vacoufs 
et de droits de possession. 

Chap. I. De la direction des titres des vacoufs : 
et de la conservation des archives. 218.
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Chap. III. Des formalités à remplir pour la vente 
et la transmission héréditaire des 
immeubles vacoufs. P. 24° 

Chap. IV. De la redaction des titres de vacouf. 247. 
Chap. V. Du service des écritures et de 

certaines questions concernant 
l'encaissement des revenues. 249. 

MAISONS-VACOUFS, DÉVOLUES A LA FONDATION 

PIEUSE A CAUSE 
DE DESHÉRENCE DU POSSESSEUR (MAHLUL). 

{Mise aux enchères—Droits et obligations du copossesseur 

envers la fondation pieuse.) 

4# 22. (bis). Règlement concernant Îles maisons-vacoufs, 
dévolues au vacouf à cause de deshérence 
{mahlul). 250, 

  

E. 

DROIT DE SUCCESSION 

sur les terres aémirié» et «mevcoufé», possedées par 

tapou, et sur les biens-vacoufs, dits «mussaccafals et 
umustéghelat» possedés par «idjarétein». 

#f 23. Loi relative à l’extension du droit d'hérédité sur 
les biens-fonds dits «émiriés et amevcoufé». 254. 

M 24. Dispositions fiscales, relatives à l'application 
de la loi précédente. . 257. 

A##f 25. Loi sur les vacoufs. _ 260. 
/4f 26. Réglement concernant la mise à exécution de la 

loi précédente sur l'extension du droit d’hérédi- 
té pour les propriélés vacoufs, dédiées par les 
Sultans et leurs familles, ainsi que pour celles 
administrées par le Ministère de l'Evcaf. 263.
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F. 

EXPROPRIATION FORCÉE, 

ou vente forcée des lerres «émirié» et des biens-vacoufs 

possedés par «idjaretéin» en faveur de l'Etat 

ou des créanciers. 

1. Vente F'orcée 
des biens émurid en faveur de l'Etat. 

S#£ 37. Loi sur la vente forcée des terres domaniales, 
ossedées par les débiteurs pour le payement de 
eurs dettes à l’État. 207. 

2 Vente Foroée 
des biens émirié et mévcoufé hypothéqués après le décès du débiteur. 

46 2B. Réglement désignant les cas où ka vente 
des terres domaniales ou copsacrées et des 
propriélés couvertes relevant d’un vacouf est 
permisepour Je payement de la dette d’un 
débiteur décédé. 208. 

8. Vente F'oroée 
des biens émirié possedés par tapou, et des biens-vacoufs tant urbains 

que ruraux, possedés par bti-idjaretéin. 

/£ 29. Loisur la vente forcée de propriétés immobi- 
lières pour l'acquittement des deltes du _ 
possesseur . 270. 

  

& 

HYPOTHÈQUE. 
A 80. Loi sur la mise eu hypothèque des biens _ 

immeubles. 274. 
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Deuxième Division. 

DROIT COMMERCIAL. 
(Législation relative au commerce de terre el de mer.) 

I. DROIT COMMERCIAL EN GÉNÉRAL. 

Af 31. Code de commerce. 
Livre premier. Du commerce en général. 

Titre I. Des commerçants. 
Tire 11. Des livres du commerce. 
Titre HET. Des sociétés. 
Titre 1V. Des commissionnaires. 
‘fire VI. Des commissionnaires pour le transport 

par lerre et par eau. 
Titre VL Des lettres de change. 

Livre second. Faillites et banqueroules. 
Titre I. De la faillite. 
Titre Il. Dés banqueroutes. 
Titre 11. De la rehabilitation. 

P. 275. 
271. 

» 

978. 
279. 
284. 

285. 
287. 
301. 

» 

391. 
342. 

15. DROIT COMMERCIAL MARITIME EN PARTICULIER 

À$ 32. Code de commerce maritime. 

litre premier. Des navires et autres batiment. 
» Second. De la saisie et vente des navires. 
» troisième. Des propriétaires de navires. 
» quatrième. Du capitaine. 
» cinquième. De l'engagement et des loyers des 

| officiers el gens de l’équipage. 
» sixième. Des chartes-parlies, affrétements et 

nolissements. 
» seplième. Du connaissement. 
» hutlième. Du fret ou nolis. 
» neuviène. Des passagers. 
» dixième. Des contrats à la grosse. 

onzième. Des assurances. 
douzième. Des avaries. 
treizième. Des prescriptions. 
gualorz. Fins de non-recevoir. 

———1HO100—— 

€
Y
 

s
s
 

344. 

344. 
349. 
354. 
306. 

365. 

371). 
372. 
373. 
382. 
385. 
3M. 
406. 
419. 
416.





516 ARISTARCHI BEY (Grégoire). Législation ottomane, ou recueil des 
lois, règlements, ordonnances, traités, capitulations et autres documents 
officiels de l'Empire Ottoman. Publiée par DÉMÉTRIUS NICOLAIDES. 
Constantinople, 1873-1881, 6 vol. demi-basane rouge. 100 fr. 

T. I. « Droit civil et droit commercial ». xxx-427 pp. — T. Il. « Droit public intérieur », 
464 pp. — T. LI. « Droit administratif ». 544 pp. — T. IV. « Droit international ». 438 

pp. — T. V.« Lois et règlements promuigués à partir de 1874-1878 ». 366 pp. — T. VI. 
a Code civil ottoman. Livre I à VIII ». 284 pp.


